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RÉSUMÉ 

 

Au carrefour de l’ingénierie des transports et de la sociologie urbaine, cette thèse 

décrypte les interactions entre mobilités quotidiennes et inégalités sociales, ce que je 

qualifie de « mécanique sociale des mobilités ». Je m’appuie pour cela sur une double 

enquête, quantitative et qualitative, menée au sein de trois espaces frontaliers de la 

zone Schengen. Cette configuration géographique originale, caractérisée par la 

rencontre locale de plusieurs structures nationales, me permet de mettre en exergue 

certains ressorts des inégalités de mobilités quotidiennes. Pour les aborder, je m’appuie 

sur trois méthodes qui correspondent chacune à un programme de recherche 

sociologique à propos des mobilités quotidiennes. Dans un premier temps, je recours 

à des analyses des correspondances multiples pour montrer que les mobilités 

quotidiennes se distribuent au sein d’espaces sociaux localisés et hiérarchisés. Dans un 

second temps, j’opérationnalise le concept de disposition à l’aide de variables latentes 

afin de déceler le rôle d’opinions « pro-transfrontalier » sur les mobilités quotidiennes 

à destination du pays voisin. Dans un troisième temps, la littérature sur la politisation 

des mobilités quotidiennes me conduit à étudier, à partir d’une enquête par entretiens, 

une controverse autour d’une infrastructure autoroutière où deux associations 

revendiquent des « bonnes manières » concurrentes de se déplacer.  

Ces trois étapes me permettent de définir quatre mécanismes responsables des 

inégalités de mobilités quotidiennes. Premièrement, « l’impulsion » décrit l’effet des 

mobilités spatiales passées sur le rapport présent à la mobilité quotidienne des 

individus. Deuxièmement, « l’inertie » caractérise le poids des structures sociales qui 

s’exerce sur les individus dans la mise en œuvre de leurs mobilités quotidiennes. 

Troisièmement, « l’entropie » représente le processus relationnel de différenciation des 

rapports individuels à la mobilité quotidienne au sein d’un espace social donné. 

Quatrièmement, la « réfraction » mesure le changement de valeur relative des capitaux 

détenus par les individus lors du passage entre deux espaces géographiques séparés par 

un seuil important. Mis bout à bout, ces mécanismes expliquent la spécialisation 

sociale des mobilités quotidiennes observée au sein des espaces frontaliers.  

La thèse apporte d’abord des résultats inédits au champ des Border Studies, en montrant 

comment des espaces de circulations socialement homogènes se forment sous la 
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combinaison des politiques d’intégration et des différentiels frontaliers. En répliquant 

la « mécanique sociale des mobilités », la thèse contribue ensuite à éclairer les inégalités 

intrinsèques des mobilités quotidiennes, en décalage avec les propositions du mobility 

turn. Enfin, la thèse ouvre des perspectives méthodologiques interdisciplinaires en 

croisant les outils de la sociologie quantitative, de la socioéconomie des transports et 

de l’enquête de terrain. 

 

Mots-clés : mobilités quotidiennes ; inégalités sociales ; espaces frontaliers ; sociologie 

quantitative ; méthodes mixtes. 
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ABSTRACT 

  

At the crossroads of transportation engineering and urban sociology, the dissertation 

deciphers the interactions between daily mobility and social inequalities, what I call 

the “social mechanics of mobility”. To do so, I draw on a twofold survey, both 

quantitative and qualitative, in three cross-border regions of the Schengen area. This 

original geographical configuration, characterized by the local convergence of multiple 

national structures, allows me to highlight sources of daily mobility inequalities. I use 

three methods to address them, each corresponding to a sociological research program 

on daily mobility. In the first place, I use multiple correspondence analysis to show 

that daily mobility practices are distributed within localized and hierarchical social 

spaces. In a second step, I operationalize the concept of disposition using latent 

variables to detect to role of “pro cross-border” opinions on commuting behaviors to 

the neighboring country. Finally, the literature on the politicization of daily mobility 

leads me to study, using interviews, a controversy around a highway infrastructure 

where two associations claim competing “best practices” of travelling. 

These three steps allow me to define four mechanisms responsible for daily mobility 

inequalities. First, “impulse” describes the effect of past spatial mobilities on people’s 

present relation to daily mobility. Second, “inertia” characterizes the weight of social 

structures influencing each individual’s daily mobility. Third, “entropy” represents the 

relational process differentiating individuals’ daily mobility within a social space. 

Fourth, “refraction” measures the change in relative value of people’s ressources as 

they move between two geographic spaces separated by thresholds. Taken together, 

these mechanisms explain the social specialization of daily mobility observed within 

cross-border regions. 

The dissertation first provides new insights to the field of Border Studies by showing 

how socially homogeneous spaces of circulation are formed under the combination of 

integration policies and border differentials. In replicating the “social mechanics of 

mobility”, the dissertation then contributes to shed light on the intrinsic inequalities of 

daily mobility, in contrast to theories of the mobility turn. Finally, the dissertation 

opens up interdisciplinary methodological perspectives by combining elements of 

quantitative sociology, transportation studies and fieldwork. 



6 
 

Keywords: daily mobility ; social inequalities ; cross-border regions ; quantitative 

sociology ; mixed methods. 

  



7 
 

REMERCIEMENTS 

 

Mes remerciements vont d’abord à mes codirecteurs de thèse, Vincent Kaufmann et 

Michel Bierlaire, pour la confiance que vous m’accordez depuis que j’ai entamé mon 

mémoire de master. Je vous serai toujours reconnaissant d’avoir déniché en moi, dans 

une région pourtant bien cachée, une envie (encore bien présente) de faire de la 

recherche. 

Je remercie aussi chaleureusement l’ensemble des membres de mon jury, Leslie Belton-

Chevallier, Nicola Braghieri, Caroline Gallez et Christian Schmid, pour avoir accepté 

de parcourir, d’évaluer, mais aussi de critiquer mon travail.  

Un grand merci à tou·te·s les membres de « l’équipe transfrontalier », Ander, 

Guillaume et Laurie, pour les moments que nous avons pu passer à nous perdre 

ensemble, aussi bien dans les transports publics flamands que dans de grands débats 

autour des Border Studies. 

Je ne remercierai jamais assez les membres de l’ACPAT et de l’association « Oui au 

Désenclavement du Chablais » de m’avoir accordé de leur temps, ni les équipes de 

l’institut de sondage Callson sans qui l’enquête au coeur de cette thèse n’aurait pas pu 

voir le jour. Toute ma gratitude va à Élisabeth et Ahmed pour leur soin du détail au 

cours de nos contacts répétés.  

Toujours dans cette équipe élargie de la thèse, tout aurait été beaucoup plus laborieux 

sans les piliers qu’ont été Annick et Sandra. Votre appui, votre disponibilité et votre 

efficacité dans cette aventure ont été inestimables ; nous tou·te·s doctorant·e·s avons 

beaucoup de chance de vous avoir à nos côtés. Merci également au personnel de la 

reprographie puis du ménage pour nous offrir de si confortables conditions de travail 

à l’EPFL. 

Au Laboratoire de Sociologie Urbaine, j’ai d’abord une pensée pour mes successives 

colocataires de bureau, celles que j’ai vues terminer leur thèse – Lesslie, Caro – et celles 

que je me réjouis de voir finir – Fiona, et bien sûr Majo. Je remercie plus généralement 

tou·te·s les personnes, les ancien·ne·s comme les plus jeunes, avec qui j’ai eu le plaisir 

d’échanger sur les mobilités, le logement ou la ville, mais plus souvent encore sur la 

seule vraie thématique interdisciplinaire du labo : la machine à café. Une mention 



8 
 

spéciale pour mes contemporain·e·s, Armelle et Juliana, que je revois encore dans la 

« PhD factory » lors de ma première visite au LASUR, à Éloi pour notre interminable 

collaboration latente, enfin à mes compères-ingénieur·e·s Marc-Édouard et Pauline. 

Je remercie encore toutes les personnes sans qui je ne serais pas parvenu au 

dénouement de cette thèse, ni d’ailleurs à son commencement. Un grand merci donc 

à Manu et Gil pour leurs conseils scientifiques, à Alexandre M., Alexandre B. et Sten 

pour s’être montrés à l’écoute de mes hésitations thésardes, à Lucas et Janody pour 

leurs coups de main respectifs dans des moments parfois critiques. Mes remerciements 

vont aussi à toute l’équipe de Joan Walker à Berkeley pour leur chaleureux accueil et 

pour m’avoir fait vivre un bout de rêve américain – et un peu colombien grâce à Juan. 

J’adresse encore toute ma reconnaissance à mes partenaires de mon exutoire 

basketballistique – thanks to Smit ! –, à Adri pour l’aventure Collège et à Claude pour 

être resté mon fidèle coiffeur, sauf durant ces derniers mois j’en ai bien peur. Enfin, 

mille mercis à vous Sonia, Numa, Célia, Florian et Hélène pour m’avoir aidé, nourri, 

amusé, dans une période où toutes ces choses comptent plus que jamais. 

Du fond du cœur merci à tou·te·s les membres de la famille étendue 

Clément/Grinenwald/Parat/Taylor, pour leur immense soutien – on reconnaît-là 

l'expérience… À Pascal pour ses magnifiques photographies, à Véro et Jib’ pour 

m’avoir toujours fait me sentir chez moi, à Ondine et Laura pour leurs encouragements 

sans failles.  

Puis à ma famille, merci de m’avoir toujours soutenu, encouragé, conforté, dans mon 

parcours universitaire. Merci Pierre, pour ta vivacité et ta bonne humeur qui n’ont pas 

d’âges, j’en suis toujours admiratif. Merci Anne, de m’avoir donné goût à l’aventure, 

au mystère, bref à la recherche. Je ne manquerai pas, à l’issue de cette thèse, d’avoir 

une pensée émue pour mes autres sources d’inspiration, Matan et Yvette. 

Et au moment de conclure, alors qu’il est un peu tard, tu es encore là à mes côtés. Voilà 

quelques jours que les doutes s’accumulent, que la confiance s’échappe, mais tu es 

toujours là. Pour me convaincre que tout cela est normal, pour me relire de ton œil 

expert, pour me dire que tout va bien se passer, tu es là. Alors pour ça, Garance, tu es 

merveilleuse. Que j’ai hâte d’être moi aussi à nouveau là, pour toi, pour nous. 



9 
 

AVANT-PROPOS 

 

 « Les statisticiens apportent aux sociologues des chiffres ou des techniques d’enquête 

mais, se situant ‘en amont’, ne voient pas encore ce que la sociologie leur ‘apporte’ » 

(Desrosières 2021a). L’ingénieur civil que je suis ne peut s’empêcher de constater et 

regretter que cette relation reste, aujourd’hui encore, bien souvent unilatérale. Diplômé 

avec une spécialisation en « transports et mobilité », je décide au moment de mon 

mémoire de master d’approcher le domaine de la sociologie avec l’intuition que les 

déplacements (quotidiens) dans l’espace géographique ne dépendent pas que de 

décisions individuelles ou rationnelles, mais qu’ils répondent à diverses « lois 

sociales ». À l’issue de ce projet, principalement mené dans un laboratoire de 

modélisation mathématique, je choisis de poursuivre l’aventure de la recherche, mais 

« dans l’autre monde », celui d’un laboratoire de sociologie urbaine. 

Cette trajectoire découle d’abord d’une heureuse coïncidence, celle de trouver un 

laboratoire de sciences sociales au sein de l’école d’ingénierie où je termine mes études. 

À une époque où j’ai encore l’impression de « faire du quali » sitôt que mes modèles 

de régression tiennent compte d’une variable catégorielle, je découvre que des voies 

complémentaires existent pour interpréter les petites étoiles qui apparaissent à côté de 

mes résultats. Je rejoins alors un environnement professionnel avec d’autres « gens 

comme moi », des personnes évoluant dans cet entre-deux académique.  

Cette trajectoire doit ensuite beaucoup à l’opportunité d’une recherche 

interdisciplinaire financé par le Fonds National de la Recherche suisse (FNS). Avant 

de pouvoir devenir une force, cette caractéristique a tout de la contrainte. Seul 

doctorant – et seul ingénieur – au sein du projet, mes tentatives pour « mesurer », 

« évaluer » ou « calculer » les frontières ne rencontrent pas toujours le succès escompté. 

Cette thèse concrétise ainsi quatre années à naviguer au sein d’un projet où les points 

de vue sont au moins aussi variés que les vocabulaires utilisés pour les exprimer. En 

plus de leur devoir mon matériau d’enquête, je dois à mes collègues la patience de 

m’avoir introduit à d’autres disciplines, en particulier celle de la sociologie urbaine. 

La « mécanique sociale des mobilités » constitue donc l’aboutissement de ce parcours. 

Contrairement au sociologue polonais Léon Winiarski (1899), qui affirmait que « rien 
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dans la société ne se fait par hasard, tout est soumis aux lois de la mécanique et les 

phénomènes d’apparence les plus frivoles ont des buts très profonds », l’ambition n’est 

pas ici de défendre une approche purement déterministe de la société. Bien au 

contraire, il s’agit plutôt d’assembler une « machine » suffisamment sophistiquée pour 

aborder toute la complexité des phénomènes sociaux. En l’appliquant au cas des 

mobilités quotidiennes, je cherche alors à susciter un dialogue autour d’une thématique 

qui m’a toujours passionnée, où l’ingénierie renverrait à la « mécanique » et la 

sociologie à sa dimension « sociale ». 

La présente thèse se veut donc être une contribution pour une discussion entre des 

champs de recherche (ou de pratique) compartimentés de façon aussi frappante 

qu’étonnante, d’une part « l’ingénierie des transports » et d’autre part la « sociologie 

des mobilités (quotidiennes) ». Elle découle d’un point de vue socialement situé, issu 

d’un patrimoine dispositionnel solidement forgé dans le monde de l’ingénierie, mais 

qui tend – je l’espère – encore à s’étoffer. 
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Le 12 décembre 2019, les responsables politiques des cantons suisses de Genève et de 

Vaud, ainsi que des départements français de la Haute-Savoie et de l’Ain nouent 

symboliquement des rubans pour célébrer le rapprochement entre les deux pays. Ces 

dernier·e·s inaugurent la mise en service du Léman Express, plus grand réseau 

ferroviaire transfrontalier d’Europe1, voué à améliorer « significativement la qualité de 

vie de ses futurs usagers et de tous les habitants »2 de la région franco-suisse 

transfrontalière. Les discours sont dithyrambiques – il est question de « chantier du 

siècle »3 – et donnent la mesure des chiffres communiqués : 45 gares, 230 kilomètres de 

lignes, 240 correspondances par jour et une flotte binationale de 40 trains4. Au cœur du 

réseau Léman Express, c’est le tronçon « CEVA »5, long de seize kilomètres et doté d’un 

budget de 1,5 milliard de francs suisses et de 234 millions d’euros, qui cristallise toute 

l’attention. Il se décrit comme le « trait d’union entre deux rives, deux cantons et deux 

pays »6. Partout, les métaphores se succèdent pour convoquer l’image d’Épinal d’une 

frontière franco-suisse auparavant hermétique que le Léman Express et ses flux de 

voyageur·euse·s promettent d’atténuer, si ce n’est de transcender. Cette rhétorique, 

celle d’une mobilité « à tout va » capable d’effacer les frontières étatiques, est tenace 

dans le discours politique libéral, mais aussi dans les imaginaires collectifs. Selon elle, 

l’augmentation des mobilités transfrontalières produirait mécaniquement, pour les 

individus en déplacement et par extension pour les régions toutes entières, des cultures, 

des habitudes et des modes de vie résolument ouverts aux populations voisines ou 

étrangères. 

À peine deux ans plus tard, la publication du 4ème projet d’agglomération du Grand 

Genève consacre définitivement le Léman Express comme « révolution de la 

mobilité » au point d’en faire, pour la coopération franco-suisse, la pièce maîtresse 

                                                     
1 « Inauguration officielle du Léman Express », communiqué de presse du 12 décembre 2019, consulté le 
10.08.22 (https://www.lemanexpress.ch/fileadmin/user_upload/LemanExpress_Communique_de_ 
presse_12.12.pdf). 
2 « CEVA en bref », site promotionnel officiel du CEVA, consulté le 10.08.2022 (https://www.ceva.ch/ 
2017/05/11/ceva-en-bref/?b=https://www.ceva.ch/category/projet). 
3 « CEVA – Le chantier d’un siècle », documentaire produit par Freestudios, réalisé par Benjamin Banon, 
consulté le 10.08.2022 (https://freestudios.ch/cinema). L’expression « chantier du siècle » n’est pas 
complètement usurpée, puisque la première convention franco-suisse pour la réalisation d’une liaison 
ferroviaire entre Genève et Annemasse remonte à l’année 1881. 
4 « Inauguration officielle du Léman Express », réf. cit. 
5 Pour « Cornavin – Eaux-Vives – Annemasse », c’est-à-dire trois des sept gares de cette section, dont le 
tracé est entièrement neuf, du Léman Express. 
6 « CEVA en bref », réf. cit. 
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d’une stratégie de développement visant à « dépasser nos différences et […] construire 

un avenir commun »7. Pourtant, l’ambition d’une région genevoise unifiée et sans 

frontières n’est pas sans se heurter à quelques résistances. La première apparaît 

paradoxalement dans le même document de planification, quand ses auteur·ice·s 

constatent que « [malgré] les efforts entrepris par les collectivités, la construction de 

logements se réalise majoritairement en France et les emplois se développent 

principalement dans le cœur d’agglomération genevois » et que ce contexte est 

« préjudiciable à l’équilibre du territoire puisqu’[il] génère d’importants flux pendulaires 

et fragilise les agglomérations régionales »8. Comment une infrastructure de transports 

comme le Léman Express peut-elle faire l’objet d’une telle consécration de la part de 

responsables politiques, alors que les mobilités quotidiennes sont par ailleurs associées 

à des déséquilibres régionaux ? Si l’enjeu écologique du développement des transports 

publics ne fait aucun doute, rien ne dit que le Léman Express n’encourage pas 

davantage un morcellement de la région genevoise.  

Le second point de résistance, plus discret dans les communications officielles, éclate 

au grand jour dès la mise en service de l’infrastructure ferroviaire pour le grand public. 

Le 15 décembre 2019, seul un train sur quatre atteint finalement la gare d’Annemasse 

en raison d’une grève conduite par une majorité des cheminot·e·s français·e·s 

recruté·e·s pour exploiter la ligne CEVA9. Dans une région qui voit Annemasse se 

classer en 4ème position des villes les plus inégalitaires de France10, ces dernier·e·s 

profitent de la médiatisation autour du CEVA pour interpeller le gouvernement français 

à propos du remaniement du système national de retraites. Engagé·e·s pour assurer le 

même service que leurs collègues répondant au droit du travail suisse, et qui pour 

certain·e·s sont également domicilié·e·s en France, ces employé·e·s de la fonction 

publique française sont loin de percevoir des salaires équivalents. Leurs revendications 

                                                     
7 « Projet d’agglomération de 4ème génération, Grand Genève, Synthèse » (p.5), rapport officiel du GLCT 
Grand Genève de juin 2021, consulté le 10.08.2022 (https://www.grand-geneve.org/ressources_type/ 
projet-dagglomeration-2021). 
8 Ibid. (p.22), c’est moi qui souligne. 
9 « Pour cause de grève, le Léman Express démarrera en mode très perturbé », M. Moulin pour la Tribune 
de Genève, paru le 14 décembre 2019, consulté le 09.09.2022 (https://www.tdg.ch/pour-cause-de-greve-
le-leman-express-demarrera-en-mode-tres-perturbe-656417001226). 
10 « Rapport sur les inégalités en France, Édition 2021 » (p.163), rapport officiel de l’Observatoire des 
inégalités de mai 2021, consulté le 16.08.2022 (https://www.inegalites.fr/Rapport-sur-les-inegalites-en-
France-edition-2021). 
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portent principalement sur une prime dite de « vie chère », pour contrebalancer 

l’augmentation des coûts de la vie imputable à la croissance économique de la région 

transfrontalière. Ce mouvement de grève rappelle que malgré leur proximité 

géographique, les habitant·e·s de chacun des deux versants de la frontière dépendent 

de systèmes institutionnels distincts et déséquilibrés à bien des égards. Partant, dans 

quelle mesure l’augmentation souhaitée des mobilités quotidiennes transfrontalières 

peut-elle renforcer d’inégales conditions d’existence entre deux régions que le Léman 

Express vise pourtant à rapprocher spatialement ? Si l’infrastructure a toutes les 

chances de favoriser un marché de l’emploi frontalier profitable, rien ne dit qu’elle ne 

contribue pas à creuser le fossé économique entre différents groupes sociaux. 

Du besoin de réarticuler mobilités quotidiennes et inégalités sociales 

Les questions soulevées par le cas du Léman Express invitent à repenser de quelles 

manières s’articulent les pratiques individuelles de mobilités quotidiennes11, d’une 

part, et la (re)production ou la (re)composition des inégalités sociales12, de l’autre. 

Cette thèse vise donc à répliquer ce qu’il est possible de définir comme la mécanique 

sociale des mobilités, en empruntant à Howard Becker (2013) la métaphore de la 

« machine » explicative. Dans les mots du sociologue : 

« Concevez une machine qui produise le résultat dont votre analyse vous montre 

qu’il apparaît régulièrement dans la situation que vous avez étudiée. Assurez-vous 

qu’elle possède toutes les pièces – tous les engrenages, tous les leviers, toutes les 

courroies, et tous les boutons sociaux – et toutes les qualités matérielles 

nécessaires pour obtenir le résultat voulu. Comme les sociologues ont tendance à 

étudier des ‘situations problématiques’, le résultat que cette machine devra 

produire sera souvent une chose que personne ne veut réellement obtenir, et 

l’exercice qui consiste à se demander comment on peut y aboutir a nécessairement 

quelque chose d’ironique. Mais cela ne doit pas nous empêcher de le prendre au 

sérieux » (Ibid., p. 78). 

                                                     
11 Par « pratiques individuelles de mobilités quotidiennes », j’entends ici des actions menées par des 
personnes (ou des ménages) pour se déplacer dans l’espace géographique. Le domaine des « mobilités 
quotidiennes » est beaucoup plus vaste, en incluant par exemple toutes les politiques publiques qui visent 
justement à infléchir les pratiques individuelles. Ces éléments sont décalés au rang du contexte dans lequel 
les pratiques individuelles de mobilités quotidiennes (et leurs inégalités sociales) se développent. 
12 Comme le propose Hervé Fayat (2022, p. 3), « l’inégalité peut se définir de manière très synthétique 
comme ‘un accès inégal, et perçu comme illégitime, aux ressources valorisées dans une société donnée’ ». 
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Cette démarche ne vise pas à éclairer le seul cas du Léman Express ou du Grand 

Genève franco-suisse. Jusqu’au début des années 2000, « les déplacements quotidiens 

dans l’espace géographique, parce qu’ils sont considérés comme insignifiants du point 

de vue de la mobilité sociale, font l’objet de peu d’intérêt par les sociologues » (Vincent-

Geslin et Authier 2015). La littérature a bien montré depuis que les mobilités sont liées 

aux inégalités sociales, à la fois dans leur dimension matérielle et leur dimension 

symbolique. Pour ce qui concerne les dimensions matérielles, François Ascher les 

résument par l’idée que « […] plus on est pauvre, plus il est nécessaire de se déplacer, 

plus il est difficile de le faire, plus cela coûte cher, moins on accède au potentiel de la 

ville, et plus on risque d’être entraîné dans des spirales qui mènent à la très grande 

pauvreté, à la marginalité, à l’exclusion » (2004, p. 180). Cette remarque dit que les 

ressources matérielles, surtout économiques, sont une condition indispensable pour se 

déplacer dans l’espace géographique, mais que les déplacements permettent en retour 

d’atteindre des ressources matérielles. Cette réciprocité, ici résumée par la notion 

« d’inégalités de mobilités quotidiennes » (pour saisir d’un même tenant les ressorts et 

les conséquences inégalitaires des mobilités), est une composante essentielle de la 

« machine » que cette thèse vise à assembler. En ce qui concerne les dimensions 

symboliques, comme le précise Yves Jouffe (2014), les inégales « capacités » de 

mobilités quotidiennes traduisent « une différenciation des valeurs associées à 

l’ancrage et à la mobilité ». Si les mobilités quotidiennes sont et font inégalité(s), c’est 

donc aussi qu’elles sont investies d’une valeur sociale ou symbolique différenciée selon 

les modes de transport utilisés, les échelles du déplacement (du local à l’international), 

les destinations préférées et plus généralement selon les espaces dans lesquels elles 

prennent place. Pour Anne-Catherine Wagner (2010), « ce n’est pas tant l’accès à 

l’étranger en lui-même qui hiérarchise les groupes sociaux que la valeur sociale 

conférée à ces expériences, la capacité qu’ils ont de les imposer comme légitimes ». Les 

mécanismes des inégalités de mobilités quotidiennes requièrent donc une prise en 

compte de leurs rouages à la fois matériels et symboliques. 

Au tournant des années 2000, plusieurs sociologues proposent une nouvelle 

conceptualisation des mobilités, dont s’inspirent aujourd’hui encore de nombreuses 

recherches (anglo-saxonnes) sur les pratiques individuelles ou sur les déplacements du 

quotidien. La « société en réseau » de Manuel Castells (1996), la « modernité liquide » 

de Zygmunt Bauman (2000), le « tournant des mobilités » de John Urry (2000; 2007a) 
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ou encore les « constellations de mobilités » de Tim Cresswell (2006) proposent ainsi 

un renouvellement des instruments de la théorie sociale pour faire des mobilités le 

nouveau référentiel – parfois même le seul référentiel – de l’analyse des sociétés 

contemporaines. Contrairement à la présente thèse, ces auteurs conçoivent « les 

mobilités » dans une définition très élargie : non seulement les circulations d’individus, 

mais également de biens, d’informations, de capitaux, d’idées, parfois encore d’autres 

particules en mouvement. En partant du constat que ces circulations augmentent à 

l’échelle mondiale sous le poids de la globalisation des marchés financiers, de 

l’ouverture des frontières étatiques ou du développement des technologies de 

l’information et de la communication, ces auteurs font l’hypothèse d’une 

déliquescence des institutions traditionnelles « immobiles » (l’État, la famille, l’Église, 

etc.) au fondement des structures sociales. En suivant ces propositions, si les mobilités 

sont inégales, c’est donc qu’elles constituent le principe premier de l’organisation des 

sociétés contemporaines. Chez John Urry (2007b) par exemple, les individus se 

distinguent les uns des autres selon leur « capital en réseau » (network capital), c’est-à-

dire la capacité de nouer puis d’entretenir des liens sociaux profitables dans l’espace 

géographique ou virtuel. Tim Cresswell (2012) propose quant à lui l’expression 

« d’élite cinétique » (kinetic elite) pour caractériser le haut de la hiérarchie sociale, libre 

de se déplacer quand elle le souhaite et aussi loin qu’elle le désire. Si ces propositions 

théoriques ont permis de remettre les mobilités sur le devant de la scène en sociologie, 

elles restent inadaptées à l’énigme à laquelle cherche à répondre cette thèse : concevoir 

les mobilités à la source des inégalités contemporaines empêche de voir qu’elles restent 

aussi le produit d’inégalités structurelles (de classe, de genre, d’âge…). Cette recherche 

postule alors que les mobilités quotidiennes interagissent avec les inégalités à travers 

des trajectoires sociales et résidentielles, des rapports interindividuels, des formes 

socialement différenciées de l’appropriation de l’espace géographique et des politiques 

de mobilité. Pour justifier cette direction de recherche, il convient de repartir de trois 

critiques adressées aux théories inscrites dans le mobility turn. 

La première critique concerne les interprétations de l’augmentation mondiale des 

circulations, appréhendée comme le signe d’une fluidification des sociétés 

contemporaines, et non en tant qu’une conséquence de la progression du capitalisme 

urbain. À partir de la proposition d’Henri Lefebvre (1970) qui envisage l’urbanisation 

« complète » ou « totale » de la société, des chercheurs montrent au contraire que la 
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généralisation des réseaux d’échanges encourage la production puis la circulation du 

capital à l’échelle mondiale tout en diffusant certains rapports d’exploitation (Brenner 

et Schmid 2015). Pour ces auteurs, les relations d’interdépendance caractéristiques de 

l’ère post-industrielle, renforcées par l’augmentation des mobilités, accroissent le 

développement inégal des formes urbaines (ou des espaces géographiques). Dans cette 

perspective, la transition d’une conception d’un espace aréolaire vers un espace 

réticulaire – ou « en réseau » voire rhizomique (Kaufmann 2010a) – requiert de resituer 

les mobilités quotidiennes en tant que ressort spatial du capitalisme. Comme le résume 

David Harvey (2018a, p. 24‑25), « l’accumulation du capital a toujours impliqué 

l’accélération […] et des révolutions dans les transports et les communications […], 

qui ont pour effet de réduire les barrières spatiales. »  

La seconde critique porte sur la prévalence que les théoriciens de la société fluide 

accordent à la dimension horizontale des mouvements dans l’espace social – une 

tendance qui se repère surtout chez John Urry (2000, p. 3)13 – que permettent 

l’ensemble des mobilités étudiées. Cette perspective, que certains qualifient 

« d’ontologie plate » (flat ontology) (Jessop, Brenner et Jones 2008), fait passer au second 

plan le fait que les individus évoluent dans un espace géographique socialement 

hiérarchisé. Depuis longtemps, des chercheur·euse·s comme Robert Park (1928) pour 

le cas américain, Jean-Claude Chamboredon et Madeline Lemaire (1970) ou Henri 

Lefebvre (1974) pour le cas français, montrent qu’à toutes distinctions sociales 

correspondent bien souvent des distinctions spatiales (et inversement). Pierre Bourdieu 

(1993, p. 251) insiste lui aussi sur le fait qu’il « n’y a pas d’espace, dans une société 

hiérarchisée, qui ne soit pas hiérarchisé et qui n’exprime les hiérarchies et les distances 

sociales, sous une forme (plus ou moins) déformée et surtout masquée par l’effet de 

naturalisation qu’entraîne l’inscription durable des réalités sociales dans le monde 

naturel »14. Même naturalisées, ces différenciations ou frontières spatiales empêchent 

d’assimiler trop rapidement les mobilités quotidiennes à des fluidités sociales, sous 

peine d’amputer la démarche scientifique de sa portée critique. 

                                                     
13 En particulier : « [La sociologie] est une discipline organisée autour des réseaux, de la mobilité et des 
fluidités horizontales » ; traduction personnelle, version originale : « [Sociology] is a discipline organised 
around networks, mobility and horizontal fluidities. » 
14 C’est l’auteur qui souligne. 
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La troisième critique touche à une tendance à l’essentialisation de « la mobilité », à la 

fois vue comme le principe fondateur des sociétés contemporaines et comme une 

notion englobante pour résumer divers types ou échelles de circulations. Sur le premier 

point, Thomas Faist (2013) considère que postuler la prédominance des mobilités dans 

l’organisation des sociétés contemporaines risque de faire porter un regard normatif 

sur les inégalités. En évoquant la question des migrations, il préconise pour s’en défaire 

une attention renouvelée « aux mécanismes par lesquels le mouvement est légitimé ou 

délégitimé »15. Sur le second point, des auteurs reprochent au tournant des mobilités 

une « inflation lexicale et sémantique » (Orfeuil et Ripoll 2015, p. 112), c’est-à-dire 

l’association de pratiques sociales qui n’ont que peu en commun, à la fois 

théoriquement et empiriquement. Étudier les mobilités quotidiennes requiert au 

contraire des outils conceptuels adaptés aux échelles spatiales et temporelles qui les 

concernent.  

Ces critiques justifient en quoi les propositions théoriques d’une société en réseau ou 

d’un tournant des mobilités ne s’avèrent pas entièrement satisfaisantes pour enquêter 

sur les inégalités de mobilités quotidiennes. En particulier, elles conduiraient à une 

double aporie, à la fois conceptuelle en manquant de finesse pour se focaliser sur leur 

dimension quotidienne, et empirique, en omettant d’interroger leur inscription dans 

des contextes géographiques et sociaux spécifiques. De son côté, cette thèse s’inscrit 

plutôt dans le renouveau de l’analyse sociologique des mobilités quotidiennes en 

s’appuyant sur des configurations géographiques originales, les espaces frontaliers de 

la zone Schengen. Sur le premier point, sans prétendre à rendre compte de cette 

littérature de façon exhaustive, trois directions se démarquent dans la recherche sur les 

inégalités de mobilités quotidiennes, en les abordant respectivement « par les 

structures », « par les dispositions » et « par la politisation ». 

Les approches par les structures traitent les mobilités quotidiennes comme des 

variables qui traduisent et ajustent la position que les individus occupent dans l’espace 

social. Dès les années 1980, les travaux fondateurs de Michel Bassand et de Marie-

Claude Brulhardt font des déplacements quotidiens une des composantes de la 

« mobilité spatiale en tant que système » (Brulhardt et Bassand 1981). Les 

                                                     
15 Traduction personnelle, version originale : « One of the tasks of research in (political) sociology is, first, to look 
at the social mechanisms by which movement is legitimated or de-legitimated. » 
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chercheur·euse·s proposent d’en faire un « processus social fondamental » (Bassand et 

Brulhardt 1983)16, c’est-à-dire où tout mouvement dans l’espace géographique 

correspond à un mouvement dans l’espace social. D’après ces dernier·e·s, « c’est par 

son action sur la structure de l’emploi, sur la stratification sociale, sur le cycle de vie 

[…], sur les valeurs culturelles, sur l’intégration des individus » que la mobilité spatiale 

(re)produit ou (re)configure les structures (et donc les inégalités) sociales » (Brulhardt 

et Bassand 1981). En s’inspirant de ces recherches, certains auteurs conceptualisent un 

« capital de mobilité », c’est-à-dire un ensemble des ressources permettant de se 

déplacer (le permis de conduire, l’équipement automobile, les envies d’ailleurs, etc.) 

échangeables contre d’autres ressources, par exemple du capital économique ou 

culturel. C’est l’approche que défend Vincent Kaufmann (2002; 2008) avec la 

« motilité », définie comme « la manière dont un individu ou un groupe fait sien le 

champ du possible en matière de mobilité et en fait usage ». Ce « potentiel de mobilité » 

individuel pourrait donc, de façon facultative, s’activer pour permettre de progresser 

dans les hiérarchies sociales17. 

D’autres auteurs – dans une même perspective structurelle – rejettent plus ou moins 

explicitement l’hypothèse que les mobilités quotidiennes jouent un rôle déterminant 

sur la position dans l’espace social. Elles constitueraient alors davantage un reflet plus 

ou moins fidèle de la possession d’espèces du capital en les projetant dans l’espace 

géographique. Sans se référer à un quelconque capital de mobilité (ou spatial), Pierre 

Bourdieu (1993, p. 258‑259) indique que « la mobilité spatiale, intra ou 

intergénérationnelle […] est un bon indicateur des succès ou des échecs obtenus dans 

[les] luttes [d’appropriation de l’espace] et, plus largement, de toute la trajectoire 

sociale ». Fabrice Ripoll et Vincent Veschambre (2005a) explicitent la critique, en 

avançant que la mobilité « devient une condition supplémentaire pour accéder ou se 

maintenir à une position sociale donnée » ou qu’elle génère « de nouvelles strates au 

sein des classes ou groupes sociaux […] existants ». Ces auteurs réfutent donc le 

pouvoir des mobilités quotidiennes (ou spatiales) d’ajuster la position dans l’espace 

                                                     
16 À ce titre, nous pourrions rapprocher ces propositions du tournant de la mobilité. Pourtant, les 
chercheur·euse·s précisent bien leur intention de ne se focaliser que sur les déplacements réalisés par des 
individus : « la mobilité spatiale concerne donc les acteurs d’une collectivité et exclut la mobilité des objets, 
des signes et des symboles » (Brulhardt et Bassand 1981). 
17 C’est approche est également apparente chez d’autres auteurs, sous le même nom (Kesselring 2006) ou 
en tant que « potentiel de mobilité » (Kellerman 2012) ; pour autant il n’est pas possible d’affirmer avec 
certitude que ces auteurs s’écartent du tournant de la mobilité, contrairement à Vincent Kaufmann. 
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social, sans que cela n’empêche les déplacements dans l’espace géographique d’être 

socialement significatifs. En définitive, ces approches par les structures, même si elles 

donnent lieu à des débats sur le pouvoir social des mobilités quotidiennes, identifient 

des liens étroits et réciproques entre mobilités spatiales et mobilités sociales. 

De manière complémentaire, les approches par les dispositions appréhendent les 

inégalités de mobilités quotidiennes dans leur état « incorporé » (Lahire 2019, p. 11). 

Elles se développent d’abord en rupture avec une conception dominante et rationaliste 

des mobilités quotidiennes dans laquelle les individus « choisissent » les modes, les 

destinations ou les itinéraires de leurs déplacements dans l’espace géographique 

(Baslington 2008). À la place, ces mobilités sont réinscrites au cœur d’un patrimoine 

de dispositions, c’est-à-dire d’inclinations « à reproduire un certain type de pratique 

chaque fois que l’agent se retrouvera dans des conditions objectives reproduisant à peu 

près les conditions sociales initiales » (Accardo, Mauger et Discepolo 2021, p. 176). 

Les mobilités peuvent alors respectivement constituer des « instances » de socialisation 

ou des « effets » de la socialisation, définie comme « l’ensemble des processus par 

lesquels l’individu est construit – on dira aussi ‘formé’, ‘modelé’, ‘façonné’, ‘fabriqué’, 

‘conditionné’ – par la société globale et locale dans laquelle il vit » (Darmon 2016, 

p. 6). Dans un premier temps, les recherches se concentrent – comme chez Hazel 

Baslington (2008) – sur les mobilités quotidiennes en tant « qu’effets » des processus de 

socialisation. Pour certain·e·s auteur·ice·s, le poids d’événements clés (divorce, 

déménagement, etc.) ou de « bifurcations de mobilités » (mobility milestones) prévaut sur 

le temps long du parcours de vie pour déterminer les pratiques actuelles (Rau et 

Manton 2016). Pour d’autres, c’est au contraire sous l’influence d’instances de 

socialisation continues et plurielles – les individus seraient « multidéterminés » (Lahire 

2019, p. 19) – rencontrées au long de la trajectoire biographique que les dispositions se 

forgent puis s’activent en pratiques. Les sociologues Jean-Yves Authier, Leslie Belton-

Chevallier et Joseph Cacciari (2022) invitent à ce propos à « prêter attention à 

l’incorporation au fil du temps, et à partir de sources normatives variées, de schèmes 

de raisonnement, d’ensembles normatifs, de références pour agir, de dispositions à la 

mobilité ».  

D’autres recherches, plus récentes, se développent pour faire des mobilités 

quotidiennes des « instances » de socialisation, c’est-à-dire des pratiques susceptibles 

de conditionner des stratégies ou actions individuelles futures. Puisqu’elles conduisent 
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les individus à changer de positions dans l’espace géographique (et parfois social), ces 

mobilités contribuent à les (re)modeler au contact des contextes sociaux et spatiaux les 

plus souvent fréquentés. Dans cette perspective, « penser les processus de socialisation 

‘par’ l’espace, c’est prêter attention aux mécanismes par lesquels les individus sont en 

partie ‘faits par’ (Darmon, 2010, p. 6) les espaces de leur quotidien, c’est-à-dire 

conduits à intérioriser des manières d’être, d’agir, de sentir et de penser qui structurent 

leurs pratiques, leur vision du monde et leurs trajectoires » (Cayouette-Remblière, Lion 

et Rivière 2019). En plus d’inciter à se pencher sur les mécanismes responsables des 

inégalités de mobilités quotidiennes, les approches par les dispositions soulignent donc 

toute l’importance de replacer les mobilités dans leur contexte de production.  

Une troisième approche, moins courante que les deux premières, repère des inégalités 

de mobilités quotidiennes à partir du travail de politisation effectué par des individus 

et des collectifs, soit qu’elles servent de ressources pour la contestation, soit qu’elles 

fassent l’objet d’un contentieux. Par « politisation », il est question de l’entreprise par 

laquelle des revendications ne sont plus « cantonnées à des univers privés ou 

professionnels » (Neveu 2019, p. 10‑11), mais parviennent jusqu’à des arènes 

publiques politiques ou institutionnelles. Du côté du champ de recherches sur les 

mobilités, des propositions montrent bien que l’organisation des circulations relève 

d’un exercice de pouvoir qui conduit à délégitimer, marginaliser voire exclure certaines 

minorités de la planification urbaine – que ce soit au travers de la « justice mobilitaire » 

(Sheller 2018; Sheller 2020), de l’accès (ou accessibilité) à la ville (Gallez 2015, 

p. 232‑234; Gallez 2022) ou du gouvernement des corps mobiles (governmobility) 

(Bærenholdt 2013). Ces recherches ne se sont pourtant que peu penchées sur les 

conditions nécessaires pour que les (im)mobilités quotidiennes octroient des ressources 

de l’action contestataire. Du côté de la sociologie des mouvements sociaux, d’autres 

travaux montrent au contraire toutes les difficultés à légitimer des ancrages en tant que 

ressources pour la mobilisation (Dechézelles 2019), sans que cela concerne 

spécifiquement des infrastructures de transport, pourtant de plus en plus souvent 

combattues (Guibert 2013; Des Plumes dans le goudron 2018)18. Ce n’est que plus 

récemment, avec le mouvement des Gilets Jaunes en France, que des recherches 

appréhendent un cas où des pratiques de mobilités quotidiennes sont l’objet même de 

                                                     
18 Pour un examen du rôle des « mobilités militantes » sur le mouvement No-TAV contre une nouvelle 
ligne de transport ferroviaire, voir (Grisoni 2019). 



32 
 

la contestation politique (Agrikoliansky et al. 2019; Blavier 2021). Ces travaux 

montrent que les luttes autour des mobilités quotidiennes se nouent au croisement de 

la position dans l’espace social, des trajectoires individuelles et collectives des 

acteur·ice·s mobilisé·e·s, puis de la configuration géographique dans laquelle se 

déroule la contestation. Dans un débat sur le sujet (Agrikoliansky et al. 2019), Zakaria 

Bendali le résume en remarquant que « la prise de conscience de l’injustice et sa 

politisation se réalisent […] dans le dialogue autour de la confrontation des vies 

quotidiennes ». L’approche par la politisation incite donc à prendre en compte le poids 

des mobilités quotidiennes dans l’ensemble des modes de vie.  

Les trois approches présentées – par les structures, par les dispositions et par la 

politisation – dessinent les contours des multiples mécanismes à l’œuvre dans les 

interactions entre pratiques de mobilités quotidiennes et inégalités sociales. Une 

contribution de la présente thèse, en repartant d’approches qui n’ont jusqu’ici que trop 

rarement dialogué, consiste à assembler ces mécanismes dépareillés – les « pièces 

détachées » de la machine – dans le but de reproduire la mécanique sociale des 

mobilités. Pour ce faire, il faut encore revenir sur une seconde condition nécessaire à 

cette entreprise, la question de la configuration géographique.  

Des inégalités de mobilités en contexte : l’intérêt des espaces frontaliers 

Les tensions autour du Léman Express présentées en ouverture de cette introduction 

illustrent un cas exemplaire où les mobilités quotidiennes – comme enjeu de 

planification d’une nouvelle infrastructure de transports publics – et les inégalités 

sociales – mises au jour par une organisation spatiale et des conditions salariales 

nuancées autour de la frontière franco-suisse – semblent étroitement liées. Si le 

dialogue entre mobilités quotidiennes et inégalités sociales émerge dans des 

configurations géographiques variées, le cas du Léman Express a la particularité de se 

dérouler à la fois en France et en Suisse, au cœur d’un espace frontalier où deux 

structures étatiques distinctes se rencontrent. Que ce soit dans l’organisation 

particulière de l’espace social local, dans la constitution de dispositions différenciées 

au sein de chaque État ou dans les ressorts nationalisés de la politisation, ces espaces 

offrent un cadre de recherche heuristique pour leur potentiel à mettre en évidence 

certaines inégalités de mobilités quotidiennes. Partant, cette thèse porte son attention 
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sur des régions majoritairement restées à l’écart des préoccupations des sociologues de 

l’urbain. 

Les « espaces frontaliers » se définissent ici comme des régions terrestres où 

s’étend(ent) une ou plusieurs frontière(s) étatique(s) reconnue(s) qui régissent un droit 

de souveraineté entre plusieurs États. Les conclusions de la thèse n’ont pas vocation à 

être généralisées au-delà des 26 États membres de l’Espace Schengen, c’est-à-dire où le 

contrôle des passeports n’est pas obligatoire lors du passage de frontières étatiques19. 

Cette restriction restreint le propos à des configurations géographiques où les mobilités 

transfrontalières sont envisageables « en théorie », c’est-à-dire sans qu’elles fassent 

l’objet d’un contrôle étatique accru ou qu’elles n’engendrent un risque pour l’intégrité 

physique ou morale des individus20. 

La notion « d’espace frontalier » n’est pas neutre d’un point de vue sémantique. Dans 

leur recension des recherches en Border Studies21, les anthropologues Thomas Wilson 

et Hastings Donnan (2012) relèvent d’autres manières de qualifier ces espaces, comme 

« border landscapes », « borderlands » ou « border regions »22, qui cherchent toutes à en faire 

des régions singulières, voire uniques23. À rebours de cette entreprise, parler « d’espaces 

frontaliers » refuse d’attribuer à la proximité d’une ou plusieurs frontière(s) étatique(s) 

des effets surdéterminants sur les conduites individuelles (Clément et Gumy 2021), 

pour en faire des contextes « ordinaires » d’une recherche en sociologie urbaine 

(Robinson 2006). Ensuite, les « espaces frontaliers » se différencient de leurs périmètres 

institutionnels associés (Eurorégions, Eurodistrict, Groupement Local de Coopération 

Transfrontalière, etc.) qui dotent ces régions d’une personnalité juridique. Cette 

                                                     
19 Pour être exhaustif, il faudrait encore exclure l’Islande dans la mesure où le travail effectué ne s’intéresse 
qu’aux frontières étatiques terrestres. Enfin, dans la mesure où l’Espace Schengen est en perpétuelle 
évolution, il ne serait pas exagéré d’autoriser la généralisation des résultats à la Bulgarie, la Roumanie et 
la Croatie dans la mesure où ces trois pays en ont d’ores et déjà signé les accords, respectivement en 2007 
pour les deux premières et en 2011 pour la troisième. Il n’en va pas en revanche pas de même pour Chypre, 
dont la signature remonte à 2004, pour les mêmes raisons que l’Islande.  
20 Cela ne concerne donc pas les migrant·e·s résident·e·s sans titre de séjour ou en circulation à travers 
l’Europe, qui font l’objet d’une répression et de contrôles particulièrement violents. 
21 Une manière de qualifier la littérature scientifique intéressée aux dynamiques sociales et spatiales dans 
les régions attenantes aux frontières étatiques, une sous-branche des études régionales (Makkonen et 
Williams 2016) où la discipline géographique jouit d’une position dominante. 
22 Que l’on pourrait traduire par « paysages frontaliers », « territoire frontalier » et « région frontalière ». 
23 Ou encore plus récent la notion de « borderscape » développée par l’anthropologue Chiara Brambilla 
(2015), contraction de border et landscape, elle aussi conçue pour distinguer les espaces frontaliers d’autres 
régions « internes » à l’Espace Schengen. 
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seconde nuance garantit une définition souple pour que l’inclusion dans « l’espace 

frontalier » de repères géographiques (monuments, paysages, etc.) et de municipalités 

ou quartiers soit sujette à l’interprétation des habitant·e·s, plus qu’à des décisions 

politiques. Pour le dire autrement, les « espaces frontaliers » sont eux-mêmes l’objet 

d’une lutte de définition au sein des catégories sociales locales, leur délimitation 

« officielle » n’étant pas unanime aux yeux de tou·te·s. Pour le reste de ce manuscrit, 

même si l’enquête statistique sur laquelle s’appuie une partie des analyses a nécessité 

la délimitation d’un périmètre précis, un « espace frontalier » constitue donc une 

configuration géographique, à cheval sur le territoire d’au moins deux États, dont 

l’étroite et inhabituelle proximité induit potentiellement (mais pas automatiquement) 

des conséquences sur les pratiques sociales de ses habitant·e·s. 

Cette thèse s’appuie sur trois espaces frontaliers en particulier, chacun ayant l’un de 

ses deux versants en France : l’espace frontalier genevois franco-suisse, l’espace 

frontalier lillois franco-belge et enfin l’espace frontalier basque franco-espagnol. Sur la 

base d’une enquête quantitative réunissant un échantillon de 3'215 répondant·e·s le 

procédé méthodologique repose sur une comparaison systématique des résultats entre 

les trois espaces frontaliers étudiés. Ce volet quantitatif se complète par une enquête 

par entretiens menée dans le contexte genevois (n=21). Les terrains se différencient 

selon deux dimensions principales qui tiennent aux spécificités de leur histoire et de 

leur développement urbain : l’intensité locale des « différentiels frontaliers », définis 

comme l’ensemble de différences (économiques, administratives, fiscales, etc.) entre 

chaque versant d’un espace frontalier, puis le degré « d’ouverture/fermeture » de la 

frontière étatique locale. 

Pour le premier point, de nombreux travaux interrogent la différenciation des espaces 

géographiques autour des frontières étatiques, à la suite du géographe Claude Raffestin 

(1986) pour qui « [la limite] est toujours fondatrice d’une différence dont la disparition 

est crise ». Avec l’ouverture des frontières internes à l’Espace Schengen, 

l’augmentation des circulations transfrontalières est venue remettre cette 

différenciation en question. Progressivement, les espaces frontaliers s'appréhendent en 

tant que régions où les différentiels offrent des opportunités professionnelles, de 

consommation, fiscales, etc., à disposition des populations résidentes. Dans cette 

perspective, les mobilités transfrontalières symbolisent l’appropriation des ressources 

« de la frontière » par les habitant·e·s, tandis que les immobilités caractérisent un 
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manque d’intégration entre pays, voire une entrave à la libre circulation. Si elle 

souligne l’interdépendance entre mobilités transfrontalières et différentiels au niveau 

macroscopique, cette approche ne repère pas les inégalités sociales qui se nouent à 

l’échelle des individus et de leurs pratiques quotidiennes. Existe-t-il des situations où 

franchir la frontière devient une condition de subsistance dans un espace national 

confronté aux influences économiques et politiques du pays voisin ? Dans quelle 

mesure les mobilités quotidiennes transfrontalières génèrent-elles des divisions sociales 

pour les résident·e·s d’un même versant national ? Répondre à ces questions permet de 

dépasser une lecture binaire ou nationale des espaces frontaliers, où les inégalités se 

résument aux différentiels créés par la présence de deux structures nationales. Non 

seulement les frontières étatiques ne « produisent » pas naturellement les différentiels, 

mais leurs conséquences sont parfois d’autant plus visibles que le regard se porte à 

l’échelle infranationale. C’est bien ce dont témoignent les mobilisations des 

cheminot·e·s français·e·s en dénonçant les différentiels économiques dans le Genevois 

français, qui pèsent lourdement sur leurs conditions de vie ainsi que leur pouvoir 

d’achat. 

En ce qui concerne le degré d’ouverture de la frontière, les espaces frontaliers font 

l’objet d’un travail politique, à la fois institutionnel et citoyen, qui vise à renforcer ou 

restreindre la capacité des frontières étatiques à contrôler les circulations traversantes. 

La littérature sur le sujet parle d’actes de bordering (Newman 2006a), ou de 

« (dé)limitation » pour le traduire en français. Au discours sur le besoin 

d’infrastructures de transport pour rapprocher les pays voisins ou sur la constitution 

d’une culture commune défaite de sa frontière locale, répond parfois une critique sur 

le principe même de la coopération transfrontalière. Dans les espaces frontaliers 

s’opposent alors plus ou moins visiblement des partisan·e·s d’un libéralisme sans 

frontières et des opposant·e·s conservateur·ice·s, parfois nationalistes, un débat 

projetant les (im)mobilités transfrontalières au cœur de l’attention. Alors que les 

premier·e·s idéalisent les circulations transfrontalières jusqu’à en faire des vecteurs de 

la cohésion sociale, les second·e·s les instrumentalisent pour véhiculer un sentiment de 

défiance à propos des populations voisines. Ces discours, relayés dans les 

communications institutionnelles et médiatiques locales, participent à façonner les 

pratiques et représentations sociales des habitant·e·s. Ainsi, « en tant que principe 

central de la mise en relation des choses et des personnes en des lieux, les frontières 
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font également partie des aspects de l’espace susceptibles de produire des effets 

socialisateurs » (Cayouette-Remblière, Lion et Rivière 2019). Pour quelles raisons 

certaines mobilités deviennent-elles désirables et légitimes tandis que d’autres sont 

jugées problématiques dans les espaces frontaliers ? L’augmentation des circulations 

transfrontalières contourne-t-elle les « externalités négatives » des différentiels 

frontaliers ? Répondre à ces questions permettrait non seulement de déceler les 

conditions d’émergence d’un discours contradictoire sur l’aménagement du Grand 

Genève, mais plus généralement de comprendre en quoi la (dé)valorisation sociale de 

certaines mobilités participe de la reproduction des inégalités sociales. 

Les espaces frontaliers constituent donc des révélateurs des interactions entre mobilités 

quotidiennes et inégalités sociales. Alors que des recherches – principalement menées 

au Luxembourg Institute of Socio-Economic Research (LISER) – soulignent certaines 

manifestations macroscopiques de cette articulation (Diop 2011; Decoville et Durand 

2019; Durand, Decoville et Knippschild 2020), elle est rarement abordée à l’échelle 

des individus, sauf lorsqu’il s’agit de saisir leurs attitudes vis-à-vis de la frontière elle-

même. Comme l’indiquent Stéphane Latté et Simon Hupfel (2018), « la littérature 

spécialisée semble comme aimantée par la question du rapport à la frontière 

qu’entretiennent ces populations et par les recompositions identitaires que leur 

mobilité spatiale est supposée engendrer ». Selon eux, cette direction de recherche n’est 

pas étrangère à la commande politique qui émane souvent des instances de la 

construction européenne. Puisque les mobilités spatiales accroissent les circulations au 

sein de l’Union, elles sont empreintes d’une désirabilité sociale que les appels à « voir 

au-delà des frontières » issus de la coopération transfrontalière ne cessent de reproduire 

et consolider. Dans les espaces frontaliers, la valorisation des mobilités quotidiennes 

transfrontalières présente néanmoins le risque pour la recherche de se détourner des 

relations conflictuelles et inégalitaires sur lesquelles ces pratiques reposent et celles 

qu’elles engendrent en retour. La présente thèse contribue donc à répondre à cet angle 

mort de la littérature sur les espaces frontaliers. 

Répliquer la mécanique sociale des mobilités 

En définitive, cette thèse s’inscrit au croisement de plusieurs enjeux scientifiques. Dans 

un premier temps, les espaces frontaliers servent de configuration géographique 
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singulière et saillante pour mettre en lumière des inégalités de mobilités quotidiennes. 

La thèse contribue à cet égard à déployer une approche sociologique et critique dans 

un contexte plus souvent examiné par des travaux en géographie des transports ou en 

anthropologie. Dans un second temps, l’ambition théorique d’assembler une machine 

capable de répliquer la mécanique sociale des mobilités ouvre la voie pour une 

généralisation des résultats en-dehors des espaces frontaliers. Dans cette perspective, 

la thèse prolonge le renouvellement de la littérature sociologique sur les déplacements 

dans l’espace géographique. Dans l’ensemble, puisque les inégalités de mobilités 

quotidiennes se nouent à l’interface des structures sociales – ce qui inclut en tout 

premier lieu l’État –, des formes spatiales et des pratiques individuelles, la thèse 

privilégie un dialogue avec les outils de la sociologue urbaine générale plutôt que de 

s’inscrire au sein du tournant des mobilités. 

Chacun des chapitres de la thèse contribue à assembler progressivement la machine 

recherchée. Le premier chapitre dresse l’état des travaux abordant les relations entre 

mobilités quotidiennes et inégalités, avec un accent dans le champ de la sociologie 

urbain – il précise la fonction escomptée. Le second chapitre décrit l’approche 

méthodologique et empirique retenue en revenant sur l’intérêt des espaces frontaliers 

et d’une approche quantitative réflexive pour la démonstration – il correspond au 

procédé de fabrication. Les trois chapitres suivants s’organisent à chacune des 

approches présentées pour analyser l’articulation entre mobilités quotidiennes et 

inégalités sociales : par les structures, par les dispositions et par la politisation. Le 

troisième chapitre aborde chaque contexte frontalier en tant qu’espace social localisé 

et hiérarchisé au sein duquel s’organisent des pratiques de mobilités quotidiennes – il 

constitue l’armature de la recherche. Le quatrième chapitre étudie les effets d’une 

disposition particulière, qualifiée de « pro-transfrontalier », sur les pratiques de 

mobilité – il modélise un engrenage à l’œuvre. Enfin, le cinquième chapitre étudie la 

politisation des mobilités quotidiennes par deux associations en concurrence dans une 

controverse autour d’une infrastructure de transport – il met en évidence certaines 

résistances. 

La thèse identifie quatre mécanismes essentiels pour répliquer le plus précisément 

possible la mécanique sociale des mobilités. Ces mécanismes, présentés au cours des 

chapitres puis discutés en plus amples détails en conclusion de la thèse, sont d’ores et 

déjà définis ici afin d’accompagner la compréhension des résultats empiriques. 
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DÉFINITION 1 : Mécanisme d’impulsion 

Le mécanisme d’impulsion se définit comme l’effet des mobilités spatiales passées sur le 

rapport présent à la mobilité quotidienne des individus. Il s’agit d’une forme spécifique de la 

socialisation, qui voit les expériences de mobilités préalables reconfigurer les 

dispositions pour de futures mobilités. Une mise en évidence de ce mécanisme doit 

permettre d’entrer plus finement dans le déroulé, la succession ou l’imbrication des 

étapes des trajectoires individuelles de mobilités. 

 

DÉFINITION 2 : Mécanisme d’inertie 

Le mécanisme d’inertie se définit comme le poids des structures sociales qui s’exerce sur les 

individus dans la mise en œuvre de leurs mobilités quotidiennes. C’est cette inertie qui permet 

de comprendre ce qui conduit les individus à graviter autour de certains espaces, ou à 

se tourner vers certains modes de transport, plus que d’autres. 

 

DÉFINITION 3 : Mécanisme d’entropie 

Le mécanisme d’entropie est pensé comme le processus relationnel de différenciation des 

rapports individuels à la mobilité quotidienne au sein d’un espace social donné. Ce mécanisme 

doit servir à appréhender la façon dont les (im)mobilités quotidiennes se construisent, 

se (dé)valorisent ou se concurrencent les unes en fonction des autres, puis par extension 

à déceler les conséquences des politiques de mobilités, qui cherchent à produire des 

normes pour encadrer ou cadencer les pratiques. 

 

DÉFINITION 4 : Mécanisme de réfraction 

Le mécanisme de réfraction est interprété ici comme le changement de valeur relative des 

capitaux détenus par les individus lors du passage entre deux espaces géographiques séparés par 

un seuil important. Ce mécanisme doit permettre de comprendre comment la mobilité, 

parce qu’elle peut conduire d’un espace hiérarchisé à un autre, entraîne des effets de 

revalorisation ou de dévalorisation des ressources économiques, sociales, culturelles 

ou symboliques. 
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Si ces mécanismes peuvent être amplifiés dans le cas particulier des espaces frontaliers, 

ils ont vocation à éclairer les inégalités de mobilités quotidiennes dans d’autres 

contextes.  
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Chapitre 1. FONCTION : 

MOBILITÉS QUOTIDIENNES ↔ INÉGALITÉS SOCIALES 
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1. Introduction 

Prendre au sérieux la proposition d’Howard Becker (2013) de « construire une 

machine » capable de répliquer la « situation problématique » repérée, celle d’une 

association entre mobilités quotidiennes et inégalités sociales, requiert une démarche 

en plusieurs étapes. La toute première consiste à formuler le « cahier des charges » de 

cette machine, c’est-à-dire d’en clarifier à la fois le besoin ainsi que l’utilité. En premier 

lieu, ce cahier des charges doit répondre à une demande sociale, soit un intérêt partagé 

par divers publics (académiques, politiques, de la société civile, etc.) pour obtenir de 

meilleures explications à la situation jugée problématique, que ce soit pour ses origines, 

ses procédés ou ses conséquences. En second lieu, ce cahier des charges doit préciser 

l’ensemble des fonctions escomptées pour la machine. Sur ce point, l’ambition est 

d’expliciter le plus exhaustivement possible l’ensemble des mécanismes à l’œuvre dans 

le dialogue entre pratiques de mobilités quotidiennes et inégalités sociales. 

L’intuition selon laquelle ces pratiques résonnent avec certaines inégalités sociales 

n’est pas évidente. Les déplacements que les individus réalisent tous les jours dans 

l’espace géographique sont parfois si ordinaires et routiniers qu’il est difficile de 

concevoir qu’ils traduisent, renforcent ou confrontent certains rapports de domination 

(de genre, de classe, etc.). Par rapport à d’autres mobilités spatiales, comme les 

migrations ou les mobilités résidentielles, la « banalité » des mobilités quotidiennes les 

a longtemps écartées du regard de la sociologie urbaine. La première section de ce 

chapitre offre quelques éclairages sur les raisons de ce « dédain sociologique » pour les 

inégalités sociales intrinsèques aux mobilités quotidiennes. Plus récemment, un nouvel 

élan a permis d’investir de cet angle mort de la sociologie urbaine, des recherches 

s’appliquant à repérer que les mobilités quotidiennes – de leur planification par les 

autorités publiques aux distances parcourues par les individus, en passant par les 

modes de transport utilisés, le droit à se déplacer, et bien d’autres choses encore – n’ont 

pas les mêmes significations ou conséquences au gré des catégories sociales. La 

seconde section de ce chapitre recense un ensemble de preuves pour se convaincre de 

cette situation problématique, en soulignant que la double dimension matérielle et 

symbolique des inégalités de mobilités quotidiennes. 

Mais si l’existence d’interactions entre pratiques de mobilités quotidiennes et inégalités 

sociales fait progressivement consensus, ce sont désormais les manières dont elles 
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interagissent qui font davantage l’objet de débats. Pourquoi un déplacement depuis un 

même point A vers un même point B n’est-il pas perçu, conçu ou vécu de la même 

manière pour un·e cadre d’entreprise que pour une personne en recherche d’emploi ? 

Pourquoi les avantages matériels et symboliques retirés d’un déplacement depuis un 

point A ne sont-ils pas les mêmes vers un point B ou vers un point C ? Les recherches 

dans la littérature se sont aventurées dans de multiples directions pour identifier les 

origines de ces différenciations, trois de ces programmes faisant l’objet d’une 

discussion approfondie dans la troisième section de ce chapitre. Ces propositions, 

issues de postures théoriques divergentes et d’outils méthodologiques nuancés, offrent 

une palette variée, mais désappariée de mécanismes à mêmes de préciser les liens entre 

pratiques de mobilités quotidiennes et inégalités sociales. Ce sont alors autant de 

« pièces détachées » que la présente thèse a pour ambition de réassembler.  
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2. Le retour progressif des mobilités quotidiennes en sociologie 

Les sciences sociales se sont penchées sur les manières dont les individus se déplacent, 

les raisons qu’ils ont de le faire, les significations qu’ils attribuent à ces déplacements, 

depuis la géographie jusqu’aux sciences politiques, à différentes échelles et dans 

différentes temporalités. Le foisonnement de recherches qui en résulte, avec toutes 

leurs spécificités disciplinaires, participe de ce que Fabrice Ripoll qualifie « d’inflation 

lexicale et sémantique » de « la mobilité » (Orfeuil et Ripoll 2015, p. 112), c’est-à-dire 

une tendance à décrire par le même terme des phénomènes toujours plus variés. Pour 

éviter ce piège, un exercice de précision s’avère indispensable, raison pour laquelle les 

prochaines pages se consacrent à décrire ce que pourrait être une sociologie des 

mobilités quotidiennes. La généalogie d’un tel sous-champ vise à cerner les raisons qui 

font que ces mobilités particulières ne sont devenues que tardivement un objet de 

recherche légitime de la sociologie (urbaine)24. En s’intéressant tout particulièrement 

aux travaux de sociologues francophones et anglophones, malgré d’importantes 

divergences selon les formes25 de mobilités, je propose une description de cette genèse 

selon deux principaux clivages inspirés du panorama dressé par Lesslie Belton-

Chevalier, Nicolas Oppenchaim et Stéphanie Vincent (2019, chapitre 1). Ces clivages, 

opposant respectivement mobilité sociale contre mobilité spatiale puis approches 

intégratrices contre sectorielles, sont pour partie responsables de l’état actuel de la 

recherche sociologique sur les mobilités quotidiennes. Le premier clivage rend 

principalement compte du désintérêt de la sociologie pour les déplacements dans 

l’espace géographique, à cause d’une préférence pour la mobilité sociale, puis d’une 

délégation du spatial à l’ingénierie des transports. Le second clivage vise plus 

spécifiquement à expliquer l’absence prolongée des mobilités quotidiennes dans la 

recherche sociologique, d’abord au profit d’une approche sectorielle privilégiant les 

mobilités résidentielles puis d’une approche intégratrice, le « nouveau paradigme de la 

                                                     
24 De façon très générale, les mobilités quotidiennes ont traversé la discipline sociologique à travers ses 
multiples déclinaisons, que ce soit la sociologie du travail, la sociologie de la consommation, la sociologie 
des classes populaires ou encore (plus récemment) la sociologie de la socialisation. Historiquement, c’est 
dans la sociologie urbaine qu’elles ont suscité la plus grande attention, raison pour laquelle c’est au cœur 
de cette sous-discipline que s’inscrit cette thèse.  
25 Sauf autrement spécifié, les « formes » de la mobilité comprennent 1) les mobilités quotidiennes, 2) les 
mobilités résidentielles, 3) les mobilités migratoires (ou migrations) et 4) les mobilités de voyage (ou 
tourisme). 
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mobilité » (voir infra pour une définition). En tout, cette chronologie d’un désintérêt 

sociologique pour les mobilités quotidiennes montre qu’elles occupent pendant 

longtemps une position dominée dans cette discipline, rendant plus aisé de les décrire 

en ce qu’elles se distinguent d’autres objets de recherche plutôt que par une définition 

inédite. 

2.1 La sociologie centrée sur la mobilité sociale 

La sociologie américaine aborde tout d’abord la mobilité pour évaluer l’ensemble des 

ajustements, des individus ou des groupes d’individus, au sein d’un espace social 

hiérarchisé. Il s’agit avant tout de comprendre les conditions et le rôle des mobilités 

dites verticales (l’ascension d’une classe sociale à l’autre26) et horizontales (le 

changement d’une classe vers une autre classe au même niveau) dans les grandes 

structures de stratification sociale (Sinthon 2018, p. 17). À cet égard, les travaux du 

sociologue américain Pitirim Sorokin sont souvent mentionnés comme les plus 

représentatifs d’une tendance majoritaire. Ce dernier s’intéresse tout particulièrement 

à la mobilité sociale intergénérationnelle, une façon pour lui de signifier des inégalités 

structurelles dans la mesure où il constate que des enfants d’ouvriers ont toutes les 

chances d’occuper à leur tour des positions d’ouvriers plutôt que de cadres (Sorokin 

1927). Une mobilité sociale restreinte à de rares occurrences et réservée à certains 

contextes bien spécifiques représente selon lui le vecteur principal d’une 

transformation profonde des individus, loin devant toutes les mobilités spatiales 

(Belton-Chevallier, Oppenchaim et Vincent-Geslin 2019, p. 18). 

Le développement d’une sociologie urbaine sous le poids de la progressive 

densification des villes conduit certain·e·s chercheur·euse·s américain·e·s à se plonger 

sur les dynamiques des mobilités spatiales. Parmi les premier·e·s à le faire, Robert Park 

(1928) envisage les migrations dans une perspective d’écologie urbaine, c’est-à-dire 

comme un (des) vecteur(s) de la transformation rapide de villes qu’il conceptualise 

comme le substrat des rapports sociaux qui s’y déroulent. Pour lui comme pour 

d’autres auteur·ice·s de l’École de Chicago, le déracinement qu’engendre la migration 

avec le pays d’origine en fait un épisode profondément déstabilisant (Gallez et 

                                                     
26 Tandis que les « descentes » dans l’échelle sociale, ou déclassement social, n’ont suscité (au moins en 
France) un intérêt que bien plus tardif (Bourdieu 1978). 
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Kaufmann 2009). Si elle aborde volontiers (une) des formes spatiales de mobilité, 

l’École de Chicago s’en sert surtout comme un prisme par lequel réinterroger des 

phénomènes avant tout sociaux ou urbains. Pour autant, comme le rappelle le 

sociologue Pierre Lannoy (2005), certain·e·s auteur·ice·s s’intéressent déjà à des 

aspects directement liés aux mobilités quotidiennes, en témoigne la thèse de John H. 

Mueller (1928) sur le rapide succès de l’automobile dans la société américaine. 

Pourtant, toujours selon le même auteur, ce travail ne rencontre pas l’écho escompté 

du fait d’un décalage avec « l’entreprise collective d’investissement scientifique » (Ibid.) 

de l’École de Chicago. L’intérêt pour les mobilités quotidiennes en sociologie prend 

donc ses racines il y a près d’une centaine d’années, bien que l’ambition d’alors est 

avant tout d’en cerner les conséquences familiales et sociétales (Ibid.) plus que les 

déterminations sociales. 

2.2 Les sciences de l’ingénieur·e imperméables aux inégalités 

La démocratisation de l’automobile à partir des années 1930 – associée à 

l’augmentation des besoins de déplacements d’une population nouvellement 

motorisée – écarte les mobilités quotidiennes des préoccupations de la sociologie, voire 

plus généralement des sciences sociales, de façon prolongée. Pierre Lannoy (2003) 

montre bien à ce sujet « l’indignité sociologique » dont l’automobilisme est la cible, un 

constat qui n’aurait pas grand mal à être généralisé à l’ensemble des modes de transport 

d’alors. Selon lui, le contexte américain de l’entre-deux-guerres ne se prête pas à faire 

de la généralisation des mobilités et de ses conséquences un quelconque problème 

social, les renvoyant plus aux mains des ingénieur·e·s et à la toute nouvelle « science 

du trafic » (traffic engineering) (Ibid.). Peu contestées à l’égard de questions 

environnementales ou sociales, les pratiques de ces ingénieur·e·s répondent à la 

commande des pouvoirs publics en dimensionnant l’offre nécessaire (voies de 

circulation, horaires, gares, etc.) pour satisfaire « la mobilité », c’est-à-dire ce qu’il est 

aujourd’hui plus courant d’appeler « demande de transport » (Commenges 2013). Une 

fois le besoin automobile acquis27, faciliter les déplacements engendrés devient une 

                                                     
27 À ce sujet, voir le travail de Peter D. Norton (2008) sur la reconstruction des grandes villes (américaines) 
par et pour les automobilistes. À travers un panorama historique exhaustif intéressé à de multiples acteurs 
(automobilistes, concessionnaires, autorités, policier·e·s, parents d’enfants, etc.), il montre comment 
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responsabilité publique et politique, pour laquelle les sciences du trafic ne cessent de 

proposer des solutions et des innovations. La mobilité dont il est alors question se 

conçoit avant tout comme une réponse aux agendas politiques des autorités locales, 

régionales ou nationales, envisagée tel un problème d’optimisation vidé de son 

épaisseur sociale28. 

En France, la primeur des sciences de l’ingénieur·e accompagne la diffusion des 

mobilités quotidiennes dans le champ académique et dans celui de l’action publique. 

En ce qui concerne le second, l’Administration publique se retrouve aux commandes 

de la planification des transports et du territoire jusqu’en 1980, s’appuyant surtout sur 

des techniques déterministes issues de la modélisation mathématique afin de légitimer 

ses décisions et projets (Chatzis 2011). Dans le champ académique, sous l’influence 

des grandes écoles d’ingénieur·e·s du pays, les enquêtes sur les déplacements dans 

l’espace géographique sont principalement le fait de la socioéconomie des transports 

(Gallez 2015, p. 40‑41). Cette hégémonie contribue à une évacuation des implications 

sociales de la promotion, de la pratique et des restrictions des mobilités quotidiennes. 

Pour l’un comme pour l’autre de ces champs, les approches fonctionnalistes font 

prévaloir le spatial sur le social, où l’accessibilité en temps et en distance supplante 

l’accessibilité financière ou selon les catégories sociales. En conséquence, les sciences 

sociales francophones construisent peu à peu une tradition quantitative des mobilités 

quotidiennes dont le format et le propos empêchent d’en interroger plus finement les 

conditions sociales de possibilité. 

Jusque dans le début des années 1980, les mobilités quotidiennes peinent donc à être 

créditées d’un fort intérêt sociologique, cela malgré l’urbanisation rapide des villes et 

la démocratisation des moyens de transport à disposition des ménages. Au contraire, 

le poids de la commande publique pour les déplacements de tous les jours, à la fois 

plus longs du fait de la périphérisation des espaces urbains et plus rapides en lien avec 

l’amélioration de la sécurité routière, restreint leur intérêt dans la sociologie urbaine, 

davantage préoccupée par des questions de mobilité sociale. Dès lors, ce premier 

                                                     
l’automobile a bénéficié d’un intense travail de certification, dans le contexte américain des années 1920 
pourtant très hostile à ce moyen de transport. 
28 Bien que les mobilités quotidiennes aient retrouvé une certaine légitimité en sociologie, le fait qu’elles 
sont souvent appréhendées en tant que problème d’optimisation n’a pas complètement disparu 
aujourd’hui, à ceci près que cette tâche revient désormais plus souvent aux data scientists qu’aux 

ingénieur·e·s en mobilité. 
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clivage ancre l’analyse des mobilités quotidiennes dans les sciences de l’ingénieur·e, 

dans une perspective à visée davantage prédictive qu’explicative ou même descriptive. 

Depuis 1980, bien que certaines critiques écologiques sur les grandes politiques d’offre 

en transports individuels motorisés commencent à se faire entendre en France comme 

ailleurs, les mobilités quotidiennes ne vont pas spontanément retrouver un fort écho 

en sociologie. À cette période, un second clivage les voit plutôt être concurrencées par 

d’autres mobilités spatiales puis par de nouvelles propositions théoriques pour une 

approche intégratrice et systémique des mobilités. 

2.3 Un regain d’intérêt sociologique pour les mobilités résidentielles 

Dans un premier temps, ce second clivage voit la sociologie française s’emparer 

progressivement, à des rythmes variés, des diverses mobilités spatiales comme d’autant de 

domaines de recherche cloisonnés jusqu’au tournant du 20ème siècle. Martin Schuler et ses 

collègues (1997) proposent de distinguer quatre principales formes de mobilités spatiales 

selon leur « temporalité » (courte ou longue) et leur « degré de réversibilité » (interne ou 

externe à un bassin de vie), comme le résume le TABLEAU 1.1. Cette catégorisation distingue 

donc les mobilités quotidiennes, les mobilités résidentielles, les voyages (ou le tourisme) 

et les migrations. D’un point de vue purement empirique, cette typologie a pu faire l’objet 

d’une remise en question pour son côté trop déterministe, inadapté à des mobilités spatiales 

plus nuancées qui ne correspondent pas à ces délimitations radicales. Par exemple, la 

birésidentialité (Kaufmann 2010b) engage à la fois mobilité résidentielle (dans 

l’acquisition d’un logement secondaire) et mobilité quotidienne ou voyage (dans les allers-

retours entre ces deux localisations résidentielles, selon leur éloignement) ; la grande 

mobilité pour le travail (Ravalet et al. 2015) se situe quelque part à mi-chemin entre 

mobilité quotidienne (professionnelle) et voyage ; enfin, les échanges universitaires de type 

Erasmus (Ballatore 2010; Rodríguez González, Bustillo Mesanza et Mariel 2011) sont 

simultanément pris dans des logiques de mobilité résidentielle, de voyage et de migration. 

D’un point de vue épistémologique en revanche, cette typologie s’avère efficace pour 

décrire la façon dont se constituent différents sous-champs de la recherche francophone sur 

les mobilités spatiales. Non seulement ils apparaissent relativement indépendants et 

autonomisés, mais ils vont parfois jusqu’à faire preuve d’hermétisme aux outils, concepts 

et méthodes de recherche utilisés dans les autres « cases ». 
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TABLEAU 1.1 – Les mobilités spatiales29 

 Temporalité courte Temporalité longue 

Interne à un bassin de vie Mobilité quotidienne Mobilité résidentielle 

Vers l’extérieur d’un bassin de vie Voyage Migration 

 

Ce sont alors surtout les mobilités résidentielles qui retiennent le plus fort intérêt dans 

la sociologie urbaine française, en tout cas pour ce qui concerne leurs relations avec la 

mobilité sociale. Le renouvellement des instruments méthodologiques (apparition des 

recensements et enquêtes longitudinales) et le développement des politiques étatiques 

pour le logement (système d’aide à la pierre pour faciliter l’accession à la propriété) 

poussent les chercheur·euse·s à investir cette problématique (Bonvalet et Brun 2002). 

La notion de « choix résidentiel » fait l’objet d’une abondante critique, pour surestimer 

le poids accordé à la dimension rationnelle ou économique d’un phénomène bien plus 

complexe. C’est également ce qui conduit Pierre Bourdieu (2000) à rejeter la 

conception d’un homo oeconomicus, en renvoyant les préférences « naturelles » des 

consommateur·ice·s à des goûts socialement constitués30. 

Le rapprochement entre les mobilités résidentielles et les positions sociales, entamé 

lors de l’enquête pionnière menée par Jean-Claude Chamboredon et Madeleine 

Lemaire (1970) dans les grands ensembles parisiens, se formalise au travers de la 

notion de « trajectoire résidentielle » (Authier et al. 2010). Elle est, selon ces 

auteur·ice·s, la plus apte à rendre simultanément compte des singularités individuelles 

et des régularités structurelles à l’origine des déplacements dans l’espace géographique, 

autrement dit du fait qu’ils ont « un sens » (Ibid., p. 4). Elle offre d’importantes clés 

analytiques pour appréhender des phénomènes aussi divers que les pratiques de 

distinction dans l’espace urbain de la classe bourgeoise (Pinçon et Pinçon-Charlot 

2000) ou encore la gentrification de certains quartiers en région parisienne (Clerval 

2008; Clerval 2016). Pour résumer ces recherches et comme l’avancent Fabrice Ripoll 

et Vincent Veschambre (2005b), « à la hiérarchie socio-économique correspond bien 

                                                     
29  D’après (Gallez et Kaufmann 2009, repris de Schuler et al. 1997). 
30 C’est ce que Pierre Bourdieu qualifie « d’habitus », c’est-à-dire « subjectivité socialisée, transcendantal 
historique dont les schèmes de perception et d’appréciation (les systèmes de préférence, les goûts) sont le 
produit de l’histoire collective et individuelle. La raison (ou la rationalité) est bounded, limitée, non 
seulement, […] parce que l’esprit humain est génériquement limité [...], mais parce qu’il est socialement 
structuré, déterminé et, partant, borné » (Bourdieu 2000, p. 323). 
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une hiérarchie des espaces habités et même plus largement pratiqués »31. Mais alors que 

les deux chercheurs élargissent leur constat jusqu’à parler d’espaces pratiqués, c’est-à-

dire parcourus par des mobilités quotidiennes, ces dernières doivent encore attendre 

quelques années avant de bénéficier d’un traitement sociologique équivalent à celui 

des mobilités résidentielles. À la place, l’engouement (et la critique) que rencontrent 

de nouvelles théories d’une société de mobilité généralisée retardent l’émergence d’un 

corpus de recherche intéressé à une compréhension spécifique des mobilités 

quotidiennes et de leur rôle sur la reproduction des inégalités. 

2.4 Le paradigme du « toutes mobilités confondues » 

En témoignent les recherches présentées jusqu’ici, les approches sectorielles des 

mobilités spatiales ne sont que peu remises en question jusqu’au tournant des années 

2000. Si cette posture peut apparaître conservatrice, elle doit également beaucoup à 

l’incompatibilité des ancrages théoriques propres à chacune de ces mobilités spatiales. 

Pour cette raison, tout en rappelant que la « présence de la mobilité dans des domaines 

[…] divers suggère […] l’existence d’interdépendances multiples », Marie-Hélène 

Massot et Jean-Pierre Orfeuil (2005) mettent en garde contre une approche intégratrice 

« sous l’accusation du réductionnisme ». Dans leurs propos, toutes les formes de 

mobilité spatiale sont autant de « variables à expliquer » et ont des (niveaux de) 

déterminations sociales et spatiales tout à fait singulières. Ces différentes formes 

« n’ont pas grand-chose à voir les unes avec les autres » (Orfeuil et Ripoll 2015, p. 117), 

et la mobilité « semble devenir impossible à définir en toute généralité, à partir d’un 

supposé point commun entre les différents objets de recherche déjà constitués » (Ibid., 

p. 120).  

Dans le monde francophone, les propositions pour une approche intégratrice des 

mobilités spatiales remontent au travail de Michel Bassand et de Marie-Claude 

Brulhardt. Dans une publication de 1981, les chercheur·euse·s constatent une 

« pulvérisation » de la recherche dans ce domaine (Brulhardt et Bassand 1981), 

proposant de décaler le regard sur un « système de mobilité » où les flux « entretiennent 

entre eux des rapports de causalité, de complémentarité, de subsidiarité, de 

                                                     
31 C’est moi qui souligne. 
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substitution, d’incompatibilité »32. Selon les auteur·ice·s, le système de mobilité 

contribue de façon significative au « changement social », c’est-à-dire à transformer la 

constitution et le fonctionnement des sociétés occidentales. Dans le sillage de ces 

premières propositions, les mobilités spatiales sont progressivement élevées au rang de 

« processus social fondamental » (Bassand et Brulhardt 1983) ou même de 

« phénomène social total » (Bassand 1986), pour sous-entendre qu’elles ne sont jamais 

défaites de relations et significations sociales.  

Malgré quelques références dans la recherche francophone33, c’est principalement aux 

États-Unis et dans la recherche anglophone que les approches intégratrices des 

mobilités spatiales (et sociales) vont connaître leur plus grand succès. Le début des 

années 2000 coïncide avec de multiples publications, monographies ou articles en 

sociologie, avec pour objectif partagé de rompre avec une conception fixiste des 

structures sociales. En souhaitant remettre « tout ce qui bouge » au cœur des principes 

sociologiques, comme pour faire meilleure lecture d’un monde en perpétuel 

mouvement, ces contributions jouent un rôle important en ce qu’elles permettent un 

regain d’intérêt sociologique pour « la mobilité »34. Elles partent d’un constat commun, 

celui de la nécessité d’une théorie sociale postmoderniste, libérée de ses carcans 

« statiques » ou « immuables », incapable d’appréhender les phénomènes de 

compression du temps et de l’espace qui ont cours dans les sociétés occidentales (essor 

des nouvelles technologies de transport et de communication, mondialisation des 

échanges et des circulations, etc.). Les principales institutions, notamment l’État-

nation dans sa conception la plus classique, seraient mises en péril par le capitalisme, 

le (néo)libéralisme ou encore la mondialisation. Deux sociologues sont 

particulièrement en vue dans cette entreprise, en tout cas pour ce qui concerne les 

                                                     
32 Nous pouvons d’ailleurs remarquer que le cas des frontalier·e·s sert déjà d’exemple pour le 
fonctionnement de ce système de mobilité, alors que leur nombre est pourtant extrêmement réduit à cette 
période : « les mesures de freinage de l’immigration étrangère développent les mouvements pendulaires 
frontaliers qui, eux-mêmes, sont précédés pour la plus grande partie des frontaliers d’une mobilité 
interrégionale » (Brulhardt et Bassand 1981). 
33 Notamment chez Jean-Pierre Lévy qui propose d’associer mobilités quotidiennes et mobilités 
résidentielles « comme une thématique commune » (2009, p. 108) pour mieux rendre compte des 
processus d’urbanisation sur lesquels il enquête. 
34 Dans le cas présent et les pages qui suivent, l’usage de guillemets pour parler de « la mobilité » suggère 
un généralisme parfois abusif dans le paradigme de la mobilité, c’est-à-dire une tendance excessive à 
rassembler des phénomènes sociaux très divers dans une seule et même notion. 
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conséquences sur le domaine de l’analyse des mobilités quotidiennes : Zygmunt 

Bauman et John Urry. 

Pour le premier, comme l’indique le titre de son ouvrage de référence, les sociétés 

contemporaines se trouveraient dorénavant dans une « modernité liquide » (Bauman 

2000). L’usage du terme « liquide » se réfère directement à la question de la mobilité : 

« L’incroyable mobilité des fluides est ce qui les associe avec l’idée de la ‘légèreté’ 

(lightness). […] Nous associations la ‘légèreté’ avec la mobilité et l’inconsistance : 

nous savons d’expérience que plus nous nous déplaçons (travel) léger, plus nous 

bougeons (move) facilement et rapidement. C’est pour ces raisons que la ‘fluidité’ 

(fluidity) ou la ‘liquidité’ (liquidity) sont des métaphores adaptées au moment de 

discerner la nature de la période actuelle, et inédite à bien des égards, de l’histoire 

de la modernité » (p.2)35. 

Pour Zygmunt Bauman, la démocratisation des mobilités, couplée à la multiplication 

des options « à portée de main » dans une société qui se préoccupe plus de la 

consommation que de la production, sont autant de raisons pour affaiblir le pouvoir 

d’action des institutions sociales. La modernité liquide se caractérise alors par une 

individualisation de la société – ce que l’auteur juge problématique pour empêcher la 

mobilisation pour des causes communes – et une « liquéfaction » des solides, en 

particulier de l’espace géographique. La même année, John Urry (2000) publie 

Sociology beyond societies: Mobilities for the twenty-first century, un ouvrage qui ambitionne 

lui aussi de relire les sociétés contemporaines à l’aune de la mobilité généralisée. 

L’ouvrage se présente comme un manifeste à base de multiples métaphores – réseaux 

(networks), flux (flows), etc. – pour promouvoir une sociologie « post-sociétale », c’est-

à-dire où les mobilités deviennent un référentiel privilégié et heuristique pour la 

discipline. Dans ses propositions, le chercheur précise que les mobilités spatiales sont 

désormais plus importantes pour des mouvements horizontaux dans l’espace social 

(entre des classes similaires) que pour des mouvements verticaux (d’une classe à une 

autre) (Ibid., p. 3).  

                                                     
35 Traduction personnelle, version originale : « The extraordinary mobility of fluids is what associates them with 
the idea of ‘lightness’. […] We associate ‘lightness’ or ‘weightlessness’ with mobility and inconstancy: we know from 
practice that the lighter we travel the easier and faster we move. These are reasons to consider ‘fluidity’ or ‘liquidity’ as 
hitting metaphors when we wish to grasp the nature of the present, in many ways novel, phase in the history of 
modernity. » 
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Au-delà des débats théoriques et philosophiques qu’elles engagent, ces propositions 

abondamment citées ont pour conséquence de propulser « la mobilité », qu’elle soit 

géographique ou non, au-devant des préoccupations de la sociologie anglophone. 

Dans le même mouvement, elles lui confèrent également un rôle primordial, 

prépondérant, voire écrasant, sur l’organisation et le fonctionnement des sociétés 

occidentales contemporaines, là où certaines mobilités spatiales avaient été 

relativement absentes des débats scientifiques en sociologie. Si de telles propositions 

pour un renouvellement de la théorie sociale ne manquent pas de susciter de 

nombreuses critiques, elles se précisent peu à peu pour aboutir à une nouvelle étape, le 

mobility turn, « tournant de la mobilité » ou « nouveau paradigme de la mobilité » 

(Sheller et Urry 2006). Dans cette approche, les mobilités géographiques deviennent 

« centrales » dans la vie de « nombreuses » personnes36, des pratiques conceptualisées 

comme indissociablement spatiales et sociales. À un intérêt trop timide pour les 

déplacements relevés dans les sciences sociales, les deux chercheur·euse·s répondent 

par ce paradigme où la mobilité est « utilisée au sens large et de manière générique »37 

(Ibid.). Entendue de la sorte, elle renvoie alors non seulement au mouvement des 

personnes, lorsqu’elles se déplacent au quotidien pour aller au travail ou plus 

occasionnellement pour changer de lieu de résidence, mais également au mouvement 

des objets, des idées, des capitaux, etc., bref, à tout ce qui ne reste pas sur place. S’il 

faut admettre que ce paradigme bénéficie au débat scientifique autour de la mobilité et 

de son rôle sur les inégalités contemporaines38, il a pour contrepartie d’opérer une 

généralisation dont il est difficile de se départir à vouloir s’intéresser à certaines 

mobilités plus qu’à d’autres. 

                                                     
36 À parcourir, en tout début d’article, la liste des profils mentionnés (« les demandeur·euses d’asile, les 
étudiant·e·s à l’international, les terroristes, les membres de diasporas, les agent·es de voyages, le monde 
du business, les starts sportives, les réfugié·es, les randonneur·euse·s, les pendulaires, les jeunes retraité·e·s, 
les jeunes professionnel·le·s mobiles, les prostitué·e·s et les forces armées ») (traduction personnelle, Ibid.), 
nous serions tentés de reprocher à Mimi Sheller et John Urry d’omettre un profil important, celui des 
titulaires du monde académique. Ce reproche vise surtout à souligner une tendance pour certain·e·s 
chercheur·euse·s à projeter le vécu de leurs propres expériences de mobilités sur d’autres groupes de la 
population, quand ces dernières ont toutes les chances de les vivre (très) différemment.  
37 Traduction personnelle, version originale : « Mobilities in this paradigm is thus used in a broad-ranging generic 
sense […]. » 
38 En particulier, ce paradigme ouvre la voie à la conceptualisation d’une « justice mobilitaire » (mobility 
justice) (Sheller 2018). 
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Une dizaine d’années après leurs premières contributions, dans une recension sur le 

succès du paradigme de la mobilité dans les sciences sociales, Mimi Sheller et John 

Urry (2016) proposent d’en faire une « nouvelle normalité ». Comme le remarquent les 

sociologues, une réflexion systématique et sociétale est absolument nécessaire pour 

infléchir, de manière aussi égalitaire que possible, les comportements de mobilités 

quotidiennes actuels vers des pratiques plus raisonnables et écologiques. Pour autant, 

leur volonté faire de « la mobilité » un nouveau référentiel pour les sciences sociales en 

critiquant la conception traditionnelle de l’espace comme « contenant des processus 

sociaux »39 est pour le moins discutable, si ce n’est exagérée. Dans le cas particulier des 

mobilités quotidiennes, cette proposition empêche de les appréhender comme le liant 

entre des structures sociales ou spatiales immobiles, jusqu’au point de les considérer 

comme acquises et libérées de nombreuses conditions. Comme nous le verrons, 

s’intéresser à ces structures établies semble pourtant indispensable, pour mettre en 

évidence l’ensemble des rapports de pouvoir que les mobilités quotidiennes 

transforment et révèlent.  

Les appels au paradigme de la mobilité ne restent d’ailleurs pas exempts de multiples 

critiques. Premièrement, la volonté de réunir sous une même bannière de multiples 

recherches, forcément issues de disciplines variées au regard du passé sectoriel de la 

littérature sur les mobilités spatiales, n’est pas sans susciter une confusion sur l’objet 

de recherche lui-même. Comme l’indiquent Stéphanie Vincent et Jean-Yves Authier 

(2015), « si le morcellement des travaux sur les mobilités constituait un obstacle à la 

connaissance, l’amalgame en est également un ». Deuxièmement, cette entreprise de 

révolution paradigmatique comporte un « risque tautologique » (Belton-Chevallier, 

Oppenchaim et Vincent-Geslin 2019, p. 23), c’est-à-dire d’être peu efficace pour opérer 

une critique sociale à compter que les mobilités spatiales sont elles-mêmes traversées 

par de multiples inégalités. Tim Cresswell (2010), tout en étant favorable au 

rassemblement de toutes les mobilités (humaines et non-humaines) dans une même 

approche, se montre lui sceptique quant à acter la disparition des fixités dans les 

sociétés occidentales (les frontières, les lieux, etc.), précisément parce qu’elles sont 

responsables de certaines inégalités. Enfin, certain·e·s chercheur·euse·s reprochent au 

mobility turn de surestimer le caractère novateur des phénomènes observés, ce qui 

                                                     
39 Traduction personnelle, version originale : « [The new mobilities paradigm] challenges the idea of space as a 
container for social processes. » 
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empêcherait d’en faire un paradigme au sens où Thomas Kuhn (1970) le définit. C’est 

notamment ce qu’exprime Alain Bourdin (2005) pour relativiser l’intérêt de fonder une 

nouvelle sociologie plutôt que d’appréhender l’ensemble des déplacements, y compris 

quotidiens, comme une déclinaison supplémentaire des « objets classiques de la 

sociologie ». Le paradigme de la mobilité comporte donc un risque non négligeable 

d’essentialiser les recherches sur « la mobilité », de les résumer par leurs similitudes en 

oubliant toutes leurs nuances théoriques (Randell 2020).  

Tandis que les sciences sociales se montrent discrètes pour analyser les mobilités 

spatiales jusque dans les années 1980, leur atomisation en multiples domaines de 

recherche puis leur généralisation sous le « tournant de la mobilité » empêchent de voir 

un regard sociologique se développer sur la question spécifique des mobilités 

quotidiennes. D’abord annexes dans les priorités des agendas politiques occidentaux, 

les mobilités quotidiennes évoluent dans l’ombre d’autres formes de mobilités spatiales 

dans la recherche, leurs liens avec la mobilité sociale ne bénéficiant pas du même 

traitement que ce n’est par exemple le cas des mobilités résidentielles. Progressivement 

étudiées avec la montée de l’urgence écologique, ce sont le plus souvent leurs 

conséquences sur l’environnement, les manières de les juguler par des politiques 

publiques ou encore leur importance dans la transformation des sociétés occidentales 

qui sont au centre de l’attention scientifique, bien plus que les pratiques individuelles 

et leurs interdépendances avec les inégalités sociales. 

La chronologie présentée dans les quelques pages précédentes rend compte des 

obstacles qui retardent une considération par la sociologie pour les mobilités 

quotidiennes en tant qu’objet de recherche à part entière. Elle facilite également le 

positionnement de la présente thèse, en fonction des quatre phases successivement 

exposées. Les mobilités quotidiennes, si elles sont appréhendées au premier abord en 

tant que déplacements dans l’espace géographique, ont toujours le potentiel d’être (ou 

de devenir) socialement significatives pour les individus concernés (Phase 1). Pour 

autant, rien ne justifie d’abandonner toutes leurs dimensions spatiales à l’ingénierie 

des transports ou à la géographie quantitative, ces dernières jouant un rôle 

fondamental pour la (re)production des inégalités sociales (Phase 2). Pour bien en 

rendre compte, les mobilités quotidiennes méritent de faire l’objet d’une analyse 

sociologique rigoureuse, autrement dit en mesure d’en souligner toutes les singularités 

sans oublier qu’elles dépendent d’autres mobilités spatiales, en particulier résidentielles 
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(Phase 3). Pour ce faire, elles gagnent à s’extraire de perspectives trop générales (et 

théoriques), au risque de confondre des inégalités sociales plurielles, spécifiques à 

chacun des sujets (individus, biens, capitaux, etc.), chacun des types (physique, 

virtuelle, etc.) et chacune des échelles (locale, planétaire, etc.) enquêtés (Phase 4). 

Depuis maintenant une vingtaine d’années, de nombreuses recherches se succèdent 

pour rompre avec la déconsidération des inégalités sociales intrinsèques au domaine 

des mobilités quotidiennes. En effet, « parce qu’elle[s] [sont] source[s] de changement, 

de transformation, d’évolution des pratiques, des représentations et des identités des 

individus ou des groupes sociaux, que ce changement soit positif ou négatif » (Belton-

Chevallier, Oppenchaim et Vincent-Geslin 2019, p. 11) et qu’elles « constituent des 

pratiques sociales, qui reposent sur des dispositions et des ressources distribuées de 

manière inégale dans l’espace social » (Ibid.), les mobilités quotidiennes sont devenues 

un objet de recherche légitime en sociologie urbaine. La section suivante revient sur 

les principaux enseignements de cet ensemble de recherches. 
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3. Des inégalités sociales inhérentes aux mobilités quotidiennes 

Les caractéristiques des pratiques individuelles de mobilités quotidiennes, que ce 

soient leurs fréquences, leurs distances ou les modes de transport utilisés, varient selon 

les catégories sociales et les types d’espaces considérés (Kaufmann 2008). Cette section 

revient sur les deux composantes principales de ces inégalités. Dans un premier temps, 

les recherches sur les navettes professionnelles, l’automobilisme et les conséquences 

individuelles des politiques publiques de rationalisation et de report soulignent qu’elles 

se caractérisent par une première composante matérielle. Ensuite, d’autres recherches 

illustrent que les déplacements dans l’espace géographique sont pourvus de légitimités 

variables, informant d’une seconde composante, symbolique cette fois-ci, des 

inégalités de mobilités quotidiennes. À elles deux, les composantes matérielles et 

symboliques de ces inégalités donnent autant de raisons de penser que les pratiques 

individuelles de mobilités quotidiennes sont loin de s’extraire des positions occupées 

dans la hiérarchie sociale. 

3.1 La matérialisation des inégalités de mobilités quotidiennes 

Les navettes quotidiennes, l’automobilisme et les ajustements des ménages face aux 

politiques de rationalisation et de report des mobilités quotidiennes sont des sujets 

ayant fait l’objet d’une attention particulière, notamment dans la sociologie 

francophone récente. Ces trois registres mettent en évidence des rapports de pouvoir 

similaires, opposant des groupes sociaux dominants libres de se déplacer comme (et 

quand) ils l’entendent, à des groupes sociaux dominés, pour qui les mobilités 

quotidiennes sont plus souvent vécues sur le mode de la contrainte. S’ils sont loin de 

représenter à eux seuls et de manière exhaustive toutes les occurrences où se 

matérialisent des inégalités sociales inhérentes à des pratiques de mobilités 

quotidiennes40, ces registres sont suffisamment établis et circoncis dans la littérature 

pour servir d’illustrations à cette première composante. 

                                                     
40 Nous pouvons par exemple penser au domaine de la mobilité de loisirs (Munafò 2017; Masse 2021) ou 
à la dimension temporelle ou « rythmique » des mobilités (Drevon, Gumy et Kaufmann 2020). 
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3.1.1 Derrière les navettes professionnelles, une exposition inégale à la précarité 

Premièrement, dans la mesure où la mobilité s’entend comme « l’ensemble des 

techniques et des comportements qui permettent l’accès à des ressources sociales 

désirées » (Bourdin 2005), ses formes quotidiennes peuvent être envisagées comme un 

facteur autonome d’inégalités sociales. Dans cette perspective, de plus grandes facilités 

pour se déplacer se conjugueraient automatiquement à une plus grande aisance pour 

subvenir à l’ensemble des besoins du quotidien. Avec la disparition progressive de 

certains services et postes de travail depuis les campagnes au profit des centres urbains 

(Orfeuil 2010), « l’insularité » de certaines classes populaires (Le Breton 2004) 

constitue un obstacle pour accéder à des biens fondamentaux. L’emploi est un 

domaine où les inégalités inhérentes aux mobilités quotidiennes sont particulièrement 

marquées. En s’appuyant sur des enquêtes en Île-de-France, Yves Jouffe (2014) montre 

bien comment les classes ouvrières se trouvent pénalisées dans leurs déplacements 

professionnels, pour des raisons qui tiennent simultanément à leurs localisations 

résidentielles (plus souvent dans les périphéries), à la concentration des emplois (plus 

souvent au centre-ville) et, enfin, au fait que les modes et itinéraires de transports les 

plus accessibles financièrement soient souvent les moins efficaces en termes de temps 

de parcours. Face à de tels constats, des politiques publiques tentent « d’apprendre la 

mobilité » (Allemand 2008) à des individus en situation de précarité professionnelle, 

avec pour objectif sous-jacent d’améliorer leur « employabilité »41 (Gallez 2015, p. 54). 

Ces démarches font l’objet de nombreuses critiques dans la littérature, dans la mesure 

où elles se détournent d’une perspective structurelle des inégalités sociales pour les 

renvoyer à la seule charge des individus (Féré 2013). Pour Marie-Hélène Bacqué et 

Sylvie Fol (2007), ces formes d’aides participent plus d’une injonction à la mobilité 

quotidienne qu’elles n’atténuent les inégalités sociales.  

Ces travaux invitent à observer avec prudence la relation entre mobilités quotidiennes 

et précarité sociale (ou sociospatiale). Si les formes les plus intensives de déplacements 

                                                     
41 Pour s’en convaincre, il suffit par exemple d’examiner en Suisse la Loi fédérale sur l’assurance-chômage 
obligatoire et l’indemnité en cas d’insolvabilité. L’article 17, alinéa 3 stipule que « l’assuré est tenu 
d’accepter tout travail convenable qui lui est proposé ». Le « travail convenable » est quant à lui défini 
article 16, alinéa 2, et comporte en point f. une condition qui exclut « tout travail qui nécessite un 
déplacement de plus de deux heures pour l’aller et de plus de deux heures pour le retour […] ». Ainsi, est 
considéré convenable de faire près de 4 heures de déplacements, parfois au quotidien, pour bénéficier 
d’une rémunération professionnelle. Texte de loi consulté le 13.09.2022 (https://www.fedlex.admin.ch/ 
eli/cc/1982/2184_2184_2184/fr). 
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convoquent bien souvent, dans les consciences collectives, l’image de jeunes cadres 

diplômé·e·s et employé·e·s de grandes entreprises, s’en tenir à cette prénotion conduit 

à omettre d’autres profils nettement moins aisés pour qui la « grande mobilité pour le 

travail » est une réalité quotidienne (Ravalet et al. 2015). C’est notamment pour cette 

raison que les sociologues Luc Boltanski et Ève Chiapello (2002) différencient 

« mobilité » et « flexibilité » : 

« La mobilité de l’exploiteur a pour contrepartie la flexibilité de l’exploité. 

Cantonné dans une précarité angoissante qui ne lui donne pas la liberté d’être 

mobile et qui ne lui permet pas de développer sa capacité à l’être quand elle ne la 

détruit pas, le travailleur flexible est candidat à l’exclusion au prochain 

déplacement du plus fort (à la fin de son contrat d’intérim par exemple) comme 

le sont les salariés qui, pour des raisons de santé par exemple, ne peuvent plus 

suivre le rythme insoutenable qu’on leur impose. » 

Il n’est plus tellement question de savoir pourquoi ou comment, entre les différentes 

catégories de salarié·e·s (ou de la population en général), certaines se déplacent plus 

(ou moins) que d’autres, mais de relever les conditions sociales qui font qu’elles sont 

en droit de (ne pas) le faire, autrement dit de pouvoir « choisir de choisir » leurs 

mobilités quotidiennes. Pour cette raison, certain·e·s auteur·ice·s suggèrent de 

(re)définir les classes sociales à l’aune de leurs libertés, plus ou moins acquises, à se 

déplacer au quotidien, de sorte que la « lutte pour la mobilité/fixité devient […] l’enjeu 

primordial d’une nouvelle division sociale axée sur la plus ou moins grande maîtrise 

des temporalités » (Ollivro 2005). Si cette proposition ne manque pas de soulever la 

question de l’élévation des mobilités quotidiennes au rang de capital (voir infra), elle a 

le mérite d’interroger leur rôle en matière de positionnement dans la hiérarchie sociale. 

En plus de mettre en question les conditions de mobilité nécessaires pour (ré)accéder 

à l’emploi, les recherches sur les navettes professionnelles cristallisent également les 

débats autour d’un autre pan des mobilités quotidiennes, celui de l’automobilisme. 

3.1.2 Conduire une voiture : entre libertés et dépendances 

Avant même de devenir un important avantage pour accéder au marché de l’emploi, 

l’automobilisme se situe dès la période fordiste au cœur des rapports sociaux. Pierre 

Lannoy relate comment, durant cette période, la démocratisation de l’automobile est 

une manière de garantir l’efficacité de la force de production ouvrière en lui offrant un 

cadre résidentiel hors des « villes malsaines » (Lannoy 2009). D’abord considéré inégal 
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en tant que bien statutaire, c’est-à-dire comme une manière de signifier son prestige 

social (Demoli et Lannoy 2019, p. 9), l’automobile voit son influence sur l’organisation 

des structures sociales progresser. Pour les auteurs, ce qui apparaît comme un 

« enchaînement d’actes libres de la part des individus » relève en fait « d’un processus 

de soumission des masses aux exigences du capitalisme industriel » (Ibid., p. 36). Dans 

cette perspective, les inégalités sociales n’existent plus tant du seul fait de disposer 

d’une voiture, mais bien davantage dans les manières d’en faire usage, dans les 

pratiques plutôt que dans les équipements, dans l’automobilisme plutôt que dans les 

automobiles. Mimi Sheller et John Urry (2000) montraient déjà avant de formuler le 

nouveau paradigme des mobilités comment les usages de l’automobile répondent à des 

normes genrées, en servant à élargir les possibilités du travail salarié pour les hommes 

et à « étendre la sphère du travail féminin » (Demoli et Lannoy 2019, p. 18) hors du 

domicile. Les inégalités dans l’automobilisme sont également observables au prisme 

de l’insécurité routière, en révélant que les populations les plus jeunes et les plus 

précarisées sont aussi les plus sujettes à de fréquents et graves accidents (Grossetete 

2012). 

Au sein des travaux sur l’automobilisme, le capital économique apparaît comme 

particulièrement déterminant dans la différenciation des pratiques (Reigner 2013a). 

Plus précisément, il s’avère que les classes populaires consentent à des efforts 

budgétaires supplémentaires afin de satisfaire leurs besoins d’équipements et de 

déplacements (Orfeuil et Ripoll 2015, p. 90‑92), en lien notamment avec le 

vieillissement progressif des voitures et les charges assurantielles que cela engendre. 

Pour en rendre compte, des travaux replacent les usages de l’automobile dans toute 

l’épaisseur des modes de vie jusqu’à mettre en évidence des situations de « dépendance 

automobile » (Coutard, Dupuy et Fol 2002). Cette notion interroge le rôle 

indispensable de la motorisation individuelle, pourtant inégalement accessible, comme 

« une des étapes préalables incontournables de l’entrée dans la vie active, 

professionnelle et plus généralement comme un élément fondamental de l’intégration 

sociale » (Belton-Chevallier, Oppenchaim et Vincent-Geslin 2019, p. 72‑73). Le 

constat est d’autant plus fort pour les ménages hors des centres urbains, là où la 

(multi)motorisation et l’usage quotidien de l’automobile sont devenus indispensables, 

au point que certains auteurs fassent de l’infrastructure routière « le réseau social au 

service de la mobilité de la très grande majorité des citoyens » (Flonneau et Orfeuil 
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2016, p. 16). Cette dépendance ne manque alors pas de soulever un troisième registre 

où émergent des inégalités sociales, celui de la marge de manœuvre des ménages face 

à des politiques publiques de rationalisation des mobilités quotidiennes. 

3.1.3 Sélectionner un mode de transport : du choix à la contrainte 

Les politiques de rationalisation de certaines mobilités quotidiennes se popularisent 

avec pour principal objectif d’opérer un « report modal » des usager·e·s de l’automobile 

vers des modes de déplacements plus écologiques, généralement les modes doux ou les 

transports publics. Hélène Reigner propose pour sa part une définition moins 

conventionnelle de ce report modal, comme « principe d’action guidant de vaines 

politiques publiques tentant d’inciter, au nom de la vertu et de la morale, certaines 

catégories d’automobilistes, souvent les plus captifs, à faire des choix irrationnels » 

(Reigner 2013b, p. 63). Sa critique s’inscrit plus largement dans un mouvement de 

remise en question des préceptes de la « mobilité durable », devenu un mot d’ordre où 

enjeux environnementaux et sociaux entrent souvent en profondes contradictions 

(Gallez 2015, p. 58). L’incessante course à de nouveaux systèmes de transports 

durables participe alors d’une dépolitisation des mobilités quotidiennes (Lejoux 2020), 

autrement dit d’une relégation au second plan des inégalités sociales qu’elles engagent. 

Ce serait d’autant plus le cas depuis l’irruption dans ce domaine d’acteurs privés, dont 

les systèmes dits « intelligents » (véhicules partagés avec conducteur·ice·s, trottinettes 

électriques, etc.) seraient confisqués par les populations les plus aisées et libres de leurs 

déplacements (Michel 2019), mais incapables de répondre aux besoins des plus 

contraintes. Pour certain·e·s auteur·ice·s, il n’est pas exagéré de considérer, comme 

d’autres avant elles, que les politiques urbaines de rationalisation des mobilités 

quotidiennes sont une composante essentielle de la néolibéralisation des villes 

(Reigner, Brenac et Hernandez (eds.) 2013) ou, ce qui revient à peu près au même, 

qu’elles symbolisent le nouveau visage du capitalisme urbain (Huré 2017).  

Ces trois registres, en puisant respectivement leurs inspirations dans la sociologie du 

travail, de la consommation et des politiques publiques, soulignent la composante 

matérielle des inégalités sociales de mobilités quotidiennes. Les mobilités permettent 

d’accumuler des ressources – un emploi mieux rémunéré, une arrivée précoce sur le 

lieu d’emploi, etc. – qui, en retour, sont susceptibles de renforcer les écarts positionnels 

entre groupes sociaux. Pour les classes supérieures, les mobilités quotidiennes peuvent 



62 
 

aller jusqu’à devenir une pratique distinctive, soit qu’elles offrent des avantages 

inaccessibles à d’autres, soit qu’elles s’appuient sur des modes de transport 

particulièrement chers, etc. Pour les classes populaires, elles apparaissent plus 

directement comme un moyen de subsistance, une manière de jongler avec les 

obligations de la vie quotidienne. Mais si les pratiques individuelles de mobilités 

quotidiennes participent à elles seules de la (re)production des inégalités sociales, c’est 

également parce qu’elles sont dotées d’une valeur proprement sociale, autrement dit 

qu’elles recèlent une composante symbolique. 

3.2 La dimension symbolique des mobilités quotidiennes 

Si les mobilités quotidiennes sont socialement différenciées en pratique, elles recèlent 

également une valeur symbolique à géométrie variable. Les ressorts qui contribuent à 

faire de certaines mobilités quotidiennes des pratiques plus légitimes que d’autres sont 

abordés en deux temps. Premièrement, la littérature souligne que dans les sociétés 

occidentales se joue une promotion des mobilités quotidiennes au point d’en faire une 

valeur en soi. Deuxièmement, des recherches montrent que les réponses individuelles 

à cette injonction à la mobilité sont loin d’être équivalentes selon la position occupée 

dans la hiérarchie sociale.  

3.2.1 L’injonction sociale à la mobilité quotidienne 

Si les mobilités quotidiennes, parce qu’elles sont en moyenne plus nombreuses et plus 

intensives que par le passé, jouent un rôle primordial dans les sociétés contemporaines, 

la recherche montre qu’il n’en a pas toujours été ainsi. Le travail de Max Rousseau 

(2008) sur le « gouvernement des corps » décrit bien comment le paradigme de la 

période industrielle, où garantir la force de production ouvrière rime avec la fixation 

des travailleur·euse·s à proximité de l’usine, se transforme progressivement sous le 

poids du néolibéralisme urbain. Pour lui, il y aurait désormais une «  célébration […] 

de la mobilité des hommes : par un étonnant retournement des valeurs dominantes, le 

vagabondage est devenu non seulement accepté, mais encouragé » (Ibid.). Ce 

renversement des normes marque une transition importante avec le temps où 

l’intensive et incessante mobilité des vagabond·e·s est considérée comme une 

« pathologie » (Damon 2004), réprimandée et combattue par une société 

majoritairement sédentaire. En d’autres termes, tout ce qui pouvait apparaître comme 
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de « la mobilité » autrefois peut très bien s’apparenter à de « l’immobilité » aujourd’hui 

(Mincke et Montulet 2019, p. 65). D’après Stéphanie Vincent et Jean-Yves Authier 

(2015), le changement est profond et s’inscrit dans l’avènement de la vitesse comme 

valeur montante de la société, devenue incontournable et parfois synonyme du progrès 

social. Dorénavant, les mobilités quotidiennes ne seraient plus seulement une manière 

d’accéder à des ressources disséminées dans l’espace géographique, mais aussi 

devenues des pratiques vertueuses en elles-mêmes. Autrement dit, « la mobilité » 

renverrait de façon interchangeable à « la curiosité et à l’aventure, à la tolérance et à 

l’ouverture d’esprit, à l’initiative et au changement social, voire à la liberté ou à 

l’émancipation » (Orfeuil et Ripoll 2015, p. 107), autant d’éléments considérés comme 

fondamentalement désirables. Ainsi, à la démultiplication et la généralisation des 

mobilités quotidiennes correspondrait également un nouvel ordre symbolique où 

certaines pratiques sont davantage valorisées que d’autres (Lannoy et Ramadier 2007). 

C’est également ce qui conduit Marie-Hélène Massot et Jean-Pierre Orfeuil (2005), 

dans un article pionner sur le sujet, à conclure :  

« L’importance prise par la mobilité dans les sociétés contemporaines, c’est aussi 

et surtout cela : une norme et une valeur sociale produites par différents secteurs 

de la société, des hypermarchés à l’Agence nationale pour l’emploi, face 

auxquelles nous sommes plus ou moins en situation de nous conformer, mais qui 

en retour modifient subrepticement nos modes de vie. » 

La diffusion d’une pensée où les mobilités quotidiennes constituent une affaire 

respectable, digne de valeur, engage une double conséquence : une injonction sociale 

à la mobilité et, réciproquement, une disqualification sociale des pratiques les moins 

nobles. D’une part, les collectivités publiques s’engouffrent rapidement dans la 

rhétorique de la mobilité comme source et condition de l’intégration sociale, pour 

tenter de développer un ensemble de politiques destinées à « faire bouger les pauvres 

sous-mobiles » (Reigner 2013c, p. 59). Pour Marie-Hélène Bacqué et Sylvie Fol (2007), 

cette ambition comporte au moins deux problèmes. D’abord, elle contribue bien 

souvent à une stigmatisation des classes populaires, de leurs modes de vie ou de 

certains quartiers où elles résident en majorité, pour ancrer l’idée selon laquelle les 

mobilités seraient une ressource pour l’amélioration du quotidien plutôt qu’une charge 

financière et mentale. Ensuite, elle tend à passer sous silence les manières dont la 

proximité et l’ancrage, c’est-à-dire des formes d’immobilités, fonctionnent comme des 

ressources pour ces mêmes franges de la population. Plus encore, dans leur volonté de 
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générer des mobilités quotidiennes, les pouvoirs publics se désengagent vis-à-vis des 

difficultés à être mobiles et renvoient dans le même mouvement la responsabilité de 

« se bouger » sur les épaules des plus démuni·e·s. Pour reprendre les termes des 

chercheuses, l’injonction à la mobilité revient en fait à « privilégier des dispositifs 

centrés sur les individus au détriment de réflexions et d’actions sur les causes 

structurelles des situations de pauvreté » (Ibid.). Ce qui s’apparente à un nouvel « idéal 

mobilitaire » (Mincke et Montulet 2019, chapitre 5) dépasse le seul cadre des 

déplacements quotidiens, comme le relève Cécile Vignal (2005) à propos des mobilités 

résidentielles. Face à la délocalisation de leur entreprise, les ouvrier·e·s se retrouvent 

dans des situations de fortes contraintes, obligé·e·s « [d’]adopter la solution la moins 

mauvaise » et parfois à « choisir leur licenciement » (Ibid.). Qu’elles traitent de 

mobilités quotidiennes ou résidentielles, ces recherches incitent de concert à l’adoption 

d’une perspective attentive au caractère normatif du propos scientifique, capable de 

verser lui-même dans l’injonction sociale à la mobilité. Cette prudence passe à la fois 

par une considération des ressources non monétaires (culturelles, familiales, sociales, 

etc.) mobilisées dans les mobilités quotidiennes et par une lecture des immobilités 

autrement que comme l’indicateur d’un défaut d’intégration sociale (Belton-Chevallier 

2015).  

En retour, la consécration des mobilités quotidiennes en tant que valeur des sociétés 

occidentales appuie toujours plus l’écart entre les groupes sociaux. Dans une lecture 

bourdieusienne, si les mobilités quotidiennes des classes supérieures s’établissent 

comme les plus légitimes, c’est qu’à l’opposé du spectre, celles des classes populaires 

tendent à être stigmatisées. Pour Boltanski et Chiapello (2002), tout ce qui suggère chez 

l’individu une immobilité (« enracinement », « fidélité », « stabilité ») est de plus en plus 

souvent vécu sur le mode d’un « facteur de précarité ». Dans cette perspective, la 

littérature informe des conséquences pour celles et ceux qui n’ont précisément pas 

(toujours) la possibilité de se conformer aux « bonnes manières » de se déplacer. Des 

auteur·ice·s s’interrogent par exemple sur les conditions et conséquences sociales de la 

démotorisation (Cacciari et Belton-Chevallier 2020), en montrant que celle-ci ne 

devient stigmate que dans des trajectoires biographiques particulières, souvent les plus 

précaires. D’autres montrent comment la violence symbolique s’exerce sur certaines 

pratiques culturelles populaires associées à la mobilité, comme le tuning (Darras 2012). 

Pour sa part, Emmanuel Munch (2019) investit la dimension temporelle des mobilités 
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quotidiennes pour souligner comment la conformation au phénomène des « heures de 

pointe » fait office de distinction ou, tout au moins, d’évitement d’une « sanction 

sociale »42. Ces exemples montrent comment la disqualification sociale des mobilités 

quotidiennes, parce qu’elle s’appuie sur les exemples légitimes des classes supérieures, 

vise le plus souvent des pratiques issues des classes populaires ou moyennes.  

Au-delà des distances parcourues, de la fréquence des trajets et des modes de 

transports, les inégalités sociales en matière de mobilité renvoient donc aussi au vécu 

des déplacements. Dans un contexte de crise climatique, la dimension symbolique des 

mobilités quotidiennes tient aussi aux valeurs écologiques qui lui sont associées. Cette 

dimension apparaît d’autant plus cruciale que les grands centres urbains ne cessent de 

se transformer sous un mot d’ordre, celui de « ville durable », qui vise à « transformer 

les manières de concevoir la ville, mais aussi d’orienter – voire de contrôler – les 

manières d’y habiter » (Valegeas 2020, p. 377‑378). À regarder les politiques publiques 

de restriction des usages automobiles dans les espaces urbains, tout indique que ce mot 

d’ordre s’applique également aux manières de s’y déplacer. La légitimation de 

certaines mobilités quotidiennes serait alors d’autant plus problématique qu’elle 

généraliserait à l’ensemble du territoire l’influence des grands centres urbains, là où 

« un bon urbain est un urbain mobile » (Rousseau 2008). Plus généralement, avec la 

transition d’une « politique de l’offre » visant à répondre à tous les besoins de mobilité 

vers une politique de gestion de la demande, un discours normatif émerge et oblige à 

se demander pour qui et par qui sont pensées les infrastructures de mobilités 

quotidiennes (Henderson 2006). Ainsi, l’injonction sociale à la mobilité, plus que 

d’augmenter les distances et les fréquences de déplacements, entérine un ordre 

symbolique avec de « bonnes » et « mauvaises » manières de se déplacer. Des inégalités 

sont alors d’autant plus susceptibles d’émerger que les catégories sociales n’engagent 

pas de mêmes efforts (financiers, psychologiques, etc.) dans leurs tentatives pour se 

conformer à ce nouvel ordre hiérarchique dans les mobilités quotidiennes. 

3.2.2 Les mobilités quotidiennes entre affirmation et assignation 

La reconnaissance que les différentes franges de la population retirent de leurs efforts 

pour répondre à l’injonction à la mobilité (quotidienne) est loin d’être équivalente. 

                                                     
42 Je pense également à la récente littérature extensive sur le cas particulier des Gilets Jaunes, qui fera 
l’objet d’une section en fin de chapitre. 
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Pour reprendre un exemple classique – et particulièrement approprié dans le cadre de 

cette thèse – la « traversée de frontière […] ne confère pas la même valeur au cadre 

international qu’au migrant pauvre venu du Sud » (Orfeuil et Ripoll 2015, p. 123). Sur 

le même sujet, les travaux d’Anne-Catherine Wagner (2010) sont particulièrement 

illustratifs, car « ce n’est pas tant l’accès à l’étranger en lui-même qui hiérarchise les 

groupes sociaux que la valeur sociale conférée à ces expériences, la capacité qu’ils ont 

de les imposer comme légitimes. » En miroir, si toutes les ressources que les individus 

tirent d’ancrages ou d’immobilités ne sont que peu « transférables » et valorisées en 

société (Belton-Chevallier, Oppenchaim et Vincent-Geslin 2019, p. 99), c’est 

précisément qu’elles sont plus souvent un moyen de subsistance des classes populaires, 

dépourvues d’autres espèces du capital. S’il existe des inégalités inhérentes aux 

mobilités quotidiennes, c’est donc que les catégories sociales ne disposent pas des 

mêmes facilités pour embrasser, se conformer, s’adapter ou contourner les injonctions 

à se déplacer, c’est-à-dire dans le rapport entretenu à l’égard de cette norme sociétale 

(Koebel 2011, p. 190). Christophe Mincke et Bertrand Montulet identifient quatre 

mots d’ordre « auxquels toute personne confrontée à l’idéal mobilitaire doit pouvoir se 

justifier et, soit montrer sa conformité, soit masquer sa déviance » (2019, p. 83) : 

l’activité, l’activation, la participation et l’adaptation. Les mobilités quotidiennes 

peuvent en conséquence devenir une manière d’affirmer ou d’assigner une position 

dans l’ordre social, le premier mode étant souvent réservé à des populations aisées, le 

second plus à des classes populaires.  

L’exemple des dirigeant·e·s et haut·e·s cadres d’entreprises étudié·e·s par Anne-

Catherine Wagner (2010) est un bon exemple du mode d’affirmation. La chercheuse 

montre qu’en se déplaçant dans un « espace de circulation protégé », cette population 

contourne toute dépréciation des ressources accumulées localement, alors que ces 

dernières ne sont d’ordinaire valables que dans leur contexte d’acquisition. Libres de 

s’affranchir aisément des frontières nationales, ces classes supérieures seraient en 

mesure de tirer simultanément des profits de leurs mobilités spatiales (ou « capital de 

mobilité ») et de leurs multiples ancrages territoriaux (ou « capital d’autochtonie »). Du 

fait de l’importance de ces mobilités spatiales dans l’ensemble des rapports sociaux (en 

particulier de classes), « celui qui peut mener sa vie à l’échelle internationale 

revendique la supériorité de son point de vue et de son expérience sur celui qui est 

cantonné au ‘local’ » (Ibid.). Cela rejoint les mécanismes décrits par Boltanski et 
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Chiapello (2002) qui permettent aux « riches » mobiles de perpétuer leur supériorité 

par délégation, c’est-à-dire en se faisant représenter dans les lieux d’absence par de 

« pauvres » immobiles. Confrontées à l’injonction à la mobilité, les classes supérieures 

se distinguent par la flexibilité dont elles disposent pour y répondre, de sorte à la 

retourner à leur propre avantage, s’y conformer ou s’y substituer lorsque cela les 

arrange. Parce qu’elles parviennent à imposer toutes les (im)mobilités comme 

légitimes, elles peuvent à la fois se déployer à une échelle toujours plus élargie, 

internationale, et s’ancrer davantage dans un espace local (Andreotti, Le Galès et 

Fuentes 2013)43. 

L’injonction à la mobilité produit des effets différents sur les déplacements et les 

arbitrages entre les pratiques de mobilités et d’immobilités44 des classes moyennes et 

populaires45. D’un côté, la conformation à cette injonction, au travers d’une 

augmentation des mobilités quotidiennes, vise à assurer l’accès à certaines ressources 

(commerces, écoles, structures de santé, etc.) qui tendent à se raréfier sur certains 

territoires. C’est par exemple le cas de certain·e·s pendulaires de longue distance (long 

distance commuters), dont les mobilités quotidiennes intensives ne conduisent pas 

nécessairement à de meilleures rémunérations sur le marché de l’emploi (Öhman et 

Lindgren 2003). Cette grande mobilité professionnelle peut non seulement être mal 

vécue parce que non-habituelle (Ravalet, Dubois et Kaufmann 2014), mais aussi 

fragiliser les liens familiaux du fait d’une moindre présence à domicile (Meil 2010). 

Certaines mobilités intensives en provenance des « campagnes » décrites comme des 

pratiques « [d’]automobilistes écolorésisants » (Reigner 2013d, p. 55) peuvent être 

dénoncées par des populations urbaines disposant d’un meilleur accès à des modes de 

transport alternatifs46. Cette critique renvoie explicitement l’automobilisme exclusif à 

                                                     
43 Il faudra ici remarquer que la catégorisation des mobilités spatiales en quatre formes (voir TABLEAU 1.1) 
semble d’autant plus discutable que l’on s’élève dans la hiérarchie sociale : pour certaines de ces élites, la 
limite entre mobilité quotidienne et voyage est parfois infime. 
44 Une précédente recherche sur la « vulnérabilité temporelle » (Gumy, Hosotte et Schultheiss 2020) 
montre que les ménages avec de fortes contraintes familiales (notamment de monoparentalité) déploient 
de multiples stratégies et tactiques dans leurs mobilités quotidiennes avec pour principal objectif de se 
dégager du temps libre. 
45 Pour ce qui est des mobilités résidentielles, voir notamment le travail de Cécile Vignal (2005) sur les 
stratégies contraintes face à la délocalisation d’entreprises. 
46 À ce sujet, il est possible d’évoquer certaines votations populaires en Suisse qui font presque toujours 
état d’une « fracture villes – campagnes » au moindre sujet lié, de près ou de loin, aux mobilités 
quotidiennes. Voir notamment les résultats à l’égard de la loi sur CO2, votée le 13 juin 2021, où 64.7% de 
la population des « villes-centres » sont en faveur du nouveau texte contre 36.2% dans les « communes 
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un choix délibéré, parfois volontairement irresponsable, plutôt que comme une 

conséquence des contraintes structurelles pesant sur les mobilités quotidiennes. La 

mobilisation des Gilets Jaunes contre une taxe carbone a de son côté pu être interprétée 

comme un affront identitaire mené à l’encontre d’initiatives écologistes, alors que des 

auteur·ice·s montrent bien qu’il s’agirait plutôt de l’expression d’une difficulté à 

s’inscrire dans les alternatives à la voiture (Gaborit et Gremion 2019) et de 

revendications plus généralement liées à la hausse du coût de la vie (Blavier 2021). Un 

dernier exemple renvoie aux « épreuves » que les mobilités quotidiennes constituent 

pour certain·e·s jeunes de banlieues étudié·e·s par Nicolas Oppenchaim (2017). 

Comme l’écrit l’auteur : 

« Le stigmate rend leurs déplacements pour une recherche d’animation en dehors 

du quartier trop éprouvants, au sens où les épreuves auxquels ils sont confrontés 

avec les autres citadins ne débouchent que trop rarement sur un accord. La 

multiplication de ces épreuves non résolues ancre alors la certitude qu’ils ne 

trouveront que des ennuis en dehors de leur quartier, notamment lorsque leurs 

amis du même âge ont été confrontés à des échecs similaires. » (Ibid.) 

Dans son travail sur une cité périphérique du nord de la France, Yves Lacascade (2008) 

souligne lui aussi l’accusation sociale à laquelle s’exposent les résident·e·s de banlieues 

selon leurs mobilités quotidiennes, dans la mesure où « marcher, c’est être rendu 

brutalement à la réalité et à la galère ; rouler, c’est en être, un temps, préservé » (Ibid.). 

Tous ces exemples – pendulaires de longue distance, Gilets Jaunes, jeunes de banlieues 

– donnent à voir la manière dont les populations les moins en mesure d’imposer leurs 

déplacements comme légitimes, pourtant nombreux et intensifs, se retrouvent 

doublement pénalisées. D’une part, elles sont stigmatisées dans leurs efforts pour faire 

avec l’injonction aux mobilités quotidiennes, alors même qu’elles sont bien souvent les 

moins disposées à s’y conformer étant données leurs ressources (financières, sociales, 

symboliques) limitées. D’autre part, elles prennent bien souvent le risque d’atténuer, 

via des mobilités quotidiennes peu maîtrisées, socialement disqualifiées et finalement 

peu rétributives, les ressources accumulées dans la proximité grâce auxquelles elles 

parviennent généralement à « joindre les deux bouts ». 

                                                     
rurales ». « Loi sur le CO2 », site officiel de l’Office Fédéral de la Statistique, consulté le 13.09.2022 
(https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/politique/votations/annee-2021/2021-06-13/loi-
co2.html). 
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Si la soumission des populations précaires à la norme des mobilités quotidiennes pose 

problème, leur immobilité ne semble guère moins stigmatisée tant elle engage à son 

tour de fortes connotations symboliques. Plutôt que d’accroître leurs déplacements 

dans l’espace géographique, les ménages les moins aisés peuvent également se reposer 

en priorité sur les ressources disponibles localement, soit de manière tout à fait 

contrainte, soit pour tenter de contrebalancer le manque de mobilité. Au tournant des 

années 2000, certaines recherches montrent que des ménages précarisés en France 

esquivent la multiplication des déplacements et se maintiennent dans la proximité, au 

point d’évoquer une situation de « dépendance au local » plutôt que de « dépendance 

automobile » (Coutard, Dupuy et Fol 2002). Comme en témoigne Sylvie Fol (2010) 

dans son travail sur les quartiers pauvres, alors que « la distance par rapport à la société 

marchande [permettait] aux communautés ouvrières d’être relativement moins 

‘dominées’ », elle se transforme progressivement en « facteur de marginalisation, de 

déclassement social et au-delà, de perte d’identité ». Il en découle qu’à travers certaines 

politiques publiques d’aide à la mobilité en faveur de populations précarisées, certaines 

autorités publiques procèdent d’une mise en défaut des ressources matérielles et 

symboliques qui se fondent sur l’immobilité (Ibid.). La volonté de lutter contre la 

précarité par une augmentation des mobilités quotidiennes se confronte donc au 

champ des possibles réduit des classes populaires, parfois prises au piège d’une 

« autochtonie de la précarité » (Coquard 2018, p. 33).  

En contrepoint, les recherches sur le « capital d’autochtonie » offrent une perspective 

particulièrement intéressante pour rendre compte des opérations de reclassement pour 

les catégories sociales les moins mobiles. Ce capital se définit comme « la ressource 

essentielle que doivent posséder les classes populaires voulant tisser des liens sociaux 

ailleurs que dans leur espace privé, tandis que les autres catégories sociales peuvent 

s’appuyer sur quelques signes de réussite sociale et/ou de compétence culturelle pour 

s’en dispenser » (Retière 2003)47. S’il permet surtout de mettre au jour les hiérarchies 

auxiliaires au sein des classes populaires, ce capital permet aussi de dire les conditions 

nécessaires pour lutter contre l’injonction à la mobilité. Mais à cause d’une 

dévalorisation progressive de la plupart des ressources inhérentes à la proximité 

                                                     
47 Comme Jean-Noël Retière le précise, son article procède d’une généralisation du « capital cynégétique » 

développé par Michel Bozon et Jean-Claude Chamboredon (1980) dans leur article sur l’organisation 

sociale de la chasse en France. 
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spatiale (attachement au lieu, descendance familiale, stabilité résidentielle, etc.) dans 

les sociétés contemporaines urbanisées et en réseau (Renahy 2010), les quelques 

privilèges auxquels les moins mobiles prétendent sont remis en question, renforçant 

par-là le rapport de force à l’avantage des plus mobiles. Les classes populaires doivent 

alors consentir à de coûteuses opérations pour faire reconnaître et certifier un capital 

d’autochtonie peu valorisé par les autorités publiques, par exemple lorsqu’elles se 

mobilisent contre des opérations de rénovation venues « d’en haut » de leurs espaces 

de vie (Sébastien 2013; Dechézelles 2019). Ces revendications sont alors d’autant plus 

compliquées qu’elles peuvent aller à l’encontre d’une volonté des pouvoirs locaux de 

dynamiser les régions périphériques, par le biais de politiques d’attractivité basées sur 

l’augmentation des mobilités spatiales. Là où des classes dominantes libres de leurs 

déplacements accumulent des ressources sociales et culturelles au gré d’une trajectoire 

résidentielle mobile et immobile (Wagner 2010), les classes populaires sont non 

seulement privées de certains avantages des mobilités, mais doivent en plus redoubler 

d’efforts pour faire fructifier les ressources acquises dans l’espace local.  

Alors qu’en première partie de section, certaines recherches ont permis de caractériser 

la composante matérielle des inégalités sociales inhérentes aux mobilités quotidiennes, 

cette seconde partie permet de compléter ces observations en appréhendant une 

seconde composante de ces inégalités, symbolique cette fois-ci. Ces deux composantes 

fonctionnent en étroite interdépendance et se renforcent mutuellement, c’est-à-dire que 

les catégories sociales les plus contraintes dans leurs pratiques de mobilités 

quotidiennes sont également celles qui en retirent le moins (facilement) une 

reconnaissance sociale et des gages de légitimité. En conséquence, les mobilités 

quotidiennes offrent parfois une représentation relativement fidèle de la position de 

leurs auteur·ice·s dans l’espace social. Thierry Ramadier et Sandrine Depeau, 

cosignataires de l’ouvrage « Se déplacer pour se situer », expriment bien cette idée : 

« Autrement dit, la mobilité géographique est difficilement isolable des 

significations, socialement construites, qui sont associées à l’espace géographique 

comme à autrui : se déplacer dans l’espace géographique, c’est exprimer son 

rapport aux autres par le trajet et le lieu de destination, par le mode utilisé, par 

son rapport au temps et à ceux que l’on croise lors du déplacement, etc. ; bref, par 

un jeu de régulation des distances effectué selon diverses modalités parfois 

cumulées » (Ramadier et Depeau 2011, p. 9). 
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Pour Thierry Ramadier (2009, p. 138), « la mobilité quotidienne n’est pas qu’une 

question de déplacement : elle est aussi une question de (re)placement […], autrement 

dit une question de positionnement à la fois social, géographique et cognitif ». En 

retour, ces mobilités quotidiennes « témoins » peuvent faire l’objet de diverses 

sanctions dès lors qu’elles remettent en question l’ordre social, en tout cas à une échelle 

locale. C’est ce qu’il se passe dans le travail de Stéphane Latté et Simon Hupfel (2018) 

quand ils rendent compte de la manière dont les ouvrier·e·s frontalier·e·s français·e·s 

sont accusé·e·s par d’autres habitant·e·s « d’enfreindre les frontières sociales » du fait 

de leurs mobilités quotidiennes vers la Suisse, leur permettant d’accumuler un capital 

économique en décalage avec les ressources des classes populaires et de la petite 

bourgeoisie locales. Si cette critique s’articule plus largement à leur « adhésion à une 

représentation libérale du travail » et à un « modèle de réussite libéré du diplôme », il 

n’empêche que ce sont bien leurs déplacements dans l’espace géographique qui 

objectivent un comportement jugé inapproprié, voire indécent, par autrui. Les 

mobilités quotidiennes ne cessent donc d’être sources et objets de (re)classement et de 

(re)placement dans l’ordre social, ce qui tend in fine à entretenir et attiser toutes les 

inégalités qu’elles participent à (re)produire. 

Mais alors que la littérature sociologique récente s’accorde pour décrire des pratiques 

individuelles de mobilités quotidiennes socialement situées et inégales, les mécanismes 

qui soutiennent ce postulat sont loin de faire consensus. Les recherches se sont 

aventurées dans de multiples directions, avec à chaque fois des méthodes, théories et 

outils conceptuels variés pour tenter de qualifier les manières dont les individus 

profitent, subissent, produisent ou entretiennent un ensemble d’inégalités sociales au 

cours de leurs déplacements quotidiens. Trois façons d’aborder ces mécanismes – par 

les structures, par les dispositions et par la politisation – sont recensées dans la 

prochaine section48. La proposition de répliquer la mécanique sociale des mobilités 

quotidiennes aura ensuite pour tâche d’assembler ces façons d’appréhender leurs 

inégalités, c’est-à-dire de repérer et de souligner certaines similitudes dans les apports 

de chacune de ces approches. 

                                                     
48 Elles ne sont pas exhaustives pour autant ; il faudrait par exemple se pencher sur une approche « par les 
épreuves » des mécanismes du lien mobilités quotidiennes – inégalités sociales (à ce sujet, voir 
Oppenchaim 2011a). 
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4. Trois approches articulant inégalités sociales et mobilités quotidiennes 

Les pratiques individuelles de mobilités quotidiennes sont à la fois un levier pour 

accéder à certaines ressources sociales disséminées dans l’espace géographique, tout 

comme elles sont des produits de multiples conditions sociales et spatiales. Cette 

position charnière, à la fois déterminées et déterminantes, donne une intuition quant à 

leur rôle sur la reproduction des inégalités sociales : moins les individus disposent de 

ressources économiques (par exemple), moins ils sont mobiles, et moins ils sont 

mobiles, moins ils accèdent à des ressources économiques. Partant de ce constat, 

plusieurs logiques interprétatives sont en mesure de dénouer le fonctionnement de cette 

relation récursive. Dans une première perspective, les individus sont inégalement 

doués d’une capacité à se déplacer qu’ils peuvent en retour échanger avec d’autres 

ressources valorisées en société. Ce structuralisme ouvre la voie pour interroger sous 

quelles conditions les mobilités quotidiennes autorisent ou garantissent des avantages 

positionnels (économiques, culturels, etc.). Dans une seconde perspective, les 

individus sont forgés depuis leur plus jeune âge à un ensemble de pratiques sociales, 

raison pour laquelle certaines manières de se déplacer leur semblent plus évidentes ou 

naturelles que d’autres. Ce dispositionnalisme donne un cadre théorique pour réfléchir 

si les mobilités (quotidiennes) passées sont responsables des manières de voir et d’agir, 

puis comment ces dernières conditionnent à leur tour les futures mobilités 

(quotidiennes). Dans une troisième perspective, les individus sont engagés pour 

défendre leur besoin de se déplacer (ou parfois de ne pas être obligés de le faire) et 

garantir la pérennité de leur mode de vie. Cette approche par la politisation permet de 

questionner à quelles occasions les mobilités quotidiennes deviennent un support 

d’expression ou de revendication de certains droits dans les sociétés contemporaines. 

Ces trois manières de concevoir les mobilités quotidiennes – en tant que ressources à 

même d’être échangées, en tant qu’elles sont prises dans un patrimoine de dispositions, 

en tant que besoins à défendre – ont toutes quelque chose de différent à dire des 

mécanismes responsables des inégalités sociales embarquées et diffusées49. Cette 

section revient sur certaines recherches afin d’illustration chacune de ces perspectives. 

                                                     
49 Il faut bien garder à l’esprit que les mêmes questions se posent pour les immobilités : à quelles conditions 
sont-elles des ressources à échanger ? à quelles dispositions correspondent-elles et quelles sont les 
dispositions qu’elles contribuent à forger ? pour quelles raisons et dans quelles situations sont-elles 
revendiquées ? Réfléchir à des inégalités sociales inhérentes aux mobilités quotidiennes, et plus encore à 
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4.1 L’approche par les structures : les mobilités comme monnaie d’échange 

Au sein des recherches inspirées du structuralisme, un débat se joue sur le pouvoir 

attribué aux pratiques individuelles de mobilités quotidiennes pour se (re)positionner 

dans l’espace social. Pour certain·e·s auteur·ice·s, les mobilités quotidiennes (et 

spatiales en général) s’insèrent dans un système social qui ne serait pas réductible à 

d’autres, manifestant et diffusant des formes originales d’inégalités sociales. Cette 

singularité justifierait alors le recours au concept de capital de mobilité. Pour d’autres 

auteur·ice·s, ces mobilités s’inscrivent dans un ensemble plus classique de rapports 

sociaux, inégaux par ailleurs, qu’elles ne font qu’embarquer comme de nombreuses 

autres pratiques sociales. Dans cette seconde perspective, cette banalité empêcherait 

de conceptualiser un capital spécifique de mobilité. Un retour les propositions et les 

critiques pour ce capital, examinées à l’aune de la conception bourdieusienne de la 

notion, permet de mettre en évidence que les mobilités spatiales ont pu être 

accommodées d’un rôle social plus ou moins important dans la littérature, en 

identifiant par la même occasion des mécanismes responsables d’inégalités plus ou 

moins intrinsèques à des déplacements dans l’espace géographique. 

Dans les travaux de Pierre Bourdieu (1984), des ressources, pour fonder un capital, 

doivent permettre de situer les individus dans la « topologie sociale » ou « l’espace 

social multidimensionnel ». Pour rentrer dans cette définition, l’accumulation de 

ressources de mobilité devrait, au même titre que les principales espèces du capital 

(économique, culturel, social, symbolique), conduire à occuper des positions plus 

prestigieuses et légitimes. Deuxièmement, il faudrait en plus que ce capital de mobilité 

soit suffisamment distinct des quelques autres espèces mentionnées, c’est-à-dire qu’il 

permet de s’élever (ou descendre) dans l’échelle sociale indépendamment des richesses, 

des diplômes, etc. Troisièmement, un capital de mobilité aurait pour propriété d’être 

fongible, c’est-à-dire d’être échangeable contre une autre forme de capital. Il faudrait 

finalement passer par l’identification d’un « champ » où ce capital ferait l’objet d’une 

reconnaissance unanime, autrement dit que les individus s’accordent sur l’importance 

de la mobilité au point d’en faire l’enjeu indiscutable de luttes sociales. 

                                                     
tous les mécanismes qui les supportent, demande sans cesse de concevoir en parallèle des inégalités 
sociales inhérentes aux immobilités quotidiennes – d’autant plus que ces dernières sont généralement 
dévalorisées dans les sociétés contemporaines. 
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Pour un premier ensemble d’auteur·ice·s, la capacité à se déplacer découle de la 

possession de ressources spécifiques, un capital de mobilité50, pouvant être accumulée 

ou convertie en d’autres espèces du capital. Vincent Kaufmann et ses collègues (2004) 

définissent pour cela la motilité51 en tant que « l’aptitude » des personnes à se déplacer 

dans l’espace géographique (voir supra)52. Progressivement discutée dans la recherche 

en sciences sociales et réadaptée par son auteur, cette notion a pour avantage de 

conceptualiser les mobilités quotidiennes à la rencontre de ce capital, du « champ des 

possibles » et de déplacements dans l’espace géographique, que ceux-ci entraînent ou 

non des conséquences en termes de mobilité sociale (Kaufmann 2008, p. 30‑31). Dans 

un article-débat autour de cette question, Vincent Kaufmann et Hanja Maksim (2012) 

défendent que « l’aptitude à se mouvoir [la motilité] soit désormais une ressource pour 

l’insertion sociale, et même qu’elle constitue une forme de capital qui n’est pas une 

simple combinaison du revenu, du niveau d’éducation et des réseaux sociaux ». Pour 

les auteur·ice·s, dans une société où l’adaptation est souvent considérée comme une 

vertu, il serait possible de compenser certains stigmates sociaux par « l’avantage » de 

se mettre en mouvement, ou tout au moins par la capacité à le faire (Kaufmann, 

Bergman et Joye 2004). Aharon Kellerman (2012) nuance pour sa part cette 

interprétation, en précisant que si des « mobilités potentielles » – un terme qu’il préfère 

à « motilité » – fondent une nouvelle espèce de capital, c’est parce qu’elles peuvent 

s’échanger contre les mobilités d’individus moins flexibles. Dans tous les cas, ces 

perspectives soutiennent que les mobilités (quotidiennes) deviennent une composante 

autonome de la production d’inégalités sociales (Kaufmann 2010a). 

Dans la même perspective, il faut également citer les travaux d’Éric Le Breton (2004) 

qui propose de « représenter l’espace comme un marché et faire de la capacité de 

déplacement le capital spécifique de ce marché ». Selon lui, les « configurations 

insulaires » desquelles certains ménages précaires peinent à s’extirper résultent 

précisément de leurs moindres capacités à s’approprier les territoires les plus lointains 

                                                     
50 Dans la grande majorité des cas, les travaux favorables à un capital de mobilité l’entendent d’une 
manière intégratrice, loin de ne s’intéresser qu’aux mobilités quotidiennes. Pour la présentation de ce 
débat, je propose d’appréhender les mobilités quotidiennes comme l’une des formes de mobilité spatiale 
dépendante d’un capital de mobilité, dont la « disponibilité » transforme également les mobilités 
résidentielles, les migrations, etc. 
51 Une notion qu’ils empruntent à Zygmunt Bauman (2000), ce dernier ne s’étant en revanche pas appliqué 
à en faire un concept central de sa théorie de la modernité liquide. 
52 La motilité s’inspire en particulier de l’idée de capabilités développée par Amartya Sen (2005). 
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(Ibid.). John Urry (2007b), lui aussi, propose de définir une nouvelle espèce de capital 

similaire, le « capital en réseau ». En allant plus loin que Vincent Kaufmann et Éric Le 

Breton, John Urry propose de faire des mobilités spatiales un nouveau champ au sens 

de Bourdieu – là où les deux premiers ne mentionnent généralement pas ce concept – 

où le capital en réseau permettrait d’accéder à des bénéfices irréductibles à d’autres 

espèces du capital. Pour lui : 

« […] de multiples mobilités définissent de nouvelles distinctions de goûts, entre 

les modes de mouvements, les classes de voyageurs, les endroits visités, les 

expériences de mouvements incarnées, les caractères de ceux qui se déplacent et 

ainsi de suite. Plus généralement, les mobilités se développent en un champ 

distinct, ayant des luttes, des goûts et des habitus caractéristiques. C’est le lieu de 

plusieurs contestations. Ce champ, né de processus économiques, politiques et 

culturels, est en pleine auto-expansion et donne naissance à une forme émergente 

de capital, le capital en réseau […] » (Ibid.)53. 

Pour le sociologue, nos sociétés contemporaines « désorganisées » exigent des 

individus de multiples formes de mobilités, entendues dans un sens très large allant des 

déplacements géographiques jusqu’à des communications téléphoniques par exemple, 

indispensables pour maintenir leurs réseaux de connaissances sociales. Dans un 

monde « connexionniste », ces réseaux joueraient un rôle moteur dans l’organisation 

des inégalités sociales (Urry 2012)54. En proposant d’appréhender les mobilités 

quotidiennes à travers le capital de mobilité, qu’il s’agisse de la motilité ou du capital 

en réseau, ces auteurs suggèrent finalement que ces dernières sont et font des inégalités 

                                                     
53 Nous voyons bien ici la manière dont le mobility turn infuse cette conceptualisation, qui vise à son tour 
à remettre les mobilités quotidiennes au cœur de la théorie sociale. 
54 Il faudra bien remarquer que dans les deux principaux textes qu’il consacre au capital en réseau, Urry 
ne prend jamais la peine de préciser en quoi sa proposition peut bien se distinguer du capital social 
développé par Pierre Bourdieu (1980). Pourtant, tout porte à croire qu’il n’en est qu’une alternative remise 
au goût du jour, qui tiendrait compte des changements drastiques en matière de moyens de 
télécommunication. Il est alors étonnant de lire que « les différentes facettes de l’accès peuvent être lues à 
travers l’analyse des formes de capital proposées par Bourdieu, et où il omet une forme majeure de capital qui 
serait le capital en réseau » (Urry 2007b, c’est moi qui souligne). Nous comprenons plus tard que le capital 
social ne figure pas parmi ces « formes de capital proposées par Bourdieu » : « Les groupes sociaux qui 
ont un important capital en réseau profitent d’avantages significatifs au niveau des connexions sociales 
qu’ils établissent, les bénéfices émotionnels, financiers et pratiques étant très importants et non-réductibles 
aux bénéfices dérivés de ce que Bourdieu appelle le capital économique et culturel (1984) » (Ibid., c’est moi 
qui souligne). Cette omission intrigue d’autant plus qu’Urry prend pourtant bien la peine, dans le même 
article, de faire la critique du capital social au sens où l’entend Robert Putnam (2001). 
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indépendantes de celles dans le « champ de tous les champs » (Accardo, Mauger et 

Discepolo 2021, p. 224), celui des classes sociales55.  

Approcher les inégalités sociales en lien avec les mobilités quotidiennes via le recours 

à de nouvelles espèces de capital fait l’objet de multiples critiques dans la littérature. 

En premier lieu, il est reproché à la recherche sur le capital de mobilité d’en négliger 

ses « conditions d’apprentissage et de mise en œuvre » (Belton-Chevallier, 

Oppenchaim et Vincent-Geslin 2019, p. 100), autrement dit de passer sous silence les 

mécanismes de socialisation en lien avec les mobilités quotidiennes (voir infra)56. Cela 

conduirait à naturaliser ce capital, en faire quelque chose d’inné dont les individus sont 

plus ou moins dotés, là où l’incorporation des autres espèces de capital (surtout 

économique, social et culturel) fait l’objet de recherches approfondies. De plus, parler 

d’un capital de mobilité participerait involontairement, mais activement à accélérer sa 

valorisation sociale, autrement dit à l’injonction dont il a précédemment été question 

(Borja, Courty et Ramadier 2012). À suivre cette critique, il « faudrait au moins 

nuancer, si ce n’est remettre en question, l’idée d’une ‘disposition à la mobilité’ ou à 

‘l’immobilité’ qui serait à la fois ‘hors sol’ et ‘tout terrain’, c’est-à-dire universellement 

transposable quels que soient les attributs prêtés aux lieux » (Orfeuil et Ripoll 2015, 

p. 127). Pour Fabrice Ripoll, il n’est pas seulement nécessaire de nuancer le rôle 

moteur des mobilités quotidiennes dans la reconfiguration des structures sociales 

contemporaines, principe au cœur des propositions issues du tournant de la mobilité57. 

Il reproche, dans le fait d’appréhender les mobilités quotidiennes par un nouveau 

capital, de manquer à l’une des conditions indispensables de cette proposition, celle 

qui veut que tout capital procure infailliblement à ses détenteur·ice·s une certaine 

légitimité. En effet, « ce qu’on appelle un capital (économique, culturel ou social) ne 

peut remplir sa fonction de capital que si vient s’ajouter aux ressources économiques, 

culturelles ou relationnelles dont on dispose quelque chose de plus : cette dimension 

                                                     
55 Ce qui n’est pas tellement différent de propositions plus générales dans Liquid Modernity de Zygmunt 
Bauman (2000), où « la mobilité » remplace désormais « le capital » pour mesurer et définir les classes 
sociales (Gane 2001). 
56 Il existe néanmoins un article programmatique au sujet de l’acquisition de la motilité au sein des familles 
(Kaufmann et Widmer 2005). 
57 Ce qui, contrairement à ce que d’autres ouvrages pourraient laisser croire, n’a pas spontanément valeur 
de critique à l’égard du « capital de mobilité » ou de la « motilité ». Cette dernière, en désolidarisant les 
déplacements de leur potentiel, a justement pour but de décaler le regard des sociologues intéressé·e·s aux 
hiérarchies sociales de la réalisation à la possibilité de se déplacer. En ce sens, cette posture se différencie 
de celles qui souhaitent redéfinir les sociétés contemporaines à l’aune des mobilités spatiales.  
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supplémentaire, c’est la force proprement sociale que confère à ces propriétés la 

reconnaissance dont elles font l’objet » (Accardo, Mauger et Discepolo 2021, p. 121). 

Or, ce qui gênerait avec un capital de mobilité, c’est précisément que tout le monde ne 

soit pas également disposé à faire valoir toute forme de mobilité spatiale comme digne 

de considération sociale, que la grande mobilité des cadres d’entreprise n’a pas la 

même valeur que celle des migrant·e·s. Plus que les déplacements dans l’espace 

géographique en tant que tels, plus que la capacité à se déplacer (ou la motilité), ce 

serait en fait la simple possibilité d’imposer ses déplacements comme nécessaires, bons 

ou légitimes qui constituerait la plus grande manifestation des inégalités face à la 

mobilité.  

Les critiques adressées au capital de mobilité sont en fait indissociables de celles 

destinées au « capital spatial ». Défini par le géographe Jacques Lévy (2003)58 comme 

« [l’]ensemble de ressources accumulées par un acteur lui permettant de tirer avantage, 

en fonction de sa stratégie, de l’usage de la dimension spatiale de la société » (p.123), 

cette nouvelle espèce de capital a aussi pour ambition de se plonger sur une dimension 

spatiale, ici directement l’espace plus que les mobilités quotidiennes, de la hiérarchie 

sociale. Mais là où les propositions pour un capital de mobilité s’en tiennent 

généralement à identifier des ressources particulières afin de se déplacer, les théoriciens 

du capital spatial font un pas supplémentaire en faisant des mobilités spatiales elles-

mêmes une ressource qu’il serait possible d’accumuler pour l’échanger contre d’autres 

espèces de capital. Dans les approfondissements proposés par Laurent Cailly (2007), 

les « mobilités » sont l’une des « ressources spatiales matérielles » inhérentes au capital 

spatial. Les critiques concernent alors la tendance pour ces auteur·ice·s à procéder 

comme si l’espace constituait une forme matérielle déconnectée des structures sociales 

et des relations inégalitaires qu’elles engagent (Ripoll 2019). Ce serait faire comme si 

les luttes spatiales, quelles que soient les revendications, n’étaient pas tellement en lien 

avec les ressources économiques, culturelles, sociales, symboliques, des acteur·ice·s 

concerné·e·s. Plus proches de la conception bourdieusienne de l’espace en tant que 

« symbolisation du social » (Bourdieu 1993, p. 251), convaincus qu’il y a du spatial 

dans chacune des principales espèces de capital, Fabrice Ripoll et Vincent Veschambre 

(2005a) suggèrent au contraire de réfléchir à la « dimension spatiale des différentes espèces 

                                                     
58 Pour une genèse approfondie et critique de la notion, voir Ripoll (2019). 
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de capitaux »59. En lien avec d’autres appels à penser de la sorte (Ripoll et Tissot 2010), 

cette approche est également prônée par Rémi Sinthon (2018) dans son travail sur la 

stratification et la mobilité sociales. L’auteur propose de penser les propriétés spatiales 

non plus au même niveau que les grandes espèces de capital, mais d’en faire des états 

spécifiques de chacune d’entre elles60. Ainsi, le capital spatial, mais sans doute aussi le 

capital de mobilité, « peuvent prolonger la liste des différents états possibles des 

différentes espèces de capital […] identifiés [par] Bourdieu, incorporé, institutionnalisé 

et objectivé » (Ibid., p. 236). Qu’elles s’adressent au capital spatial ou au capital de 

mobilité, ces critiques soulignent les désaccords dans l’importance accordée aux 

mobilités quotidiennes dans la reproduction des inégalités sociales. Les mobilités 

quotidiennes, plutôt que d’être responsables d’inégalités sociales, seraient « aussi et 

surtout une conséquence » de l’ordre social. Pour le dire autrement, « il existe[rait] des 

inégalités sociales face à la mobilité » (Ripoll et Veschambre 2005a)61. Pour autant, cette 

seconde perspective anti-capital n’exclut pas que les mobilités quotidiennes influencent 

les positions dans l’espace social, étant donné « [qu’]elle[s] peu[ven]t s’ajouter et 

s’articuler aux divisions sociales existantes, soit en accentuant certaines d’entre elles […] 

soit en constituant de nouvelles strates au sein des classes ou groupes sociaux comme 

au sein des sphères ou champs d’activité sociale existant » (Ibid.)62. 

Ces débats donnent à voir trois manières de décrire les mécanismes responsables de 

l’interdépendance entre mobilités quotidiennes et inégalités sociales. Dans une 

première perspective, les mobilités quotidiennes requièrent des ressources 

traditionnelles et ne participent donc qu’à décliner des divisions sociales existantes. 

Dans une seconde perspective, il existe des ressources spécifiques pour les mobilités 

quotidiennes qu’il faut appréhender sous forme d’un capital de mobilité, dont la 

possibilité d’échange contre d’autres espèces du capital permet de nuancer les 

                                                     
59 Ce sont les auteurs qui soulignent. 
60 Il faut préciser ici que Rémi Sinthon s’aventure beaucoup plus loin dans son travail, en proposant 
notamment d’abandonner par la même occasion le capital social et le capital symbolique tels que définis 
par Bourdieu en tant qu’espèces pour en faire d’autres états du capital économique et du capital culturel. Il 
justifie cette proposition dans la mesure où il ne lui « semble pas possible, en effet, d’identifier une 
institution proprement ‘sociale’ qui serait à la source du capital social, ni une institution proprement 
‘symbolique’ attachée à la production et à la perpétuation du capital du même nom » (Sinthon 2018, 
p. 218). 
61 Ce sont les auteurs qui soulignent. 
62 C’est moi qui souligne, pour porter l’attention sur le fait que les divisions sociales évoquées sont, à 
chaque fois, préexistantes aux effets issus des variations de mobilités (quotidiennes). 
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catégories sociales. Dans une troisième perspective, les mobilités quotidiennes sont 

elles-mêmes des ressources accumulables à même d’être échangées contre du capital 

économique, social, culturel ou symbolique, instituant par la même occasion des 

classes sociales plus ou moins mobiles. Si ces trois perspectives ont toutes des 

avantages et des inconvénients, elles ont pour point commun d’investir les mécanismes 

de conversion entre un déplacement dans l’espace géographique et une position dans 

l’espace social. S’il existe des inégalités sociales inhérentes aux mobilités quotidiennes, 

c’est donc qu’il n’est pas toujours aussi facile – certain·e·s auteur·ice·s diraient même 

impossible – pour un individu d’ajuster, corriger, ou encore affirmer, un rapport de 

domination lors de ses déplacements dans l’espace géographique.  

4.2 L’approche par les dispositions : socialisation à et par les mobilités 

Avant d’émerger dans la recherche francophone, une perspective dispositionnelle des 

mobilités quotidiennes connaît ses premiers développements dans la littérature 

anglophone dans le prolongement des recherches sur les « biographies de mobilité » 

(mobility biographies). Ce dernier, en partant du constat qu’une majorité d’études sur la 

manière dont les individus sélectionnent leurs moyens de déplacement reposent sur 

des modèles économétriques et une théorie rationnelle de la décision individuelle 

(Müggenburg, Busch-Geertsema et Lanzendorf 2015), vise à réinscrire ces 

comportements routiniers dans l’épaisseur des modes de vie et dans une perspective 

longitudinale. Au départ, l’intérêt se focalise principalement sur la manière dont 

certains événements extraordinaires (changement de la configuration familiale suite à 

un mariage, un divorce, l’arrivée d’un enfant, de la situation professionnelle suite à 

une embauche ou un licenciement, de la localisation résidentielle suite à un 

déménagement, etc.) sont susceptibles de transformer les habitudes de déplacements 

(Scheiner 2007). Peu à peu, cette posture est délaissée, critiquée pour son attention 

exclusive et prépondérante à certains instants biographiques ponctuels, pour laisser 

place à l’ensemble des processus graduels par lesquels les individus acquièrent des 

manières de penser et d’agir dans l’espace. Dans son travail pionnier sur de jeunes 

écolier·e·s d’environ 10 ans, le psychologue Hazel Baslington (2008) s’intéresse aux 

différents canaux par lesquels ces dernier·e·s s’imprègnent d’une norme automobile, 

que ce soit via les comportements de leurs parents, les activités menées à l’école 

(sensibilisation, etc.) ou les images relayées par les médias. Le chercheur suggère à ce 
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titre de considérer la dépendance automobile comme un « problème social » plutôt que 

comme une simple décision individuelle délibérée, et que s’en défaire impliquerait une 

réforme globale des normes associées à ce mode de transport. Alors que de nombreux 

travaux dans cette veine se succèdent pour interroger la manière dont se forgent les 

« choix modaux » (voir par exemple Haustein, Klöckner et Blöbaum 2009; Döring et 

al. 2014; Scheiner 2018), l’approche par « socialisation » reste discrète au moment 

d’interroger les inégalités sociales inhérentes aux mobilités quotidiennes. 

La socialisation, qui se définit comme « l’ensemble des processus par lesquels 

l’individu est construit – on dira aussi ‘formé’, ‘modelé’, ‘façonné’, ‘fabriqué’, 

‘conditionné’ – par la société globale et locale dans laquelle il vit » (Darmon 2016, 

p. 6), offre pourtant un point de vue particulièrement intéressant pour analyser les 

mécanismes de l’interaction entre mobilités quotidiennes et inégalités sociales. Le 

travail de thèse de Nicolas Oppenchaim (2011b) propose à ce sujet de regrouper la 

recherche sur les mobilités en trois paradigmes, respectivement « de l’accessibilité, des 

dispositions et de l’épreuve »63, classification reprise dans un article à ce propos 

(Oppenchaim 2011a). Dans ce qu’il décrit comme le paradigme des dispositions, il 

réunit l’ensemble des travaux qui mettent en exergue la manière dont les individus 

incorporent certaines manières de se déplacer au contact des structures sociales qu’ils 

fréquentent. Pour lui, « les individus auraient des dispositions différentes à agir et 

penser dans diverses dimensions des pratiques de mobilité quotidienne : l’utilisation 

des modes de transport, l’appréhension de la co-présence avec des inconnus, la 

perception des différents territoires urbains, etc. » (Oppenchaim 2011b, p. 109). Cette 

proposition permet d’étudier la manière dont certaines populations (en l’occurrence les 

adolescent·e·s des banlieues) sont inégalement disposées aux mobilités quotidiennes 

selon qu’elles grandissent dans certains quartiers, certaines familles, plus que d’autres. 

En revanche, il n’est pas vraiment fait mention des façons dont ces mobilités 

quotidiennes peuvent à leur tour disposer à d’autres pratiques ou forger des 

représentations sociales spécifiques. La possibilité que l’influence soit réciproque, des 

mobilités quotidiennes disposées et disposantes, reste ainsi moins développée. 

L’auteur reproche au paradigme des dispositions d’accorder une prévalence 

surdéterminante à l’habitus des individus, et ainsi manquer « la dimension 

                                                     
63 L’emploi du terme de « paradigmes » au pluriel a d’ailleurs le mérite de nuancer le « nouveau paradigme 
des mobilités » discuté précédemment. 
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événementielle de la pratique » (Ibid., p.111), ce qui justifie ensuite son adoption d’un 

« paradigme de l’épreuve » pour étudier les effets sociaux des pratiques de mobilité. 

Pourtant, comme il le reconnaît lui-même, une lecture dispositionnelle (des mobilités 

quotidiennes) ne se résout pas à appréhender les conduites sociales par un 

déterminisme excessif.  

D’autres travaux francophones s’inscrivent dans l’approche par les dispositions des 

mobilités quotidiennes. C’est le cas de la sociologue Stéphanie Vincent (2008) dont le 

travail de thèse trace les contours d’une « socialisation modale », à la fois primaire et 

secondaire, qu’elle juge indispensable afin de bien comprendre les ressorts 

d’éventuelles « altermobilités », c’est-à-dire des pratiques défaites d’un usage exclusif 

de la voiture. En s’intéressant de plus près à la croissance des « grandes mobilités 

professionnelles », elle montre également dans des développements ultérieurs 

comment lors de leurs déplacements sur de longues distances, certains individus 

s’approprient leurs espaces de vie de façons très inégales (Vincent-Geslin, Ravalet et 

Kaufmann 2016; Ravalet et al. 2015, chapitre 9). De son côté, Clément Rivière (2017) 

situe les mobilités quotidiennes au cœur des processus d’apprentissage des rapports à 

la ville de jeunes écolier·e·s, leur permettant successivement de se projeter dans 

l’espace du domicile, du voisinage et finalement de l’urbain tout entier. Il décrit ainsi 

comment « les réseaux de transports en commun deviennent un élément structurant de 

la découverte et de l’exploration de la ville » (Ibid.). Pour Stéphanie Vincent comme 

pour Clément Rivière, les mobilités quotidiennes n’apparaissent plus seulement 

comme des conduites socialisées dès la plus jeune enfance, mais également comme des 

ressorts du rapport à l’espace, c’est-à-dire comme un vecteur de socialisation à part 

entière. Cette approche se retrouve également au cœur d’un numéro spécial de la revue 

Espaces et Société, intitulé « Mobilités et socialisation », paru en 2022.  

L’éditorial de ce numéro invite à réfléchir de façon simultanée aux socialisations « aux 

et par les mobilités dans l’espace » ou encore à la « pertinence de saisir les déplacements 

spatiaux dans leur caractère socialisé et socialisateur » (Authier, Belton-Chevallier et 

Cacciari 2022). Pour les auteur·ice·s, les mobilités quotidiennes (comme d’autres 

mobilités spatiales) disent quelque chose de la position sociale des individus en cours 

de déplacement, mais elles sont aussi susceptibles de modifier, déplacer, ajouter ou 

effacer certaines frontières sociales. Si les recherches proches des biographies de 

mobilité ont pour désavantage de se restreindre, en majorité, à l’examen descriptif des 
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ruptures sociales susceptibles d’inciter l’usage d’un mode de transport plutôt que d’un 

autre, la généralisation de cette approche à d’autres facettes des mobilités quotidiennes 

ouvre des perspectives plus variées et critiques. Le cas des gendarmes français·e·s 

étudiés par Eleonora Elguezabal (2022) montre qu’au sein de l’institution policière, les 

mobilités spatiales s’inscrivent dans des inégalités genrées, mais aussi qu’elles sont un 

levier pour marquer une certaine distance sociale avec le milieu d’origine. Pour sa part, 

Ludovic Joxe (2022) enquête auprès de membres de Médecins sans frontières pour 

souligner que les mobilités spatiales sont à la fois encouragées par la hiérarchie et gages 

d’une forte reconnaissance professionnelle à faire valoir au sein de l’organisation. 

Approcher les mobilités quotidiennes par voie dispositionnelle a également pour 

avantage d’offrir des pistes pour préciser le rôle de l’espace géographique à l’interface 

des mobilités quotidiennes et des inégalités sociales. Parfois conçu comme une 

dimension indissociable des luttes sociales (comme chez Bourdieu), parfois comme un 

champ autonome où s’accumulent les expériences de mobilités quotidiennes (comme 

chez Le Breton) ou encore comme un capital irréductible à toutes les espèces de 

capitaux (comme chez Lévy), l’espace se voit attribuer des rôles variables. À compter 

que les mobilités quotidiennes sont, avant d’être socialement significatives, de simples 

déplacements d’un point A vers un point B, les inégalités qu’elles révèlent et engendrent 

transitent nécessairement par l’espace géographique (Authier, Belton-Chevallier et 

Cacciari 2022)64. Celui-ci constitue ainsi l’une des « dimensions spatiales des processus 

sociaux d’incorporation de manières d’agir et de penser » (Cayouette-Remblière, Lion 

et Rivière 2019). D’une part, « être socialisé ‘à’ l’espace, c’est […] apprendre à s’y 

déplacer et à s’y comporter » (Ibid.)65. D’autre part, l’espace agit lui-même comme l’une 

des instances de socialisation (secondaire) pour diverses conduites sociales, parmi 

lesquelles figurent assurément les mobilités quotidiennes. 

D’abord utilisée pour critiquer et améliorer les méthodes pour comprendre les logiques 

du choix de mode de transport, la perspective par les dispositions s’impose 

progressivement dans divers domaines des mobilités quotidiennes, notamment celui 

                                                     
64 Une fois de plus, la recherche anglophone se saisit d’abord de cette proposition en l’appliquant à l’usage 
différencié des modes de transport. Voir notamment Ross et Wilson (2021) sur la manière dont les normes 
sociales au sein de différents quartiers transforment les pratiques des jeunes enfants au moment de se 
rendre à l’école. 
65 C’est moi qui souligne. 
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de leurs inégalités. Les mécanismes mis au jour concernent alors la restitution de 

structures sociales incorporées, l’imprégnation de l’environnement (social et spatial) 

traversé ou encore le réagencement des manières de voir et d’agir lors des déplacements 

dans l’espace géographique. En conséquence, les inégalités de mobilités quotidiennes 

renvoient dans ce cas à l’ensemble des éléments et événements de la trajectoire 

biographique (familial, scolaire, professionnel, résidentiel, etc.), autrement dit à 

certaines dispositions que tous les individus ne sont pas en égale mesure d’activer, 

transformer, effacer ou mettre en veille. Cette perspective s’illustre exemplairement par 

le concept de « trajectoire mobilitaire » (Cailly, Huyghe et Oppenchaim 2020), qui 

appréhende toutes les conditions inégales de mobilités quotidiennes sur le modèle des 

trajectoires résidentielles, c’est-à-dire de façon longitudinale et holistique. 

4.3 L’approche par la politisation : revendications par/pour les mobilités 

Dans le sillon du mobility turn, de nombreuses recherches soulignent que les mobilités 

– dans leur définition élargie incluant les mouvements des personnes, des capitaux, des 

biens et des idées – sont éminemment politiques. Pour Tim Cresswell (2008), les 

mobilités sont au cœur de l’ensemble des rapports de pouvoir dans la société. Tous les 

aspects des mobilités quotidiennes sont pour lui politiques : « le mouvement physique 

pour aller d’un lieu à un autre ; les représentations associées au mouvement qui lui 

donnent un sens partagé ; et enfin la pratique expériencielle et incorporée du 

mouvement » (Cresswell 2010)66. Dans cette perspective, certaines recherches 

s’interrogent sur le gouvernement des corps mobiles (Bærenholdt 2013), c’est-à-dire 

l’ensemble des techniques mises en place par les autorités publiques pour contrôler les 

mobilités, en privilégier certaines au détriment d’autres. En retour, d’autres 

propositions se penchent sur les pratiques de transgression (migrations, contrebande, 

etc.) qui contournent l’ordre des mobilités (Tarrius, Missaoui et Qacha 2020). Cette 

section revient sur une autre forme de résistance à l’organisation légitime du 

mouvement67 : les processus de politisation ordinaire des mobilités quotidiennes, soit 

                                                     
66 Traduction personnelle, version originale : « the fact of physical movement getting from one place to another; 
the representations of movement that give it shared meaning; and, finally, the experienced and embodied practice of 
movement. » 
67 Toujours d’après Cresswell (2010), il y aurait six éléments d’une politique des mobilités à considérer : 
les motifs, la vitesse, le rythme, les itinéraires, le ressenti et la possibilité de stopper le mouvement. 
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l’ensemble des discussions, débats ou autres revendications contestataires se déroulant 

hors des arènes politiques officielles. La notion de politisation s’entend ici comme une 

opération simultanée de « montée en généralité et conflictualisation » (Hamidi 2006) 

des questions de mobilités quotidiennes. Elle renvoie également à une démarche 

localisée ou bornée dans un espace géographique précis (Dechézelles et Olive 2019).  

Le mouvement des Gilets Jaunes offre un exemple récent où les mobilités quotidiennes 

font l’objet d’une vive contestation politique et où les revendications se jouent 

directement « sur le terrain ». En particulier, il illustre un cas où ce qui a pu apparaître 

comme une tentative institutionnelle de transformer certaines conditions de mobilités 

quotidiennes (prix du carburant, modification des limitations de vitesse) a finalement 

pu ébranler un mode de vie tout entier, autrement dit entrer en résonance avec un 

« régime d’inégalités » (Fayat 2022, p. 61) loin d’être restreint à la seule facilité à se 

déplacer dans l’espace géographique.  

Sur un premier pan de la mobilisation, la colère des Gilets Jaunes résulte des 

conditions et contraintes dans lesquelles se déroulent leurs déplacements du quotidien. 

Pour une majorité des sympathisant·e·s au mouvement, les mobilités quotidiennes 

demandent des efforts (budgétaires, physiques, mentaux) importants, que ce soit à 

cause de la situation professionnelle, de la localisation résidentielle ou encore de 

l’origine sociale. Dans son enquête, Pierre Blavier (2021) propose justement de 

réinscrire les revendications contre le renchérissement du coût des mobilités 

quotidiennes dans toute l’épaisseur du « budget de famille » des Gilets Jaunes. D’une 

part, il montre que les tentatives de rationalisation d’un usage exclusif de l’automobile 

par les autorités publiques sont d’autant plus contestées que ces pratiques sont 

contraintes ou stigmatisées. D’autre part, il suggère que le risque de déclassement 

social encouru par les Gilets Jaunes, avéré en cas de restriction de leurs mobilités 

quotidiennes, s’appuie sur une précarité économique latente bien souvent préexistante 

au surcoût automobile voulu par les autorités. Comme il le dit, « ce qu’exprime 

fondamentalement le mouvement des Gilets jaunes, ce sont les limites [d’une] 

configuration, voire à terme la disparition pure et simple d’un mode de vie, pour une 

série de raisons qui vont bien au-delà de la seule taxe sur le carburant » (Ibid., p. 

210‑211). Ce serait alors davantage au niveau des conditions de vie des « ménages 

pavillonnaires de petites classes moyennes périurbaines » (Ibid., p. 201‑202) que les 

injustices dénoncées par les Gilets Jaunes prennent racine, les mobilités quotidiennes 
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servant d’excuse ou de support à la contestation. Pour sa part, Benoît Coquard (2019) 

attribue à l’espace un rôle fondateur et explicatif du mouvement, en assimilant un 

certain nombre de ses membres à « ceux qui restent », c’est-à-dire une frange de la 

population dont la précarité empêche de se projeter au-delà de certaines régions rurales 

en déclin. Le chercheur insiste sur l’ambition des Gilets Jaunes à témoigner, bien plus 

que d’un mécontentement d’automobilistes convaincu·e·s, d’un « style de vie rural où 

tout est loin » (Ibid., p. 25) largement délaissé, voire décrédibilisé par les autorités 

nationales centralisées. 

Sur un second pan, le mouvement des Gilets Jaunes souligne que les pratiques 

individuelles de mobilités quotidiennes peuvent à la fois devenir condition et 

inspiration pour l’action contestataire. Pour les manifestant·e·s, ces mobilités occupent 

plus souvent qu’en moyenne une place prépondérante dans le mode de vie68. Aussi, 

plutôt que d’être seulement saisies comme la résultante d’une trajectoire individuelle, 

elles doivent également être envisagées en tant qu’elles ont permis une « prise de 

conscience » collective d’une condition inégalitaire commune. Les déplacements dans 

l’espace géographique du quotidien fonctionnent à cet égard comme un puissant 

vecteur de politisation (Coquard 2018), d’autant plus fortement que leur restriction 

entraîne des conséquences concrètes : l’abaissement légal de la vitesse peut restreindre 

les heures travaillées (ou en tout cas les heures passées à domicile), la multiplication 

des radars induit des coûts variables imprévus, l’augmentation de la taxe sur le 

carburant resserre le budget mensuel. Dans un débat organisé peu après le début du 

mouvement, ce rôle des mobilités quotidiennes au cœur des dispositifs de socialisation 

est bien mis en évidence : 

« Cette coexistence rend possibles la prise de conscience d’une communauté de 

destin et la production collective d’une interprétation des causes de leurs 

malheurs. Elle participe au processus de ‘dégel cognitif’ dont parlent les analystes 

des mouvements sociaux pour décrire la prise de conscience du caractère 

insupportable d’une injustice par les protestataires, mais surtout de leur possibilité 

d’agir collectivement pour la faire cesser. » (Agrikoliansky et al. 2019) 

                                                     
68 Pierre Blavier, au moment de dresser la sociologie du mouvement, montre que ce sont les professions 
et catégories socioprofessionnelles liées au « milieu de la route » (chauffeur·euse·s, mécanicien·ne·s, 
professions de la santé, etc.) qui tendent à être surreprésentées, bien plus que les « classes populaires » en 
général (Blavier 2021, p. 34‑36). 
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Autant qu’elles révèlent un ensemble d’inégalités sociales, les mobilités quotidiennes 

participent bien pour les Gilets Jaunes à affirmer un mode de vie où l’automobilisme, 

comme de nombreuses autres pratiques sociales, occupe un rôle central. Le fait que 

l’action contestataire se déroule autour du blocage de la circulation routière et de 

l’occupation d’aménagements tels que des ronds-points, prévus afin de fluidifier le 

trafic automobile, n’a rien d’un hasard. Pour les Gilets Jaunes, la voiture devient un 

« symbole politique » (Coquard 2019, p. 25) jusqu’à la propulser au cœur de l’action 

contestataire. 

En définitive, le mouvement des Gilets Jaunes offre un exemple original d’opération 

de problématisation des mobilités quotidiennes, en particulier de dénonciation de 

l’exercice d’un rapport de pouvoir jugé injuste, stigmatisant et même insultant à l’égard 

d’un mode de vie tout entier. Les modes de revendication rappellent d’ailleurs à 

plusieurs égards les diverses facettes des mobilités quotidiennes – déterminées et 

déterminantes, disposées et disposantes – repérées dans les perspectives par les 

structures ou les dispositions précédemment évoquées. Cela étant, la perspective par 

la politisation adoptée par une majorité des recherches sur les Gilets Jaunes apporte à 

son tour de nouvelles pistes pour approfondir la relation mobilités quotidiennes – 

inégalités sociales. Les résultats démontrent en particulier un double mécanisme : dans 

un sens, les revendications procèdent d’une mise en évidence des conséquences 

localisées d’une politique publique généralisée ; dans l’autre, elles opèrent d’une 

montée en généralité pour remettre en question, plus que des déplacements entravés, 

l’oppression organisée d’un mode de vie non-urbain. Les inégalités sociales émergent 

donc parce que certaines pratiques individuelles de mobilités quotidiennes sont 

dépossédées de toute légitimité, ce qui les rend d’autant plus difficiles à défendre vis-à-

vis de l’autorité publique. 
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5. Conclusion : des mécanismes inégalitaires à réagencer 

Les mobilités quotidiennes sont progressivement (re)devenues un objet légitime de la 

sociologie urbaine, constitué en tant que domaine de recherche autonome et donc 

distingué de propositions intégratrices comme celle du tournant de la mobilité. La 

présente thèse s’inscrit dans cette direction afin d’esquiver certaines hypothèses 

encombrantes du mobility turn, à commencer par celle du délitement des structures 

sociales. Le prisme de l’individualisation de la société adopté par Zygmunt Bauman 

(2000) pourrait faire oublier que les mobilités quotidiennes continuent de se dérouler 

dans des sociétés caractérisées par des hiérarchies particulièrement tenaces. Sur ce 

point, les espaces frontaliers enquêtés requièrent une attention toute particulière pour 

l’influence que les structures nationales exercent sur les pratiques de mobilités 

quotidiennes. Ensuite, la constatation d’une compression de l’espace (et du temps) – 

si elle se justifie aisément à l’échelle planétaire – complique l’appréhension des 

mobilités quotidiennes en tant que phénomènes localisés dans des configurations 

spatiales spécifiques. S’il a pu être reproché à certaines théories de la mobilité sociale, 

celle de Pierre Bourdieu notamment, d’omettre le rôle central de l’espace 

géographique, d’autres perspectives rappellent l’importance des cadres matériels dans 

les théories de la domination (Lefebvre 1974; Soja 2009; Brenner et Schmid 2015). Là 

encore, l’omission du rôle de l’espace sur les inégalités sociales (de mobilités 

quotidiennes) serait préjudiciable à l’étude des espaces frontaliers, ces derniers se 

différenciant justement par la présence d’une rupture spatiale. Enfin, la tendance du 

mobility turn à penser « la mobilité » en lien avec les déplacements horizontaux dans 

l’espace social ne correspond pas au programme de recherche de la présente thèse, 

dans la mesure où ses outils apparaissent limités pour rendre compte des rapports 

(verticaux) de domination par/dans les mobilités quotidiennes. À nouveau, c’est 

d’autant plus vrai dans le cas des espaces frontaliers que se joue localement une 

recomposition des hiérarchies sociales, bousculées par la présence d’une frontière 

étatique.  

Les vingt dernières années ont vu émerger de nouveaux travaux faisant dialoguer 

mobilités quotidiennes et inégalités sociales. Ces recherches offrent un panorama 

exploratoire des mécanismes imbriqués par lesquels les premières et les secondes ne 

cessent d’interagir. Pour reprendre l’exemple des Gilets Jaunes, la dépendance à la 
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mobilité, liée à des positions sociales et géographiques dominées, conduit à développer 

une critique plus générale de la société française. Dans le même temps, cette critique 

se met en œuvre à partir de dispositions à la mobilité spécifiques, liées à des trajectoires 

imprégnées d’une culture automobile (Blavier 2021, p. 32). Si les approches intéressées 

par les structures sociales, par les dispositions individuelles ou par l’action 

contestataire rendent chacune compte de certains ressorts des inégalités de mobilités 

quotidiennes, cette thèse vise à les faire dialoguer pour mettre en lumière une 

« cohérence entre des systèmes de différences » (Desrosières 2021b). Le croisement de 

ces approches doit alors permettre d’appréhender une même réalité sociale, celle de la 

mécanique sociale des mobilités.  
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Chapitre 2. FABRICATION : 

LE PROCÉDÉ MÉTHODOLOGIQUE 
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1. Introduction 

Le chapitre précédent l’a montré, répliquer la mécanique sociale des mobilités s’avère 

impossible sans aborder la question de l’espace. Le chapitre précédent montre à 

plusieurs reprises que les pratiques de mobilités quotidiennes et leurs inégalités sont 

inscrites et se développent sur un support physique, que celui-ci conditionne les 

distances, les durées, les modes, les motivations, ou bien d’autres caractéristiques des 

déplacements. Cela revient à poser la question du prototype : quelle configuration 

géographique offre des conditions « idéales » pour étalonner cette machine dont le 

précédent chapitre dresse le cahier des charges ? En d’autres termes, où est-il possible 

de mettre en exergue les mécanismes sous-jacents la (re)production ou la 

(re)composition d’inégalités sociales par les pratiques de mobilités quotidiennes ? 

Dans le cadre de cette thèse, le choix de la configuration géographique se porte sur les 

espaces frontaliers de la zone Schengen. Le terme « d’espace frontalier » indique ici un 

emplacement habité avec une ou plusieurs frontière(s) étatique(s) à distance proche – 

chaque espace frontalier se composant de plusieurs « versants frontaliers » où seul un 

État est en droit d’exercer son pouvoir de souveraineté. Cette proposition résulte de 

l’intuition que les mécanismes évoqués au précédent chapitre trouvent dans ces espaces 

frontaliers des conditions singulières pour s’exprimer, se développer et, surtout, se 

combiner. Pour ne citer que quelques exemples : les habitant·e·s qui se déplacent tous 

les jours dans le pays voisin pour travailler traversent par la même occasion certaines 

frontières de la hiérarchie sociale ; les dispositions forgées pour et par les pratiques de 

mobilités quotidiennes impliquent certains facteurs nationalisés (abonnements, règles 

douanières, marques de voiture, etc.) ; les revendications propres à des questions de 

mobilités quotidiennes peinent souvent à s’extraire de leur cadre national69. La 

première section de ce chapitre opère un retour sur la place des mobilités quotidiennes 

dans la littérature des Border Studies, pour montrer que les frontières étatiques exercent 

encore un contrôle sur ces pratiques par le biais du (re)bordering – la tendance à la 

(re)fermeture des frontières étatiques – du debordering – la tendance à l’ouverture des 

ces frontières – et des différentiels frontaliers – l’intensité des différences (économiques, 

                                                     
69 Les Gilets Jaunes, malgré quelques percées en Suisse, n’auront jamais réussi à s’imposer hors du 
territoire français. Voir « Le mouvement des ‘gilets jaunes’ a un an. On fait le bilan en 4 questions », article 
de Andy Maître pour Arcinfo, publié le 13 novembre 2019, consulté le 10.12.2022 (https://www. 
arcinfo.ch/monde/le-mouvement-des-gilets-jaunes-a-un-an-on-fait-le-bilan-en-4-questions-880899). 
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légales, etc.) entre des pays voisins. Malgré ces influences, la première section montre 

que les recherches des Border Studies n’ont que peu problématisé la question des 

pratiques de mobilités quotidiennes, préférant s’en servir comme d’un révélateur de 

« l’intégration » des espaces frontaliers ou comme d’un vecteur de la (re)négociation 

des identités sociales individuelles. Cette thèse suppose au contraire que les espaces 

frontaliers fournissent une configuration géographique féconde pour mettre au jour les 

rouages des inégalités de mobilités quotidiennes. 

La seconde section de ce chapitre précise les ingrédients du procédé méthodologique 

nécessaires pour produire la machine escomptée. En particulier, cette démarche se 

mène à plusieurs égards. En ce qui concerne l’objet de recherche d’abord, un usage 

réflexif des techniques de modélisation mathématique doit servir de base afin de 

décortiquer les pratiques de mobilités quotidiennes. Pour les configurations 

géographiques choisies, s’appuyer sur les espaces frontaliers requiert une approche à 

la fois locale, attentive à l’agencement particulier de ces espaces, et globale, consciente 

qu’ils évoluent dans une compétition territoriale internationale. Pour la rencontre 

entre l’objet de recherche et les configurations géographiques enfin, la 

conceptualisation des mécanismes bénéficie d’une approche comparative des pratiques 

de mobilités quotidiennes au sein de chacun des espaces (et versants) frontaliers. En 

s’inspirant de plusieurs courants de recherche, des Border Studies jusqu’à la sociologie 

de la quantification, en passant par les études urbaines, la géographie critique et bien 

sûr l’étude des mobilités quotidiennes, cette section conçoit un appareil 

méthodologique quantitatif et réflexif apte à rendre compte de la mécanique sociale 

des mobilités. 

Ces deux premières étapes conduisent à la présentation du matériau au cœur de la 

présente thèse, une enquête téléphonique par questionnaire menée dans les espaces 

frontaliers genevois franco-suisse, lillois franco-belge et basque franco-espagnol. La 

troisième section de ce chapitre revient successivement sur la construction de la base 

de données quantitative, sur la sélection des trois cas d’étude à l’appui d’un panorama 

descriptif, enfin sur quelques statistiques descriptives pour illustrer des singularités ou 

similitudes entre ces trois espaces frontaliers en termes de structures sociales et de 

mobilités spatiales. En définitive, ce chapitre retrace toutes les étapes nécessaires pour 

identifier par quels mécanismes les pratiques de mobilités quotidiennes et les inégalités 

sociales interagissent entre elles. Tandis que cette entreprise scientifique se repose sur 
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le cas des espaces frontaliers, l’ambition n’est pas de restreindre les résultats à cette 

configuration géographique particulière. Si le prototype proposé dans cette thèse 

s’appuie sur les espaces frontaliers, c’est qu’ils participent des injonctions, des 

relégations et des différenciations des pratiques de mobilités quotidiennes, plus que de 

seulement accueillir des individus qui changent de pays au cours de leurs 

déplacements.  
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2. Les espaces frontaliers au prisme des mobilités quotidiennes 

Historiquement destinées à garantir la souveraineté territoriale des États-nations, les 

frontières étatiques agissent désormais plus comme instruments géopolitiques du 

« contrôle des mobilités » (Dürrschmidt et Taylor 2007, p. 56). Les Border Studies70 

identifient au moins trois concepts pour décrire l’influence des frontières étatiques sur 

les mobilités spatiales. Premièrement, plus ces frontières sont « fermées » (ou 

« opaques », « infranchissables », « fortes »), plus les mobilités spatiales 

transfrontalières sont rares, ce que cette littérature englobe dans les processus de 

(re)bordering. Deuxièmement et à l’inverse, plus ces frontières sont « ouvertes » (ou 

« transparentes », « poreuses », « légères »), plus les mobilités spatiales transfrontalières 

sont nombreuses, ce que cette littérature rassemble dans le principe de debordering. 

Enfin, troisièmement, des auteur·ice·s des Border Studies montrent 

qu’indépendamment du degré d’ouverture/fermeture des frontières étatiques, les 

mobilités spatiales transfrontalières se modulent par des « différentiels frontaliers », 

c’est-à-dire à des différences (administratives, économiques, légales, etc.) d’intensités 

variables entre chacun des versants d’un même espace frontalier. L’imbrication de ces 

trois phénomènes – (re)bordering, debordering et différentiels – complique l’organisation 

des mobilités quotidiennes locales, la réaffirmation ou l’effacement d’une frontière 

étatique ne conduisant pas systématiquement à la réduction, ou respectivement 

l’augmentation, de ces dernières (Müller 2017). Dans cette section, ces trois concepts 

servent tout de même d’une grille de lecture pour présenter des recherches issues des 

Border Studies, en particulier celles qui s’intéressent aux pratiques de mobilités 

quotidiennes. Les quelques pages suivantes sont aussi l’occasion de montrer que les 

Border Studies et la « sociologie des mobilités quotidiennes » partagent certaines 

préoccupations de recherche, incitant d’autant plus à les rapprocher. Pour rappel, les 

trois espaces frontaliers enquêtés dans la présente thèse se concentrent dans la zone 

                                                     
70 Par Border Studies, je pense au (sous-)champ de recherche intéressé par l’analyse des frontières, des 
espaces frontaliers, des espaces transfrontaliers, des Eurorégions, en bref à tout ce qui se rapporte à des 
espaces géographiques « périphériques », dont le territoire s’étend à proximité d’une ou plusieurs 
frontière(s) étatique(s). Principalement développé dans la recherche américaine, en raison du climat 
politique entourant la frontière sud avec le Mexique, ce (sous-)champ dérivé des études régionales (regional 
studies) (Makkonen et Williams 2016) se développe progressivement pour se décliner sur l’ensemble des 
continents. En parallèle, il s’élargit également du point de vue de ses attaches disciplinaires, où les 
anthropologues sont progressivement rejoint·e·s par les géographes, les politistes, les sociologues, les 
psychologues, etc. (Wilson et Donnan 2012). 
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européenne Schengen (voir INTRODUCTION), un point important tant le climat social y 

est bien différent que sur d’autres continents, ou même plus récemment que dans l’Est 

européen. Si cela n’empêche pas d’emprunter certains concepts théoriques ou résultats 

empiriques à des contextes plus éloignés, les importer où les frontières étatiques sont 

plus apaisées ne peut se faire sans précautions. 

2.1  (Re)bordering : le contrôle des mobilités par les structures nationales 

Les espaces frontaliers font l’objet d’un intérêt de longue date à cause de leur situation 

géographique particulière, relégués aux confins de territoires nationaux. Cette 

caractéristique fait que certains déplacements se compliquent, voire deviennent 

impossibles, sitôt qu’ils impliquent de traverser (parfois transgresser) une frontière 

étatique. Plutôt que par la présence « naturelle » d’une frontière entre deux pays, ces 

obstacles résultent de stratégies politiques pour garantir un « principe de territorialité », 

c’est-à-dire la définition et le respect d’un périmètre de contrôle où le pouvoir étatique 

est souverain dans ses décisions (Amilhat-Szary 2007). Comme pour le programme de 

recherche sociologique des mobilités spatiales (voir CHAPITRE 1), les Border Studies 

privilégient dans un premier temps l’étude des migrations, appréhendées comme des 

tentatives menées par des populations allochtones de s’installer dans un autre pays que 

celui d’origine. Plus récemment, certain·e·s chercheur·euse·s se saisissent des « crises 

migratoires »71 avec un regard critique pour remettre en question les politiques 

sécuritaires menées par les gouvernements européens (Vaughan-Williams 2015). Dans 

cette perspective, les frontières étatiques s’assimilent à un filtre, dans la mesure où elles 

procèdent d’une sélection entre de « bon·ne·s » ou « mauvais·e·s » migrant·e·s, dans un 

jeu de (dé)légitimation de mobilités spatiales au détriment d’autres (Bianchi, 

Stephenson et Hannam 2020). 

La situation est forcément différente pour les mobilités quotidiennes, ces dernières 

impliquant des allers-retours entre des territoires étatiques, bien souvent au cours de la 

même journée ou de la même semaine. Surtout, du point de vue des autorités étatiques, 

elles n’impliquent aucune demande formelle et préalable, par exemple de droit de 

résidence, et conduisent encore moins à l’acquisition d’une nationalité, raisons pour 

                                                     
71 Pour une critique francophone de la notion, voir Blanchard et Rodier (2016). 
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lesquelles elles sont souvent jugées moins problématiques. Pourtant, il existe encore 

certaines raisons de penser qu’au moment de se déplacer dans les espaces frontaliers, 

les habitant·e·s se confrontent, d’une manière ou d’une autre, à l’influence d’un 

contrôle étatique à géométrie variable. 

Dans un premier temps, malgré les engagements de Schengen, les frontières étatiques 

régulent encore certaines activités du quotidien en pratique. Pour prendre quelques 

exemples, le travail frontalier peut faire l’objet d’un contingentement national à même 

de moduler son accès de façon inégale selon les catégories sociales et les secteurs 

d’activité. Dans le même ordre d’idée, certaines denrées (alcool, viande, etc.) obéissent 

à des restrictions légales, généralement pensées pour éviter une importation abusive 

contrevenant à certaines taxes nationales72. Plus récemment, le cas extraordinaire du 

covid-19 donne à voir une soudaine résurgence des frontières étatiques conduisant 

certaines mobilités quotidiennes à être priorisées, ou simplement autorisées, au 

détriment d’autres73. 

Dans un second temps, l’influence étatique sur les mobilités quotidiennes transparaît 

chez les habitant·e·s au travers d’un « habitus national » (Elias 2005; cité dans 

Feuerhahn 2009), c’est-à-dire des manières de percevoir ou d’exécuter différemment 

certaines pratiques sociales selon le(s) territoire(s) dans le(s)quel(s) elles se déroulent. 

Pour reprendre les termes d’Anssi Paasi et Eeva-Kaisa Prokkola (2008), « nous 

découvrons les frontières en apprenant, au travers de notre éducation et des médias, 

qu’elles sont historiquement les frontières de ‘notre communauté’, du ‘nous’, et nous 

apprenons également quelles en sont les significations nationales (ou ‘nationalisées’) »74. 

Sans vouloir ici « surinterpréter en termes nationalistes les comportements des 

populations locales » (Bargel 2016), certaines activités ne s’affublent pas d’une même 

légitimité selon le versant dans lequel elles sont entreprises. Ainsi, dans le cas franco-

suisse, certain·e·s frontalier·e·s domicilié·e·s en France sont la cible d’une entreprise de 

                                                     
72 Ce qui n’est pas sans générer des pratiques de « contrebande transfrontalière », par exemple à l’égard 
des cigarettes et du tabac (Lovenheim 2008). 
73 « Coronavirus : les personnels soignants seront prioritaires aux douanes suisses », article de Stéphane 
Grosjean et Hélène Leforestier pour le Messager, paru le 17 mars 2020, consulté le 21.09.2022 (https:// 
www.lemessager.fr/6794/article/2020-03-17/coronavirus-mesures-filtrantes-la-frontiere-franco-suisse). 
74 Traduction personnelle, version originale : « we come to know borders because we learn through education and 
the media that they are, on historical grounds, the territorial borders of ‘our community’ or ‘us’, and we also learn 
what are the national meanings of these borders. » 
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stigmatisation organisée autour de leur prétendue cupidité et de leur désinvestissement 

dans la vie locale (Charmillot 2021) tandis que, dans l’autre sens, certain·e·s 

habitant·e·s de Suisse sont accusé·e·s de profiter d’une offre en denrées alimentaires à 

moindre prix, une faute sociale objectivée par la présence de « plaques suisses » sur les 

parkings de supermarchés en France75. Franchir les frontières étatiques n’a pas, selon 

la pratique considérée, selon l’auteur·ice de cette pratique ou selon d’où proviennent 

les commentaires de ces pratiques, le même sens social, parfois transgression ou 

revendication, parfois contrainte ou nécessité. 

Ces nuances renvoient au travail mené par Bas Spierings et Martin van der Velde sur 

« l’infamiliarité »76 (unfamiliarity). Selon ces auteurs, qui s’intéressent aux 

comportements des consommateur·ice·s (shoppers) dans les espaces frontaliers, les 

mobilités quotidiennes transfrontalières s’appuient et nécessitent à la fois familiarité et 

infamiliarité à l’égard du pays voisin (Spierings et van der Velde 2008). Les 

consommateur·ice·s, dans leurs décisions de se rendre dans un pays plutôt qu’un autre 

pour leurs achats, entrent dans un processus de négociation où l’attrait de « l’étranger » 

(ou « l’exotisme ») est savamment dosé pour éviter un « choc culturel ». Pour autant, 

toujours selon ces auteurs, le processus d’intégration européenne (voir infra) tend à 

homogénéiser les versants des espaces frontaliers, rendant parfois les mobilités 

transfrontalières trop « banales » pour être entreprises. En conclusion, ils affirment 

généralement que les mobilités quotidiennes transfrontalières requièrent, en marge de 

différentiels entre les pays concernés (voir infra), une sorte « d’infamiliarité désirée » 

qu’ils opposent à une familiarité « peu attractive » et à une infamiliarité « répulsive » 

(Spierings et van der Velde 2013). Tim Edensor (2004) emprunte le même chemin au 

moment de décrire l’automobilisme sous l’angle de la performance identitaire, 

rappelant à quel point les registres de cette pratique (les marques des voitures, les 

paysages traversés, les types de conduites) engagent et forgent un ensemble de 

dispositions nationales. Ces recherches suggèrent donc bien comment le (re)bordering 

bouscule et amène à renégocier une socialisation étatique, dont les produits sont 

                                                     
75 « Chablais : les Suisses vont-ils à nouveau se ruer dans les supermarchés ? », article de Benoît Sourd 
pour Le Messager, paru le 17 juin 2020, consulté le 21.09.2022 (https://www.lemessager.fr/ 
10785/article/2020-06-16/ouverture-des-frontieres-vers-un-retour-du-tourisme-d-achat-dans-les). 
76 Dont la traduction la plus correcte serait probablement « méconnaissance », mais son auteur jouant 
beaucoup sur le contraste familiarity/unfamiliarity, je préfère ici conserver ce néologisme. 
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susceptibles de s’activer, de s’actualiser ou de se mettre en veille au gré des mobilités 

quotidiennes (trans)frontalières.  

Troisièmement enfin, les Border Studies rendent compte d’une progressive 

déterritorialisation du contrôle des mobilités quotidiennes, c’est-à-dire sa propagation 

loin de la ligne frontière en tant que telle, voire en dehors des espaces frontaliers. Dans 

cette conception, les citoyen·ne·s se confrontent chaque jour un peu plus à diverses 

matérialisations et manifestations des frontières étatiques (Rumford 2006), devenues 

ubiquitaires via les systèmes de sécurité, de surveillance en continu, les technologies 

biométriques, etc. Alors, « chacun·e d’entre nous, les individus comme les groupes ou 

les États auxquels ils sont affiliés, vivons dans un monde de frontières qui donnent sens 

à nos vies » (Newman 2006b)77. Si cet élan de généralisation est caractéristique de 

certain·e·s auteur·ice·s dans les Border Studies, il est difficile de contester que la 

décentralisation de certains dispositifs de contrôle influence, plus que par le passé, les 

mobilités quotidiennes de certain·e·s habitant·e·s, que ce soit à l’intérieur ou à 

l’extérieur des espaces frontaliers. 

À ce titre, les affinités entre les objets de recherche des Border Studies et d’une approche 

sociologique des mobilités (quotidiennes) sont d’autant plus évidentes que les 

théoricien·ne·s du mobility turn (voir CHAPITRE 1) s’interrogent explicitement sur le rôle 

des frontières étatiques dans leur conception d’une société de mobilité généralisée. Ces 

auteur·ice·s leur accordent un rôle de tout premier ordre justement parce qu’elles 

régissent et organisent les échanges de personnes, de biens ou de capitaux. Dans leur 

article fondateur, Mimi Sheller et John Urry (2006) évoquent déjà une « société de 

fouille » où « les villes deviennent des aéroports »78, autrement dit où les mobilités 

spatiales ne cessent d’être entravées à des fins sécuritaires. Il existerait même une 

« atmosphère aéroportuaire » (Urry et al. 2016) prête à se déverser sur l’ensemble de la 

société, une manière de décrire toutes les conséquences du (re)bordering sur les 

déplacements de tous les jours. De son côté, Mimi Sheller identifie avec sa collègue 

Tamara Vukov (2013) des « régimes » de frontières, celles-ci s’étant tellement 

                                                     
77 Traduction personnelle, version originale : « We woke up to our borderless world only to find that each and 
every one of us, individuals as well as groups or States with which we share affiliation, live in a world of borders which 
give order to our lives. » 
78 Traduction personnelle, version originale : « And increasingly air terminals are becoming like cities (Gottdiener 
2001; Pascoe 2001) but also in what has been called the frisk society, cities are becoming like airports. » 
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multipliées et éloignées des espaces frontaliers qu’elles deviennent les artefacts d’une 

société de mobilité généralisée. Si les intérêts de recherche entre des auteur·ice·s 

comme John Urry ou Mimi Sheller – du côté des spécialistes des mobilités – et Chris 

Rumford ou David Newman – du côté des spécialistes des frontières – sont 

relativement indépendants79, ils ne s’avèrent finalement pas si différents d’un point de 

vue purement théorique. 

Les recherches sur le (re)bordering suggèrent que les frontières étatiques continuent 

d’opérer un contrôle (partiel) des mobilités spatiales, loin d’être tombées en désuétude 

malgré leur disparition physique dans l’enceinte de l’Espace Schengen. Moins sujettes 

à certaines interdictions que les migrations, les mobilités quotidiennes se trouvent 

quand même retenues par un ensemble de dynamiques entretenues par l’exercice d’une 

autorité étatique, de façon plus ou moins directe. Dans cette perspective, enquêter dans 

les espaces frontaliers a pour potentiel de faire jaillir des inégalités de mobilités 

quotidiennes ordinaires et singulières, c’est-à-dire non exclusives à ces espaces, mais 

accentuées dans cette configuration précise. Dans une perspective opposée, les Border 

Studies témoignent également d’un « processus d’intégration européenne » qui incite 

les habitant·e·s à s’extraire des frontières étatiques autant que possible, une tendance 

approchée par le phénomène de debordering. 

2.2 Debordering : un discours libéral pour des mobilités sans frontières 

Par processus d’intégration européenne, il est question de la volonté revendiquée par 

les instances politiques européennes (par exemple l’Organisation de Coopération et de 

Développement Économique, OCDE), partagée par une majorité des États membres, 

visant à construire une entité supranationale libérée de ses frontières internes. Cette 

fois-ci, l’augmentation de toutes les mobilités spatiales, que ce soient les migrations 

intraeuropéennes, les programmes d’échanges scolaires, les mobilités quotidiennes 

transfrontalières, etc., se conçoit comme une condition de la « reconstruction du libre-

échange » à l’échelle européenne (Denord et Schwartz 2009, p. 9). Pour certains 

auteurs, « la construction de l’Europe […] consisterait en fait à créer de la mobilité » 

                                                     
79 Pour s’en rendre compte, il suffit de constater à quel point les un·es et les autres puisent dans des 
littératures distinctes – à l’exception notable des travaux de Louise Amoore (2006) sur les frontières 
biométriques. 
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(Kaufmann et Audikana 2017, p. 17), dans la mesure où les circulations faciliteraient 

l’émergence d’identités transnationales (ou européennes) partagées, garantissant de 

facto une amélioration de la cohésion sociale. Plus localement, les instances de la 

coopération transfrontalière dépendent des instruments ou programmes de l’Union, et 

cherchent alors à appliquer leurs préceptes à des frontières locales dont elles sont 

garantes. Pour en rendre compte et l’analyser, les auteur·ice·s des Border Studies 

mobilisent « l’intégration transfrontalière » (Sohn, Reitel et Walther 2009), un concept 

conçu comme la déclinaison locale, à l’échelle des espaces frontaliers, du processus 

d’intégration européenne. Tandis que certain·e·s auteur·ice·s s’en servent pour évaluer 

l’efficacité des mesures d’ouverture mises en place – en proposant parfois des solutions 

pour les améliorer80 – d’autres entendent critiquer le discours hégémonique qui règne 

dans les espaces frontaliers. Dans cette seconde proposition, ces espaces sont traversés 

d’une emphase légitime de debordering, c’est-à-dire une incitation libérale à supprimer 

les obstacles (physiques, administratif, économiques, etc.) issus de la présence d’une 

ou plusieurs frontière(s) étatique(s)81. Cette doctrine de « sans-frontiérisme » 

s’apparente à une déclinaison localisée de l’injonction sociale à la mobilité (voir 

CHAPITRE 1), appliquée au cas des espaces frontaliers. Parce que les mobilités sont 

célébrées au détriment des immobilités, dépeintes comme l’expression d’un repli 

identitaire à tendance nationaliste, franchir les frontières étatiques apparaît désirable 

(Sohn 2014a). 

Cette injonction aux mobilités quotidiennes transfrontalières (se) concrétise (par) de 

nombreuses opérations des autorités européennes ou de la coopération 

transfrontalière, dont la signature des accords Schengen et le conséquent 

démantèlement des postes de douanes restent les meilleurs exemples. Dans les espaces 

frontaliers enquêtés, y compris dans le cas franco-suisse, la disparition des contrôles 

systématiques simplifie les mobilités quotidiennes, libérées de leurs obstacles 

juridiques (déréglementation constitutionnelle de certains droits et taxes) et 

                                                     
80 C’est souvent le cas des recherches sur l’infamiliarité, dans la mesure où elles tendent à adopter un 
discours normatif appelant au développement des mobilités spatiales entre chacun des versants d’un 
espace frontalier, jugées « bonnes » pour le « développement économique et la cohésion sociale » 
(traduction personnelle) (Spierings et van der Velde 2013). 
81 Cette emphase est perceptible dans les documents officiels de l’Union Européenne : « The EU aims at 
territorial integration in cross-border regions, both on internal and external borders, because it ‘can create a critical 
mass for development, diminishing economic, social and ecological fragmentation, building mutual trust and social 
capital’ ». Voir « l’Agenda Territorial de l’Union Européenne 2020 », cité dans (Kaisto 2016). 
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fonctionnels (durées d’attente réduites, infrastructures de transport transfrontalières 

créées). Si ce désir d’ouverture est loin d’avoir conduit à une explosion 

inconditionnelle des mobilités quotidiennes transfrontalières – parce qu’il est 

indissociable du (re)bordering et qu’il dépend des différentiels frontaliers localisés – il 

modifie assurément « l’univers des possibles » des habitant·e·s dont la vie quotidienne 

se déroule au plus près des frontières Schengen. 

Pour décrire et analyser l’intégration transfrontalière, les Border Studies adoptent 

majoritairement une approche « thématique », où chaque motif de déplacement fait 

l’objet de recherches spécifiques, malgré une assise théorique partagée82. Aux travaux 

déjà mentionnés de Bas Spierings (2008; 2013) sur l’infamiliarité pour les activités 

commerciales, s’ajoutent l’intérêt porté à la négociation de l’appartenance nationale 

(Bolzman et Vial 2007) ou au choix des modes de transport (Schiebel, Omrani et 

Gerber 2015) des frontalier·e·s, ou bien encore la mise au jour de « styles » de mobilité 

pour les activités de loisir (Guereño-Omil, Hannam et Alzua-Sorzabal 2014). Malgré 

une progressive diversification, ces recherches tendent à privilégier une entrée par les 

frontalier·e·s pour des raisons à la fois méthodologiques, ces dernier·e·s étant plus 

faciles à identifier, que politiques, les auteur·ice·s étant souvent convaincu·e·s de 

l’avantage d’un marché de l’emploi unifié pour garantir des économies d’échelle et des 

effets d’agglomération bénéfiques (Pires et Nunes 2018; Broersma, Edzes et van Dijk 

2022). En conséquence, les navettes professionnelles apparaissent comme les mobilités 

quotidiennes les plus symptomatiques de l’injonction à se déplacer entre pays voisins, 

servant à évaluer le fonctionnement plus ou moins optimisé des espaces frontaliers. 

Dans les Border Studies, l’importance prise par les activités professionnelles renvoie une 

fois de plus à la littérature sur les mobilités spatiales, qui s’appuie elle aussi sur l’emploi 

et ses déplacements pour révéler certaines forces injonctives83. Là où des auteur·ice·s 

supposent que les mobilités quotidiennes favorisent une (ré)intégration sociale des 

                                                     
82 Nous retrouvons là encore une tendance similaire dans la littérature sur les mobilités spatiales, dont la 
compartimentalisation et les débats qui en découlent ont été discutés lors du premier chapitre. Dans le cas 
des Border Studies, cette tendance semble néanmoins plus profonde et moins discutée, dans la mesure où 
rares sont les recherches ayant adopté une perspective intégratrice sur l’ensemble des mobilités 
quotidiennes (à ce sujet, voir Drevon et al. 2018 pour un contre-exemple sur les programmes d’activités 
quotidiennes) et plus encore sur la relation entre mobilités quotidiennes et mobilité résidentielle (à ce sujet, 
voir Nowotny 2014 pour un contre-exemple sur les arbitrages entre mobilités professionnelle et 
résidentielle). 
83 Chez Marie-Hélène Bacqué et Sylvie Fol (2007) notamment, mais aussi pour les mobilités résidentielles 
chez Cécile Vignal (2005). 
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individus via l’accès à l’emploi, certain·e·s considèrent que la quantité de navettes 

transfrontalières renseigne à elle seule du d’intégration transfrontalière (Pires et Nunes 

2018). Les discours pour accorder certaines vertus sociales à des mobilités 

quotidiennes, surtout quand elles concernent le domaine de l’emploi, s’élargissent 

donc à l’échelle supranationale. 

La dynamique d’intégration transfrontalière est également soutenue par des incitations 

financières à la collaboration entre deux États voisins via les fonds Interreg. Ces 

derniers ont pour objectif de stimuler la « cohésion économique et sociale » des espaces 

frontaliers84, en multipliant les contacts entre les autorités publiques sur chaque versant 

d’une frontière étatique. Résolus à simplifier les échanges entre les habitant·e·s d’un 

espace frontalier, certains projets financés par les fonds Interreg procèdent 

d’interventions territoriales amenées à modifier les conditions des mobilités 

quotidiennes (transfrontalières). En s’intéressant à la construction de l’Eurorégion 

Aquitaine-Euskadi-Navarre (EAEN), Marie-Christine Fourny et Hélène Velasco-

Graciet (2005) montrent que ces aménagements contribuent à produire une « autre 

structuration […] à laquelle un centre, des marges, des limites et des découpages 

internes confèrent une configuration de territoire ». Cette nouvelle configuration, loin 

de remplacer une organisation historiquement nationalisée, offre néanmoins de 

nouvelles perspectives en matière de déplacements à l’échelle bi- (ou tri-)nationale. 

Tandis que le (re)bordering insiste sur les obstacles (restants) que rencontrent les 

mobilités quotidiennes dans les espaces frontaliers, la perspective du debordering illustre 

à l’inverse des incitations institutionnelles à traverser les frontières. Les diverses 

autorités responsables de la coopération transfrontalière cherchent à mettre en œuvre 

tous les ingrédients nécessaires pour que les déplacements entre deux pays voisins 

soient non seulement simplifiés, mais également encouragés. En faisant de ces 

échanges une condition de la croissance économique ou de la cohésion sociale locales, 

elles participent dans le même temps d’une délégitimation des immobilités et ancrages 

des habitant·e·s dans leur espace résidentiel, supposés traduire une forme de repli 

identitaire. Les espaces frontaliers constituent à cet égard un terrain d’enquête propice 

                                                     
84 « Coopération transfrontalière en Europe. Interreg, ESPON, URBACT : coopération à valeur ajoutée », 
rapport du Secrétariat d’État à l’économie SECO et de l’Office fédéral du développement territorial ARE, 
publié en 2022, consulté le 10.12.2022 (https://regiosuisse.ch/fr/documents/cooperation-
transfrontaliere-europe-interreg-espon-urbact-cooperation-valeur-ajoutee). 
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pour le programme de cette thèse, en déclinant localement une forme d’injonction 

sociale à la mobilité pour rappeler que l’augmentation des échanges ne conduit pas 

toujours à une réduction des inégalités sociales. Les habitant·e·s des espaces frontaliers, 

pris·e·s entre (re)bordering et debordering, se confrontent à une troisième tendance 

conceptualisée par les Border Studies : les différentiels frontaliers. 

2.3 Différentiels : un moteur des inégalités de mobilités quotidiennes 

La notion de différentiel(s) frontalier(s) – parfois transfrontalier(s) – se développe 

principalement dans les Border Studies avec les recherches menées autour de la 

« Grande Région » luxembourgeoise. Elle vise à caractériser ou mesurer l’intensité des 

discontinuités nationales, pour en cerner les origines et les conséquences pour les 

agglomérations et leurs habitant·e·s. Si la littérature se tourne tout d’abord vers les 

discontinuités économiques, plus précisément sur les écarts salariaux et de coûts de la 

vie entre deux versants d’une frontière étatique, ces dernières sont loin d’être les seules 

à conditionner les dynamiques sociales et spatiales à proximité des frontières. Il en va 

par exemple de différentiels légaux (protection sociale, système de santé85), fiscaux 

(taxes foncières et professionnelles), urbains (maillages des infrastructures de 

transports publics86, accessibilité à des structures sociales87) ou culturels (langues, 

fêtes88, modes de vie). Le plus souvent, ce sont les géographes qui s’intéressent aux 

différentiels frontaliers dans la mesure où ces derniers remettent en question la 

continuité spatiale des phénomènes observés, principe pourtant fondamental au sein 

de la discipline. Pour les habitant·e·s de la Grande Région, pour reprendre cet exemple, 

traverser la frontière s’accompagne d’un soudain changement de référentiel qui 

demande un effort de « traduction » des mesures, valeurs, significations ou normes en 

des termes utilisés dans le pays d’origine. Il en va d’ailleurs de même pour les 

chercheur·euse·s qui, au moment de faire des espaces frontaliers leur(s) objet(s) de 

                                                     
85 Sur les enjeux des mobilités transfrontalières en lien avec les soins médicaux, voir (Legido-Quigley et 
al. 2012). 
86 Pour une estimation des degrés de « perméabilité transfrontalière » en Europe, voir (Medeiros 2019). 
87 Pour un exemple lié aux maternités dans la Grande Région vers le Luxembourg, voir (de Ruffray et 
Hamez 2009). 
88 Pour un exemple sur des sorties festives depuis la France vers la Belgique, voir (Clément 2019). 
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recherche, se confrontent à des systèmes d’évaluation loin d’être toujours adaptés à un 

contexte supranational (voir infra). 

Un premier ensemble de chercheur·euse·s conceptualisent les différentiels frontaliers 

comme des « ressources » issues de la présence d’une frontière étatique, c’est-à-dire 

comme autant d’avantages à disposition des populations résidentes. Cette approche est 

particulièrement visible chez Christophe Sohn (2014b), pour qui ces discontinuités 

sont un ingrédient de l’intégration « économique » transfrontalière des régions. Pour 

lui, les villes-centres dans les espaces frontaliers89 profitent des différentiels afin de 

prétendre à une meilleure place dans la grande compétition néolibérale entre « villes 

globales ». Comme exemple, il cite la possibilité de délocaliser, en l’occurrence pour 

les entreprises luxembourgeoises, l’embauche vers une main-d’œuvre française 

meilleure marché afin de capitaliser sur des avantages comparatifs exclusifs aux 

espaces frontaliers. Les autorités de ces espaces, toujours selon l’auteur, ont alors tout 

intérêt à s’assurer du maintien des différentiels (économiques) pour stimuler une 

croissance urbaine conditionnelle à l’intensité des flux transfrontaliers. 

Pour d’autres, c’est à l’échelle individuelle que les différentiels frontaliers sont 

susceptibles de procurer un certain nombre de bénéfices. En ce qui concerne les 

activités commerciales, les habitant·e·s des espaces frontaliers mettent en balance les 

profits associés à la consommation dans un pays voisin avec les coûts engendrés par 

les trajets entrepris (Leal, López-Laborda et Rodrigo 2010). Selon ce principe de 

rationalité, des mobilités quotidiennes transfrontalières n’apparaissent qu’à condition 

qu’elles soient suffisamment compensées par des gains financiers. Une rhétorique 

similaire caractérise certaines recherches sur les frontalier·e·s, dont « l’espace de vie » 

à cheval entre deux pays constituerait une stratégie délibérée visant à optimiser le 

rapport entre les revenus professionnels et les coûts du logement (Carpentier 2012). 

Dans cette optique, leurs mobilités quotidiennes transfrontalières sont perçues comme 

la condition indispensable pour profiter de ce « double avantage comparatif » (Drevon 

2016, p. 104). 

                                                     
89 À ce titre, on pourra reprocher aux conclusions de l’auteur de se baser sur une majorité d’espaces 
frontaliers urbains (Genève, Bâle, Luxembourg) avec une forte centralité urbaine et où les instances de 
coopération sont bien implantées. 
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Un second ensemble de chercheur·euse·s abordent les différentiels frontaliers pour 

leurs conséquentes inégalités dans les espaces frontaliers, que celles-ci soient sociales 

ou spatiales. Le constat de départ est pourtant le même : les dynamiques de 

l’intégration transfrontalière (voir supra) s’appuient sur des discontinuités entre chacun 

des versants d’une frontière étatique, et les échanges transfrontaliers renforcent plus 

qu’ils n’estompent ces discontinuités. Antoine Decoville et Frédéric Durand (2019) 

vont plus loin en se demandant si « les inégalités ne sont pas des leviers des interactions 

transfrontalières ou, en d’autres termes, si elles ne nourrissent pas le processus 

d’intégration transfrontalière »90. À l’aide d’un indice de « confiance sociale mutuelle », 

les chercheurs montrent que ce sont les régions où l’intensité des flux transfrontaliers 

est la plus importante – dans leur cas, des espaces à forts différentiels avec une 

intégration dans un stade avancé, par exemple à Genève – que cet indicateur est au 

plus bas. Ils en concluent que « l’ouverture des frontières peut potentiellement 

renforcer des perceptions négatives des voisin·e·s, dans la mesure où elle souligne les 

disparités et donc un sentiment de pouvoir inégal (au niveau économique au moins) 

entre les deux versants d’une frontière »91 (Ibid.). Pour les habitant·e·s qui ne seraient 

pas en mesure d’en profiter, les différentiels frontaliers s’apparenteraient plus à une 

source supplémentaire d’inégalités sociales qu’à de simples ressources en libre accès. 

Cette perspective plus critique des espaces frontaliers conduit certain·e·s auteur·ice·s à 

identifier des « gagnants et des perdants » (Dubois 2017, p. 456) des frontières étatiques 

et des différentiels frontaliers. Les premier·e·s seraient capables de se saisir des 

opportunités disponibles de l’autre côté de la frontière, des cosmopolites aptes à jongler 

entre deux structures nationales distinctes pour en identifier toutes les « failles ». Au 

contraire, les second·e·s seraient les « laissé·e·s pour compte » d’une intégration 

transfrontalière (et européenne) sans égard sur ses conséquences en matière de 

ségrégation sociorésidentielle, d’étalement urbain ou de pendularité de longue distance 

(Durand, Decoville et Knippschild 2020). Si ces recherches ont le grand mérite 

d’informer des manières dont les différentiels frontaliers opèrent dans l’articulation 

                                                     
90 Traduction personnelle, version originale : « However, one may wonder if differences and inequalities are not 
potential driving forces for cross-border interactions, or in other words, if inequalities do not nourish the cross-border 
integration process. » 
91 Traduction personnelle, version originale : « Indeed, the opening up of borders can potentially reinforce negative 
perceptions of the neighbours, as it highlights the disparities and consequently the feeling of an unequal balance of 
power – at least at the economic level – between one border area and another. » 
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entre mobilités quotidiennes et inégalités sociales, elles maintiennent pour la plupart 

un point de vue « mobilo-centriste » (Orfeuil et Ripoll 2015, p. 131), c’est-à-dire cette 

tendance à manquer d’interroger les conditions sociales des immobilités dans les 

espaces frontaliers.  

En marge du (re)bordering et du debordering, le concept de différentiel frontalier offre un 

troisième angle par lequel interroger les mobilités quotidiennes dans et entre chacun 

des versants d’une frontière étatique. Bien que la recherche se concentre en majorité 

sur leurs matérialisations économiques, ces discontinuités résultant de la rencontre 

entre deux systèmes institutionnels existent sous de multiples formes. Dans tous les 

cas, elles apparaissent de façon tangible aux yeux des habitant·e·s des espaces 

frontaliers, par des nuances sur les prix de certaines denrées, sur les prérequis scolaires 

pour accéder à des emplois ou encore sur la variété de l’offre culturelle. Supposés 

profiter à celles et ceux qui peuvent en toute liberté (et légitimité) se déplacer à l’échelle 

transfrontalière, ces « ressources » ou « avantages comparatifs » ne peuvent être 

accessibles équitablement à toutes les catégories sociales des espaces frontaliers. Parce 

qu’ils remettent en question une valeur « nationale et unique » des espèces du capital, 

les différentiels frontaliers sont susceptibles de bousculer des positions sociales 

auparavant acquises, donnant lieu au renforcement ou à l’émergence de (nouvelles) 

relations inégalitaires. Les pratiques de mobilités quotidiennes se retrouvent alors au 

cœur de tentatives pour profiter, négocier ou se protéger contre de telles 

transformations, une raison supplémentaire pour justifier leur analyse dans les espaces 

frontaliers.  

Le passage en revue des recherches dans les Border Studies montre trois façons, loin 

d’être exclusives, d’appréhender la singularité des mobilités quotidiennes dans les 

espaces frontaliers. Si le (re)bordering indique qu’elles sont encore inégalement 

circonscrites au sein des périmètres étatiques, le debordering souligne l’évolution des 

conditions (matérielles et symboliques) de leur élargissement à l’échelle 

transfrontalière, tandis que les différentiels frontaliers les réorganisent au gré des 

discontinuités territoriales. Surtout, des parallèles montrent que ces trois phénomènes 

dialoguent avec la (re)production des inégalités sociales de mobilités quotidiennes 

évoquées au précédent chapitre. S’ils sont présentés séparément dans les quelques 

pages précédentes, le (re)bordering, le debordering et les différentiels frontaliers se 

combinent, parfois se renforcent, pour travailler les mobilités quotidiennes (et leurs 
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inégalités sociales) en constante interdépendance. Ces mobilités, comme les 

infrastructures qui les permettent, ne peuvent donc être appréhendées à l’aune d’une 

seule de ces perspectives, sous peine d’en substantialiser certains des enjeux. En 

définitive, les espaces frontaliers semblent offrir des « conditions expérimentales » 

idéales, à la fois géographiquement et politiquement, pour se pencher sur les 

interactions entre mobilités quotidiennes et inégalités sociales. Pourtant, la sous-

section suivante montre que cet aspect n’a que rarement été problématisé dans les 

Border Studies, où les échanges transfrontaliers servent plus souvent de « donnés » mis 

à disposition pour d’autres préoccupations plus que de véritables objets de recherche. 

2.4 Une sociologie des mobilités quotidiennes dans les espaces frontaliers  

Dans la majorité des cas, les recherches dans les Border Studies s’appuient sur les 

mobilités quotidiennes (transfrontalières) afin d’examiner d’autres phénomènes 

sociaux liés à la présence locale d’une frontière étatique. Les mobilités constituent une 

entrée pour 1) révéler les « fonctions » des frontières étatiques au cœur de 

l’organisation territoriale locale ou 2) mettre en évidence la reconfiguration des 

identités et des appartenances nationales au contact des frontières.  

Un premier ensemble de recherches, principalement issues de la discipline 

géographique, traite les mobilités quotidiennes comme des « flux » permettant 

d’étudier les caractéristiques des frontières nationales. Cette perspective part du 

principe que les frontières étatiques « génèrent » un certain nombre de déplacements 

transfrontaliers, dont l’intensité informe en retour des dynamiques urbaines et sociales 

dans les régions concernées. Cette entreprise, en conceptualisant les frontières par un 

ensemble de « fonctions », tend à les réifier pour en faire des instruments à disposition 

des autorités publiques. Cela se repère notamment dans le travail de Cécilia Möller et 

ses collègues (2018), à propos de navettes professionnelles dans un espace frontalier 

entre la Suède et la Norvège. Selon ces auteur·ice·s, s’inspirant par ailleurs 

abondamment du contexte luxembourgeois, la frontière agit comme une « machine » 

(engine) à mobilité. Les mobilités quotidiennes transfrontalières requièrent 

suffisamment de différentiels frontaliers, décrits comme un « carburant » (fuel), pour 

contribuer de façon « réussie » (successful) au processus d’intégration. La frontière « sert 

à la fois de ressource et de moteur pour l’intégration transfrontalière, la mobilité et 
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l’activité économique ». Ce faisant, elle conduit à une « situation win-win » pour 

l’ensemble des populations locales, en Suède comme en Norvège92. Dans cet exemple, 

les mobilités quotidiennes viennent objectiver un état de frontière (ouverte, fermée, 

efficace, contre-productive, etc.) sans être resituées dans toutes les structures sociales 

et spatiales dont elles dépendent. Cette approche conduit à passer sous silence les 

conditions nécessaires pour la réalisation des déplacements transfrontaliers, les 

dispositions qu’ils engagent et celles qu’ils sont susceptibles de forger.  

Pour d’autres auteur·ice·s, l’ambition d’ontologie des frontières étatiques à l’aide des 

mobilités quotidiennes locales est plus nuancée. Les travaux sur l’infamiliarité 

(Spierings et van der Velde 2008; Spierings et van der Velde 2013) supposent par 

exemple que les habitant·e·s, au moment d’arbitrer sur leurs destinations de 

consommation, naviguent dans un « champ de forces frontalier ». Bas Spierings et 

Martin van der Velde font la distinction entre, d’une part, des forces rétentrices (keep) 

et répulsives (repel) susceptibles de décourager les déplacements entre deux versants 

d’une frontière et, d’autre part, des forces incitatives (push) et attractives (pull) à même 

d’inciter ces mêmes déplacements. Les auteurs encouragent à agir politiquement sur 

ces forces pour poursuivre la dynamique d’intégration transfrontalière. Cette manière 

de fonctionnaliser les frontières se retrouve plus directement dans un article de 

Christophe Sohn (2014b), qui propose de décrypter la « frontière ressource » par cinq 

fonctions distinctes, mais non exclusives : délimitation, séparation, interface, 

différentiation et affirmation93. Selon lui, c’est grâce (ou à cause) de ces fonctions que 

les espaces frontaliers forment une « configuration spatiale emblématique » où la 

multiplication des flux (de personnes, de biens et de services) remet incessamment en 

question la conception d’un espace géographique aréolaire (space of places). Le travail 

de Christophe Sohn s’inspire des propositions de Claude Raffestin (1986), déjà 

formulées près de trente ans plus tôt : 

« On peut se demander légitimement pourquoi il est nécessaire de consacrer 

autant d’efforts à la fixation des frontières et à leur établissement. À cet égard, la 

                                                     
92 C’est moi qui souligne ; traduction personnelle, version originale : « a win-win situation can be 
distinguished, in which the border serves as both a resource and an engine for cross-border integration, mobility, and 
economic activities. » 
93 Comme Christophe Sohn le mentionne, son travail est en fait un prolongement des conclusions de Liam 
O’Dowd (2002) qui attribuait quant à lui quatre fonctions à la frontière : barrière, pont, ressource et 
symbole. 
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réponse est relativement simple : les frontières assument des fonctions dont 

l’exercice est évidemment rendu plus facile et plus efficace, aussi, par l’existence 

de tracés précis. Toute limite, toute frontière est fonctionnalisée ; une frontière 

totalement défonctionnalisée n’a plus de raison d’être et, par conséquent, tend à 

disparaître ou à ‘s’effacer’. »94 

Un second ensemble de travaux se développe avec l’arrivée de la notion de borderwork 

(Rumford 2006; Rumford 2008) dans la littérature, qui participe d’un « tournant des 

pratiques » (practice turn) au sein des Border Studies (Moffette 2016). Selon cette 

perspective, l’analyse des espaces frontaliers doit se défaire d’une conception liminale 

et fonctionnelle des frontières étatiques pour interroger plus directement la dimension 

expériencielle des pratiques qui s’y déroulent. Le concept de borderwork cherche à 

rendre compte des manières dont des acteur·ice·s « ordinaires » participent de la 

(re)production des frontières en complément du pouvoir étatique, habituellement 

considéré comme souverain en la matière. D’abord conçu pour éclairer la 

multiplication des dispositifs sécuritaires dans les espaces frontaliers (voir supra), 

l’usage scientifique du borderwork glisse progressivement vers l’étude des mobilités 

résidentielles entre pays voisins (van Houtum et Gielis 2006; Gielis 2009; Balogh 

2013)95 puis celle des mobilités quotidiennes. Anne Jensen (2013) montre par exemple 

qu’au-delà de la démocratisation des mobilités transfrontalières, l’écart entre « une élite 

cosmopolite européenne » et « d’immobiles ou de lent·e·s européen·ne·s » marque une 

forme adoucie de borderwork. D’autres travaux soulignent que les mobilités 

quotidiennes constituent une manière de « performer » les frontières nationales 

(Johnson et al. 2011), c’est-à-dire d’affirmer ou de remettre en question leur principe 

(ou fonction) de démarcation territoriale.  

Du point de vue de ce second ensemble de recherches, la relation que les habitant·e·s 

entretiennent avec la frontière participe d’une reconfiguration identitaire. Pour le 

géographe Henk van Houtum (2000), la transition d’une approche « par les flux » (flow 

approach) vers une approche « par les individus » (people approach) dans la littérature des 

Border Studies permet de montrer comment les mobilités spatiales façonnent des 

identités plus ou moins transnationales. Selon lui, « l’approche par les individus ne 

                                                     
94 Pour sa part, Claude Raffestin identifie quatre fonctions du « système de limites » : « traduction, 
régulation, différenciation et relation ». 
95 Pour une synthèse et des approfondissements vis-à-vis du débat sur l’effet des mobilités résidentielles 
entre deux pays voisins sur le développement d’une identité transnationale, voir Clément (2018, p. 69‑72). 
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s’intéresse pas aux effets directs et manifestes d’une ligne dans l’espace, mais plutôt au 

processus dynamique de différenciation des perceptions et des identités causées ou 

stimulées par la production et la reproduction de cette ligne […] » (Ibid.)96. Il invite 

avec Ton van Naerssen (2002) à cerner les relations entre « délimitation » (bordering), 

« ordonnancement » (ordering) et « altérisation » (othering) sous la focale des mobilités 

spatiales. Anssi Paasi exprime de son côté la nécessité, dans des sociétés 

contemporaines caractérisées par une disparition progressive des barrières aux 

circulations, d’interroger les effets des mobilités spatiales sur les identités régionales 

acquises durant l’enfance (Paasi 2002). Cette lecture des mobilités reste foisonnante 

aujourd’hui97 et dialogue avec les études européennes sur la construction des identités 

supranationales (Balibar 2004; Favell 2008; Recchi et Favell (eds.) 2009; Theresa 

Kuhn 2015).  

Dans cette perspective, les mobilités constituent plus une entrée de l’analyse qu’un 

objet d’étude en tant que tel, ce qui implique que leur consistance sociale et inégalitaire 

n’est pas disséquée. Certains travaux montrent cependant que les processus de 

reconfiguration identitaire aux frontières sont directement associés à la reproduction 

des inégalités sociales. C’est par exemple le cas de Claudio Bolzman et Marie Vial 

(2007), dans une monographie consacrée aux frontalier·e·s dans la région genevoise 

franco-suisse. Pour les chercheur·euse·s, « l’expérience du frontalier s’inscrit dans la 

problématique plus générale du rôle de l’appartenance culturo-nationale dans la 

dynamique identitaire » (Ibid., p. 30). Leur ouvrage témoigne notamment du potentiel 

« d’acculturation » auquel se confrontent les frontalier·e·s au fil des « contacts répétés » 

avec le pays d’emploi (Ibid., p. 239), jusqu’au point (pour certaines catégories sociales) 

de développer et célébrer une identité partagée au-delà de la frontière. Ce processus 

n’est pas moins inégalitaire. Les chercheur·euse·s montrent bien que pour les 

frontalier·e·s les moins qualifié·e·s, la distance spatiale qui les séparent de leur lieu de 

travail et la distance sociale qui les éloignent du haut de la hiérarchie professionnelle 

                                                     
96 Traduction personnelle, version originale : « […] the people approach does not concern itself with the direct, 
manifest effects of a line in space, but rather with the dynamic process of differentiations in perception and identity 
caused or stimulated by the social production and reproduction of that line […]. » 
97 À ce sujet, voir la récente publication d’un nouveau numéro du Journal of Economic and Human Geography 

qui invite ses contributeur·ice·s – y compris Anssi Paasi (2021) – à réactualiser la proposition de van 
Houtum et van Naerssen vingt ans plus tard. 
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s’additionne à une « distance ethnique » aux postes d’encadrement, monopolisés par 

des individus de nationalité suisse (Ibid., p. 242). 

En définitive, si la recherche sur les espaces frontaliers ne manque pas d’inscrire les 

mobilités quotidiennes (transfrontalières) au cœur de ses préoccupations, c’est avant 

tout pour les mettre au service de l’analyse d’autres dynamiques sociales. 

L’augmentation des circulations transfrontalières est envisagée comme l’indice d’une 

plus grande « ouverture » entre territoires ou entre populations, le point commun de 

ces travaux étant de « faire de mobilité vertu », sans tenir compte de la diversité des 

pratiques.  

À l’inverse, la présente thèse aborde les espaces frontaliers et leurs singularités comme 

un « terrain plutôt […] qu’un objet » de la recherche (Bargel 2017). Les mobilités 

quotidiennes ne sont plus considérées comme des variables explicatives, mais les 

principales variables à expliquer, en lien avec les inégalités sociales (Orfeuil et Ripoll 

2015, p. 124). La thèse prend également le parti de regarder au-delà des « effets de 

frontière »98 pour réinscrire les phénomènes de mobilité observés leur contexte social 

local et national. Pour les mêmes raisons, l’analyse ne porte pas uniquement sur des 

catégories spécifiques (les frontalier·e·s, les habitant·e·s originaires du pays voisin, etc.) 

pour qui le quotidien est étroitement lié au passage de la frontière. Si la présence d’une 

frontière étatique à proximité est susceptible d’influencer les mobilités quotidiennes de 

tou·te·s les habitant·e·s concerné·e·s, prétendre que cet effet est inconditionnel tient 

d’une généralisation abusive. Ce repositionnement vis-à-vis de la littérature des Border 

Studies conduit maintenant à présenter le dispositif méthodologique appliqué aux trois 

espaces frontaliers de l’enquête.   

                                                     
98 Ce que nous avons pu qualifier de « spatialisme » (Clément et Gumy 2021). 
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3. Vers une sociologie quantitative et réflexive 

L’analyse des inégalités sociales au prisme des mobilités quotidiennes reste donc un 

sujet de niche dans la recherche sur les espaces frontaliers, bien que ces derniers en 

soient un cadre empirique fécond. Cette absence s’explique également par les outils 

méthodologiques privilégiés jusqu’ici. D’un côté, les approches quantitatives se basent 

le plus souvent sur des enquêtes agrégées de type « EuroBaromètre », comme par 

exemple pour Antoine Decoville et Frédéric Durand (2019) dans leurs mesures de la 

confiance sociale entre pays voisins. Précieuses et d’une grande simplicité pour le 

calcul d’indicateurs et leur comparaison à l’échelle européenne, ces enquêtes 

manquent en revanche de la finesse nécessaire pour souligner le caractère socialement 

situé des déplacements. Difficile alors de faire la différence entre des mobilités 

quotidiennes choisies ou subies, légitimes ou sujettes à une dévalorisation sociale, etc. 

De l’autre côté, les approches qualitatives s’appuient en majorité sur des entretiens 

biographiques ou des observations ethnographiques afin de s’engager dans leur 

problématique. Pour ces méthodes, les exigences pour la cohérence du matériau 

conduisent parfois à analyser des groupes de populations homogènes, dans une 

procédure monographique, restreignant l’identification d’inégalités structurelles dont 

les démarches comparatives sont plus à même de rendre compte. S’il n’est pas question 

de faire le procès de ces techniques d’enquête, toutes avantageuses à leurs propres 

égards, leur prédominance pour analyser les (effets des) mobilités quotidiennes dans 

les espaces frontaliers restreint la perspective d’en tirer toutes les conséquences en 

matière d’inégalités sociales. Dans le but de contribuer à ce manque, la présente thèse 

entreprend une démarche de « sociologie quantitative réflexive », c’est-à-dire une 

combinaison de techniques de modélisation mathématique pour exploiter une base de 

données désagrégée – avec des habitant·e·s d’espaces frontaliers pour unité statistique 

– sans exclure tous les approfondissements qualitatifs99 nécessaires. 

Le dispositif méthodologique s’inspire plus précisément de trois critiques formulées à 

l’encontre de recherches sur les pratiques sociales, sur les configurations spatiales, ou 

sur l’interdépendance entre ces éléments. En premier lieu, l’appréhension des pratiques 

de mobilités quotidiennes par des modèles mathématiques ne doit pas céder au 

                                                     
99 Le dispositif d’enquête étant part intégrante du volet qualitatif, il fera l’objet d’une présentation plus 
détaillée au CHAPITRE 5. 
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quantitativisme, c’est-à-dire à faire des résultats de ces modèles des vérités objectives. 

En second lieu, la description des espaces frontaliers et de toutes leurs caractéristiques 

requiert d’éviter un trop grand substantialisme, soit de les prendre pour des catégories 

analytiques prédéterminées et immuables. En troisième lieu, faire des espaces 

frontaliers autant de cas d’étude pour explorer les interactions entre pratiques de 

mobilités quotidiennes et inégalités sociales n’oblige pas à faire preuve de spatialisme, 

autrement dit de rendre cette configuration géographique automatiquement 

responsable de certaines découvertes empiriques. La proposition pour une approche 

comparative à plusieurs échelles développée en fin section offre quelques garanties 

pour se prémunir de ces tendances. 

3.1 S’extraire du quantitativisme dans l’étude des mobilités spatiales 

La proposition pour une sociologie quantitative des mobilités quotidiennes dans les 

espaces frontaliers bute depuis longtemps sur une faible disponibilité en matière de 

données. Ces dernières, tributaires des offices de la statistique nationale ou des 

institutions européennes, ont longtemps émané d’enquêtes conçues à l’échelle d’un 

seul versant frontalier ou à celle de l’Union dans son ensemble, compliquant dans les 

deux cas une comparaison locale entre deux versants d’une même frontière étatique. 

Depuis quelques années maintenant, l’externalisation des enquêtes téléphoniques 

auprès de prestataires privés ou la démocratisation des questionnaires en ligne 

favorisent de telles bases de données. Si cette disponibilité ouvre de nombreuses 

perspectives de recherche, surtout pour interroger certaines dynamiques sociales 

inégalitaires, la pratique quantitative ne saurait se prémunir d’un questionnement 

réflexif sur ses propres instruments. Plus précisément, éviter de tomber dans un excès 

de « quantitativisme » demande un examen approfondi de quatre propriétés supposées 

distinguer ces techniques des approches dites qualitatives. 

Une première propriété veut que les méthodes quantitatives procèdent exclusivement 

par déduction – elles sont dites « hypothético-déductives » – au contraire des méthodes 

qualitatives, plus tournées vers l’induction. Cette prénotion doit beaucoup à l’incursion 

des mathématiques en sociologie, ou plus précisément de ses instruments inspirés des 

théories de la microéconomie. L’importance d’hypothèses préalables est telle que « la 

variété des techniques [quantitatives] élaborées ne débouche pas sur une modélisation 
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adéquate si [leur] formulation sur les relations d’interaction et de dépendance causale 

n’est pas assez précise et discriminante pour engendrer des conclusions interprétatives 

fécondes » (Menger 1993). La procédure fragmentée de l’approche quantitative 

enfreindrait la « dynamique d’allers et retours, d’ajustements constants entre la 

formulation des hypothèses de recherche, l’élaboration de catégories conceptuelles, 

l’analyse et l’accumulation progressives des données issues du terrain » (Barbot 2012) 

de la pensée inductive. S’il faut reconnaître que certaines recherches quantitatives 

s’obstinent vers une « quête de la significativité » pour (in)valider leurs hypothèses, rien 

n’empêche le sociologue statisticien de réévaluer ses données à l’aune de résultats 

exploratoires, d’imaginer de nouvelles catégories d’analyse ou encore de transformer, 

ou « recoder », certaines variables jugées inappropriées. En retour, cela ne disqualifie 

pas l’importance de formuler, puis reformuler, des hypothèses de recherche au fil de la 

procédure. Une solution consiste, comme le préconise Pierre Bourdieu (2000, p. 29), à 

poursuivre l’usage de modèles à condition qu’ils soient « fondés sur la description 

plutôt que sur la seule déduction, et capables d’offrir des antidotes efficaces au morbus 

mathematicus, dont les penseurs de l’école de Cambridge parlaient déjà à propos de la 

tentation cartésienne de la pensée déductive ». 

Cette première propriété en appelle immédiatement une seconde, celle selon laquelle 

les méthodes quantitatives se contentent d’expliquer, les méthodes qualitatives de 

comprendre. Selon cette opposition, les premières usent de modèles imprégnés d’une 

épistémologie causaliste où l’intérêt est de mettre au jour le « pourquoi » des pratiques 

sociales observées. Dans les « 100 mots de la sociologie », Philippe Coulangeon (2010a) 

définit la modélisation comme une « représentation stylisée des relations entre les faits 

sociaux, porteuse d’une visée explicative ». Il poursuit en opposant la « parcimonie du 

modèle » au « souci d’exhaustivité du récit ou de la description, qui visent davantage à 

la compréhension des phénomènes ». Les critiques formulées contre l’approche 

causaliste lui reproche une trop grande abstraction des mécanismes responsables du ou 

des résultat(s) jugé(s) statistiquement significatif(s) (Sinthon 2018, p. 163). À l’inverse, 

le « questionnement modal » (Blanchet et Gotman 2012, p. 31) de la démarche 

qualitative permet d’interroger le « comment » des pratiques sociales, par exemple les 

raisons structurelles conduisant les modes de transports individuels à devenir une 

évidence dans les régions périurbaines. Pour aller plus loin encore, le causalisme est 

aussi critiqué dès qu’il transforme un phénomène sociétal, ou une dynamique de fond, 
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en facteur explicatif d’une pratique100 alors qu’il serait en toute rigueur lui-même à 

expliquer (Lahire 2019, p. 30). En effet, la grande majorité des outils mathématiques à 

disposition des chercheur·euse·s informent exclusivement de la corrélation entre 

plusieurs variables, la question de causalité (ou de sens causal) n’appartenant pour sa 

part qu’à leur propre interprétation, leurs expériences biographiques ou 

éventuellement leurs convictions idéologiques. Pour reprendre un exemple d’Yves 

Grafmeyer (2010, p. 45), « les morphologies sociospatiales rendues visibles par des 

cartes ou mesurées par des indices ne permettent pas de distinguer les effets 

d’agrégation et les effets de ségrégation ». Le risque est alors de naturaliser les relations 

entre les variables dépendantes (catégorie sociale, capital économique et culturel, etc.) 

et la ou les variable(s) indépendante(s) puisque les « préférences […] sont elles-mêmes 

socialement constituées » (Ibid., p. 46). 

De plus, ce causalisme influence la troisième propriété des méthodes quantitatives, 

leur déterminisme, opposé à des méthodes qualitatives interactionnistes. Pour prendre 

un langage statistique, cela revient à dire que la modélisation s’intéresse à l’effet propre 

d’une ou plusieurs variables toutes choses égales par ailleurs, là où l’enquête 

ethnographique (entre autres) se concentre justement sur des cas où ces choses ne sont 

pas égales par ailleurs, ou du moins ne le sont pas par hasard. À nouveau, cette 

opposition génère certaines critiques que les tenant·e·s de l’une ou l’autre des deux 

approches s’adressent réciproquement. Pour celles dirigées vers le quantitatif, l’excès 

déterministe apparaît quand l’interprétation offre une lecture « mono-causaliste » des 

conduites individuelles (Fugier 2008), c’est-à-dire surdéterminées par l’une ou l’autre 

des variables explicatives. En sociologie, le risque de dérive interprétative est important 

à retenir l’hypothèse d’Alain Accordo et ses collègues (2021, p. 299) selon laquelle « la 

variable indépendante n’existe pas »101. Au contraire, la discipline s’intéresse selon lui à 

une « constellation de variables qui sont toutes en interaction les unes avec les autres » 

dans l’explication des conduites sociales dont les modèles mathématiques (et leurs 

interprétations) peinent parfois à appréhender. Pourtant, rien n’empêche l’approche 

quantitative de se départir de ce mono-causalisme, à condition de tenir compte de 

toutes les forces sociales qui conduisent les individus à agir d’une manière plus que 

d’une autre. Pour les mobilités quotidiennes, l’attention portée au patrimoine 

                                                     
100 Selon l’exemple, ce serait dire que la périurbanisation explique l’usage de la voiture. 
101 Ce sont les auteurs qui soulignent. 
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dispositionnel permet un pas dans cette direction, sans pour autant autoriser une 

omission des logiques contextuelles et intentionnelles. La tâche sociologique consiste 

alors à décrire l’ensemble des relations causales interrogées, y compris celles qui ne 

s’avèrent pas significatives. 

En parallèle, l’excès déterministe se concrétise également par le degré d’intentionnalité 

prêté aux individus enquêtés. Les instruments de la modélisation mathématique des 

comportements, parce qu’ils s’appuient sur des hypothèses de la théorie 

microéconomique, s’avèrent parfois approximatifs pour tenir compte des multiples 

facettes de la « raison individuelle ». En particulier, dès lors que les modèles s’appuient 

sur des fonctions dites objectives que les programmes tentent de maximiser (ou 

minimiser), par exemple le concept d’utilité, deux hypothèses positivistes émergent. 

D’une part, il est acquis que les entités (individus, ménages, etc.) enquêtées sont en 

pleine mesure d’estimer l’utilité qu’elles peuvent retirer des divers choix, situations ou 

alternatives qui leur sont offerts ou imposés. D’autre part, ces entités sont supposées se 

porter spontanément vers la solution qui, selon leurs estimations, leur procure les plus 

grands bénéfices. Cette manière de concevoir le monde social, ce que Bourdieu (2000, 

p. 319‑320) qualifie « d’orthodoxie économique » où « le savant place dans la tête des 

agents qu’il étudie […] les considérations et les constructions théoriques qu’il a dû 

élaborer pour rendre compte de leurs pratiques », est elle aussi à éviter autant que 

possible. Le sociologue, lui-même coutumier d’approches mathématisées, propose de 

qualifier les conduites sociales analysées de « raisonnables » plus que de 

« rationnelles ». 

Enfin, la quatrième propriété des méthodes quantitatives gravite autour de la question, 

parfois de la quête, de représentativité. Pour la sociologie qualitative, le degré 

d’avancement d’une enquête se mesure généralement à l’aune de sa « saturation », 

c’est-à-dire de la diversité des situations rencontrées, des profils interrogés, des 

configurations recensées. Dans le cas des entretiens biographiques, « l’enquêteur n’est 

pas en quête d’une représentativité au sens statistique, il cherche davantage à identifier 

et à explorer, au fur et à mesure de l’accumulation des données et du travail d’analyse, 

les situations contrastées » (Barbot 2012, p. 117). De l’autre côté du spectre, les 

quantitativistes ambitionnent d’inférer des résultats obtenus sur un échantillon à tout 

le reste de la population au sein du périmètre enquêté, une opération de généralisation 

possible à condition d’une représentativité suffisante pour négliger les éventuels biais 
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de sélection. Les promesses apparues avec les grandes enquêtes de mobilités spatiales 

représentatives des populations nationales102 ont à ce propos détourné certains 

sociologues de la pratique monographique, jugée trop contextuelle dans le monde 

académique et politique (Champagne 2020). Surtout privilégiés pour la recherche 

opérationnelle où l’enjeu de prédiction est important, les échantillons représentatifs ne 

constituent pourtant pas une condition indispensable de la pratique quantitative ni de 

sa valeur scientifique103. D’une part, comme nous le verrons plus bas dans le cas 

particulier des espaces frontaliers, les contours d’un échantillon « représentatif » sont 

parfois flous et soumis à l’arbitraire des enquêteur·ice·s et chercheur·euse·s. D’autre 

part, de nombreuses méthodes de stratification ou de quotas (en amont de l’enquête) 

puis de redressement ou de pondération (en aval de l’enquête) permettent de 

contourner les faiblesses des échantillons non aléatoires, un terme préférable à « non 

représentatif ». Surtout, mettre à jour les spécificités et les inégalités de pratiques 

individuelles socialement et spatialement situées demande précisément l’examen de 

certaines minorités parfois peu représentées au sein de la population. Comme le 

suggèrent de façon avisée Yann Renisio et Rémi Sinthon (2014), « dans le cadre d’une 

étude sociologique, ce n’est pas la loi des grands nombres qui confère sa pertinence à 

la comparaison des enquêtés, mais la consistance sociale des termes et des critères de 

la comparaison ». 

En définitive, pour garantir la pertinence sociologique d’une démarche quantitative 

basée sur des modélisations mathématiques, certaines propriétés associées à cette 

pratique demandent d’être repensées. Pour résumer, il importe 1) d’explorer en détails 

la portée descriptive des modèles, 2) d’aborder les sens de causalité avec prudence, 3) 

de penser des entités multi-déterminées et raisonnables dans leurs conduites sociales et 

4) de nuancer le besoin d’une représentativité à toute épreuve. À ces précautions 

nécessaires visant la façon d’approcher les pratiques de mobilités quotidiennes et leurs 

inégalités sociales s’en ajoutent d’autres, concernant cette fois-ci le risque de 

substantialiser les espaces frontaliers en tant que terrains d’enquête. 

                                                     
102 C’est par exemple le cas des « Enquêtes Ménages Déplacements » (EMD) en France ou du 
« MicroRecensement Mobilité et Transports » (MRMT) en Suisse. 
103 Auquel cas les enquêtes par Internet n’auraient bien évidemment aucun intérêt. 
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3.2 Éviter l’essentialisation des espaces frontaliers 

Si les espaces frontaliers sont décalés dans l’arrière-plan des pratiques de mobilités 

quotidiennes et de leurs inégalités sociales, cela n’empêche pas de les caractériser avec 

le plus grand soin. Les quelques pages suivantes montrent que ces espaces ne peuvent 

être substantialisés en tant que donnés géographiques formellement délimités, mais 

qu’ils résultent d’un processus de négociation à plusieurs échelles. Dans un premier 

temps, une discussion du nationalisme méthodologique incite à une description des 

espaces frontaliers défaite de ses référentiels étatiques. Dans un second temps, un 

retour sur les critiques de l’épistémologie urbaine demande d’aborder les espaces 

frontaliers en tant qu’ils baignent dans des structures imprégnées de capitalisme urbain. 

3.2.1 Entre nationalisme méthodologique et omission des structures nationales 

La notion de nationalisme méthodologique décrit et ouvre à la critique la manière dont 

la pratique scientifique quantitative (mais pas seulement) pioche ses procédés dans des 

référentiels étatisés. Comme le résume Speranta Dumitru (2014), « les catégories et les 

modes de légitimation de l’État-nation sont si profondément ancrés dans notre façon 

de penser qu’ils […] structurent notre compréhension sociale et spatiale du monde et 

dictent nos façons d’identifier, de décrire et d’expliquer ses objets ». Dans la plupart 

des disciplines en sciences sociales, la tendance à la déformation du regard pour qu’il 

épouse les périmètres définis par les frontières étatiques est tenace et infuse l’analyse 

des pratiques sociales. En conséquence, la généralisation des résultats au-delà de ces 

limites se trouve remise en cause. Si le nationalisme méthodologique est loin de se 

résoudre au cas particulier des pratiques de mobilités quotidiennes dans les espaces 

frontaliers, il s’y retrouve avec une acuité particulière. Les mobilités quotidiennes 

transfrontalières ont-elles les mêmes significations, les mêmes légitimités, les mêmes 

contraintes, bref les mêmes inégalités, sur l’un ou l’autre des versants frontaliers en 

question ? Est-ce qu’elles s’insèrent et transforment distinctement les hiérarchies 

sociales nationales, ou est-ce qu’elles se comprennent mieux par une hiérarchie 

transfrontalière commune ? Ces questions demandent de penser des cadres d’analyse 

suffisamment souples pour appréhender des phénomènes à la fois contenus et défaits 

des structures nationales dans lesquels ils baignent. 

Les origines du nationalisme méthodologique, du moins pour ce qui concerne la 

pratique quantitative, n’a rien de naturel tant les chercheur·euse·s ont longtemps été 



118 
 

(et sont toujours) tributaires des bases de données développées, organisées, déployées 

et distribuées par des organismes statistiques nationalisés. Même lorsque ce n’est pas 

le cas, les bases de données restent souvent liées à un territoire (infra)national afin de 

garantir une comparaison des effectifs à la statistique publique et de se conformer à la 

représentativité. Les recherches sur les mobilités quotidiennes dans les espaces 

frontaliers, comme d’autres, adoptent alors le point de vue de l’un des pays concernés, 

qu’importe l’origine et la destination de ces pratiques. Pour le dire autrement, elles 

offrent un regard nationalisé sur les pratiques de mobilités quotidiennes dans les 

espaces frontaliers, plus souvent encore sur celles qui traversent la frontière, plus que 

de les appréhender dans une perspective binationale. Des propositions, respectivement 

issues des études transnationales (ou sur la globalisation) et des Border Studies, 

permettent pourtant de progresser vers cette seconde proposition. 

L’explosion des migrations internationales, en partie sous le poids de la 

mondialisation, conduit certain·e·s chercheur·euse·s à délaisser, au moins 

temporairement, les cadres de référence nationaux pour adopter une perspective 

transnationale. Pour le cas de l’Union, l’ouvrage de Cédric Hugrée et de ses collègues 

(2017) justifie clairement cet objectif par le fait de ne pas « ignorer les spécificités 

nationales, mais plutôt de montrer comment elles s’inscrivent dans un faisceau 

d’inégalités sociales que l’on retrouve dans tous les pays européens » (Ibid., p. 10). Ils 

s’intéressent en particulier à la manière dont les migrations intraeuropéennes 

reconfigurent les stratifications sociales au sein des pays membres, mais aussi à 

l’émergence d’un nouvel ordre supranational. Ainsi, « bien que limités, notamment en 

raison des barrières linguistiques, les déplacements de travailleurs à l’intérieur de 

l’Europe contribuent à construire et à remanier les rapports de classe à l’échelle du 

continent » (Ibid., p. 36). Cette manière de voir les choses, à la fois dans et hors des 

structures nationales, élargit le champ de vision pour saisir la diffusion des inégalités 

encadrées par l’État au-delà de leurs frontières étatiques. Comme le suggèrent les 

auteurs, « les différences entre pays engendrent des rapports de domination entre 

classes, rapprochés ou à distance, au plan européen et au-delà des frontières » (Ibid., p. 

201). Plus que de mettre entre parenthèses le rôle des structures nationales dans la 

(re)production des inégalités, s’extraire du « piège territorial » (territorial trap) demande 

de constater la réarticulation de l’autorité étatique dans un monde globalisé (Brenner 

2008). Même si les mobilités quotidiennes ne jouent pas le même rôle que les 
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migrations dans la recomposition, ou la ségrégation, des espaces frontaliers (Bidet 

2018), adopter une lecture transnationale offre une première alternative au 

nationalisme méthodologique.  

De son côté, la recherche dans les Border Studies s’est elle aussi mobilisée pour identifier 

des solutions contre le nationalisme méthodologique. Une fois encore, Chris Rumford 

(2012) joue un rôle pionnier à cet égard avec sa proposition de « voir comme une 

frontière » (seeing like a border), une manière d’appréhender les dynamiques sociales des 

espaces frontaliers – y compris le borderwork (voir supra) – de façon localisée. Si cette 

proposition tend là encore à réifier les frontières étatiques, munies cette fois-ci d’une 

fonction méthodologique104, elle a le mérite d’alerter sur la diversité des situations et 

significations selon les espaces frontaliers et les catégories sociales concernés (Cooper, 

Perkins et Rumford 2014; Rumford 2014 surtout pp. 39-54). Cette idée se développe 

progressivement dans le champ pour critiquer « l’hypothèse que le triptyque classique 

nation/État/territoire constitue la forme sociale et politique ‘naturelle’ du monde 

contemporain »105 (Brambilla 2015). Les concepts, par exemple celui de borderscape 

(Brambilla et Jones 2020), se multiplient pour montrer que les frontières étatiques ne 

sont pas qu’une démarcation entre deux structures nationales voisines, mais qu’elles 

participent au renouvellement des rapports de pouvoir entre les habitant·e·s de manière 

plus localisée. 

Pour les résumer, les propositions émanant des études transnationales et des Boder 

Studies suggèrent presque paradoxalement de prendre de la hauteur ou d’adopter un 

regard localisé pour éviter que l’analyse ne s’empreigne d’un nationalisme 

méthodologique. Dans la mesure où les pratiques de mobilités quotidiennes et leurs 

inégalités sociales se jouent sur plusieurs tableaux – celui des processus d’intégration 

européenne et transfrontalière, celui des discours sur l’identité nationale, celui des 

différentiels frontaliers localisés, etc. – ces décalages ne semblent pas inconciliables. 

En revanche, ils signalent toute l’importance de développer un diagnostic à plusieurs 

                                                     
104 Au point ou des auteur·ice·s vont jusqu’à appréhender la frontière « comme une méthode » (Mezzadra 
et Neilson 2013), c’est-à-dire qui ne serait plus un objet de recherche mais une épistémologie permettant 
d’identifier plus convenablement des résultats scientifiques. 
105 Traduction personnelle, version originale : « […] the limitations of the analytical tools and concepts elaborated 
within the framework of ‘methodological nationalism’, which assumes that the classic nation/state/territory trilogy is 
the ‘natural’ social and political form of the contemporary world […]. » 
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échelles, depuis le local jusqu’au transnational, en repérant toutes les instances où se 

manifestent les structures nationales (Brenner 2000). 

3.2.2 Contrer le « cityism » méthodologique en multipliant les échelles d’analyse 

En parallèle du nationalisme méthodologique, un autre risque guette l’appréhension 

de toute pratique sociale « contenue » dans les espaces frontaliers : celui de définir a 

priori des limites objectives à ces espaces, de les concevoir en tant que territoires 

homogènes et acquis sous prétexte de leur existence administrative ou institutionnelle. 

Cette tendance renvoie à la critique de « cityism » adressée à certaines recherches dans 

le domaine des études urbaines (Angelo et Wachsmuth 2014), c’est-à-dire au fait de 

prendre la « ville » comme unité bornée, immuable et indiscutable pour en faire le 

révélateur d’un ensemble de processus sociaux (Brenner et Schmid 2015). En déclinant 

des termes utilisés par Neil Brenner (2014, p. 16), approcher des pratiques sociales 

localisées requiert en amont de se demander ce « que sont exactement les [espaces 

frontaliers], à part des noms sur une carte qui ont été institutionnalisés par des 

gouvernements […] ? »106. En particulier, aborder ces espaces en tant que donnés 

présente le double risque d’omettre qu’ils sont une composition, ou un assemblage, 

d’une multitude d’espaces localisés, puis qu’ils s’insèrent à plus large échelle dans une 

compétition face à d’autres agglomérations, transfrontalières ou non. 

Sur le premier point, les espaces frontaliers ne peuvent se résumer par leur seul cœur 

d’agglomération, bien que les nomenclatures officielles puissent le faire croire – le 

« Grand Genève », « l’Eurométropole Lille-Courtrai-Tournai », etc. S’ils mettent en avant 

une ou plusieurs centralités urbaines, ces espaces se composent d’une multitude de 

configurations spatiales, parfois plus rurales, éloignées de la frontière locale, pour ne 

pas dire reléguées tant géographiquement qu’au regard des aménagements 

structurants. La mise en relation de chacune de ces configurations, par 

l’institutionnalisation d’agglomérations transfrontalières, procède d’une 

opérationnalisation territoriale, c’est-à-dire d’une mise à disposition de toutes les 

« périphéries » pour répondre aux besoins des centres-villes (Ibid., p. 20)107. Ce 

processus de concentration des ressources et des richesses se développe alors d’autant 

                                                     
106 Traduction personnelle, version originale : « But what, exactly, are [cites], aside from names on a map that 
have been institutionalized by governments […] ? » 
107 Un procédé que Neil Brenner (2014) décrit par la métaphore de « l’implosion/explosion » empruntée 
à Henri Lefebvre dans un ouvrage collectif intéressé à l’ensemble des processus d’urbanisation. 
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plus facilement dans les espaces frontaliers que « le capitalisme prospère depuis 

toujours sur la production de différences » (Harvey 2018a, p. 28). Les frontières 

étatiques, en se désolidarisant sous les conséquences de l’intégration, transforment 

progressivement l’ensemble des relations sociales locales – et des pratiques de mobilités 

quotidiennes – pour les réinsérer dans une logique de production urbaine (Schmid 

2014a, p. 78). Le cas du Grand Genève est un exemple évident de ce procédé, dans la 

mesure où les navettes transfrontalières garantissent une force de travail à moindres 

coûts pour les entreprises suisses et des conditions résidentielles et professionnelles 

viables pour les employé·e·s en provenance de France (Schmid 2014b, p. 209). L’enjeu 

est à présent de savoir dans quelle mesure les pratiques de mobilités quotidiennes, 

qu’elles soient ou non professionnelles, servent également de support au capitalisme 

urbain dans des espaces frontaliers où la coopération transfrontalière est plus discrète. 

Sur le second point, les stratégies institutionnelles menées par les responsables de la 

coopération transfrontalière ont tout de l’entreprise de marketing territorial. Tandis 

que les fonds Interreg stimulent une compétition entre les espaces frontaliers pour 

prétendre à des financements européens, ces espaces ambitionnent d’atteindre une 

« masse critique » pour in fine « faire bonne figure dans la compétition territoriale » 

(Pinson 2020, p. 93). Dans les documents de planification ou d’aménagement des 

espaces frontaliers enquêtés, les exemples se multiplient pour dire tous les avantages 

qui bénéficient à la région (et par extension à ses habitant·e·s) grâce à sa configuration 

géographique particulière (voir ENCADRÉ 2.1). En parallèle, la volonté des autorités 

responsables de la coopération de fluidifier les circulations transfrontalières – avec des 

infrastructures de transport mais aussi toute autre forme de réseau d’échanges – 

témoigne d’un principe fondateur du capitalisme urbain, c’est-à-dire de permettre de 

« spectaculaires réductions du temps ou du coût du mouvement, ainsi que [des] progrès 

de la continuité des flux » (Harvey 2018b, p. 82). Ensemble, ces dynamiques 

d’institutionnalisation participent à replacer les espaces frontaliers dans la compétition 

interurbaine européenne, d’autant plus que leur position périphérique dans l’espace 

géographique national pouvait auparavant constituer un obstacle à cet égard. 
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ENCADRÉ 2.1 – Les promesses de la « bonne vie » transfrontalière 

Pour les trois espaces frontaliers enquêtés, les documents de planification et de promotion de 

la coopération transfrontalière mélangent souvent un discours de célébration de la vie à 

proximité des frontières étatiques et une rhétorique normative sur le besoin de s’extraire des 

obstacles à toutes circulations. Le plus souvent, il en va d’un marketing territorial pour 

(ré)affirmer la place de ces agglomérations transfrontalières à l’échelle européenne, si ce n’est 

mondiale. Quelques exemples illustrent ces remarques ci-dessous. 

Le prologue du dernier projet d’agglomération du Grand Genève franco-suisse s’intitule « Voir 

au-delà des frontières »108. Un peu plus loin dans le document, on peut lire que la « réalité 

[transfrontalière] est vécue par les habitant·e·s dans les nombreuses possibilités qui leur sont 

offertes, au cœur d’un cadre de vie incomparable, entre lac et montagnes » (p.5). 

Dans un « lexique récapitulatif »109, un document de synthèse sur les mesures entreprises par 

l’Eurométropole Lille-Courtrai-Tournai positionne « multiculturalisme » en première position 

en avançant que « La richesse de l’Eurométropole, c’est sa diversité » (p.11). Plus loin, on peut 

lire que la région « a permis l’impulsion opérationnelle d’un réseau transfrontalier d’incubateurs 

du numérique qui n’existait pas et qui peut alors, renforcé, mieux vendre à l’international les 

savoir-faire et l’ingéniosité des acteurs locaux » (p.17). 

Du côté de l’Eurorégion Nouvelle-Aquitaine Euskadi Navarre franco-espagnole, la 

« citoyenneté eurorégionale » est érigée en élément clé de « la qualité de vie des citoyen·ne·s »110 

(p.29). Peu avant, « l’Eurorégion doit miser sur le développement d’une économie 

eurorégionale basée sur l’innovation et les nouvelles technologies, considérées comme 

catalyseurs pour la création de valeur ajoutée et d’emplois de qualité » (p.18).  

Les espaces frontaliers ne peuvent donc être appréhendés en tant que formes urbaines 

ou morphologiques prédéterminées, pas plus qu’ils ne sont efficacement décrits par des 

catégories imprégnées de nationalisme méthodologique. Contre la critique du cityism, 

ces espaces sont en perpétuelle évolution, à la fois dépendants de toutes leurs 

configurations spatiales locales et d’une compétition territoriale à une échelle plus 

                                                     
108 « Projet d’agglomération de 4e génération Grand Genève : Synthèse », publié par le GLCT Grand 
Genève en 2021, consulté le 12.05.2022. 
109 « À la découverte de l’Eurométropole Lille-Courtrai-Tournai en 4 années », publié par le GECT 

Eurométropole Lille-Courtrait-Tournai en 2020, consulté le 12.05.2022. 
110 « Plan Stratégique du GECT Eurorégion Nouvelle-Aquitaine Euskadi Navarre : 2021-2027 », publié 
par le GECT Eurorégion Nouvelle-Aquitaine Euskadi Navarre en 2021, consulté le 12.05.2022. 
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globale, en tout cas européenne. Cette double dimension illustre en quoi les espaces 

frontaliers sont en proie au capitalisme urbain, s’abreuvant de différences localisées 

pour s’illustrer dans une compétition généralisée. En conséquence, ils ne sont pas 

exempts de certaines formes de ségrégations sociales et spatiales (Brenner et Theodore 

2002), des inégalités susceptibles de se traduire (et de se reconfigurer) jusque dans les 

pratiques quotidiennes de leurs habitant·e·s (Brenner et Schmid 2015). Pour tenter de 

mettre au jour de quelles manières les pratiques de mobilités quotidiennes trouvent 

dans de tels espaces des conditions favorables à la (re)production d’inégalités sociales, 

une approche comparative semble particulièrement adaptée, comme l’explique la sous-

section suivante. 

3.3 Contourner la tendance au spatialisme 

Une analyse des pratiques de mobilités quotidiennes dans les espaces frontaliers 

demande une troisième précaution, cette fois-ci liée au risque d’attribuer les inégalités 

sociales qui les caractérisent à la seule présence locale d’une frontière étatique, plus 

qu’à toutes autres raisons sociales plausibles. Dans la mesure où cette caractéristique 

est précisément ce qui rend ces configurations géographiques singulières, la tentation 

est grande pour penser que si les déplacements sont contraints, entravés ou empêchés, 

la raison est forcément liée à cette propriété. Si ce « spatialisme » est loin de ne 

concerner que les espaces frontalier – Jean Rivière (2008) le définit comme le fait 

« laisser penser que l’espace est un facteur supplémentaire et autonome dans 

l’explication » en parlant des comportements électoraux dans une commune rurale – il 

est tenace au sein des Border Studes (Clément et Gumy 2021). Mais alors qu’une éthique 

expérimentale voudrait comparer des pratiques similaires entre un contexte 

géographique frontalier et un autre éloigné de toutes les frontières étatiques, afin de 

mesurer « l’influence propre » de cette configuration, cette proposition n’est pas 

convaincante : elle omet que les pratiques de mobilités quotidiennes n’ont pas de sens 

prises « hors sol ». Faire dialoguer des déplacements d’égales distances, mais dont les 

origines et destinations ne se trouvent pas dans les mêmes pays négligent que les 

différentiels frontaliers participent justement à remettre en question la contiguïté 

spatiale locale. En revanche, proposer une comparaison entre plusieurs espaces 

frontaliers garantit, à défaut de conditions expérimentales idéales pour empêcher tout 
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spatialisme, d’interroger si leurs influences sur les pratiques de mobilités quotidiennes 

sont nuancées selon les cas d’étude. 

Dans la recherche sur les formes ou dynamiques urbaines, plus encore quand il s’agit 

de sociologie, le geste comparatif est fréquemment mis en œuvre pour contrecarrer 

« l’ethnocentrisme » dont pourrait pâtir une étude fondée sur un cas unique (Pinson 

2019, p. 61)111. Que ce soit à l’aide de méthodes quantitatives, avec des bases des 

données appariées sur plusieurs villes, pays ou continents, ou de méthodes qualitatives, 

avec toutes les nuances ethnographiques possibles, toutes sortes de comparaisons se 

développent pour aborder les processus d’urbanisation, les pratiques de mobilités 

quotidiennes, etc. La motivation qui sous-tend le geste comparatif relève d’une envie 

de dénaturaliser les configurations urbaines enquêtées, ou pour le dire comme Jennifer 

Robinson (2006) de les rendre « ordinaires ». Pour la géographe, c’est en prenant de la 

distance avec le caractère exceptionnel de son terrain – ici la présence d’une frontière 

étatique dans les espaces frontaliers – que l’entreprise scientifique a le plus de chance 

d’être efficace. Elle incite par ailleurs à se saisir de configurations relativement 

dissemblables, en avançant que « c’est précisément la variété des cas étudiés qui a servi 

de base à l’innovation et l’invention conceptuelles » (Robinson 2016)112. En outre, 

parvenir à identifier des similitudes parmi des cas d’étude volontairement singuliers 

amène de solides arguments pour mettre au jour des principes théoriques transversaux 

(Schmid et al. 2018), c’est-à-dire non contingents à un espace frontalier en particulier. 

En d’autres termes, le recours à ce geste méthodologique doit permettre « une 

inductivité et une montée en généralité contrôlées par la comparaison » (Pinson 2019, 

p. 58). 

En définitive, la démarche méthodologique déployée dans la présente thèse vise à 

éviter trois écueils repérés dans la littérature : un quantitativisme pour décrire les 

pratiques sociales des individus, un nationalisme et un substantialisme pour décrire les 

configurations urbaines, enfin un spatialisme pour dire les causalités entre ces 

configurations et ces pratiques. Pour ce faire, l’enquête quantitative présentée dans la 

section suivante répond à une triple perspective comparative. Comparaison d’abord 

                                                     
111 Ce qui n’enlève rien, comme le souligne bien Gilles Pinson, à tous les avantages de la pratique 
monographique, parfois plus heuristique (et avantageuse) selon les ambitions de recherche. 
112 Traduction personnelle, version originale : « it is precisely the variation across the cases that has provided the 
grounds for conceptual innovation and invention. » 
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entre les individus, éventuellement les catégories sociales, pour évaluer toutes les 

déterminations, dispositions ou dimensions socioéconomiques susceptibles de 

moduler les pratiques de mobilités quotidiennes dans les espaces frontaliers. 

Comparaison ensuite au sein de la composition de ces espaces, pour appréhender dans 

quelle mesure les inégalités de mobilités quotidiennes sont équivalentes entre l’un ou 

l’autre des versants frontaliers, ou encore au sein même des périmètres nationaux. 

Comparaison enfin entre plusieurs espaces frontaliers européens, pour observer dans 

quelle mesure des similarités émergent afin d’identifier et de conceptualiser des 

mécanismes transversaux responsables du lien entre pratiques de mobilités 

quotidiennes et inégalités sociales. Sur ce dernier point, en conservant un nombre de 

cas d’étude raisonnable, les avantages inhérents à l’enquête quantitative ne se 

présentent pas au détriment de la possibilité de resituer les résultats dans la profondeur 

historique et contextuelle des trois espaces frontaliers sondés. Pour s’en rendre compte, 

la section suivante présente successivement la construction de la base de données 

quantitative et la sélection des trois cas d’étude. 
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4. La construction de l’enquête quantitative 

Après avoir précisé les ingrédients d’une sociologie quantitative réflexive des pratiques 

de mobilités quotidiennes dans les espaces frontaliers, cette section concrétise cette 

démarche en présentant l’enquête téléphonique au fondement de la thèse et en brossant 

un premier portrait des trois espaces frontaliers retenus dans l’espace Schengen. Sur le 

premier point, les outils mathématiques engagés ne font pas ici l’objet d’une 

présentation détaillée, mais seront précisés par des encadrés au fil de la thèse, une 

manière de souligner qu’à chaque étape de la démonstration s’associe des modèles, 

formules, ou algorithmes plus adaptés que d’autres. De plus, l’enquête qualitative 

mobilisée dans le dernier chapitre du manuscrit n’est pas non plus présentée dans les 

pages suivantes. Cette absence s’explique par sa position singulière dans le manuscrit, 

en l’occurrence une monographie d’un seul des trois espaces frontaliers de l’enquête 

quantitative, s’écartant alors trop de l’appareil méthodologique ici décrit. En revanche, 

elle découle d’une évidence pratique : dans sa conception originale, le matériau 

quantitatif décrit ci-après n’est pas en mesure de répondre à toutes les questions de 

recherche, au point de déclencher le besoin d’une enquête complémentaire, en accord 

avec la sociologie quantitative réflexive défendue. Les caractéristiques de l’enquête 

sont donc au cœur des préoccupations du dernier chapitre, raison pour laquelle elles 

sont introduites à cette occasion. Sur le second point, la description des trois cas 

d’étude s’en tient à quelques éléments factuels, en termes de caractéristiques 

géographiques, de structures démographiques, des montages institutionnels et 

d’aménagements urbains en présence. Pour correspondre à la proposition selon 

laquelle les pratiques individuelles – en l’occurrence les mobilités quotidiennes – 

participent activement à définir les configurations spatiales qui les accueillent, le 

portait des trois espaces frontaliers est étoffé de façon itérative au fil de la production 

de résultats. 

4.1 Questionnaire et mode de passation 

Cette thèse s’inscrit dans un projet de recherche mené par le Laboratoire de Sociologie 

Urbaine (LASUR) de l’École Polytechnique Fédérale de Lausanne (EPFL), financé par 
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le FNS et intitulé « Les communs transfrontaliers »113. L’objectif principal de ce projet 

est « d’explorer les conditions permettant de développer la cohésion des espaces 

métropolitains transfrontaliers »114. Il s’appuie pour cela sur des données en volet 

double, un matériau quantitatif issu d’un questionnaire téléphonique commun à 

chacun des trois cas d’étude, puis un matériau qualitatif composé de trois enquêtes par 

entretiens distinguées115. Bien que les résultats présentés s’inspirent largement de 

l’entreprise de production collective basée sur le volet qualitatif, seul le volet quantitatif 

fait l’objet d’une présentation détaillée tant il constitue la principale source de données 

utilisée. Le questionnaire portait sur plusieurs volets successifs (voir ANNEXE 0). Un 

premier volet portait sur les caractéristiques individuelles des enquêté·e·s, en incluant 

notamment un générateur de prénom (Q : Ad[n]00 – Adn[n]04)116 ou une batterie de 

questions sur les habitudes transfrontalières dans l’enfance (Q : Aj14 – Aj16). Un second 

volet interrogeait les habitudes quotidiennes dans les espaces frontaliers. Un troisième 

volet s’intéressait à un ensemble d’opinions, aussi bien à l’égard d’attachements au 

territoire (Q : Cc1 – Cc6), d’identités individuelles (Q : Cd1 – Cd7) que de positions sur 

l’accueil des populations étrangères (Q : Cf11 – Cf26). Enfin, un dernier volet visait à 

cerner les représentations que les enquêté·e·s se font de leur espace de vie frontalier.  

De principales méthodes de collecte d’un matériau quantitatif, l’enquête par 

questionnaire téléphonique est retenue pour l’équilibre qu’elle offre entre robustesse et 

flexibilité117. D’un côté, l’encadrement assuré par les opérateur·ice·s au cours de la 

                                                     
113 Avec pour numéro de subside FNRS 10001A_179555. 
114 « Les Communs Transfrontaliers. Quelles modalités pour l’intégration des métropoles transfrontalières 
en Europe ? », requête pour le FNRS, rédigée en septembre 2017, consultée le 30.10.2022. 
115 Différentes encore de l’enquête qualitative menée dans le cadre de la présente thèse (voir CHAPITRE 5). 
116 Pour la suite de la thèse, les références aux items du questionnaire seront mentionnées de la sorte. 
117 L’enquête principale s’est déroulée entre mars et juin 2020, et faisait suite à une enquête pilote menée 
en décembre 2019. Il faut préciser ici que la période de passation correspond peu ou prou à la fin de la 
première vague de covid-19, donc des diverses mesures de confinement mises en place en Suisse, en 
France, en Belgique et en Espagne. Lors des enquêtes, des consignes étaient données pour que les 
individus se prononcent sur leurs comportements, opinions, représentations, etc., dans des conditions 
« normales », c’est-à-dire précédant les restrictions imposées par la crise sanitaire. Si les données ne 
permettent pas – ou pas assez précisément – d’estimer l’influence du covid-19 sur les réponses des 
enquêté·e·s, cela par l’absence d’un horizon comparatif, il ne fait aucun doute que la fermeture temporaire 
des frontières peut jouer un rôle sur certaines réponses, en particulier celles liées à des pratiques de 
mobilités quotidiennes en direction de régions désormais inaccessibles. Pour autant, parce que les 
consignes à ce sujet étaient clairement formulées et identiques pour chaque cas d’étude, et parce que les 
restrictions étaient à ce moment-là relativement comparables dans les quatre pays enquêtés – à l’exception 
peut-être de la Suisse où les mesures étaient moins strictes – l’exploitation de la base de données 
n’implique pas de plus amples précautions.  



128 
 

passation118 garantit l’accompagnement des enquêté·e·s, à l’inverse d’une enquête 

autoadministrée au format papier. Sans permettre d’éviter une phase conséquente de 

« nettoyage » des données, la tâche est considérablement moins ardue et coûteuse 

qu’en l’absence d’enquêteur·ice·s. D’autre part, l’enquête téléphonique apporte une 

certaine marge de manœuvre sur le contrôle des catégories enquêtées (de genre, d’âge, 

socioprofessionnelles, de diplômes) quand bien même, comme déjà mentionné, il n’est 

pas pour autant facile de parler d’un échantillon « représentatif » des espaces frontaliers 

(voir supra). En parallèle, elle garantit une taille d’échantillon généralement 

conséquente, avec de moindres coûts que pour les enquêtes en face à face – bien qu’elle 

reste peu compétitive face à l’enquête par Internet à cet égard. Malgré ces avantages, 

l’enquête téléphonique n’est pas exempte de certains inconvénients, largement 

documentés dans la littérature méthodologique à ce sujet (Graeff 2002; Holbrook, 

Green et Krosnick 2003; Blumberg et Luke 2007). Premièrement, l’évolution des 

modes de vie contemporains et des technologies de communications complique, pour 

les enquêteur·ice·s, l’accès à des catégories parmi les plus jeunes de la population, de 

moins en moins équipée d’une ligne téléphonique fixe, référencée et accessible aux 

instituts de sondage. Deuxièmement, bien que le contrôle exercé par les enquêteur·ice·s 

n’opère « qu’au bout du fil », les enquêté·e·s se confrontent lors de la passation de 

l’enquête à une situation inhabituelle, voire indiscrète, qui peut les conduire à mettre 

en place des stratégies invisibles au moment d’exploiter le matériau récolté. Comme le 

rappelle Alain Desrosières (2021b), « la position et la trajectoire de l’enquêté dans 

l’espace social sont d’un poids décisif dans sa manière d’être vis-à-vis de l’enquête », 

un commentaire qui incite à inspecter les différents « biais » (de désirabilité sociale, 

d’information, etc.) imprimés dans les données. 

Le choix du questionnaire téléphonique, requérant l’adresse du domicile des 

populations sondées, appelle une réflexion sur l’échantillon d’enquête, c’est-à-dire les 

zones géographiques dans lesquelles elle est conduite. Le processus se fait en deux 

étapes : une première macroscopique, pour identifier les espaces frontaliers 

susceptibles d’éclairer au mieux les dynamiques de mobilités quotidiennes dans 

                                                     
118 L’enquête téléphonique par questionnaire a été menée par la société d’étude Callson 
(https://callson.fr/). 
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l’Espace Schengen119, une seconde mésoscopique pour délimiter les périmètres les plus 

adéquats en lien avec la proximité à la (ou les) frontière(s) étatique(s) locale(s). 

Pour répondre à l’exigence d’une enquête par quotas, appropriée afin de garantir une 

représentativité minimale selon certaines grandes catégories sociales (voir infra), les 

périmètres d’échantillonnage ont intérêt à se superposer le long de délimitations 

municipales, échelle à laquelle la plupart des statistiques sociodémographiques sont 

facilement accessibles. Pour cette raison, l’enquête téléphonique se concentre sur trois 

espaces frontaliers dans l’Espace Schengen formellement constitués en « régions 

transfrontalières », c’est-à-dire dotées d’une personnalité juridique institutionnelle, 

dans un état plus ou moins avancé, exerçant ses droits et pouvoirs à une échelle bi- (ou 

tri-)nationale. Ce sont, respectivement, le « Grand Genève » franco-suisse, 

« l’Eurométropole Lille-Courtrai-Tournai » (LKT) franco-belge et « l’Eurocité basque » 

franco-espagnole. En plus de l’existence d’une coopération formalisée, ces trois 

espaces frontaliers se ressemblent pour inclure un versant français, même si ces régions 

n’ont finalement pas beaucoup plus que la structure nationale ou la langue officielle en 

commun. 

Le choix d’échantillonner parmi des municipalités membres de régions 

transfrontalières institutionnalisées amène quelques remarques supplémentaires. À 

l’échelle mésoscopique d’abord, ce critère de sélection permet a priori une décision 

« objective », celui d’inclure ou d’exclure certain·e·s habitant·e·s sans passer par une 

opération préalable, par exemple définir un éloignement à la frontière étatique « de 

référence » où les pratiques seraient plus représentatives qu’ailleurs. Il garantit en plus 

que les enquêté·e·s évoluent dans une configuration géographique et sociale où des 

conséquences de l’intégration transfrontalière sont plus ou moins perceptibles, qu’elles 

soient matérielles ou symboliques, ne serait-ce que par l’adhésion à un système de 

gouvernance transfrontalier. En revanche, rien ne garantit que ces périmètres officiels, 

pas plus que les noms des entités politiques qu’ils délimitent, ne fassent (le même) sens 

pour l’ensemble de leurs résident·e·s. Pour correspondre au principe d’indétermination 

des configurations urbaines, d’autant plus important que ces délimitations et 

nomenclatures officielles font localement l’objet de luttes sociales (voir CHAPITRE 5), les 

                                                     
119 Indispensable dans la procédure de financement du projet collectif, cette sélection était déjà arrêtée 
avant le début de cette thèse ; je propose tout de même ici de la détailler selon mes propres termes, comme 
si elle faisait partie intégrante de mon travail de recherche. 
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chapitres successifs parlent donc plus volontiers de « l’espace frontalier genevois », de 

« l’espace frontalier lillois » et de « l’espace frontalier basque » pour se référer à chacun 

des cas d’étude. Enfin, une dernière remarque rappelle que ces trois espaces frontaliers, 

justement parce qu’ils sont constitués en régions transfrontalières officielles, occupent 

une position particulière dans l’Espace Schengen où les configurations frontalières 

sont, en toute rigueur, infinies. Cette singularité a pour avantage d’offrir de meilleures 

prises pour saisir l’influence de la configuration frontalière sur les mobilités 

quotidiennes et leurs inégalités, les premières faisant l’objet d’une récupération 

institutionnelle, politique ou encore médiatique locale. 

Contrairement à de nombreuses recherches (quantitatives) menées dans les espaces 

frontaliers, l’enquête téléphonique se destine à tou·te·s les habitant·e·s de ces trois 

« régions transfrontalières », sans autre critère de sélection que le seul fait d’y être 

domicilié·e·s. L’échantillonnage est purement « spatial », c’est-à-dire qu’il ne privilégie 

pas une population d’enquête avec un rapport prédéterminé à la frontière étatique 

locale (migrant·e·s, frontalier·e·s, etc.), mais sonde « aléatoirement » – sous réserve des 

quotas de représentativité – dans les périmètres identifiés. Plus que d’interroger 

certaines mobilités spécifiques, la focale se porte ici sur les pratiques de mobilités 

quotidiennes des habitant·e·s à proximité des frontières étatiques, qu’importe leurs 

origines et destinations spatiales quotidiennes, afin de mettre au jour les liens qu’elles 

entretiennent avec les inégalités sociales. En d’autres termes, il est question de 

mobilités comme d’immobilités, de déplacements transfrontaliers comme de 

déplacements « frontaliers » ou « nationalisés ». Ces conditions posent les jalons d’une 

appréhension des espaces frontaliers moins emprunte de particularisme et plus 

attentive à leurs caractéristiques ordinaires. 

4.2 Trois espaces frontaliers sélectionnés dans la zone Schengen  

Les trois espaces frontaliers enquêtés connaissent des trajectoires singulières, que ce 

soit du point de vue de l’histoire des relations de coopération locales, comme de 

l’attention reçue par les politiques européennes de financement (Interreg, etc.) ou par 

la recherche dans les Border Studies. Cette section propose, pour chacun de ces espaces, 

un retour sur leurs caractéristiques démographiques et géographiques (FIGURE 2.1), sur 

l’historique des relations de coopération transfrontalière locales et sur les politiques 
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d’organisation des mobilités quotidiennes transfrontalières. Quelques-unes des 

principales propriétés relevées – l’état de l’intégration transfrontalière, l’intensité des 

différentiels économiques, le système de différentiels linguistiques et la structure 

morphologique – sont résumées dans le TABLEAU 2.1, pour offrir un premier panorama 

de toute la diversité des cas étudiés. 

TABLEAU 2.1 – Principales caractéristiques des espaces frontaliers (EF) enquêtés 

 EF genevois EF lillois EF basque 

Intégration 
transfrontalière 

Avancée et de longue date 
Moyenne et de longue 

date 
Faible et plus récente 

 

Différentiels 
économiques 

Très élevés sur les 
marchés de l’emploi et du 

logement 

Élevés sur le marché du 
logement, moyens sur 

celui de l’emploi (taux de 
chômage) 

Moyens sur le marché de 
l’emploi, faibles sur celui 

du logement 

 

 

Différentiels 
linguistiques 

Inexistants 
Clivage français – flamand 
sur le versant belge de la 

frontière 

Clivage français – 
espagnol entre les versants 

et basque – non basque 
sur tout l’espace frontalier 

 

 

Configuration 
morphologique 

Polarité principale autour 
de la ville de Genève 

Polarité principale autour 
de la ville de Lille, 

secondaire autour des 
villes de Courtrai et 

Tournai 

Multipolarité autour de 
Bayonne, Biarritz, Saint-

Sébastien puis du trio 
Irún, Fontarrabie et 

Hendaye 
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FIGURE 2.1 – Les périmètres institutionnels transfrontaliers enquêtés 
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4.2.1 L’espace frontalier genevois : l’intégration par les déséquilibres 

L’espace frontalier genevois, qui se base pour l’enquête quantitative sur son pendant 

institutionnel du Grand Genève, se constitue d’une fraction des départements français 

de l’Ain et de la Haute-Savoie, ainsi que de l’ensemble du Canton de Genève et du 

district de Nyon dans le Canton de Vaud en Suisse. D’après de récentes informations, 

près d’un million d’habitant·e·s (50% dans le versant français) vivent dans cet espace, 

réparti·e·s sur 209 communes (56% dans le versant français) d’une surface totale de 

2'000 kilomètres carrés (72% dans le versant français) avec près de 500'000 emplois (22% 

dans le versant français)120. D’emblée, ces chiffres rappellent le déséquilibre structurel 

local (voir INTRODUCTION) avec d’importants écarts dans la répartition des habitant·e·s 

et des emplois sur l’ensemble du territoire. 

Du point de vue de la coopération transfrontalière, l’espace frontalier genevois est le 

plus avancé dans son institutionnalisation et dans l’histoire des relations politiques de 

proximité entre la France et la Suisse. Ces dernières remontent précisément au 29 

janvier 1973, date à laquelle la Confédération suisse et la République française 

s’accordent sur la « compensation financière relative aux frontaliers travaillant à 

Genève » (CFG)121. De façon paradoxale, ce projet de loi entérine l’existence d’un 

« bassin de vie transfrontalier » à partir d’un déséquilibre, celui de l’incapacité pour les 

communes françaises à répondre à l’afflux d’habitant·e·s attiré·e·s par la prospérité du 

marché de l’emploi suisse. Pour garantir le financement des infrastructures publiques 

nécessaires à la vie (et aux mobilités) du quotidien de ces arrivant·e·s, le Canton de 

Genève s’engage dans cette clause à reverser 3.5% de la masse salariale brute des 

frontalier·e·s employé·e·s sur son territoire au département de l’Ain et à celui de la 

Haute-Savoie, proportionnellement aux effectifs recensés. La CFG doit servir « au 

financement de projets d’infrastructures de transport d’importance régionale »122, dont 

le Léman Express est l’exemple le plus évident. Ce n’est qu’à la suite d’une première 

séance destinée à préciser les contours de cette CFG que les ambassades suisse et 

française scellent la première étape d’une coopération transfrontalière, alors nommée 

                                                     
120 « Agglomération transfrontalière », site officiel du Grand Genève, consulté le 22.06.2022 (https:// 
www.grand-geneve.org/agglomeration-transfrontaliere/). 
121 « Compensation financière genevoise », site officiel du CRFG, consulté le 15.09.2022 (https:// 
crfginfo.org/prod/node/18). 
122 Ibid. 
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Comité Régional Franco-Suisse (CRFG)123. Ce dernier, d’après un échange de lettres 

datées du 12 juillet 1973, a pour objectif « la création d’une commission mixte 

consultative pour les problèmes nés du voisinage entre le Canton de Genève et les 

Départements de l’Ain et de la Haute-Savoie »124. Le CRFG, à une période où les outils 

européens de la coopération interterritoriale sont encore rares, est notamment à 

l’origine d’une initiative – encore peu courante à ce jour – pour la mise en place d’un 

Observatoire Statistique Transfrontalier (OST)125, tout comme de la toute première 

charte d’aménagement de l’espace franco-suisse. Il faut alors attendre la Politique des 

agglomérations de la Confédération helvétique en 2001126 pour que les autorités 

publiques de part et d’autre de la frontière – les membres historiques du CRFG, 

accompagnés du District de Nyon et de 10 intercommunalités françaises membres de 

l’Association régionale de coopération du Genevois (ARC) – s’accordent en 2004 pour 

la mise en place du Projet d’agglomération franco-valdo-genevois127. Après une 

première mouture parue en 2007, la seconde mouture de 2012 instaure la 

nomenclature officielle du « Grand Genève », qui obtient une année plus tard le statut 

juridique de Groupement Local de Coopération Transfrontalière (GLCT)128, c’est-à-

dire de personne morale de droit public au sens des Accords de Karlsruhe129. Cette 

transition aboutit en 2016 à une troisième version du projet d’agglomération, puis une 

quatrième en 2021 dont certains extraits sont mobilisés en introduction (voir 

INTRODUCTION). 

                                                     
123 « Historique », site officiel du CRFG, consulté le 15.09.2022 (https://crfginfo.org/qui-sommes-
nous/historique). 
124 C’est moi qui souligne ; « Lettre de l’ambassadeur suisse en France », datée du 12 juillet 1973, consultée 
le 15.09.2022 (https://crfginfo.org/prod/sites/default/files/documents/echangedelettres_ch.pdf). 
125 Pour plus d’informations, voir le Site officiel de l’OST (https://www.statregio-francosuisse.net/). 
126 « Politique des agglomérations de la Confédération », rapport du Conseil fédéral du 19 décembre 2021, 
consulté le 15.09.2022 (https://www.are.admin.ch/are/fr/home/media-et-publications/publications/ 
villes-et-agglomerations/agglomerationspolitik-des-bundes.html). 
127 « Historique et dates clés », site officiel du Grand Genève, consulté le 15.09.2022 (https://www.grand-
geneve.org/historique-dates-cles/). 
128 Pour plus de détails sur (les modalités de) l’institutionnalisation de la coopération transfrontalière 
locale, voir (Sohnle 2016). 
129 « Accords de Karlsruhe sur la coopération transfrontalière entre les collectivités territoriales et 
organismes publics locaux (AKCT) », datés du 23 janvier 1996, consultés le 15.09.2022 
(https://www.lexfind.ch/tolv/177753/fr). D’abord conclus pour les intérêts des cantons suisses de 
Soleure, de Bâle-Ville, de Bâle-Campagne, d’Argovie et du Jura, ces accords sont progressivement étendus 
à d’autres cantons suisses, y compris celui de Genève en 2004. 
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Pour ce qui concerne les mobilités quotidiennes dans l’espace frontalier genevois, le 

déséquilibre entre le surplus d’emplois mieux rétribués sur le versant suisse et celui de 

logements meilleur marché dans le versant français influence fortement les navettes 

professionnelles transfrontalières. Du point de vue du Canton de Genève et d’après un 

rapport de l’OST130, les titulaires du permis frontalier délivré par la Confédération131 en 

2017 occupent près de 26% des emplois proposés, soit 10% de plus que dix ans 

auparavant. Le même document indique que 87'100 personnes sont bénéficiaires du 

statut de frontalier·e en 2019, une augmentation qui se conjugue à un éloignement 

progressif du lieu de résidence par rapport à la frontière franco-suisse. D’après les 

statistiques, la population de frontalier·e·s progresse fortement dans le secteur tertiaire, 

à la fois parmi les cadres et les professions intellectuelles supérieures et pour l’ensemble 

du secteur de la santé, et se concentre plus qu’avant à l’entrée dans la carrière 

professionnelle (de 25 à 34 ans). Les disparités n’apparaissent pas seulement selon les 

grandes catégories sociales, puisque les frontalier·e·s ne se répartissent pas 

équitablement sur l’ensemble du versant genevois français. D’après des relevés de 

2016132, les communes dont le territoire est directement voisin de la Suisse comptent 

pour plus de 50% de leur population active occupée de l’autre côté de la frontière. Si 

les mobilités quotidiennes sont fortement déterminées par les différentiels 

économiques propres au marché du logement et de l’emploi locaux, elles restent 

contingentes à d’autres domaines de la vie quotidienne, bien qu’elles fassent preuve 

d’un moindre intérêt scientifique, médiatique ou encore politique133. Elles sont 

également discutées vis-à-vis des politiques de report modal mises en place, parmi 

lesquelles le Léman Express fait figure de tête d’affiche, afin d’offrir des alternatives à 

                                                     
130 « Marché du travail, emploi et population active », rapport de l’OST (Fiche 1), publié en 2020, consulté 
le 15.09.2022 (https://statistique.ge.ch/tel/publications/2020/hors_collection/ost/Fiche_1_2020.pdf). 
131 Ces chiffres, fournis par les autorités suisses, tendent à sous-estimer le nombre de frontalier·es : les 
individus de nationalités suisses, partis se loger en France pour accéder à la propriété ou simplement 
bénéficier d’un foncier plus disponible, échappent à ces statistiques puisqu’ils n’ont pas besoin de 
demander ce permis pour maintenir leur emploi en Suisse.  
132 « Le travail frontalier en forte croissance : 115 000 habitants de la région employés en Suisse », rapport 
d’Ivan Debouzy et Anna Simon pour l’INSEE paru le 10 juillet 2020, consulté le 15.09.2020 
(https://www.insee.fr/fr/statistiques/4628543#titre-bloc-18). 
133 Bien que les pratiques de consommation des résident·e·s de Suisse en France connaisse un ressaut 
médiatique avec le renchérissement actuel du franc suisse. Voir « Avec le franc fort, les Helvètes sont 
nombreux à aller faire leurs courses en France », sujet de Nicolas Rossé, Philippe Revaz et Fabien Grenon 
pour la RTS, publié le 18 aout 2022, consulté le 30.10.2022 (https://www.rts.ch/info/economie/ 
13317805-avec-le-franc-fort-les-helvetes-sont-nombreux-a-aller-faire-leurs-courses-en-france.html). 
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l’augmentation du taux de motorisation à mesure de l’éloignement au centre de 

l’agglomération transfrontalière : 365 voitures pour 1'000 habitant·e·s en ville de 

Genève, 538 pour la couronne périphérique suisse puis 625 sur le versant français134.  

Pour le résumer, l’espace frontalier genevois se développe sur une assise de 

coopération transfrontalière de longue date, qui a pour spécificité de se baser sur un 

accord financier préexistant – d’ailleurs toujours d’actualité et objet de multiples 

revendications. Avec l’importance prise par les mobilités quotidiennes 

transfrontalières domicile – travail, intensifiée par de forts différentiels économiques, 

l’espace frontalier genevois a pour réputation d’être fortement « intégré », d’autant plus 

que la langue ne fonctionne pas comme un obstacle pour les échanges entre ses deux 

versants. 

4.2.2 L’espace frontalier lillois : une institution européenne à trois visages 

Pour sa part, l’espace frontalier lillois s’adosse au territoire institutionnalisé de 

l’Eurométropole LKT. Il compte 157 communes sur une étendue de 3'629 kilomètres 

carrés, dont 95 françaises membres de la Métropole Européenne de Lille (MEL) et 62 

belges à cheval sur des régions flamandes néerlandophones (Flandres occidentales et 

sud) et wallonnes francophones (Wallonie picarde). Selon les dernières informations 

de la coopération transfrontalière, l’Eurométropole LKT accueille un peu plus de deux 

millions d’habitant·e·s pour près d’un million d’emplois135. Si l’espace frontalier lillois 

constitue formellement un second espace frontalier binational, la frontière linguistique 

entre les sous-versants flamand et wallon supplante à certains égards la frontière 

nationale franco-belge. 

Moins anciennes que pour l’espace frontalier genevois, les discussions pour aboutir à 

la création d’une agglomération transfrontalière franco-belge se formalisent en 1991 

avec la création de la Conférence Permanente Intercommunale Transfrontalière 

(COPIT)136, transformée en association de droit français au tournant des années 2000. 

                                                     
134 « L’agglomération transfrontalière genevoise en comparaison européenne », rapport de l’OST (Fiche 3) 
publié en 2019, consulté le 15.09.2022 (https://statistique.ge.ch/tel/publications/2019/hors_collection/ 
ost/Fiche_3_2019.pdf). 
135 « L’Eurométropole Lille-Kortrijk-Tournai », site officiel de l’Eurométropole LKT, consulté le 
15.09.2022 (https://www.eurometropolis.eu/fr/leurometropole-lille-kortrijk-tournai). 
136 « Eurométropole Lille-Kortrijk-Tournai », site officiel de la MOT, consulté le 15.09.2022 
(http://www.espaces-transfrontaliers.org/ressources/territoires/agglomerations-transfrontalieres/ 
eurometropole-lille-kortrijk-tournai/eurometropole-lille-kortrijk-tournai-1/). 
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Celle-ci dispose principalement d’une fonction de coordination pour cinq 

intercommunalités qui composent, aujourd’hui encore, le territoire de 

l’Eurométropole LKT. Après la signature des Accords de Bruxelles137 en 2002, un 

« équivalent » local aux Accords de Karlsruhe, la coopération transfrontalière 

s’accélère par la mise en place, une année plus tard, d’un groupe parlementaire franco-

belge138. En 2006, soit près de six ans avant le Grand Genève, le GLCT Lille 

Eurométropole franco-belge succède au COPIT, muni d’une nouvelle personnalité 

juridique supranationale139. La même année, précisément dans le but d’éviter une 

multiplication des accords bilatéraux pour régir les modalités de coopération 

transfrontalière, l’Union adopte un nouveau règlement140 destiné à promouvoir un 

nouvel outil institutionnel de gouvernance, le Groupement Européen de Coopération 

Transfrontalière (GECT). Ce dernier, qui assoit également une personnalité juridique, 

mais de droit européen cette fois-ci (Sohnle 2016), trouve dans l’espace frontalier lillois 

un terrain inaugural lors de la naissance de l’Eurométropole LKT le 22 janvier 2008141. 

Dans l’espace frontalier lillois, les dynamiques transfrontalières des mobilités 

quotidiennes n’ont pas beaucoup à voir avec l’espace frontalier genevois. Bien que le 

travail frontalier soit loin d’être inexistant – en 2017, près de 28'000 frontalier·e·s 
prennent la direction de la France, 7'200 de la Belgique142 – il est loin d’occuper un rôle 

aussi important dans l’organisation des mobilités quotidiennes, autant pour leur 

intensité totale que leur (dés)équilibre. Les différentiels frontaliers vis-à-vis du marché 

de l’emploi restent néanmoins importants, à voir que le taux de chômage dans la partie 

flamande de l’Eurométropole (5.6%) est largement inférieur à celui de la partie 

française (16.7%) ou même wallonne (13.5%)143. En se basant sur des chiffres de 2010, 

                                                     
137 « Accord France – Belgique sur la coopération transfrontalière entre collectivités territoriales et 
organismes publics locaux », datés du 16 septembre 2002, consultés le 15.09.2022 (https:// 
www.senat.fr/leg/pjl02-220.html). 
138 « À la découverte de l’Eurométropole Lille-Kortrijk-Tournai en 4 années » (p.8), rapport de l’Agence 
de l’Eurométropole LKT publié en 2020, consulté le 15.09.2022 (https://www.eurometropolis.eu/ 
upload/attach-document/eurometropole-rapport-quadrienal-2017-2020-vf-web-1.pdf). 
139 Pour un historique détaillé de l’Eurométropole LKT, voir Delecosse, Delhuvenne et Leloup (2022). 
140 « Règlement (CE) n° 1082/2006 du Parlement européen et du Conseil relatif à un groupement européen 
de coopération territoriale » du 5 juillet 2006, consulté le 15.09.2022 (https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/ALL/?uri=CELEX%3A32006R1082). 
141 « À la découverte de l’Eurométropole Lille-Kortrijk-Tournai en 4 années » (p.8), ref. cit. 
142 « Chiffres clés Eurométropole », rapport publié par Euro 3 en février 2017, consulté le 15.09.2022 
(https://hautsdefrance.cci.fr/actualites/chiffres-cles-de-leurometropole-lille-kortrijk-tournai/). 
143 Ibid. 
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le travail de Frédéric Durand (2013) relève pourtant que seul un tiers des déplacements 

quotidiens transfrontaliers concerne des activités professionnelles, c’est-à-dire autant 

que pour les activités de consommation (achats et services) et celles de loisir (y compris 

familiales). Pour lui, ces traversées se concentrent dans la grande proximité de la 

frontière franco-belge et sont, pour 80% d’entre elles, entreprises par des habitant·e·s 

seul·e·s dans leur voiture. Les mobilités quotidiennes, comme pour le cas genevois, 

s’imbriquent également dans une transformation des trajectoires résidentielles locales, 

principalement celles des petites classes moyennes françaises à la recherche d’un bâti 

de meilleure qualité à des prix raisonnables en Belgique wallonne (Clément 2018). En 

se focalisant généralement sur des communes limitrophes, ces migrations « près de 

chez soi » (Ibid.) génèrent des mobilités quotidiennes transfrontalières « de retour au 

pays », par exemple lorsque la mobilité résidentielle ne s’accompagne pas d’un 

changement d’emploi. Cette concentration spatiale transparaît d’ailleurs à l’examen 

du pourcentage des origines françaises en Belgique, selon le niveau d’agrégation : en 

2022, alors qu’elles ne représentent que 1.5% à l’échelle de la Belgique entière, elles 

comptent pour 3,6% de la Province du Hainaut, 13.9% de l’Arrondissement Tournai-

Mouscron et bien davantage encore dans certaines communes attenantes à la frontière 

franco-belge, que ce soit Mouscron (21.9%), Comines-Warneton (28.5%) et surtout 

Estaimpuis (31.9%)144. Ces proportions sont d’autant plus frappantes qu’elles tranchent 

avec les mêmes statistiques dans les communes flamandes voisines de la France, où 

les originaires de France plafonnent à 3.6% de la population de Wervik et 4.9% de celle 

de Menin, soulignant bien que des logiques d’affinités linguistiques prévalent sur le 

seul critère de la distance géographique. 

Moins intégré que l’espace frontalier genevois au regard des mobilités quotidiennes 

transfrontalières, l’espace frontalier lillois garde un statut particulier du fait de son rôle 

expérimental puis pionnier dans la démocratisation de l’outil de GECT. Nettement 

plus vaste, le périmètre d’enquête concentre la majorité des déplacements 

transfrontaliers bidirectionnels dans ses régions francophones, que ce soit pour accéder 

à des biens meilleur marché ou pour les navettes professionnelles, tandis que les 

                                                     
144 « Population par commune selon la nationalité et le sexe depuis 1992 », données de Statbel issues en 
2022, consultées le 16.09.2022 (https://statbel.fgov.be/fr/themes/population/structure-de-la-population 
#panel-13). 
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échanges avec les régions plus éloignées ou flamandes sont nettement moins 

développés.  

4.2.3 L’espace frontalier basque : une mosaïque institutionnelle à part 

Enfin, l’espace frontalier basque est le plus polycentrique, aussi bien du point de vue 

de sa structure morphologique que de sa gouvernance transfrontalière, puisqu’il inclut 

trois périmètres institutionnels que sont, de la plus petite à la plus grande échelle 

géographique, le Consorcio Transfrontalier Bidasoa-Txigundi, l’Eurocité Basque et 

l’Eurorégion NAEN. La première, qui se compose uniquement des communes 

espagnoles de Fontarrabie145 et d’Irún puis de la commune française d’Hendaye, soit 

environ 100'000 habitant·e·s, concentre la majorité de la vie et des échanges 

transfrontaliers de la région146. La seconde élargit ses limites, côté français, à la 

communauté d’agglomération Pays basque (17 communes) et, côté espagnol, à 

l’Agence de développement Oarsoaldea (4 communes) et à la municipalité de Saint-

Sébastien147. Cette Eurocité compte environ 550'000 habitant·e·s sur un territoire 

d’environ 600 kilomètres carrés. Enfin, le troisième périmètre, celui de l’Eurorégion 

rassemblant les communautés autonomes espagnoles du Pays basque et de Navarre 

ainsi que de l’ensemble de la région française Nouvelle-Aquitaine, est celui qui 

s’approche le plus du Grand Genève et de l’Eurométropole LKT du point de vue du 

montage institutionnel148. En revanche, son poids démographique (9 millions 

d’habitant·e·s), l’étendue de son territoire (100'000 kilomètres carrés) et le bassin 

d’emplois disponible (3,5 millions) en font une région transfrontalière 

incommensurable par rapport aux deux premières. Ainsi, afin d’accroître le degré de 

                                                     
145 Les noms des communes espagnoles dans l’espace frontalier basque sont généralement traduits dans 
les trois langues, en espagnol, en français et en basque. À des fins de clarté, ce sont toujours les noms 
français qui sont ici utilisés. 
146 Le Consortio est une organisation associative de collectivités territoriales dotée d’une personnalité 
juridique à caractère public, issue de la signature d’une Convention interadministrative de Coopération 
Transfrontalière entre les trois communes membres en 1998 ; « Présentation et raison d’être », site officiel 
du Consortio Transfrontalier Bidasoa-Txigundi, consulté le 16.09.2022 (https:// 
www.irunhondarribiahendaye.com/fr/propos-consorcio/presentation). 
147 « Le territoire de l’Eurocité Basque », site officiel de l’Eurocité Basque, consulté le 16.09.2022 
(https://www.eurocite.org/index.php?id=260). 
148 Depuis 2011, l’Eurorégion est un GECT (comme l’Eurométropole LKT) dont le siège se trouve à 
Hendaye, regroupant d’abord l’ancienne Aquitaine et le Pays basque espagnol, puis successivement 
étendu suite à la redéfinition du périmètre des grandes région de 2015 en France et en Navarre en 2016 ; 
« Quelques dates clefs de l’histoire de l’Eurorégion », site officiel de l’Eurorégion Nouvelle-Aquitaine 
Euskadi Navarre, consulté le 16.09.2022 (https://www.euroregion-naen.eu/leuroregion/historique/). 
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similitude entre les trois périmètres échantillonnés, l’enquête quantitative retient le 

périmètre intermédiaire, celui de l’Eurocité Basque. 

Si les discussions pour l’instauration de l’Eurorégion débutent dès les années 1980, 

celles concernant l’Eurocité sont plus tardives et renvoient à la signature d’un protocole 

de coopération entre le District de Bayonne – Anglet – Biarritz et la Députation Foral 

de Gipuzkoa le 18 janvier 1993. Ce protocole jette les bases d’une entité juridique au 

sein du « tissu urbain » (trans)frontalier basque, dans une volonté « de cesser [le] dos à 

dos, de [se] regarder face à face et de coopérer »149. En 1997, la conurbation basque 

devient un Groupe Européen d’Intérêt Économique (GEIE), un outil plus rudimentaire 

et précédant les GLCT et les GECT dans la coopération transfrontalière européenne150, 

doté d’une personnalité juridique de droit privé. Elle connaît deux élargissements 

successifs, d’abord en 2009 avec l’inclusion de la ville de Saint-Sébastien puis, en 2014, 

de l’Agence de développement Oarsoaldea pour correspondre à son périmètre actuel. 

Contrairement aux espaces frontaliers genevois et lillois, chacun organisé autour d’une 

grande centralité urbaine, l’espace frontalier basque est plus fortement polarisé autour 

des villes moyennes de Saint-Sébastien, de Bayonne et de Biarritz, ainsi que des trois 

communes « centrales » membres du Consortio Bidasoa-Txigundi. Contrairement à 

l’Eurorégion NAEN, l’Eurocité Basque connaît une période d’activité politique et 

institutionnelle discrète depuis près de 10 ans, une mise en retrait imputable à la 

marginalisation de l’outil de GEIE (Sohnle 2016) et à une délégitimation générale du 

projet d’agglomération suite à certaines réserves exprimées par les collectivités 

françaises (Harguindéguy 2004). 

Les dynamiques de mobilités quotidiennes transfrontalières pour le cas basque sont 

elles aussi multiples et plus difficiles à résumer. D’après un rapport de l’Eurorégion 

NAEN151, l’emploi frontalier n’est que peu développé, davantage pour des raisons liées 

à l’absence d’un cadre juridique approprié et à la divergence des modes de vie que pour 

                                                     
149 « Protocole de coopération transfrontalière entre le District de Bayonne-Anglet-Biarritz et la 
Diputaciòn Foral de Gipuzkoa », document édicté le 18 janvier 1993, consulté le 16.09.2022 
(https://www.eurocite.org/fileadmin/user_upload/documents/Protocolo180193_fr.pdf). 
150 « Règlement (CEE) N° 2137/85 du Conseil relatif à l’institution d’un groupement européen d’intérêt 
économique » du 25 juillet 1985, consulté le 16.09.2022 (https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/ALL/?uri=celex%3A31985R2137). 
151 « Empleo Nouvelle-Aquitaine Euskadi Navarre : Diagnostic et éléments clés », rapport officiel de 
l’Eurorégion NAEN, publié en 2018, consulté le 16.09.2022 (https://www.euroregion-naen.eu/wp-
content/uploads/2018/01/EMPLEO-CHIFFRES-CLES_2018.pdf). 
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le différentiel linguistique, avec moins de 4'000 frontalier·e·s au total dont une grande 

majorité d’espagnol·e·s parti·e·s s’installer en France, mais toujours actif·ve·s en 

Espagne. Le même rapport souligne à ce propos les déséquilibres de mobilités 

résidentielles, avec près de 12'000 espagnol·e·s domicilié·e·s en Nouvelle-Aquitaine 

contre seulement 2'000 français·e·s au Pays basque espagnol et 700 en Navarre. De plus, 

contrairement aux cas genevois et lillois, les différentiels liés au marché de l’emploi 

sont relativement minces, les taux de chômage s’établissant vers 10% sur l’ensemble du 

périmètre. Dans l’optique d’améliorer l’offre en transports publics transfrontaliers, une 

enquête menée en 2013 identifie la manière dont les mobilités quotidiennes locales 

obéissent à des logiques d’échelles152. Les déplacements d’un versant à l’autre de la 

frontière se font le plus souvent dans la grande proximité, circonscrits au périmètre 

Hendaye – Irún – Fontarrabie, les moyennes distances et grandes distances étant 

réservées à de plus occasionnelles activités de shopping et de tourisme, respectivement. 

En particulier, les motifs d’achat concernent en premier lieu les populations françaises 

à la recherche de certaines denrées à moindre prix, comme l’alcool, le tabac ou 

l’essence, en direction du versant espagnol de la frontière153. En plus des mobilités 

résidentielles d’espagnol·e·s en direction de la France, souvent d’Hendaye, Hélène 

Vélasco-Graciet (2005) met au jour deux dynamiques supplémentaires susceptibles de 

conditionner les mobilités quotidiennes transfrontalières : une diffusion des 

événements festifs inspirés du modèle espagnol de Pampelune et la scolarisation des 

enfants de part et d’autre de la frontière, selon les années, pour leur garantir un 

enseignement de la langue basque. Sur ce dernier point, les enjeux linguistiques sont 

loin de se résumer à de potentielles barrières entre francophones et hispanophones, 

mais impliquent également la langue basque comme un ingrédient d’une culture plus 

large, parfois revendicative, susceptible d’être partagée au-delà de la frontière franco-

espagnole154. 

L’espace frontalier basque se différencie des cas genevois et lillois par une structure 

morphologique multipolarisée et une institutionnalisation plus complexe de la 

                                                     
152 « Réalité pour la mobilité transfrontalière », rapport de l’Interreg POCTEFA Transfermuga-Rrekin et de 
l’Eurorégion NAEN publié en 2013, consulté le 16.09.2022 (https://www.transfermuga.eu/nos-
etudes/realite-pour-la-mobilite-transfrontaliere/). 
153 Sur la manière dont ces mobilités quotidiennes performent des identités et reproduisent de certains 
stéréotypes, voir Leizaola (2002). 
154 Pour une histoire de la « culture basque », voir par exemple (Woodworth 2007). 
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coopération transfrontalière, empêchant une lecture évidente des dynamiques agissant 

sur les mobilités quotidiennes. Ces dernières s’articulent aussi bien à des velléités de 

consommation à moindres frais en Espagne qu’à une culture basque largement défaite 

des logiques de la gouvernance transfrontalière. 

Cette entrée en matière sur les caractéristiques des trois espaces frontaliers enquêtés 

laisse déjà entrevoir toutes leurs singularités, présageant des diverses manières dont ils 

peuvent influencer les pratiques de mobilités quotidiennes et leurs inégalités sociales. 

Qu’il s’agisse de l’engouement local autour des politiques de l’intégration 

transfrontalière, de l’intensité des différentiels frontaliers (économiques, linguistiques, 

légaux, etc.) ou encore des infrastructures pour fluidifier les circulations dans et entre 

chacun des versants, ces propriétés sont susceptibles de réagencer les manières dont les 

individus se déplacent dans leur espace de vie. En amont des déterminations spatiales 

des pratiques de mobilités quotidiennes, les divergences entre les trois espaces 

frontaliers se repèrent plus généralement à comparer leurs structures sociales, ce dont 

témoignent les premières statistiques descriptives mises en évidence dans la prochaine 

section.  

4.3 Un premier portrait des espaces frontaliers 

La passation de l’enquête téléphonique dans les périmètres institutionnels retenus 

(Grand Genève, Eurométropole LKT, Eurocité Basque) a permis de récolter 3'215 

réponses d’habitant·e·s sélectionné·e·s pour être domicilié·e·s proche d’une frontière 

étatique. Pour simplifier les comparaisons à chaque échelle spatiale (entre les trois 

espaces frontaliers et entre leurs deux versants d’un même espace frontalier), les 

effectifs sont dimensionnés en quantités égales de chaque côté des périmètres retenus 

(TABLEAU 2.2). Ce choix déterministe, s’il est cohérent avec la volonté d’assurer une 

diversité de profils socioéconomiques plus que de coller à la « démographie 

transfrontalière », pose une fois encore la question de la représentativité (voir supra). 

En particulier, alors que les espaces frontaliers genevois et lillois sont proches d’une 

équipartition des populations de part et d’autre de leur frontière, cette stratégie sous-

estime le poids du versant espagnol pour le cas basque, qui accueille près de deux tiers 

de la population « théorique ». Cette décision répond à l’envie de multiplier les 

conditions de possibilité (sociales et spatiales) pour observer des pratiques de mobilités 
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quotidiennes susceptibles de se déployer à l’échelle transfrontalière sans trop d’entraves. 

Un sous-échantillon basque composé à deux tiers de résident·e·s d’Espagne n’aurait 

pas offert suffisamment de variabilité pour interroger en détail les incitations et les 

obstacles aux pratiques de mobilités quotidiennes transfrontalières, ces dernières étant 

moins fréquentes dans cette direction que depuis la France vers l’Espagne. Pour des 

raisons similaires, l’enquête quantitative intègre également pour chaque espace 

frontalier un suréchantillonnage contrôlé dans une bande territoriale adjacente à la 

frontière étatique (voir ENCADRÉ 2.2). Enfin, pour éviter de trop forts biais de sélection 

imputables à ces manipulations déterministes ou au format téléphonique de l’enquête 

(voir supra), des quotas sont mis en place pour chacun des versants frontaliers 

échantillonnés afin de garantir une représentativité en termes de genre, d’âge, de 

Professions et Catégories Socioprofessionnelles (PCS) et de niveau de diplôme à cette 

échelle. 

TABLEAU 2.2 – Effectifs de l’échantillon quantitatif pour chaque espace frontalier (EF) 

 EF genevois EF lillois EF basque 
Total 

  FR CH Total FR BE Total FR ES Total 

Effectifs                     

Commandé 600 600 1200 600 600 1200 400 400 800 3200 

Définitif 606 598 1204 605 603 1208 403 400 803 3215 

 

ENCADRÉ 2.2 – Procédure de suréchantillonnage de l’enquête téléphonique 

Comme précisé, que les habitant·e·s résident une commune membre d’une agglomération 

transfrontalière ne garantit en aucun cas qu’ils et elles entretiennent une relation particulière 

avec la frontière étatique ou le pays voisin. D’un côté, ces cas « d’indifférences frontalières » ne 

sont pas à négliger, tant les Border Studies tendent au contraire à faire l’hypothèse que les 

populations (européennes) sont toujours plus nombreuses à se confronter aux frontières 

étatiques, cela de manière toujours plus fréquente (Rumford 2014). Que ces indifférences 

proviennent d’un désintérêt ou d’une « inutilité » pour l’usage du pays voisin, ou bien qu’elles 

témoignent de contraintes qui restreignent les déplacements transfrontaliers, elles disent 

souvent quelque chose des conditions et des inégalités sociales locales. D’un autre côté, il existe 

un risque non négligeable qu’une enquête géographiquement représentative de la population 

sur tout l’espace frontalier débouche sur une majorité d’enquêté·e·s pour qui l’éloignement à la 

frontière étatique la rend complètement secondaire. Si ce risque ne concerne pas tant l’espace 
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frontalier genevois, les grandes centralités urbaines en Suisse (Genève, Meyrin, etc.) comme en 

France (Annemasse, Saint-Julien-en-Genevois, etc.) étant pratiquement limitrophes, les 

espaces frontaliers lillois et basque requièrent un suréchantillonnage déséquilibrant la 

correspondance entre la composition de l’enquête et la démographie des périmètres 

sélectionnés. 

Cette procédure de suréchantillonnage, réalisée en majorité par des collègues membres du 

projet de recherche avec des méthodes d’analyse cartographique dont le détail sort du cadre de 

cette thèse, vise à garantir qu’au moins trois quarts des enquêté·e·s de chacun des espaces 

frontaliers résident dans une bande territoriale jugée « centrale ». Deux principaux critères 

définissent cette zone : la continuité du bâti, ou « tache urbaine », et l’intensité des flux 

pendulaires entre des communes de part et d’autre de la même frontière étatique. Pour le cas 

lillois, cette procédure conduit à l’exclusion de la ville néerlandophone de Courtrai de la bande 

territoriale centrale du fait de ses trop maigres circulations avec le versant français. Dans 

l’enquête quantitative, le nombre de résident·e·s de Courtrai est donc plafonné afin de 

privilégier les communes (y compris néerlandophones) à moins grande distance de la frontière 

franco-belge. Concrètement, malgré la position importante de la ville du point de vue de la 

coopération transfrontalière, les habitant·e·s de Courtrai comptent pour 0.3% de l’échantillon 

contre environ 3.8% de la population de l’Eurométropole LKT. Pour l’espace frontalier basque, 

son aspect multipolarisé et peu urbanisé donne lieu à de multiples décalages. La procédure de 

suréchantillonnage conduit à ne retenir que les trois communes membres du Consortio 

Bidasoa-Txigundi (Hendaye, Irún et Fontarrabie) dans la bande territoriale centrale au 

détriment de 21 autres communes de l’Eurocité. Une sous-représentation s’observe alors 

principalement à Saint-Sébastien (11.1%, contre 34.2% de l’Eurocité), à Bayonne (3.0%, contre 

5.3%) ou à Biarritz (1.5%, contre 4.7%). 

Les réflexes du nationalisme méthodologique (voir supra) ont parfois pour avantage 

d’esquiver la question de l’économie des conventions (Desrosières et Didier 2014, 

Chapitre 10). Dans toutes les phases de l’enquête quantitative, de la récolte des 

données jusqu’à leur traitement, le recours à certaines codifications, ou « modalités de 

réponse », expriment des décisions de recherche socialement et historiquement situées. 

Après l’énonciation d’une question, les propositions formulées à tout·e enquêté·e 

définissent le champ des réponses possibles (ou attendues par les chercheur·euse·s), 

mais également tout l’univers des alternatives approximatives regroupées par des 

modalités « autre » ou « ne sais pas ». Si les enjeux liés à l’économie des conventions 

n’épargnent aucune procédure de quantification (Ibid.), la rencontre de multiples 
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systèmes institutionnels (structures scolaires, marchés de l’emploi, instituts 

statistiques, etc.) dans les espaces frontaliers constitue un défi à cet égard. En plus de 

leurs conséquences inégales sur les positions dans les hiérarchies sociales nationales, 

est-il comparable de bénéficier d’un contrat à durée indéterminée dans la fonction 

privée en France, en Suisse, en Belgique ou en Espagne, chacun de ces pays disposant 

de ses propres règles et lois à l’égard du salariat ? Comment mettre en balance les 

populations binationales des espaces frontaliers alors qu’elles n’ont historiquement pas 

connu les mêmes droits à le devenir, l’abolition de la destitution de la nationalité belge 

en cas d’accession à une autre nationalité ne datant que de 2007 ? Ces interrogations 

et bien d’autres, quant à savoir ce qui est comparable et commensurable, témoignent 

de la ténacité des obstacles au dépassement de nationalisme méthodologique. 

La tension entre le besoin d’administrer un questionnaire aussi intelligible et précis que 

possible pour chacun des versants frontaliers et la perspective d’une comparaison 

transnationale a posteriori demande quelques arbitrages. Dans son ensemble, le 

questionnaire (voir ANNEXE 0) évite une multiplication superficielle de modalités de 

réponse qui ne seraient « valables » ou « possibles » qu’aux yeux de populations 

françaises, suisses, belges ou espagnoles. À deux exceptions près (voir infra), les 

significations associées à chacune des réponses des enquêté·e·s, qu’importe le pays 

dans lequel ils et elles sont domicilié·e·s ou né·e·s, sont considérées suffisamment 

proches les unes des autres, à défaut d’être identiques, pour autoriser conclusions et 

généralisations. La première exception concerne le niveau de diplôme relevé parmi les 

enquêté·e·s. Malgré l’existence de certaines conventions d’équivalence européennes 

surtout appliquées aux diplômes universitaires (bachelors ou licences, masters, 

doctorats), les voies vers des certifications d’aptitudes professionnelles en France 

(Certification d’Aptitude Professionnelle ou CAP, Brevet Professionnel ou BP) n’ont 

pas les mêmes prérequis, légitimités et conséquences sociales qu’un apprentissage en 

Suisse. De même, une comparaison Suisse – France des proportions des titulaires d’un 

baccalauréat (et équivalents) résume bien la diversité des institutions scolaires sur le 

continent européen : 41% de la population en Suisse155 contre 87% de la population en 

                                                     
155 Toutes maturités confondues ; « Réussite de la formation », site officiel de l’Office Fédéral de la 
Statistique, consulté le 30.10.2022 (https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-
science/indicateurs-formation/themes/reussite-formation.html). 
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France156. Pour ces raisons, au moment d’avoir à renseigner leur niveau de diplôme, 

les enquêté·e·s trouvaient des modalités adaptées aux nomenclatures issues des 

systèmes nationalisés, exigeant dès lors certains recodages pour toute comparaison 

ultérieure. La seconde exception renvoie quant à elle à la mesure des rentrées 

financières des enquêté·e·s, reiseignées à l’échelle du ménage. Pour éviter toute forme 

de violence symbolique dirigée vers les répondant·e·s, les grilles proposées sont 

adaptées en fonction des informations disponibles quant à la distribution des salaires à 

l’échelle nationale. Tandis que les propositions s’échelonnent entre 1’000€ et 6’000€ en 

France, en Espagne et en Belgique, elles oscillent entre 3’000CHF et 10’000CHF en 

Suisse157. Ces ajustements impliquent quelques décalages dans les seuils de 

comparaison, avec une moins grande finesse en bas de l’échelle des revenus déclarés 

(pour la Suisse) et en haut de cette dernière (pour les autres pays). Pour contourner cet 

obstacle, la plupart des résultats rendant compte d’inégalités économiques se basent 

sur une segmentation en quartiles dans chaque sous-échantillon (par versant ou espace 

frontaliers) afin d’en appréhender les rapports de force internes. 

Le TABLEAU 2.3 offre un premier aperçu de l’enquête quantitative par quelques grandes 

statistiques descriptives, chacune distinguée par espace et versant frontaliers. Cette 

opération, plus que d’illustrer les structures sociales locales dans les espaces frontaliers 

genevois, lillois et basque, permet une première comparaison transversale. Ce tableau 

se sépare virtuellement en deux parties, d’abord pour rendre compte des quatre 

caractéristiques (genre, âge, PCS, niveau de diplôme) incluses dans les quotas de 

représentativité, ensuite complétées par d’autres conditions socioéconomiques 

susceptibles de jouer un rôle majeur vis-à-vis des pratiques de mobilités quotidiennes 

et de leurs inégalités. La structure du ménage (pour relever des mobilités quotidiennes 

contraintes dues à la monoparentalité), le lieu d’origine (pour approcher le rôle de la 

trajectoire individuelle dans la socialisation à des mobilités transfrontalières) et le statut 

sur le marché de l’emploi (pour identifier le rôle des mobilités quotidiennes dans et 

hors du travail salarié, y compris pour les frontalier·e·s) offrent autant de pistes pour 

observer des pratiques de mobilités quotidiennes socialement situées. Les revenus 

                                                     
156 Tous baccalauréats confondus ; site officiel du ministère de l’Enseignement Supérieur et de la 
Recherche, consulté le 30.10.2022 (https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr). 
157 Bien que l’enquête téléphonique précisait bien de renseigner les revenus en francs suisses, tous les 
résultats dans la présente thèse font une hypothèse d’équivalence entre 1 euros et 1 franc suisse, ce qui ne 
semble pas insensé au regard du taux de change actuel. 
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déclarés complètent cette liste, considérés comme un indicateur important (mais non 

exhaustif) du capital économique, tout comme le niveau de diplôme dont la fonction 

est à peu près identique vis-à-vis du capital culturel. Les spécificités nationales propres 

à ces deux dernières caractéristiques empêchent d’en calculer les moyennes 

transversales sur l’ensemble des six versants. 
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TABLEAU 2.3 – Statistiques descriptives de l’échantillon quantitatif par espace frontalier (EF) 

 EF genevois EF lillois EF basque 
Total 

  FR CH Total FR BE Total FR ES Total 

Genre                     

Homme 45.0 (273) 47.8 (286) 46.4 (559) 47.3 (286) 48.3 (291) 47.8 (577) 42.2 (170) 49.5 (198) 45.8 (368) 46.8 (1504) 

Femme 55.0 (333) 52.2 (312) 53.6 (645) 52.7 (319) 51.7 (312) 52.2 (631) 57.8 (233) 50.5 (202) 54.2 (435) 53.2 (1711) 

Âge                     

18/24 ans 6.3 (38) 5.7 (34) 6.0 (72) 14.0 (85) 6.3 (38) 10.2 (123) 7.9 (32) 8.2 (33) 8.1 (65) 8.1 (261) 

25/34 ans 19.6 (119) 7.7 (46) 13.7 (165) 19.5 (118) 8.3 (50) 13.9 (168) 14.1 (57) 11.8 (47) 13.0 (104) 13.6 (437) 

35/49 ans 26.7 (162) 28.9 (173) 27.8 (335) 21.7 (131) 26.4 (159) 24.0 (290) 21.3 (86) 23.5 (94) 22.4 (180) 25.0 (805) 

50/64 ans 24.9 (151) 30.9 (185) 27.9 (336) 18.2 (110) 31.0 (187) 24.6 (297) 23.6 (95) 30.2 (191) 26.9 (216) 26.4 (849) 

65 ans + 22.4 (136) 26.8 (160) 24.6 (296) 26.6 (161) 28.0 (169) 27.3 (330) 33.0 (133) 26.2 (105) 29.6 (238) 26.9 (864) 

Catégories socioprofessionnelles                 

Agriculture 0.3 (2) 0.2 (1) 0.2 (3) 0.0 (0) 1.2 (7) 0.6 (7) 0.2 (1) 0.0 (0) 0.1 (1) 0.3 (11) 

Trav. indép. 2.6 (16) 3.0 (18) 2.8 (34) 3.3 (20) 5.6 (34) 4.5 (54) 5.2 (21) 6.0 (24) 5.6 (45) 4.1 (133) 

Cadres sup.a 10.6 (64) 13.4 (80) 12.0 (144) 8.6 (52) 7.1 (43) 7.9 (95) 5.0 (20) 3.2 (13) 4.1 (33) 8.5 (272) 

Prof. inter. 14.5 (88) 14.9 (89) 14.7 (177) 7.9 (48) 13.1 (79) 10.5 (127) 9.7 (39) 12.5 (50) 11.1 (89) 12.2 (393) 

Employé∙e∙s 21.6 (131) 21.2 (127) 21.4 (258) 19.2 (116) 16.4 (99) 17.8 (215) 21.1 (85) 24.0 (69) 22.5 (181) 20.3 (654) 

Ouvrier∙e∙s 6.4 (39) 2.0 (12) 4.2 (51) 7.1 (43) 6.5 (39) 6.8 (82) 4.7 (19) 4.2 (17) 4.5 (36) 5.3 (169) 

Retraité∙e∙s 25.1 (152) 27.1 (162) 26.1 (314) 29.8 (180) 33.7 (203) 31.7 (383) 36.7 (148) 24.5 (98) 30.6 (246) 29.3 (943) 

Autres inact. 18.8 (114) 18.2 (109) 18.5 (223) 24.1 (146) 16.4 (99) 20.3 (245) 17.4 (70) 25.5 (102) 21.4 (172) 19.9 (640) 

Diplôme                     

Aucun 5.9 (36) 5.2 (31) - (-) 7.3 (44) 3.3 (20) - (-) 2.0 (8) 0.5 (2) - (-) - (-) 

CEP 3.0 (18) - (-) - (-) 4.0 (24) - (-) - (-) 4.7 (19) - (-) - (-) - (-) 

École obl. 4.0 (24) 12.4 (74) - (-) 4.5 (27) 7.1 (43) - (-) 4.5 (18) 17.0 (68) - (-) - (-) 

CAP/BEP 17.8 (108) 14.7 (88) - (-) 18.0 (109) 22.9 (138) - (-) 20.1 (81) 14.2 (57) - (-) - (-) 

Bac.(équiv.) 18.5 (112) 8.0 (48) - (-) 26.0 (157) 21.1 (127) - (-) 23.1 (93) 27.8 (111) - (-) - (-) 

BTS/DUT 13.9 (84) - (-) - (-) 12.2 (74) - (-) - (-) 14.9 (60) - (-) - (-) - (-) 

Bachelor 16.5 (100) 13.2 (79) - (-) 12.6 (76) 24.2 (146) - (-) 15.9 (64) 15.8 (63) - (-) - (-) 

Master 14.7 (89) 21.9 (131) - (-) 11.7 (71) 12.1 (73) - (-) 10.2 (41) 24.8 (99) - (-) - (-) 

Doctorat 2.6 (16) 3.8 (23) - (-) 2.0 (12) 1.7 (10) - (-) 1.5 (6) 0.0 (0) - (-) - (-) 

Autres 3.1 (19) 20.7 (124) - (-) 1.8 (11) 7.6 (46) - (-) 3.2 (13) 0.0 (0) - (-) - (-) 
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 EF genevois EF lillois EF basque 
Total 

  FR CH Total FR BE Total FR ES Total 

Ménage                     

Seul 25.4 (154) 23.4 (140) 24.4 (294) 31.9 (193) 25.0 (151) 28.5 (344) 29.3 (118) 21.8 (87) 25.5 (205) 26.2 (843) 

Couple 32.2 (195) 33.1 (198) 32.6 (393) 29.6 (179) 33.7 (203) 31.6 (382) 34.0 (137) 34.0 (136) 34.0 (273) 32.6 (1048) 

Famille n.r.b 19.3 (117) 21.7 (130) 20.5 (247) 11.7 (71) 22.1 (133) 16.9 (204) 16.9 (68) 24.2 (97) 20.5 (165) 19.2 (616) 

Famille r. b 9.1 (55) 7.5 (45) 8.3 (100) 8.8 (53) 6.5 (39) 7.6 (92) 7.2 (29) 0.5 (2) 3.9 (31) 6.9 (223) 

Monopar. 5.3 (32) 5.0 (30) 5.1 (62) 6.9 (42) 4.8 (29) 5.9 (71) 5.7 (23) 3.2 (13) 4.5 (36) 5.3 (169) 

Coloc. 2.5 (15) 1.8 (11) 2.2 (26) 1.7 (10) 1.8 (11) 1.7 (21) 1.5 (6) 1.8 (7) 1.6 (13) 1.9 (60) 

Autre 6.3 (38) 7.4 (44) 6.8 (62) 9.4 (57) 6.1 (37) 7.8 (94) 5.5 (22) 14.5 (58) 10.0 (80) 8.0 (256) 

Lieu origine                     

Pays de rés. 77.2 (468) 54.8 (328) 66.1 (796) 89.6 (542) 86.7 (523) 88.2 (1065) 89.3 (360) 95.8 (383) 91.5 (604) 81.0 (2604) 

Pays vosin 7.6 (46) 14.7 (88) 11.1 (134) 1.7 (10) 9.0 (54) 5.3 (64) 4.2 (17) 1.0 (4) 2.9 (19) 6.8 (219) 

Autre pays 15.2 (92) 30.4 (182) 22.8 (274) 8.8 (53) 4.3 (26) 6.5 (79) 6.5 (26) 3.2 (13) 5.6 (37) 12.2 (392) 

Statut prof.                     

Salarié∙e 50.3 (305) 48.5 (290) 49.4 (595) 40.8 (247) 41.5 (250) 41.1 (497) 38.7 (156) 41.8 (167) 38.2 (252) 43.8 (1344) 

Indép. 5.8 (35) 6.2 (37) 6.0 (72) 5.3 (32) 8.6 (52) 7.0 (84) 7.2 (29) 8.2 (33) 7.4 (49) 6.7 (205) 

Rech. emploi 9.9 (60) 2.8 (17) 6.4 (77) 9.1 (55) 4.0 (24) 6.5 (79) 6.0 (24) 7.0 (28) 5.5 (36) 6.2 (192) 

Au foyer 3.3 (20) 6.2 (37) 4.7 (57) 4.8 (29) 2.7 (16) 3.7 (45) 3.7 (15) 10.5 (42) 7.7 (51) 5.0 (153) 

Étudiant∙e 3.3 (20) 4.7 (28) 4.0 (48) 7.6 (46) 4.8 (29) 6.2 (75) 3.5 (14) 5.8 (23) 4.2 (28) 4.9 (151) 

Retraité∙e 25.1 (152) 27.1 (162) 26.1 (314) 29.8 (180) 33.7 (203) 31.7 (383) 36.7 (148) 24.5 (98) 33.6 (222) 29.9 (919) 

Autre 2.3 (14) 4.5 (27) 3.4 (41) 2.6 (16) 4.8 (29) 3.7 (45) 4.2 (17) 2.2 (9) 3.3 (22) 3.5 (108) 

Lieu emploi (parmi les enquêté·e·s employé∙e∙s)       

Non-front. 49.1 (167) 98.2 (321) 73.2 (488) 96.1 (268) 92.4 (279) 94.1 (547) 95.7 (177) 98.5 (197) 97.1 (347) 86.3 (1409) 

Frontalier∙e 50.9 (173) 1.8 (6) 26.8 (179) 3.9 (11) 7.6 (23) 5.9 (34) 4.3 (8) 1.5 (3) 2.9 (11) 13.7 (224) 
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 EF genevois EF lillois EF basque 
Total 

  FR CH Total FR BE Total FR ES Total 

Revenus                     

≤ 1000€ 5.9 (36) - (-) - (-) 14.9 (90) 3.5 (21) 9.2 (111) 9.2 (37) 5.2 (21) 7.2 (58) - (-) 

1000 - 1500€ 8.6 (52) - (-) - (-) 17.4 (105) 9.1 (155) 13.2 (160) 16.4 (66) 9.2 (37) 12.8 (103) - (-) 

1500 - 2000€ 5.8 (35) - (-) - (-) 8.4 (51) 10.3 (162) 9.4 (113) 11.7 (47) 11.2 (45) 11.5 (92) - (-) 

2500 - 3000€ 8.3 (50) - (-) - (-) 13.9 (84) 12.1 (73) 13.0 (157) 14.9 (60) 6.8 (27) 10.8 (87) - (-) 

2500 - 3000€ 12.7 (77) - (-) - (-) 8.4 (71) 10.0 (60) 9.2 (111) 8.9 (36) 5.8 (23) 7.3 (59) - (-) 

≤ 3000€ - (-) 8.5 (51) - (-) - (-) - (-) - (-) - (-) - (-) - (-) - (-) 

3000 - 3500€ 6.3 (38) 5.0 (30) - (-) 5.8 (35) 8.3 (50) 7.0 (85) 7.4 (30) 4.0 (16) 5.7 (46) - (-) 

3500 - 4000€ 6.1 (37) 6.7 (40) - (-) 5.8 (35) 6.3 (38) 6.0 (73) 8.2 (33) 5.0 (20) 6.6 (53) - (-) 

4000 - 4500€ 4.3 (26) 4.7 (28) - (-) 4.0 (24) 4.6 (28) 4.3 (52) 3.0 (12) 1.2 (5) 2.1 (17) - (-) 

4500 - 5000€ 5.8 (35) 5.5 (33) - (-) 3.0 (18) 4.6 (28) 3.8 (46) 1.2 (5) 2.8 (11) 2.0 (16) - (-) 

5000 - 6000€ 6.3 (38) 8.5 (51) - (-) 1.5 (9) 3.0 (18) 2.2 (27) 2.2 (9) 1.2 (5) 1.7 (14) - (-) 

≥ 6000€ 16.0 (97) - (-) - (-) 3.1 (19) 1.8 (11) 2.5 (30) 2.0 (8) 0.2 (1) 1.1 (9) - (-) 

6000 - 7000€ - (-) 7.0 (42) - (-) - (-) - (-) - (-) - (-) - (-) - (-) - (-) 

7000 - 8000€ - (-) 4.8 (29) - (-) - (-) - (-) - (-) - (-) - (-) - (-) - (-) 

8000 - 9000€ - (-) 4.5 (27) - (-) - (-) - (-) - (-) - (-) - (-) - (-) - (-) 

9000 - 10k€ - (-) 5.9 (35) - (-) - (-) - (-) - (-) - (-) - (-) - (-) - (-) 

≥ 10k€ - (-) 22.9 (137) - (-) - (-) - (-) - (-) - (-) - (-) - (-) - (-) 

Refus 14.0 (85) 15.9 (95) - (-) 13.9 (84) 26.4 (159) 20.1 (243) 14.9 (60) 47.2 (189) 31.0 (249) - (-) 

a Intitulé complet : « cadres du supérieur et professions intellectuelles ». 
b Pour « famille non recomposée » et « famille recomposée ». 

 

Un premier examen des statistiques descriptives souligne quelques-unes des spécificités 

de chaque espace (et chaque versant) frontalier, une manière de réaliser à quel point 

les dynamiques sociales liées à la proximité d’une frontière étatique se déclinent de 

façons différenciées. En particulier, les différentiels frontaliers et les processus de 

(re)bordering/debordering rencontrent un espace genevois organisé autour de son marché 

de l’emploi (frontalier), un espace lillois avec une composition originale en termes de 

structures de ménages et un espace basque plus homogène, mais avec ses propres 

logiques d’inactivité professionnelle. La ville de Genève, qui accueille non seulement 

de nombreuses navettes quotidiennes en provenance d’autres communes suisses, mais 

également plus de la moitié de celles en provenance de France (50.9%), polarise 
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l’ensemble de la structure sociale de l’espace frontalier. La prédominance du secteur 

tertiaire dans le marché de l’emploi, l’implantation de multinationales et 

d’Organisations Non Gouvernementales (ONG) internationales, explique la 

surreprésentation d’une population active de cadres (12.0%) et des plus jeunes franges 

de la population. Alors que cette tendance se repère de part et d’autre de la frontière, 

les deux versants ne gardent pas moins certaines spécificités liées à chacune des 

structures nationales. Cela s’observe notamment via les situations de non-emploi, où 

9.9% des résident·e·s en France sont en recherche d’emploi – un taux plus élevé que 

pour les autres versants français dans l’enquête malgré une croissance économique et 

démographique plus importante dans le cas genevois – tandis que 6.2% des résident·e·s 

en Suisse sont hommes ou femmes au foyer. En faisant l’hypothèse que cette seconde 

situation traduit une moindre précarité économique à l’échelle du ménage, sans qu’elle 

soit moins inégalitaire dans la mesure où elle concerne 84% de femmes, elle souligne 

d’emblée la prégnance des différentiels économiques dans la région. Dans le même 

temps, les niveaux de diplôme en Suisse sont plus concentrés en bas (école obligatoire) 

et en haut (master) de l’échelle de légitimité scolaire, tandis qu’ils se situent dans des 

niveaux intermédiaires (baccalauréat, bachelor) en France. Malgré la prédominance 

du secteur tertiaire dans l’emploi frontalier, ces remarques rappellent que l’accès au 

marché de l’emploi suisse ouvre plus souvent la voie à des professions 

intermédiaires158. Logiquement, les revenus déclarés en Suisse sont supérieurs (seul·e·s 
8.5% gagnent moins de 3'000€) par rapport au versant français (41.3%). Ce net 

différentiel économique ne doit pas faire oublier que c’est sans doute parmi les 

populations domiciliées en France que les inégalités économiques sont les plus 

significatives, dans la mesure où ces habitant·e·s sont 16.0% à déclarer des revenus de 

plus de 6'000€ par mois159. Pour la plupart employé·e·s en Suisse (70% parmi les 

actif·ve·s), ces ménages à hauts revenus imposent une compétition sans précédent dans 

un versant français où tout le monde n’est pas en mesure d’accéder au salariat 

helvétique. Enfin, l’espace frontalier genevois est celui où les mobilités résidentielles 

transfrontalières s’orientent dans une direction comme dans l’autre. Plus que de 

                                                     
158 « Marché du travail, emploi et population active » (p.5), rapport publié par l’OCT en 2020, consulté le 
03.01.2023. 
159 Ces revenus peuvent paraitre très importants dans une perspective franco-française, mais rappellent 
que la présence d’Annemasse parmi les villes les plus inégalitaires de France (voir INTRODUCTION) ne doit 
rien au hasard. 
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concerner davantage des natif·ve·s de Suisse parti·e·s chercher un foncier meilleur 

marché en France (7.6%), les populations nées en France sont plus nombreuses à 

« franchir le pas » pour s’installer en Suisse (14.7%), suggérant d’aborder avec prudence 

l’hypothèse selon laquelle ces mobilités résidentielles résultent de la seule recherche de 

profits.  

ENCADRÉ 2.3 – Les limites de l’enquête : quotas d’âge ouverts et incohérences sémantiques 

Toutes les précautions liées à la tenue d’une enquête quantitative par téléphone, 

progressivement présentées dans ce chapitre, ne sauraient garantir un échantillon définitif libéré 

de limites et inconvénients. Dans le cas présent, trois points spécifiques méritent une courte 

discussion pour prendre la mesure des quelques limitations pour la suite de l’entreprise de 

production scientifique. 

1. L’ouverture des quotas d’âge sur l’espace frontalier genevois. Au cours de la période de passation de 

l’enquête quantitative, il est convenu d’accord avec l’institut de sondage d’un abandon partiel 

des quotas de représentativité pour les plus jeunes franges de la population dans le versant 

genevois suisse. Malgré les diverses stratégies de rappel mobilisées par les enquêteur·ice·s, les 

jeunes actif·ve·s semblent avoir partiellement échappé au questionnaire, en lien avec la 

difficulté pour atteindre ces catégories moins souvent équipées d’une ligne téléphonique à 

domicile. En conséquence, les 18-24 ans et les 25-34 ans ne représentent respectivement que 5.7% 

et 7.7% de la population enquêtée dans le versant suisse contre 10.1% et 17.4% de la population 

effective. Les compensations sont visibles chez les 50-64 ans (28.9% contre 24.2% dans la 

population effective) et les 65 ans et plus (26.8% contre 20.1%). 

2. L’absence de l’apprentissage suisse parmi les modalités de réponse. Au moment d’interroger les 

enquêté·e·s de Suisse sur leur niveau de diplôme, une modalité consacrée à l’apprentissage – 

particulièrement développé parmi les employé·e·s de commerce – n’était pas proposée. Cet 

oubli explique partiellement que 20.7% des habitant·e·s du versant suisse indiquent « autre » 

comme réponse à cette entrée du questionnaire (voir TABLEAU 2.3). Contrairement au point 

précédent, il porte en revanche moins à conséquence dans la mesure où l’information reste le 

plus souvent disponible grâce à une demande de précision en réponse ouverte, cas échéant.  

3. Les risques inhérents à la traduction. En marge des questions liées à l’économie des conventions 

(voir supra), le questionnaire téléphonique a fait l’objet d’une traduction en flamand puis en 

espagnol, dans les deux cas par des locuteurs bilingues. Dès le moment où des comparaisons 

avec d’autres enquêtes identiques précédentes, ou d’autres échantillons dans des régions 

flamandes ou espagnoles à distance des frontières étatiques ne sont pas possibles, identifier si 
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la procédure de traduction joue un quelconque rôle sur les résultats agrégés des sous-

échantillons néerlandophone, hispanophone et francophones n’est pas une tâche aisée. 

Comment savoir en effet si ces spécificités, aussi importantes soient-elles, dépendent seulement 

d’écarts « culturels » ou sont également influencées par des questions « linguistiques » ? Dans le 

cas basque, la question s’est posée avec le plus grand sérieux à cause d’une variation très 

importante dans les mobilités quotidiennes entreprises dans l’espace frontalier. Pour ne donner 

qu’un exemple, près de 60% des enquêté·e·s du versant espagnol déclarent, à la réception des 

premières données, ne jamais entreprendre de mobilités quotidiennes pour réaliser des courses 

du quotidien dans le Pays basque, ce qui pose bien évidemment problème. Une analyse plus 

approfondie des enregistrements audio des enquêtes révèle que la question portant sur 

l’entreprise d’une activité quotidienne « dans le Pays basque » (plus qu’ailleurs), pensée pour 

éviter d’attribuer à la configuration frontalière l’absence d’une pratique sociale alors qu’elle 

peut être liée à la catégorie sociale (par exemple : aller au théâtre), est mal exposée aux 

enquêté·e·s. Il semblerait, même si ce n’est qu’une hypothèse, que la conception du « Pays 

Basque » soit si particulière dans cette région que certain·e·s habitant·e·s réfutent le fait de s’y 

rendre, plus en lien avec ses représentations sociales que ses délimitations spatiales. Plus grave, 

ces dernier·e·s ne répondent dans ce cas pas à la question suivante, celle cherchant à savoir à 

quelle fréquence ils et elles se rendent de l’autre côté de la frontière pour l’activité en question, 

puisqu’elle n’est a priori jamais entreprise. Cette « inconsistance sémantique » donne alors lieu 

à des tentatives menées par l’institut de sondage pour recontacter les enquêté·e·s dans ce 

versant, avec une version adaptée de la question pour se prémunir contre de nouveaux résultats 

approximatifs. Au total, 210 enquêté·e·s sont réinterrogé·e·s à ce sujet, parmi les 400 qui 

composent le sous-échantillon basque espagnol. Les conséquences pour le développement des 

résultats restent donc acceptables, d’une part parce que l’échantillon « d’origine » ne pose aucun 

problème aussi longtemps que les mobilités quotidiennes ne sont pas au cœur du propos, 

d’autre part parce que les relances garantissent un effectif suffisant pour ne pas exclure ce 

versant de toutes les analyses portant sur ces entrées. 

Moins connu à ce propos, l’espace frontalier lillois révèle lui aussi d’importants 

différentiels économiques. Même si la distribution des revenus déclarés est à nouveau 

plus élargie sur le versant français, les ménages domiciliés en Belgique ne sont que 

12.6% à toucher moins de 1’500€ par mois contre plus du double (32.3%) pour le côté 

français. Ces nettes différences s’expliquent plus facilement à l’aune des écarts dans la 

structure des ménages de part et d’autre de la frontière étatique. D’une part, les 

ménages d’un seul membre sont largement plus répandus en France (31.9%) qu’en 

Belgique (25.0%), où les familles et couples sont à l’inverse davantage représentés 
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(62.3% contre 50.1% en France), gonflant les effectifs des plus hauts revenus mensuels 

déclarés. D’autre part, le versant français se caractérise par la plus forte proportion de 

populations non employées, toutes catégories confondues, de tout l’échantillon. Loin 

de ne concerner que des individus en recherche d’emploi (9.1%), cela témoigne du 

poids du vivier estudiantin (7.6%) dans ce versant frontalier. Malgré l’inclusion de 

Courtrai et Tournai dans l’Eurométropole LKT, toutes deux villes moyennes d’environ 

70'000 habitant·e·s, ces chiffres renvoient également à un versant belge moins urbanisé 

et plus adapté à des configurations de ménages avec enfants, avec un versant français 

plus dense polarisé autour de Lille, voire de Roubaix et de Tourcoing. Il faut donc 

constater, par comparaison avec l’espace frontalier genevois, qu’une morphologie 

spatiale relativement similaire ne conduit pas toujours les dynamiques transfrontalières 

à se concrétiser de la même manière. Là où elles se traduisent et interagissent en lien 

avec une intégration transfrontalière du marché de l’emploi dans le cas genevois, elles 

se remarquent surtout sur la composition sociale de l’espace frontalier lillois. Pour 

autant, les statistiques témoignent tout de même de l’existence de quelques mobilités 

transfrontalières, bidirectionnelles en ce qui concerne les navettes professionnelles 

(7.6% de la Belgique vers la France et 3.9% dans le sens inverse) et principalement 

monodirectionnelles pour les mobilités résidentielles (9.1% de la France vers la 

Belgique)160. 

Pour sa part, alors que l’espace frontalier basque se présente comme le moins 

déséquilibré du point des revenus déclarés, d’importants écarts s’observent du côté des 

situations de non-emploi. Si les habitant·e·s à ne pas être employé·e·s (52%) ne sont pas 

plus en nombre que dans l’espace frontalier lillois, chacun des versants de la frontière 

se caractérise par diverses surreprésentations – la France accueille un nombre plus 

important de retraité·e·s (36.7%) que l’Espagne (24.5%), où l’inactivité est portée par les 

étudiant·e·s (5.8%), les individus en recherche d’emploi (7.0%) et des femmes au foyer 

(10.5%)161. D’un côté, ces spécificités nationales soulignent la démographie vieillissante 

du versant français, la région côtière atlantique étant réputée pour attirer des 

populations retraitées issues d’autres régions du pays. De l’autre, elles dessinent un 

versant espagnol où les mobilités résidentielles, qu’elles soient antérieures ou 

                                                     
160 Nous retrouvons ici les populations enquêtées par Garance Clément (2018) dans son travail de thèse. 
161 Les données montrent que cette catégorie se compose à 100% de femmes, raison pour laquelle l’écriture 
inclusive n’est ici pas utilisée. 
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postérieures au départ à la retraite, sont rares, en témoigne l’écrasante majorité de 

résident·e·s né·e·s en Espagne (95.8%). Malgré des proportions non négligeables 

d’ancien·ne·s résident·e·s d’Espagne parti·e·s s’installer en France (4.2%) et de 

résident·e·s de France employé·e·s en Espagne (4.3%), dont la compatibilité suggère un 

recoupement potentiel, l’espace frontalier basque est moins parcouru et influencé par 

les circulations transfrontalières. Ces constats, associés à la similarité entre les revenus 

déclarés, ne doivent pourtant pas faire oublier que les différentiels frontaliers sont loin 

de se résoudre aux ressources possédées par les enquêté·e·s. Cette situation cache en 

fait toutes les mobilités quotidiennes depuis la France en direction de l’Espagne, 

encouragées par la possibilité d’y trouver des denrées à moindre prix (voir supra). Plus 

encore, l’espace frontalier basque rappelle que les différentiels frontaliers ne se jouent 

pas que sur le plan économique, mais également sur celui des parcours scolaires (en 

plus des langues) avec des habitant·e·s d’Espagne bien plus souvent au titre d’un master 

qu’en France (24.8%, contre 10.2%). 

Pour compléter cette première incursion dans le matériau quantitatif, il faut encore 

relever l’absence de certaines catégories sociales sur l’ensemble de l’enquête, surtout 

les agriculteur·ice·s (0.3%) ou, dans une moindre mesure, les ouvrier·e·s (5.3%, avec un 

pic à 7.1% dans le versant lillois français). L’urbanisation progressive des espaces 

frontaliers enquêtés, conjuguée à la désindustrialisation de la région lilloise française 

ou du Pays basque espagnol, participent à l’amenuisement de ces catégories au point 

de ne pas garantir leur visibilité pour certains instruments statistiques. Le risque est 

alors de manquer les seuils de significativité et rater en conséquence les intérêts 

spécifiques et les inégalités sociales liées à ces catégories minoritaires et dominées à 

bien des égards. Il faudra bien garder cette fragilité de l’enquête en tête pour la suite 

des analyses empiriques, bien qu’elle dépende plus de grandes transformations 

sociétales que du dispositif méthodologique retenu. 
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5. Conclusion : une configuration exemplaire pour la mécanique ? 

Pour les Border Studies, les mobilités quotidiennes dans les espaces frontaliers 

constituent d’abord un révélateur d’autres phénomènes sociaux – les fonctions ou l’état 

des frontières, les identités individuelles – plus qu’un objet d’analyse à part entière. La 

position de la sociologie à l’intérieur de ce champ, encore minoritaire à ce jour 

(Moffette 2016), explique sans doute la faible attention portée à tous les effets de ces 

pratiques sur les positions sociales. En retour, le désintérêt des sociologues de l’urbain 

pour ces configurations géographiques polarise la littérature existante sur des 

phénomènes strictement transfrontaliers, laissant de côté les immobilités et les 

déplacements restreints à chaque versant d’une frontière étatique. Un ensemble de 

réalités sociales moins directement liées à l’appropriation ou la transgression de la 

frontière, mais sans doute tout aussi inégalitaires, est alors passé sous silence.  

L’intérêt majoritaire pour les phénomènes transfrontaliers empêche également 

d’observer par quels chemins et à quelles échelles le pouvoir étatique continue 

d’encadrer les mobilités quotidiennes (Brenner 2008). Le parallèle entre les Border (ou 

Global) Studies et le mobiliy turn est d’ailleurs particulièrement tentant : au monde « sans 

frontières » théorisé par Kenichi Ohmae (1999) répond la société de mobilité 

généralisée de John Urry (2000). Dans un cas comme dans l’autre, les espaces 

géographiques perdent de leur consistance ou de leur importance, relégué au second 

plan de l’augmentation ou de la fluidification des circulations. Cette thèse vise bien au 

contraire à réinsérer les pratiques de mobilités quotidiennes au cœur des cadres 

matériels ou institutionnels qui les englobent, ces derniers n’étant pas neutre du point 

de vue des inégalités sociales. Pour reprendre des termes de Christian Schmid (2014a, 

p. 78), « deux mondes, deux ordres différenciés, entrent en collision à la frontière 

étatique »162, et c’est dans les conditions localisées de cette rencontre que les inégalités 

de mobilités quotidiennes prennent tout leur sens. 

Les espaces frontaliers, précisément parce qu’ils sont au carrefour de plusieurs échelles 

(locale, régionale, nationale, globale), fournissent des configurations géographiques 

originales et heuristiques pour aborder la mécanique sociale des mobilités. Tandis que 

les pratiques quotidiennes se déploient habituellement sur de courtes distances, 

                                                     
162 Traduction personnelle, version originale : « […] two worlds, two different orders, collide at a border. » 
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condensées dans un périmètre national, elles prennent soudainement une dimension 

transnationale généralement réservée à mobilités ou migrations plus lointaines. En 

conséquence, la catégorisation habituelle des formes de mobilités spatiales (TABLEAU 

1.1) se voit remise en cause, des formes d’inégalités sociales atypiques pouvant 

apparaître. En même temps, les mobilités quotidiennes (trans)frontalières participent 

à reconfigurer les hiérarchies sociales locales par un processus « d’importation et 

d’exportation » des espèces du capital, surtout économique, de l’autre côté de la 

frontière. Elles se déploient alors au sein « d’espaces régionaux » dotés d’une 

« cohérence structurée » mise à mal, en tout cas redéfinie par la progressive ouverte des 

frontières étatiques (Harvey 2018b, p. 84)163.  

La proposition de repérer les mécanismes responsables des inégalités de mobilités 

quotidiennes au sein d’espaces frontaliers de la zone Schengen ouvre une double 

perspective. D’abord, ces configurations géographiques offrent un point de vue presque 

inédit sur les inégalités de mobilités quotidiennes, que ce soit pour les Border Studies, 

mais également en sociologie urbaine. Dans le même temps, la singularité de ces 

espaces ne contrait pas à adopter un regard extraordinaire, entièrement focalisé sur la 

présence d’une frontière étatique. La sélection de trois espaces frontaliers différenciés 

répond à l’appel d’un « comparatisme urbain » renouvelé (Robinson 2016) afin de 

s’engager dans une entreprise de montée en généralité scientifique menée « depuis 

n’importe où » (from anywhere). Pour reprendre la métaphore filée tout au long des 

chapitres, il s’agit d’assembler un prototype à partir des espaces frontaliers 

suffisamment robuste pour ouvrir la discussion quant à sa généralisation potentielle. 

  

                                                     
163 Pour David Harvey, cette « cohérence structurée » dépend d’une « totalité de forces productives et de 
rapports sociaux » parmi lesquels figurent « production et consommation, offre et demande (de 
marchandises et de force de travail), production et réalisation, lutte de classe et accumulation, culture et 
style de vie ». 
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Chapitre 3. ARMATURE :  

MOBILITÉS SPATIALES ↔ ESPACE SOCIAL LOCALISÉ 
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1. Introduction 

En quoi les mobilités quotidiennes reflètent-elles les hiérarchies entre différents 

groupes sociaux ? Le potentiel de se déplacer dans l’espace géographique garantit-il 

des ressources qu’il est ensuite facile d’échanger contre du capital économique, 

symbolique ou culturel ? Ces questions fondamentales sont au cœur d’une approche 

« par les structures » des mobilités spatiales, où les propositions visant à théoriser une 

nouvelle espèce de capital autonomisé – sous forme de motilité, de capital en réseau 

ou d’une fraction du capital spatial – sont souvent débattues. Pour John Urry (2000), 

les mobilités spatiales sont devenues si déterminantes qu’elles requièrent l’abandon 

d’une vision fixiste de l’organisation des sociétés contemporaines, raison pour laquelle 

les inégalités se retrouvent surtout, d’après lui, dans la capacité des individus à se 

déplacer. En s’inspirant des mêmes concepts, ce chapitre part au contraire du postulat 

que l’abandon des structures sociales les plus « lourdes », parmi lesquelles l’État-nation 

et son territoire gouverné, court le risque de se priver d’un référentiel indispensable 

pour objectiver le rôle social des pratiques de mobilités quotidiennes. Il vise alors à 

explorer les mécanismes par lesquels des déplacements dans l’espace géographique 

participent à révéler ou établir l’ensemble des positions sociales, des plus dominées aux 

plus dominantes. 

Les espaces frontaliers offrent des cas d’étude particulièrement intéressants à cet égard. 

Si cette configuration géographique apparaît heuristique pour observer des inégalités 

de mobilités quotidiennes, modulées par les politiques d’intégration et l’existence de 

différentiels frontaliers, elle rend dans le même temps la mise au jour de hiérarchies 

sociales compliquées. Le fait que plusieurs structures nationales se rencontrent à petite 

échelle brouille la capacité des indicateurs usuels de la sociologie (capital économique, 

capital culturel, PCS) à bien rendre compte des opérations de distinctions entre les 

catégories sociales et leurs pratiques. Ce chapitre propose d’appréhender cette 

hiérarchie au travers des positions résidentielles, à la fois parce qu’elles sont l’un des 

révélateurs possibles d’inégalités sociales, mais aussi parce qu’elles encadrent les 

pratiques de mobilités quotidiennes. La première section de chapitre revient en détails 

sur cette entreprise. 

La distribution des enquêté·e·s au sein de hiérarchies sociales transfrontalières selon 

leurs positions résidentielles évite une approche trop empreinte de nationalisme 
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méthodologique. Pour autant, cette procédure ne peut se passer d’une prise en compte 

des singularités spatiales ou historiques de chaque cas d’étude, les hiérarchies se 

construisant différemment dans les espaces frontaliers genevois, lillois et basque. Dans 

la seconde section de ce chapitre, les trois espaces résidentiels constitués sont donc 

étudiés au prisme de plusieurs variables – le genre, l’âge, le capital économique puis 

culturel, etc. – pour comprendre en quoi les positions résidentielles reflètent des 

différenciations sociales. Les deux dimensions qui permettent d’appréhender les 

hiérarchies résidentielles, la centralité et la qualité du logement, montrent que 

l’homologie avec l’espace des classes sociales varie au gré des espaces frontaliers. Cette 

étape permet non seulement d’approfondir la description de l’organisation sociale de 

chacun des terrains d’enquête, mais aussi de fonder l’armature analytique des 

inégalités de mobilités quotidiennes. 

Cette armature autorise une lecture statistique de ce qu’il convient d’appeler des 

« espaces sociaux localisés » à cheval entre deux États. L’intérêt d’envisager les 

hiérarchies sociales par cette échelle, à la fois locale et transfrontalière, est multiple. 

Premièrement, ces espaces sociaux localisés établissent un système de positions 

relationnelles au sein duquel il devient possible de situer les pratiques de mobilités 

quotidiennes, afin de comprendre à quelles positions résidentielles et sociales elles 

correspondent. Les mécanismes derrière ces associations sont alors d’autant plus 

tangibles qu’ils émanent de structures hiérarchisées stables, établies à l’échelle de 

chacun des espaces frontaliers, puis comparables entre les cas genevois, lillois et 

basque. Deuxièmement, ces espaces sociaux localisés permettent de réévaluer les 

interdépendances entre mobilités quotidiennes et résidentielles, elles aussi réinsérées 

dans ces mêmes structures hiérarchisées. La recontextualisation des pratiques de 

mobilités quotidiennes, à la fois dans l’espace social puis en lien avec les mobilités 

résidentielles, fait l’objet de la dernière section de ce chapitre.  
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2. Construire un espace de positions résidentielles frontalier 

À la fin des années 1970, l’équipe de recherche menée par le sociologue Pierre 

Bourdieu publie successivement l’article « Anatomie du goût » (Bourdieu et de Saint 

Martin 1976) et l’ouvrage « La Distinction » (Bourdieu 1979). Dans le premier comme 

dans le second, l’objectif est de mettre au jour une relation d’homologie entre l’espace 

des pratiques culturelles (littéraires, cinématographiques, télévisuelles, etc.) et l’espace 

des classes sociales (de Saint-Martin 2013), liés par le concept d’habitus ou de 

patrimoine dispositionnel. Au moment de leur publication, ces recherches présentent 

une double originalité, celle de fournir une démonstration empirique des écarts entre 

les goûts ou préférences de la bourgeoisie, des classes moyennes et des classes 

populaires, celle aussi de se défaire d’une perspective unidimensionnelle de « l’échelle 

sociale » pour appréhender un espace social multidimensionnel (Cabin 2008, p. 38), 

organisé selon les espèces économique et culturelle du capital. Chacune des  

(non-)pratiques culturelles relevées révèle un peu plus les « entités dispositionnelles » 

(Robette et Roueff 2017) inobservables que sont les styles de vie, afin d’objectiver 

visuellement les efforts de distanciation, ou de distinction, auxquels se livrent les 

différentes classes sociales. Cette manière de saisir l’homologie entre pratiques et 

position dans l’espace social a, en tout cas pour les pratiques culturelles, l’avantage de 

faciliter l’analyse des mécanismes d’inégalités sociales (Coulangeon 2010b, p. 5).  

2.1 Révéler la position sociale par les conditions résidentielles 

La théorie relationnelle et les techniques de production graphique de Pierre Bourdieu 

issues de La Distinction se propagent rapidement à de multiples domaines, y compris 

au-delà des préférences culturelles164. Avec le renforcement des supports 

informatiques, indispensables à l’application d’algorithmes statistiques sur des 

enquêtes toujours plus conséquentes et gourmandes en puissance de calcul, les 

techniques de représentation géométrique sont intégrées à l’étude des dynamiques 

urbaines (Gatrell, Popay et Thomas 2004; Pereira 2018). Pourtant, leur application à 

des préoccupations principalement spatiales, c’est-à-dire en lien direct avec les 

                                                     
164 À ce sujet, voir l’ouvrage « Trente ans après La distinction de Pierre Bourdieu » (Coulangeon et 
Duval (eds.) 2013). 
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préférences, (dé)goûts, représentations ou pratiques dans l’espace géographique, reste 

encore rare. Cette absence est d’autant plus intrigante que la ségrégation sociale de 

l’espace géographique, surtout du point de vue des trajectoires résidentielles, fait l’objet 

d’une production scientifique importante depuis les années 1980, y compris en France 

(voir CHAPITRE 1 et Authier et al. 2010). Pierre Bourdieu (2000) s’est pourtant intéressé 

lui-même au caractère socialement situé et déterminé des « choix » résidentiels, un 

terme qu’il vise précisément à nuancer pour accorder une moindre place à la 

« liberté individuelle », sans que ce pan de sa recherche ait fait l’objet d’un traitement 

statistique comme dans La Distinction.  

L’État est d’ailleurs au cœur de la réflexion de Pierre Bourdieu, au moment de décrire 

comment il fonctionne en tant que dispositif de contrôle, faisant correspondre à 

certaines catégories sociales des produits résidentiels spécifiques. Pour lui : 

« le marché des maisons individuelles (comme, sans doute à des degrés différents, 

tout marché) est le produit d’une double construction sociale, à laquelle l’État 

contribue pour une part décisive : construction de la demande, à travers la 

production des dispositions individuelles et, plus précisément, des systèmes de 

préférences individuelles – en matière de propriété ou de location notamment – et 

aussi à travers l’attribution des ressources nécessaires, c’est-à-dire les aides 

étatiques à la construction ou au logement définies par des lois et des règlements 

dont on peut aussi décrire la genèse ; construction de l’offre, à travers la politique 

de l’État (ou des banques) en matière de crédit aux constructeurs qui contribue, 

avec la nature des moyens de production utilisés, à définir les conditions d’accès 

au marché et, plus précisément, la position dans la structure du champ, 

extrêmement dispersé, des producteurs de maisons, donc les contraintes 

structurales pesant sur les choix de chacun d’eux en matière de production et de 

publicité hors de leur contexte » (Ibid., p. 34‑35). 

Par ces opérations, l’État contribue donc à rapprocher les positions que les habitant·e·s 

occupent dans l’espace social et dans l’espace du marché du logement. Mais que se 

passe-t-il dans le cas où les frontières étatiques viennent brouiller les limites du marché 

résidentiel (et de l’emploi), par exemple dans le Grand Genève (voir INTRODUCTION) ? 

Les enjeux résidentiels ont toutes les chances de dépendre des luttes internes à chaque 

versant frontalier, mais aussi de façon plus originale entre chaque versant. Pour le dire 

autrement, chacun des « espaces des goûts résidentiels » en France, en Suisse, en 

Belgique et en Espagne obéit à un ensemble de règles et mécanismes indépendants 
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mais, dans le même temps, voit ses singularités « déborder » de l’autre côté de la 

frontière.  

Alors que les hiérarchies résidentielles locales et les comparaisons internationales sont 

d’ordinaire appréhendées à partir d’indicateurs statistiques produits par l’État, 

l’enquête quantitative ad hoc, bien qu’elle reprenne des catégorisations nationales, 

permet d’approcher les écarts de position résidentielle directement à l’échelle 

transfrontalière. Dans cette perspective, ce chapitre se développe selon un double 

objectif. Celui d’abord d’étudier trois espaces sociaux et binationaux pour chaque cas 

d’étude, basé sur les conditions résidentielles des enquêté·e·s, pour en observer la 

structure hiérarchique (trans)frontalière. Celui ensuite de réinscrire les mobilités 

spatiales (quotidiennes et résidentielles) dans ces espaces afin d’appréhender leurs 

inégalités composites, à la fois dépendantes d’échelles locale et (trans)nationale. 

2.2 Les variables constitutives de l’espace des positions résidentielles 

L’enquête statistique permet de construire l’espace des positions résidentielles165 dans 

les trois contextes frontaliers et d’en étudier la hiérarchisation. Pour qu’il permette 

d’appréhender les relations entre mobilités quotidiennes et inégalités sociales, cet 

espace doit nécessairement répondre à certains critères. Premièrement, comme tout 

espace dont on cherche à établir l’homologie avec l’espace des classes sociales, il 

requiert une construction relationnelle, c’est-à-dire que toutes les positions illustrées 

n’ont de sens qu’en comparaison avec d’autres positions dans le même espace. Un 

logement dans l’espace frontalier lillois n’est « grand » ou « cher » que dans la mesure 

où s’y trouvent des logements plus « petits » et « bon marché »166. Deuxièmement, cet 

espace dispose d’une autonomie qui lui est propre, c’est-à-dire qu’il est structuré par 

des règles et des enjeux unanimement admis, ou presque, par l’ensemble des 

habitant·e·s. Par exemple, être propriétaire de son logement accorde le plus souvent 

une certaine légitimité sociale, malgré toutes les injonctions et contraintes que cela peut 

entraîner. Troisièmement, cet espace est normalisé, c’est-à-dire qu’il se construit selon 

                                                     
165 Que l’on appellera plus souvent « espace(s) résidentiel(s) » afin d’alléger la lecture. 
166 C’est bien là que ces espaces résidentiels frontaliers prennent tout leur sens : un logement dans le versant 
français peut apparaître de taille « honnête » parmi l’ensemble des logements sur ce versant, mais devenir 
soudainement « étriqué » sitôt comparé avec les logements sur le versant belge, par ailleurs pas forcément 
plus éloignés (spatialement) que d’autres logements en France. 
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des mesures communes à l’ensemble des positions de façon à pouvoir les comparer, 

qu’importe le nombre et l’orthogonalité des axes retenus (voir infra). Dans le cas des 

espaces frontaliers, ce troisième point est primordial pour réduire le risque de 

nationalisme méthodologique, sans pour autant l’annuler complètement. Ainsi, pour 

chacun des trois espaces résidentiels, il doit être possible d’identifier si les situations 

dominantes ou dominées s’associent plus fréquemment à l’un ou l’autre des versants 

de la frontière étatique ou si, au contraire, elles en sont entièrement décorrélées. 

D’un point de vue méthodologique, la construction de cet espace résidentiel frontalier 

demande d’identifier toutes les variables de l’enquête quantitative relatives à 

l’ensemble des (dé)goûts ou préférences résidentielles, susceptibles de constituer des 

avantages ou des inconvénients en lien avec la hiérarchie sociale locale. Les questions 

retenues (TABLEAU 3.1) se répartissent en trois catégories : 1) les caractéristiques 

matérielles du logement et de son mode d’occupation (ou « propriétés du logement »), 

2) la satisfaction vis-à-vis de certaines de ces propriétés (ou « satisfaction résidentielle ») 

et 3) le degré d’accessibilité depuis le logement vers un ensemble d’aménités urbaines 

(ou « centralité résidentielle »). 

D’abord, à certaines propriétés du logement correspondent plus souvent certaines 

catégories sociales. L’enquête en tient compte par le type de logement, le statut 

d’occupation de ses résident·e·s et la taille mesurée en nombre de pièces (Q : Ab1 – 

Ab3). Si elles sont partiellement corrélées, ces variables ne s’associent pas de la même 

façon en France, en Suisse, en Belgique ou en Espagne, tout comme elles n’engagent 

pas les mêmes représentations et valorisations sociales167. Les statistiques descriptives 

de l’ensemble des conditions résidentielles dans l’échantillon montrent à grands traits 

que la propriété de maisons individuelles est plus répandue en Belgique qu’en Suisse, 

où le locatif est bien plus courant (TABLEAU 3.1). La France et l’Espagne se trouvent dans 

des configurations intermédiaires : des situations hétérogènes pour la première et une 

majorité de propriétaires d’appartements de grandes tailles pour la seconde. Ces trois 

premières questions situent les enquêté·e·s sur des échelles de qualité du bâti, de 

stabilité dans la trajectoire biographique ou encore de confort résidentiel, dans des 

                                                     
167 Plus encore, selon les régions, les « pièces » ne se comptent pas forcément de la même manière. Pour 
prendre un exemple, une annonce officielle pour un logement « identique » dans les cantons de Genève et 
de Vaud en Suisse a toutes les chances d’indiquer un nombre de pièces différencié, puisque les méthodes 
de calcul se basent respectivement sur les surfaces puis les volumes. 
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positions d’autant plus dominantes que ces caractéristiques sont rares et donc 

recherchées (ENCADRÉ 3.1). 

TABLEAU 3.1 – Caractéristiques des logements dans l’échantillon par pays 

 France Suisse Belgique Espagne 

Caractéristiques du logement     

Maisons individuelles (prop.) 36,4% 16,6% 50,2% 13,2% 

Maisons mitoyennes (prop.) 15,6% 11,2% 36,7% 7,8% 

Propriétaires (prop.) 53,6% 31,8% 77,3% 75,5% 

Locataires d’un logement social (prop.) 10,5% 2,0% 4,6% 0,2% 

Pièces habitables (moy.) 4,6 4,9 6,8 5,9 

Pièces habitables (méd.) 5 5 7 6 

 

En plus des variables permettant d’appréhender les propriétés objectives des logements 

(taille, statut et type de bien), les variables de satisfaction résidentielle éclairent la 

perception socialement et nationalement située que les habitant·e·s ont de leurs 

conditions d’habitat (Q : Ca1 – Ca4). Ces informations sont précieuses parce qu’elles 

demandent aux enquêté·e·s une interprétation contextuelle de leur situation 

résidentielle, c’est-à-dire basée sur une comparaison susceptible de s’établir à l’échelle 

transfrontalière. Ainsi, évaluer le prix d’un logement, sa taille, les relations avec le 

voisinage ou le cadre de vie offert par le quartier demande une mise en balance avec le 

reste du pays de résidence, mais parfois aussi le versant voisin (ou d’autres pays plus 

lointains), plus encore pour les enquêté·e·s ayant fait l’expérience d’une mobilité 

résidentielle transfrontalière ou d’une migration transnationale.  
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ENCADRÉ 3.1 – Les modes de vie résidentiels et l’espace frontalier genevois 

Il existe une diversité des « modes de vie résidentiels » (Thomas et Pattaroni 2012), qui forgent 

des manières différenciées d’appréhender un logement selon les trajectoires individuelles (ou 

des ménages). Pour les chercheur·euse·s, ces modes de vie se définissent comme « la 

composition – dans le temps et l’espace – des différentes activités et expériences qui donne sens 

à la vie d’une famille » (Ibid.). Les modes de vie se construisent autour de trois « qualités » 

recherchées dans un logement : fonctionnelle (utiliser), sociale (rencontrer) et sensible (habiter). 

De plus, le concept de modes de vie résidentiels permet de mettre en exergue les décalages entre 

« le lieu où l’on désire vivre, la manière dont on vit et le lieu où l’on habite effectivement », 

ainsi que toutes les inégalités sociales associées. Tandis que les données utilisées dans ce 

chapitre ne permettent pas d’entrer dans de tels détails, ces préférences individuelles – même si 

elles ne sont pas regroupées de la même manière – sont ventilées au gré des variables 

constitutives utilisées, de telle sorte à ne pas entièrement les négliger. 

Dans une application du concept de modes de vie résidentiels à l’espace frontalier genevois, 

Marie-Paule Thomas et ses collègues (2011) recensent cinq principales qualités des localisations 

résidentielles : la densité/convivialité, l’élitisme/sécurité, la tranquillité, le familiarisme et les 

réseaux sociaux. En s’intéressant aux effets de la « crise du logement » dans l’espace frontalier 

genevois – avec un versant français qui compense les faibles disponibilités en Suisse de terrains 

à bâtir en accueillant de nouvelles constructions, sans que cela n’empêche les coûts d’augmenter 

rapidement sous l’effet d’une forte spéculation foncière – les chercheur·euse·s montrent que ce 

sont les habitant·e·s les plus aisé·e·s financièrement, mais également les plus ancré·e·s (« la 

prime aux locaux »), qui s’en prémunissent. Ces éléments réapparaissent également au cours 

du présent chapitre, tout comme le constat d’une « frontière franco-suisse [qui] structure 

fortement les dynamiques sociospatiales de l’agglomération », une façon de dire que 

l’intégration transfrontalière de l’espace frontalier genevois est encore loin de donner lieu à un 

marché résidentiel unifié (et équitable). 

Enfin, la mesure d’une plus ou moins grande centralité résidentielle obéit à des 

logiques similaires à celles de la satisfaction résidentielle, en cela qu’elle est 

subjectivement estimée par les enquêté·e·s. La proximité à des destinations proposant 

respectivement des produits de consommation courante, des activités culturelles, des 

structures de santé, des structures scolaires, des transports publics, des structures d’aide 

sociale ou des lieux de rencontre avec les amis et les proches (Q : Ce1 – Ce7) constitue 

le plus souvent, mais pas toujours, un avantage positionnel pour simplifier (ou réduire) 

les déplacements du quotidien. Des cas particuliers existent, que ce soit la valorisation 



168 
 

des ressources rurales chez certaines classes populaires (Coquard 2019) ou les 

aspirations à la réclusion et l’entre-soi pour certaines classes supérieures (Pinçon et 

Pinçon-Charlot 2000), incitant à la prudence à faire de la « centralité » un bénéfice 

inconditionnel. Pour autant, ces trois ensembles de questions – catégorie, satisfaction 

et centralité résidentielles – sont les plus à même de dresser les contours les plus fidèles 

et représentatifs de l’espace résidentiel frontalier de chacun des trois cas d’étude, autant 

d’ingrédients nécessaires pour en révéler l’éventuelle ségrégation sociale. 

Pour construire puis décrire de façon relationnelle et synthétique les trois espaces 

résidentiels frontaliers, avant d’en cerner les associations avec les mobilités spatiales, 

ce chapitre s’appuie sur l’Analyse des Correspondances Multiples (ACM, voir ENCADRÉ 

3.2). D’après Yann Renisio et Rémi Sinthon (2014), l’ACM permet « de saisir d’un seul 

mouvement la totalité d’un terrain d’enquête à travers une grille de comparaison assez 

fine pour distinguer les uns des autres chacun des enquêtés ». Couramment utilisée en 

sociologie pour sa capacité à résumer les conditions sociales de certaines pratiques, 

l’ACM s’avère particulièrement appropriée pour étudier les espaces frontaliers. Elle 

offre de nouvelles cartes pour se prémunir contre le risque d’un nationalisme 

méthodologique exagéré, qui essentialiserait les inégalités positionnelles des 

enquêté·e·s au seul fait d’habiter sur l’un ou l’autre des versants frontaliers – le plus 

« riche » ou le plus « pauvre », le plus « central » ou le plus « périphérique », etc. 
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ENCADRÉ 3.2 – Le développement des ACM en sociologie 

L’ACM constitue un outil statistique pour des analyses quantitatives et géométriques, inspirées 

de la théorie des champs (ou de l’espace social) de Pierre Bourdieu (Duval 2013). Cette méthode 

gagne en popularité entre les années 1960 et 1970, période à laquelle le sociologue français 

travaille avec des chercheur·euse·s de l’Institut National de la Statistique et des Études 

Économiques (INSEE) puis collabore avec le mathématicien français Jean-Paul Benzécri. Les 

origines de l’ACM sont néanmoins plus anciennes, comme le relève Julien Duval (Ibid.) en les 

situant théoriquement dans la sociologie durkheimienne et méthodologiquement dans le 

prolongement de l’analyse en composantes principales (ACP). Dans le préambule d’un des 

premiers articles faisant usage des ACM, Pierre Bourdieu explique s’intéresser « au système des 

rapports d’opposition et de similitude qui définit l’espace des propriétés, et les individus 

construits, c’est-à-dire le système des propriétés pertinentes qui assigne aux individus leur 

position distincte dans cet espace » (Bourdieu et Saint Martin 1978). Chez le chercheur, ces 

techniques permettent de combattre une doxa qui s’impose progressivement dans les sciences 

sociales, surtout aux États-Unis sous le poids des recherches de Paul F. Lazarsfeld (par exemple 

Lazarsfeld 1958), promouvant une sociologie « réaliste » qui accorde toujours plus de valeur à 

la mathématisation. Dans cette perspective, les ACM se construisent à l’encontre des typologies 

déterministes, des régressions issues de la microéconomie à qui l’on reproche une quasi-

colinéarité, ou à d’autres manifestations d’une « sociologie des variables » (Lebaron 2010). Au 

contraire, elles mettent au jour une « structure complexe d’interrelation » (Ibid.) qu’il n’est pas 

possible de résumer par une combinaison d’effets « toutes choses égales par ailleurs ».  

Empiriquement, les ACM bénéficient de plusieurs avantages. D’une part, elles offrent une 

photographie au temps T d’un espace social où les individus occupent des positions qui font 

l’objet de luttes d’appropriation, conditionnelles à la possession ou la répartition des espèces 

(économique, culturel) du capital. D’autre part, elles réfutent les séparations entre individu et 

société, en montrant que les positions dans les espaces sociaux se construisent à la croisée de 

ces échelles d’analyse. Enfin, elles permettent de montrer que des espaces conçus à partir de ce 

que Pierre Bourdieu qualifie de « styles de vie » (les goûts culturels, gastronomiques, etc.) font 

preuve d’une homologie structurale avec l’espace des classes sociales. 

Le processus de construction et d’utilisation des ACM procède en plusieurs étapes. 

Dans un premier temps, un espace géométrique relationnel se construit sur la base de 

variables constitutives – en l’occurrence les conditions résidentielles présentées plus 

haut – afin de distinguer les unités de l’analyse – ici les habitant·e·s des espaces 

frontaliers – selon plusieurs dimensions principales. Dans un second temps, plusieurs 
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ensembles de variables supplémentaires peuvent être projetés sur le même espace 

géométrique afin d’observer leurs associations avec ses dimensions principales, puis 

par conséquent prendre la mesure de leur distribution relative. Dans ce chapitre, cette 

opération se répète à plusieurs reprises : une projection des variables de catégories 

sociales pour statuer sur l’homologie entre les espaces résidentiels frontaliers et celui 

des classes sociales ; une projection des enquêté·e·s par versant de résidence pour 

mettre en valeur le déséquilibre national dans ces espaces ; enfin une projection des 

mobilités résidentielles et quotidiennes des enquêté·e·s pour évaluer leurs inégalités en 

raison de leur concentration dans certaines régions de ces espaces. 

2.3 Fabriquer l’espace des positions résidentielles : base de comparaison 

Avant de pouvoir entrer dans le détail de chaque espace frontalier, les quelques pages 

qui suivent construisent un premier espace résidentiel sur l’ensemble de l’échantillon, 

cela pour deux raisons. D’une part, cela permet d’éviter des redites dans la mesure où 

les principes de distinction des enquêté·e·s pour les trois espaces frontaliers répondent 

à des propriétés communes. D’autre part, cet espace résidentiel « général » offre une 

base comparative pour ensuite mettre en évidence les singularités « locales » des cas 

genevois, lillois et basque, puis en cerner les conditions d’émergence contextuelles ou 

historiques.  

À partir de toutes les variables constitutives identifiées, l’ACM résume l’ensemble des 

données par un nombre réduit de nouvelles variables latentes, appelées composantes 

principales. Dans l’optique de représenter sur un seul graphique la différenciation de 

conditions résidentielles entre les enquêté·e·s – soit regroupé·e·s par catégories sociales, 

soit pris·e·s individuellement – seules les deux premières composantes principales, 

transformées par une opération de « rotation » pour optimiser leur pouvoir distinctif 

(voir ENCADRÉ 3.3), sont retenues puis discutées.  
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ENCADRÉ 3.3 – Production et interprétation des espaces géométriques 

Toutes les analyses du présent chapitre sont réalisées avec la bibliothèque R PCAmixdata 

(Chavent et al. 2022) spécifiquement conçue pour combiner l’analyse de variables quantitatives 

(ou continues) – traitées par ACP – et de variables qualitatives (ou catégorielles) – traitées par 

ACM168. Pour les variables constitutives, les quatre variables de satisfaction résidentielle et les 

sept variables de centralité résidentielle sont prises en compte, ce qui constitue une 

simplification de leur organisation ordinale (sur une échelle hiérarchisée)169. La taille du 

logement est la dernière variable continue à être prise en compte. Le type de logement et le 

statut d’occupation du logement sont pour leur part retenues en tant que variables catégorielles. 

Pour les variables supplémentaires, l’immense majorité – parce qu’elles « classifient » les 

individus – est catégorielle (à l’exception de l’âge, du nombre d’années vécues dans l’espace 

frontalier, du dernier déménagement ou des fréquences déclarées pour les activités dans le pays 

voisin).  

La suite des analyses ne présente et n’utilise que les deux premières composantes issues de 

l’ACM. Ces dernières sont celles qui permettent de résumer, chacune, la plus grande proportion 

de la variance présente dans les données (voir à ce sujet Le Roux 2014, surtout chapitre 8). Une 

rotation orthogonale de ces deux premières composantes par un critère varimax permet de 

redistribuer le pourcentage de la variance expliquée sur de nouveaux axes afin de simplifier 

l’interprétation des résultats (Bourque, Poulin et Cleaver 2006). Pour éviter la confusion, les 

produits de la rotation des composantes principales sont qualifiés de « dimensions ». 

Une fois les axes établis et caractérisés, l’ACM permet surtout de projeter des variables 

supplémentaires dans le même système de coordonnées. Dans le cas présent, cette opération 

est la plus importante puisqu’elle permet de voir dans quelles régions des espaces résidentiels 

les catégories sociales, les trajectoires résidentielles puis les pratiques de mobilités quotidiennes 

se retrouvent. Les représentations graphiques dans la suite de ce chapitre ne doivent pas pour 

autant laisser libre court à la surinterprétation : l’échelle utilisée pour les graphiques n’est pas 

toujours la même d’un cas à l’autre, cela pour des questions de lisibilité. Les écarts entre les 

modalités doivent donc être étudiés avec précaution, en évaluant leurs distances relatives en 

coordonnées planaires. Dans leur ouvrage sur les ACM, Brigitte Le Roux et Henry Rouanet 

(2010, p. 59) proposent de ne retenir pour l’interprétation que des cas où des modalités d’une 

                                                     
168 Cette combinaison se retrouve parfois sous une appellation plus générale « d’Analyse Géométrique des 
Données (Multidimensionnelles) » (AGD ou AGDM) dans la littérature, ici évitée à des fins 
simplificatrices. 
169 Pour autant, une vérification de la même procédure en tenant compte de ces variables de façon 
catégorielle ne change pas significativement les résultats. 



172 
 

même variable (par exemple les ouvrier·e·s et les cadres du supérieur) se distancient d’une 

valeur d’au moins 0.5 sur les plans bidimensionnels. C’est ce que la discussion qui suit s’efforce 

de faire, en s’appuyant sur un repère géométrique virtuel avec quatre sommets de mêmes 

coordonnées – (-0.25 ; -0.25), (-0.25 ; 0.25), (0.25 ; -0.25), (0.25 ; 0.25) – pour l’ensemble des 

graphiques générés. Ainsi, sitôt qu’au moins deux modalités d’une même variable s’opposent 

en dehors de ces carrés, elles engagent des différences (résidentielles, sociales, de mobilités 

quotidiennes) jugées significatives. 

Les deux dimensions les plus aptes à synthétiser le maximum de variance contenue 

dans les données sont reportées sur la FIGURE 3.1. Une première dimension, à gauche 

de la figure, rassemble les indicateurs de centralité résidentielle des enquêté·e·s. Les 

poids de chacune des variables constitutives s’établissent dans un court intervalle, entre 

0.4 et 0.6, avec un léger décrochage pour l’accessibilité déclarée à des produits de 

consommation courante170. Ainsi, l’ACM identifie qu’une première dimension latente, 

intitulée « centralité résidentielle », distingue les enquêté·e·s selon leur accessibilité à 

l’ensemble des aménités urbaines. Elle indique que les habitant·e·s qui résident à 

proximité des structures scolaires sont tendanciellement les mêmes à être proches des 

structures de santé, entre autres choses. La seconde dimension associe à la fois les 

variables concernant les propriétés du logement et certaines variables de satisfaction 

résidentielle. L’examen approfondi des modalités de propriétés du logement révèle que 

les enquêté·e·s logé·e·s dans des maisons individuelles ou mitoyennes, par ailleurs 

propriétaires, bénéficient non seulement d’un plus grand nombre de pièces habitables, 

mais sont également les plus satisfait·e·s de la taille et du prix de leur logement. Pour 

rendre compte de cette double association hiérarchisant les enquêté·e·s, cette seconde 

dimension correspond à la « qualité du logement » des habitant·e·s des espaces 

frontaliers. Contrairement à la première, cette seconde dimension varie en proportions 

non négligeables dans chacun des trois cas étudiés (voir ANNEXE 0). Ensemble, centralité 

résidentielle et qualité du logement fondent les bases des espaces résidentiels 

frontaliers, qui ont pour but de révéler des hiérarchies sociales à cheval sur deux États. 

                                                     
170 Ce qui suggère de l’éloignement des enquêté·e·s par rapport à ces destinations n’est pas suffisamment 
varié pour permettre leur distinction, ce qui semble plausible du fait qu’elles sont certainement les plus 
nombreuses et les mieux distribuées sur l’ensemble de l’espace géographique. 
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FIGURE 3.1 – Contributions des variables constitutives aux dimensions (échantillon complet) 171 

 

Afin de pouvoir tirer tous les avantages d’une analyse géométrique telle que l’ACM, 

les dimensions de centralité et de qualité du logement peuvent être appréhendées sous 

forme d’axes d’un graphique bidimensionnel (FIGURE 3.2). Ce dernier a non seulement 

pour but d’offrir un support visuel pour interpréter les résultats, mais surtout de signaler 

que c’est bien la rencontre entre ces deux dimensions qui est susceptible d’organiser les 

positions sociales occupées par les enquêté·e·s, donc l’ensemble des luttes et relations 

inégales auxquelles elles ne cessent de se livrer. 

                                                     
171 Les lignes verticales discontinues symbolisent le seuil au-delà duquel il peut être dit que les variables 
constitutives ont un poids (loading) suffisant pour influencer significativement de la dimension associée. 
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FIGURE 3.2 – Espace résidentiel (échantillon complet) 

 

La représentation géométrique de l’espace résidentiel général s’organise 

horizontalement selon la première dimension, la centralité résidentielle, et 

verticalement selon la seconde dimension, la qualité du logement. Les enquêté·e·s 

déclarant vivre le plus proche d’aménités urbaines se situent donc dans la partie droite 

du plan plus que dans sa partie gauche, tandis que les enquêté·e·s avec les plus grands 

logements, les propriétaires de maisons individuelles ou mitoyennes, se situent plus 

dans sa partie supérieure plutôt que dans sa partie inférieure. Les positions 

résidentielles se répartissent ainsi en quatre quadrants « théoriques » : faible centralité 

et faible qualité (en bas à gauche) ; forte centralité et forte qualité (en haut à droite) ; 

faible centralité, mais forte qualité (en haut à gauche) ; et enfin forte centralité, mais 

faible qualité (en bas à droite). Un déplacement fictif le long de la diagonale entre les 

quadrants inférieur gauche et supérieur droite correspond à un changement vers des 

logements de plus haute qualité et proches des aménités urbaines. En revanche, 

puisque les données à disposition ne sont pas longitudinales, un tel déplacement ne 

doit servir que d’outil analytique et ne peut être interprété comme révélateur d’une 

mobilité sociale effective. Pour leur part, si les variables de satisfaction résidentielle ne 

distinguent pas les enquêté·e·s de façon prépondérante, leur distribution dans ce plan 
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indique que les habitant·e·s sont d’autant plus satisfait·e·s qu’ils et elles s’approchent 

des extrêmes en haut et à droite du plan. Pour les autres déplacements dans l’espace 

résidentiel, l’interprétation est moins évidente parce qu’elle implique des arbitrages 

entre les dimensions horizontale et verticale172. En outre, la séparation en quatre 

quadrants n’a que pour principe de faciliter la description des oppositions dans cet 

espace, l’intérêt d’une ACM étant précisément d’appréhender les positions dans une 

perspective continuiste (Sinthon 2018, principalement Chapitre 8) – un déplacement 

entre deux quadrants n’ayant pas une signification sociale autre qu’un déplacement de 

distance identique dans un seul quadrant.  

La présentation d’un espace résidentiel général, produit par une ACM sur l’échantillon 

tout entier, illustre que les dimensions de qualité du logement et de centralité sont les 

plus à même d’identifier des conditions de logement distinguées, alors susceptibles de 

correspondre à certaines catégories sociales ou certaines mobilités spatiales plus qu’à 

d’autres. Si cet espace donne le ton des principes relationnels liant les habitant·e·s, la 

volonté de faire émerger les singularités locales demande une répétition de l’opération 

pour obtenir trois espaces résidentiels frontaliers indépendants. Plus que de témoigner 

d’une structuration des positions résidentielles différenciée, l’approche comparative 

laisse une plus grande marge de manœuvre pour appréhender les homologies avec le 

champ des classes sociales et la relation aux inégalités de mobilités spatiales.  

                                                     
172 Ces arbitrages apparaissent d’ailleurs déjà à l’examen de l’espace résidentiel pour l’ensemble de 
l’échantillon : le fait que la modalité « Type = maison individuelle » tende vers la gauche du graphique 
indique, dans les espaces frontaliers, qu’un tel bien correspond généralement à une position plutôt 
éloignée des principales aménités urbaines. Autrement dit, les dynamiques de l’urbanisation empêchent 
une majorité des habitant·e·s d’être à la fois logé·e·s dans une maison individuelle et dans une centralité 
urbaine. Nous reviendrons plus précisément sur les variations de la position de cette modalité pour les 
trois espaces frontaliers enquêtés. 
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3. Des espaces résidentiels frontaliers socialement organisés 

Pour être considérées « inégales », les pratiques de mobilités spatiales, qu’elles soient 

quotidiennes ou résidentielles, doivent prendre place dans un espace géographique 

hiérarchisé et socialement significatif, c’est-à-dire où les individus obtiennent des 

avantages, négocient des arbitrages ou se confrontent à des obstacles au cours de ces 

déplacements. Puisque les relations entre d’un côté les mobilités quotidiennes et de 

l’autre les positions résidentielles ou sociales varient selon le contexte, chacun des trois 

espaces résidentiels demande une première description (voir ENCADRÉ 3.4). 

ENCADRÉ 3.4 – Propriétés les plus distinctives des quadrants de chaque ACM 

Afin d’offrir un guide de lecture du présent chapitre, les tableaux ci-dessous recensent 

directement les résultats les plus distinctifs relatifs à chacun des trois espaces frontaliers 

(TABLEAU 3.2 ; TABLEAU 3.3 ; TABLEAU 3.4). Sur une représentation schématique illustrant les 

quatre quadrants des ACM, les principales informations tirées de chacune des projections 

successives (catégories sociales, enquêté·e·s par versant, mobilités résidentielles, mobilités 

quotidiennes) sont répertoriées afin d’offrir une panorama exhaustif et transversal des structures 

sociales localisées des trois espaces frontaliers. Ces tableaux visent à accompagner les 

lecteur·ice·s souhaitant se remémorer chacune des étapes de la production empirique menée 

dans ce chapitre, ou anticiper la plus fine description des résultats avec un premier aperçu en 

surplomb. 
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TABLEAU 3.2 – Synthèse des modalités distinctives dans l’espace résidentiel local genevois 

Espace résidentiel local genevois 

 Conditions non centrales Conditions centrales 

Qualité du 
logement 

forte 

Résident·e·s en France, originaires ou avec 
une migration depuis la Suisse ; éloigné·e·s 
de leur lieu d’emploi ; attiré·e·s par le pays 

voisin pour les activités culturelles, de 
restauration et de shopping. 

Retraité·e·s et étudiant·e·s ; ménages à 
hauts revenus ; résident·e·s de l’espace 

frontalier de longue date. 

 

Qualité du 
logement 

faible 

Résident·e·s en France ; ouvrier·e·s et 
actif·ve·s en recherche d’emploi ; âgé·e·s de 

25 à 34 ans ; ménages à faibles 
revenus touchant des aides sociales. 

Résident·e·s en Suisse avec une migration 
depuis un pays autre que France ou 

Suisse ; originaires d’un pays autre que 
France ou Suisse et sans les 

nationalités correspondantes ; hommes ou 
femmes au foyer ; peu diplômé·e·s. 

 

 

 
 

TABLEAU 3.3 – Synthèse des modalités distinctives dans l’espace résidentiel local lillois 

Espace résidentiel local lillois 

 Conditions non centrales Conditions centrales 

Qualité du 
logement 

forte 

Résident·e·s de la région wallonne avec 
migration d’une autre région belge ou 
depuis la France ; originaires du pays 

voisin avec la binationalité. 

Résident·e·s de la région flamande ; 
usager·e·s du vélo pour le travail. 

 

Qualité du 
logement 

faible 

Originaires d’un pays autre que France ou 
Belgique ; peu diplômé·e·s. 

Résident·e·s en France avec une migration 
depuis une autre région française ; 

usager·e·s de la marche pour le travail. 
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TABLEAU 3.4 – Synthèse des modalités distinctives dans l’espace résidentiel local basque 

Espace résidentiel local basque 

 Conditions non centrales Conditions centrales 

Qualité du 
logement 

forte 

Résident·e·s en France ; cadres 
supérieur·e·s. 

Résident·e·s en Espagne avec migration 
depuis une autre région espagnole ; 

hommes et femmes au foyer ; résident·e·s 
de l’espace frontalier de longue date ; peu 

diplômé·e·s. 
 

Qualité du 
logement 

faible 

résident·e·s en France avec une migration 
depuis l’Espagne ; originaires du pays 

voisin avec la nationalité correspondante ; 
âgé·e·s de 18 à 34 ans ; touchant des aides 
sociales ; attiré·e·s par le pays voisin pour 
les activités culturelles, de restauration et 

de shopping. 

Résident·e·s en Espagne avec une 
migration depuis un pays autre que France 
ou Espagne ; originaires d’un pays autre 
que France ou Espagne ; étudiant·e·s ; 

usager·e·s des transports publics ou de la 
marche pour le travail. 

 

 

 

3.1 L’espace résidentiel genevois : des arbitrages entre qualité et centralité 

Dans l’espace frontalier genevois, premier cas exposé, les statistiques descriptives des 

variables constitutives illustrent déjà une spécialisation spatiale (TABLEAU 3.5). Les 

différences entre les versants sont particulièrement marquées pour la centralité 

résidentielle, les propriétés du logement puis, dans une moindre mesure, la satisfaction 

résidentielle.  
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TABLEAU 3.5 – Conditions résidentielles dans l’espace frontalier genevois par versant 

Variables constitutives France Suisse Total Testsa 

Type de logement    °°° 

Appartement 50.3% 70.7% 60.5%  

Maison individuelle 40.9% 16.6% 28.8%  

Maison mitoyenne 7.3% 11.2% 9.2%  

Autre 1.5% 1.5% 1.5%  

Statut d’occupation    °°° 

Propriétaire 56.9% 31.8% 44.4%  

Locataire 28.1% 60.7% 44.3%  

Locataire d’un logement social 7.9% 2.0% 5.0%  

Autre 7.1% 5.5% 6.3%  

Taille du logement (moy.) 4.6 4.9 4.7 ** 

Satisfaction résidentielle  

Taille du logement (moy.) 4.3 (1.1) 4.4 (1.0) 4.3 (1.1)  

Prix du logement (moy.) 3.7 (1.4) 4.0 (1.2) 3.85 (1.3) *** 

Relation avec les voisins (moy.) 4.1 (1.15) 4.2 (1.0) 4.2 (1.1)  

Cadre de vie du quartier (moy.) 4.2 (1.05) 4.4 (0.8) 4.3 (1.0) *** 

Centralité résidentielle 

Prod. de conso. courante (moy.) 4.5 (0.9) 4.7 (0.7) 4.6 (0.8) *** 

Activités culturelles (moy.) 3.8 (1.2) 4.4 (0.9) 4.1 (1.1) *** 

Structures de santé (moy.) 3.5 (1.4) 4.6 (0.7) 4.05 (1.3) *** 

Structure scolaires (moy.) 4.1 (1.1) 4.7 (0.7) 4.4 (1.0) *** 

Transports publics (moy.) 3.3 (1.4) 4.6 (0.8) 4.0 (1.3) *** 

Structures d’aide sociale (moy.) 3.35 (1.3) 4.2 (1.0) 3.8 (1.2) *** 

Lieux de rencontre amis (moy.) 3.8 (1.2) 4.4 (0.9) 4.1 (1.1) *** 

a Tests de significativité pour l’écart entre les deux versants : *** p < 0.001, ** p < 0.01, * p < 0.05 . p < 0.1 (ANOVA) ; °°° 
p < 0.001, °° p < 0.01, ° p < 0.05 : p < 0.1 (χ2). 

 

Les variations en termes de centralité résidentielle sont à réinscrire dans l’organisation 

concentrique de l’espace frontalier, avec la ville de Genève qui exerce une forte 

polarisation à l’égard des déplacements professionnels et non professionnels 

quotidiens. Sans remettre en question l’importance et l’influence des plus petites 

centralités dans le versant français (Annemasse, Saint-Julien-en-Genevois, etc.), les 

habitant·e·s évaluent en majorité la qualité de leur accessibilité à l’ensemble des 
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aménités urbaines, si ce n’est directement en direction de la ville de Genève, au moins 

par comparaison avec ce qu’il est possible de trouver en Suisse. La centralité 

résidentielle des habitant·e·s du versant suisse vient au détriment des propriétés de leur 

logement et de leur statut d’occupation. En lien avec la plus grande disponibilité du 

foncier du côté France (voir INTRODUCTION), les maisons individuelles y sont bien plus 

répandues qu’en Suisse (+24.3%), tandis que les différences dans les statuts résidentiels 

confirment que l’accession à la propriété est plus probable sur le versant français. Dans 

le cas genevois plus qu’ailleurs, le statut de propriétaire n’est toutefois pas le seul reflet 

des positions sociales privilégiées. Non seulement les voies d’accession à la propriété 

ne sont pas identiques selon le pays, mais la prédominance du statut de locataire et de 

vie en appartement au sein du versant suisse va de pair avec de plus importantes 

satisfactions de prix (+0.3) ou de cadre de vie (+0.2)173. L’évidente rupture de centralité 

résidentielle de part et d’autre de la frontière franco-suisse cache alors d’autres formes 

plus discrètes de différenciation entre les enquêté·e·s. 

3.1.1 Des écarts de centralité qui comptent 

L’espace résidentiel genevois (FIGURE 3.3) exemplifie à plusieurs égards les 

conséquences d’une intégration transfrontalière avancée. Le décalage des modalités du 

statut de propriétaire et de la maison individuelle dans le quadrant supérieur gauche 

rappelle que de tels biens sont particulièrement peu courants à proximité des aménités 

urbaines concentrées sur le versant suisse. La raréfaction des réserves foncières de ce 

côté de la frontière contraint, pour les habitant·e·s avec le désir d’accéder à la propriété, 

à des concessions de centralité résidentielle. En bas du plan, le statut de locataire 

s’accompagne d’un avantage de centralité par rapport à celui de locataire social, un 

décalage qui signale un défaut d’accès à l’offre de transports publics pour la seconde 

modalité174. Des trois cas étudiés, l’espace frontalier genevois est celui où la satisfaction 

résidentielle est la plus contingente à chacune des deux dimensions de l’espace 

résidentiel. Concrètement, plus la qualité des logements est haute (partie supérieure) 

et plus les localisations sont centrales (partie droite), plus les enquêté·e·s tendent à se 

déclarer très satisfait·e·s de leur (lieu de) résidence. Ce résultat jette les bases d’un 

espace résidentiel genevois où les avantages positionnels se mesurent « en deux 

                                                     
173 Et aussi des logements de plus grandes tailles en moyenne (+0.3). 
174 Sur le versant français, seul·e·s 31.8% des locataires d’un logement social déclarent un très bon accès 
aux transports publics, contre 40.9% des autres locataires.  
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dimensions », c’est-à-dire où les inégalités sont susceptibles de s’appuyer à parts égales 

sur la localisation résidentielle et sur les caractéristiques du logement occupé. 

FIGURE 3.3 – Espace résidentiel genevois 

 

Le nuage des modalités supplémentaires projeté dans l’espace résidentiel genevois 

montre que trois quadrants sur quatre se réservent à certain·e·s habitant·e·s plus qu’à 

d’autres, exception faite du quadrant supérieur gauche où les tendances sont plus 

variées (FIGURE 3.4). 
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FIGURE 3.4 – Catégories sociales dans l’espace résidentiel genevois 

 

En haut à droite, les retraité·e·s (ou les 65 ans et plus) et les étudiant·e·s se distinguent 

des autres résident·e·s de l’espace frontalier genevois. En faisant l’hypothèse que les 

second·e·s vivent encore souvent dans le domicile familial, les positions dominantes – 

en qualité et en accessibilité – concernent donc les ménages avec une (ou plusieurs) 

personne(s) en fin de trajectoire résidentielle, c’est-à-dire dans une tranche d’âge ayant 
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bénéficié de conditions favorables afin d’accéder à la propriété (pour le cas français, 

voir Authier et al. 2010, p. 35‑36). La position voisine de la quatrième catégorie de 

revenus indique qu’un tel parcours résidentiel n’est pas toujours possible sans un 

capital économique suffisant. Tout l’inverse se produit à l’opposé du plan, en bas à 

gauche. Dans ce quadrant, les habitant·e·s avec les moindres revenus, à la recherche 

d’un emploi ou dans des catégories d’ouvrier·e·s, par ailleurs souvent fils ou filles 

d’ouvrier·e·s, sont surreprésentées. Cet ensemble de modalités, indicatif d’une position 

dominée dans la hiérarchie sociale, souligne toutes les contraintes pour se loger dans 

l’espace frontalier genevois, ce que le décalage de la modalité 25 – 34 ans confirme. 

Au moment de la décohabitation, ou à l’arrivée depuis une autre région, les jeunes 

adultes se confrontent à un marché du logement saturé, où la précarité économique et 

l’absence de diplômes peuvent conduire à renoncer simultanément à la qualité et à la 

centralité résidentielles. Toujours en bas, mais à droite de l’espace résidentiel genevois, 

une autre frange de populations précaires se regroupe. Bien que légèrement plus aisée 

sur le plan économique, elle est également peu diplômée et concerne des habitant·e·s 

de nationalité non française et non suisse ou né·e·s à l’étranger. Enfin, le quadrant 

supérieur gauche, où se regroupent les statuts de propriétaires et les maisons 

individuelles, concerne des catégories sociales diverses et moins identifiables 

qu’ailleurs dans le plan. Une hypothèse voudrait alors que cette région se rapporte à 

des « classes moyennes », entendues ici comme l’ensemble des catégories sociales qui 

ne sont ni dominantes (en haut à droite) ni dominées selon le capital économique (en 

bas à gauche) ou le capital culturel (en bas à droite). 

3.1.2 Quand l’immobilité devient privilège 

Un examen plus approfondi de la position des PCS sur le plan indique qu’une 

progression dans cette hiérarchie s’accompagne d’une amélioration de qualité du 

logement, et ceci seulement. Les enquêté·e·s appartenant aux catégories 

socioprofessionnelles supérieures occupent les positions résidentielles les plus 

avantageuses, les cadres étant ainsi bien plus souvent propriétaires que les employé·e·s 

(+26.0%). 

La question de l’appartenance nationale émerge de façon originale dans l’espace 

résidentiel genevois. Alors que les résident·e·s immigré·e·s occupent des positions 

résidentielles inférieures, les titulaires de la binationalité franco-suisse (9.2%) jouissent 
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d’une position supérieure. Ces dernier·e·s sont plus souvent propriétaires de leur 

logement (56.0%) et habitent plus souvent des maisons individuelles (40.7%) que 

l’ensemble de l’échantillon (41.5% ; 27.2%). Ce résultat pourrait notamment s’expliquer 

par des transmissions de patrimoine au sein de familles ancrées dans le territoire. De 

façon similaire, le quadrant supérieur gauche de l’espace résidentiel comprend des 

enquêté·e·s dont la mère ou le père sont agriculteur·ice·s, ce qui pourrait là encore 

s’expliquer par une conservation de ressources foncières au fil des générations. 

Contre une vision misérabiliste de l’immobilité (Reigner 2013c, p. 62), le cas genevois 

montre que les positions résidentielles de haute qualité sont occupées par des 

enquêté·e·s installé·e·s depuis plusieurs décennies dans une région où l’urbanisation ne 

cesse de progresser sous l’effet de l’arrivée de nouvelles populations. Dans le versant 

français, seul·e·s 26.1% des enquêté·e·s arrivé·e·s dans les 10 dernières années sont 

propriétaires de leur logement, contre 63.8% pour les autres. 

3.1.3 Une hétérogénéité infranationale des conditions résidentielles 

La projection des individus dans l’espace résidentiel genevois montre une nette 

différenciation entre résident·e·s du versant suisse et résident·e·s du versant français 

(FIGURE 3.5). Cette distinction relève en grande partie de la structure morphologique de 

l’espace frontalier genevois, avec une centralité urbaine concentrée en Suisse et de plus 

nombreuses zones rurales situées en France. Cette première lecture nationalisée cache 

pourtant des écarts de ressources qui émergent à des échelles plus régionales.  
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FIGURE 3.5 – Enquêté·e·s dans l’espace résidentiel genevois par versant175 

 

D’après les écarts surfaciques entre les ellipses de tendance selon le pays de résidence, 

le versant français encercle un ensemble de conditions hétéroclites, à la fois en termes 

de qualité et de centralité. En conséquence, les résident·e·s de France évoluent, font 

des choix, développent des trajectoires, dans un espace résidentiel marqué par de forts 

écarts sociaux. Cet éclatement des positions dans l’espace résidentiel au sein du versant 

français rappelle que les disparités sociales et résidentielles ne s’observent pas 

uniquement par la comparaison entre versants de la frontière, mais aussi au sein-même 

de chacun des versants. La projection ultérieure des pratiques de mobilités 

quotidiennes (voir infra) montre que l’explosion de l’emploi frontalier, avec les 

ressources économiques qu’il permet d’obtenir, n’est pas étranger à cette situation. 

                                                     
175 Les ellipses montrent la concentration des enquêté·e·s dans certaines régions de l’espace résidentiel 
localisé ; l’hypothèse retenue est que ces positions suivent une loi t de Student. 
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3.2 L’espace résidentiel lillois : une ségrégation à double échelle 

L’espace frontalier lillois abrite lui aussi d’importantes disparités de conditions 

résidentielles entre France et Belgique (TABLEAU 3.6). Les lignes de différenciation 

concernent cependant moins la centralité résidentielle que la qualité du logement. 

TABLEAU 3.6 – Conditions résidentielles dans l’espace frontalier lillois par versant 

Variables constitutives France Belgique Total Testsa 

Type de logement    °°° 

Appartement 39.0% (236) 10.1% (61) 24.6% (297)  

Maison individuelle 29.8% (180) 50.2% (303) 40.0% (483)  

Maison mitoyenne 28.1% (170) 36.7% (221) 32.4% (391)  

Autre 3.1% (19) 3.0% (18) 3.1% (37)  

Statut d’occupation    °°° 

Propriétaire 47.9% (290) 77.3% (466) 62.6% (756)  

Locataire 31.1% (188) 12.3% (74) 21.7% (262)  

Locataire d’un logement social 12.9% (78) 4.6% (28) 8.8% (106)  

Autre 8.1% (49) 5.8% (35) 6.9% (84)  

Taille du logement (moy.) 4.7 (1.9) 6.85 (2.4) 5.8 (2.4) *** 

Satisfaction résidentielle     

Taille du logement (moy.) 4.2 (1.2) 4.6 (0.8) 4.4 (1.0) *** 

Prix du logement (moy.) 3.95 (1.2) 4.4 (0.9) 4.2 (1.1) *** 

Relation avec les voisins (moy.) 4.1 (1.2) 4.4 (0.9) 4.2 (1.1) *** 

Cadre de vie du quartier (moy.) 4.0 (1.2) 4.4 (0.8) 4.2 (1.05) *** 

Centralité résidentielle     

Prod. de conso. courante (moy.) 4.7 (0.7) 4.6 (0.7) 4.65 (0.7)  

Activités culturelles (moy.) 4.3 (1.0) 4.0 (1.0) 4.2 (1.1) *** 

Structures de santé (moy.) 4.5 (0.9) 4.5 (0.9) 4.5 (0.9)  

Structure scolaires (moy.) 4.5 (0.9) 4.5 (0.9) 4.5 (0.9)  

Transports publics (moy.) 4.4 (1.0) 3.7 (1.3) 4.1 (1.2) *** 

Structures d’aide sociale (moy.) 4.1 (1.2) 4.1 (1.0) 4.1 (1.1)  

Lieux de rencontre amis (moy.) 4.3 (1.0) 4.3 (0.9) 4.3 (1.0)  

a Tests de significativité pour l’écart entre les deux versants : *** p < 0.001, ** p < 0.01, * p < 0.05 . p < 0.1 (ANOVA) ; °°° 
p < 0.001, °° p < 0.01, ° p < 0.05 : p < 0.1 (χ2). 

 

Au sein de l’échantillon, les résident·e·s du versant belge présentent de meilleures 

conditions de logement : ces derniers sont nettement plus grands (+2.15 pièces), plus 

souvent sous forme de maisons individuelles (+20.4%) ou mitoyennes (+8.6%), et les 
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occupant·e·s en sont plus souvent propriétaires (+29.4%). Ces chiffres s’expliquent 

notamment par la plus forte densité urbaine autour de la ville-centre de Lille ou encore 

par la multiplication des politiques publiques d’accession à la propriété ayant conduit 

à produire de nombreuses maisonnettes avec jardins sur le versant belge (Clément 

2018). Concernant la satisfaction résidentielle, quel que soit l’aspect considéré – le prix 

(+0.45), la taille (+0.4), le voisinage (+0.3) ou le cadre de vie (+0.4) – les réponses des 

résident·e·s de Belgique sont plus favorables que pour leurs homologues en France. 

Par opposition à l’espace frontalier genevois, les variables de centralité résidentielle 

n’indiquent pas d’écarts significatifs entre localisations résidentielles françaises et 

belges. Cette ressemblance dans les valeurs indique, bien que la ville de Lille revête la 

fonction de centre d’agglomération comme celle de Genève, que l’espace frontalier 

lillois est nettement plus vaste et qu’il se polarise également autour des villes de 

Roubaix et Tourcoing en France, Courtrai en Flandres et Tournai en Wallonie. Les 

occasions de résider à proximité d’aménités urbaines se multiplient de part et d’autre 

de la frontière franco-belge, à l’exception notable de l’offre en transports publics où le 

versant français est bien mieux desservi (+0.7) que son équivalent belge. Cette 

multipolarité se retrouve dans l’examen des mobilités quotidiennes des enquêté·e·s 

(voir infra). 

3.2.1 Des variations de qualité du logement fidèles à la hiérarchie sociale 

Bien que la structuration de l’espace résidentiel lillois ressemble fortement à celle de 

son équivalent genevois, la répartition des enquêté·e·s le long de l’axe de qualité du 

logement (FIGURE 3.6) diffère. Premièrement, les distances entre la propriété d’une 

maison individuelle et la location d’un appartement (du parc social) sont prononcées, 

signalant des écarts plus importants entre les enquêté·e·s. Deuxièmement, résider dans 

une maison individuelle et être propriétaire n’apparaît pas directement corrélé à une 

perte de centralité résidentielle. En d’autres termes, le besoin d’arbitrer entre une 

qualité et centralité s’avère moins nécessaire. Troisièmement, la forte accessibilité aux 

transports publics s’associe à une moindre qualité du logement. Finalement, la 

satisfaction résidentielle se rapproche plus de l’axe vertical du plan que dans le cas 

genevois, une première manière de relever que l’homologie entre l’espace résidentiel 

lillois et celui de ses classes sociales fonctionne davantage dans une dynamique 

« verticale ». 
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FIGURE 3.6 – Espace résidentiel lillois 

 

La projection des variables supplémentaires de catégories sociales témoigne en effet 

d’une hiérarchie resserrée autour des questions de qualité plus que de centralité du 

logement (FIGURE 3.7). Ce constat incite à une première description de l’homologie sur 

une opposition entre quadrants supérieurs (gauche et droite) et quadrants inférieurs 

(gauche et droite).  
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FIGURE 3.7 – Catégories sociales dans l’espace résidentiel lillois 

 

La séparation de l’espace résidentiel lillois entre ses quadrants supérieurs et inférieurs 

épouse à bien des égards une hiérarchie sociale marquée. La moitié supérieure du plan, 

associée à de grands logements, dont les enquêté·e·s sont plus souvent propriétaires et 

satisfait·e·s, regroupe un ensemble de modalités caractéristiques d’une position sociale 

dominante. Pour prendre l’exemple des maisons individuelles, elles sont plus 
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courantes parmi les titulaires d’un doctorat (+17.9%) ou dans le plus haut quartile de 

revenus (+14.6%) par rapport à l’ensemble des résident·e·s. En lien avec leurs revenus, 

les ménages à deux personnes ou plus occupent plus systématiquement des positions 

dans la partie supérieure du plan, en particulier par comparaison avec les ménages 

monoparentaux. Les enquêté·e·s les plus âgé·e·s, surtout les retraité·e·s, profitent 

d’arrivées plus précoces dans la région pour occuper des biens de plus grande taille 

dont ils et elles sont propriétaires176. À l’autre extrême, deux catégories sociales 

cohabitent dans la partie inférieure de l’espace résidentiel lillois. Il s’agit, d’une part, 

des plus jeunes franges de la population, entre 18 et 34 ans, plus souvent immigrées et 

à la recherche d’un emploi et, d’autre part, d’enquêté·e·s sans enfant ou en situation 

de monoparentalité, actif·ve·s dans le secteur privé en tant qu’ouvrier·e·s ou 

employé·e·s. Ces catégories précarisées témoignent dans une majorité de cas d’un 

épisode de mobilité résidentielle récent, depuis un autre pays que la France ou la 

Belgique pour les premier·e·s, depuis une autre région française (ou belge) pour les 

seconde·e·s. En plus d’une hiérarchisation claire en termes de qualité de logement, 

l’espace frontalier lillois se distingue surtout pour le décrochement auquel les 

populations de jeunes immigré·e·s précaires font face en rapport au reste des 

habitant·e·s. 

3.2.2 Des effets différenciés selon les origines 

Les positions des enquêté·e·s ayant connu une migration transnationale à destination 

de l’espace frontalier confirme qu’existent vers Lille « non pas une, mais des 

immigrations, recouvrant des réalités sociales différentes » (Collectif Degeyter 2017, 

p. 60), un constat qui gagne à être étendu jusque dans le versant belge. Comme dans 

le cas genevois, les avantages résidentiels coïncident avec des privilèges de nationalité. 

Les populations binationales occupent une position dominante, plus souvent dans des 

maisons individuelles (50.0%) de plus grande taille177 que l’ensemble (39.0%). En 

revanche, elles sont bien moins souvent propriétaires de leur logement (58.3%) que les 

enquêté·e·s en « migration élastique » (van Houtum et Gielis 2006), en particulier les 

                                                     
176 Contrairement au cas genevois, cela ne les conduit en revanche pas « mécaniquement » à se trouver à 
plus grande proximité des aménités urbaines. 
177 La taille moyenne des logements est de 3.9 pièces pour les personnes sans la nationalité française ou 
belge, 5.86 pièces pour celles avec la nationalité du pays de résidence, 6.0 pour celles avec la nationalité 
du pays voisin et enfin 6.29 pour celles avec la binationalité franco-belge. 
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Français·e·s parti·e·s vivre en Belgique (75.0%) dans le but d’accéder à la propriété. 

L’espace frontalier lillois confirme que les populations binationales se logent en haut 

de la hiérarchie résidentielle, potentiellement en lien avec une plus ample connaissance 

des règles (foncières, de fiscalité, etc.) en vigueur de part et d’autre de la frontière 

franco-belge. 

L’hypothèse selon laquelle la binationalité accorde des avantages positionnels 

s’articule à la question de l’ancrage dans l’espace frontalier lillois, ce qui apparaît 

d’autant plus plausible au regard des profondes transformations urbaines dont il a pu 

faire l’objet (Collectif Degeyter 2017). À l’inverse, les déménagements à l’intérieur ou 

en direction de l’espace frontalier lillois sont plus courants dans la partie inférieure de 

l’espace résidentiel. En particulier, les enquêté·e·s dont le dernier déménagement 

remonte à moins de 20 ans ne sont, sur le versant français, que 36.5% à être propriétaires 

de leur logement, contre près du double (73.2%) pour les autres178, sans que cela ne les 

rapproche significativement de leur lieu de travail (26.0 minutes de trajet contre 31.3 

pour les autres). Malgré des morphologies urbaines différenciées, l’homologie entre 

espace résidentiel et espace social se confirme partiellement dans le cas lillois : les 

catégories sociales supérieures occupent les positions résidentielles supérieures, mais 

elles ne se traduisent pas nécessairement par une plus grande centralité.     

La séparation entre partie inférieure et supérieure du plan se confirme avec les PCS, 

dont la distribution dans l’espace résidentiel lillois n’est pas linéaire, mais fonctionne 

en paliers successifs. Ainsi ouvrier·e·s (5.68 pièces) et employé·e·s (5.52) résident dans 

les biens les plus petits, tandis que le passage aux catégories de cadres supérieur·e·s 

(6.44) ou d’indépendant·e·s (6.55) coïncide avec des positions résidentielles supérieures. 

Ces écarts suggèrent que la compétition résidentielle locale s’articule donc davantage 

à la qualité des logements qu’à leur localisation dans l’espace frontalier. 

3.2.3 Un espace frontalier à trois visages 

La projection de l’ensemble des enquêté·e·s dans l’espace résidentiel lillois (FIGURE 3.8, 

gauche) montre que leur distribution coïncide en partie avec une répartition nationale. 

Les individus résidant en Belgique sont situés en majorité dans la partie supérieure du 

                                                     
178 La distinction opère également sur le versant belge, mais dans de moindres proportions : 70.9% contre 
86.8%, la réduction de l’écart s’expliquant à nouveau partiellement par les enquêté·e·s français·e·s à la 
recherche d’un logement en propriété parti·e·s en Belgique. 
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plan, où la qualité des logements est meilleure, tandis que les résident·e·s français·e·s 

se distribuent de façon moins homogène. Concernant l’axe horizontal, à première vue, 

la centralité résidentielle ne dépend pas du pays de résidence. En deuxième lecture, la 

division du versant belge entre ses régions linguistiques (FIGURE 3.8, droite) montre une 

distinction entre des localisations plus proches des aménités urbaines et alignées avec 

de meilleures satisfactions résidentielles pour les résident·e·s de Flandres. Pour ce qui 

est du décalage vers la droite de l’ellipse flamande, les meilleures accessibilités 

déclarées se confirment au gré de la durée des navettes professionnelles vers le lieu de 

travail, avec en moyenne 21.0 minutes contre 27.0 sur le versant français et 29.1 dans 

la zone wallonne. Ces écarts peuvent également s’interpréter comme une conséquence 

d’une moindre « intégration » de la région flamande au reste de l’espace frontalier 

lillois, dans la mesure où les circulations transfrontalières s’organisent surtout entre la 

Wallonie et le versant français. L’espace frontalier lillois se caractérise donc par une 

division à deux échelles, une première nationale pour la distinction des propriétés du 

logement entre France et Belgique, une seconde infranationale pour nuancer les plus 

hautes centralités résidentielles en Flandres qu’en Wallonie. 
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FIGURE 3.8 – Enquêté·e·s dans l’espace résidentiel lillois par versant et zone linguistique 

 

Alors que dans le cas genevois on peut estimer que l’intégration transfrontalière 

contribue à faire émerger de nouvelles formes d’inégalités d’accès aux ressources 

urbaines, les inégalités matérielles de logement sont plus marquées dans le cas lillois. 

Ce résultat fait écho à certaines conclusions de la littérature sur la ségrégation 

sociorésidentielle autour de cet espace frontalier. La position dominée de certaines 

populations immigrées dans l’espace résidentiel renvoie aux travaux du collectif 

Degeyter qui souligne leur concentration dans les quartiers dégradés de Roubaix et 

Tourcoing sous les effets combinés des processus de désindustrialisation et du manque 

d’investissement public dans la rénovation du bâti (Collectif Degeyter 2017, p. 60). La 

satisfaction déclarée des résident·e·s du versant belge rappelle ensuite que certaines 

communes frontalières wallonnes (Estaimpuis, Comines-Warneton) sont de plus en 

plus « spécialisées dans l’accueil des populations françaises » (Clément 2018, 

p. 178‑180), et permettent à ces dernières d’atteindre à des biens inaccessibles sur le 

versant français. Les hiérarchies résidentielles et sociales identifiées dans cette section 

s’inscrivent ainsi dans des dynamiques de spécialisation sociale des quartiers à l’échelle 

transfrontalière. 
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3.3 L’espace résidentiel basque : des logiques résidentielles préservées  

Pour le troisième terrain enquêté, l’espace frontalier basque, les statistiques 

descriptives témoignent d’autres clivages encore que les cas précédents. Là où les deux 

versants de l’espace frontalier genevois se distinguent surtout du point de vue de la 

centralité résidentielle, les deux versants de l’espace frontalier lillois de celui des 

propriétés du logement, le cas basque se situe quelque part à mi-chemin entre les deux 

(TABLEAU 3.7). 

TABLEAU 3.7 – Conditions résidentielles dans l’espace frontalier basque par versant 

Variables constitutives France Espagne Total Testsa 

Type de logement    °°° 

Appartement 49.6% (200) 78.2% (313) 63.9% (513)  

Maison individuelle 39.7% (160) 13.2% (53) 26.5% (213)  

Maison mitoyenne 9.2% (37) 7.8% (31) 8.5% (68)  

Autre 1.5% (6) 0.8% (3) 1.1% (9)  

Statut d’occupation    °°° 

Propriétaire 57.1% (230) 75.5% (302) 66.3% (532)  

Locataire 26.3% (106) 18.2% (73) 22.3% (179)  

Locataire d’un logement social 10.9% (44) 0.2% (1) 5.6% (45)  

Autre 5.7% (23) 6.1% (24) 5.8% (47)  

Taille du logement (moy.) 4.6 (1.9) 5.9 (1.5) 5.2 (1.9) *** 

Satisfaction résidentielle     

Taille du logement (moy.) 4.5 (1.0) 4.4 (0.8) 4.4 (0.9) . 

Prix du logement (moy.) 4.1 (1.2) 3.9 (1.1) 4.0 (1.1) * 

Relation avec les voisins (moy.) 4.3 (1.0) 4.45 (0.8) 4.4 (0.9) ** 

Cadre de vie du quartier (moy.) 4.5 (0.9) 4.6 (0.6) 4.5 (0.8) . 

Centralité résidentielle     

Prod. de conso. courante (moy.) 4.7 (0.7) 4.65 (0.7) 4.7 (0.7)  

Activités culturelles (moy.) 4.2 (1.0) 4.25 (1.0) 4.2 (1.0)  

Structures de santé (moy.) 4.4 (0.9) 4.6 (0.7) 4.5 (0.8) *** 

Structure scolaires (moy.) 4.4 (0.9) 4.5 (0.8) 4.5 (0.8) . 

Transports publics (moy.) 3.7 (1.3) 4.5 (0.8) 4.1 (1.1) *** 

Structures d’aide sociale (moy.) 3.8 (1.1) 4.4 (0.9) 4.1 (1.1) *** 

Lieux de rencontre amis (moy.) 4.2 (1.0) 4.7 (0.7) 4.5 (0.9) *** 

a Tests de significativité pour l’écart entre les deux versants : *** p < 0.001, ** p < 0.01, * p < 0.05 . p < 0.1 (ANOVA) ; °°° 
p < 0.001, °° p < 0.01, ° p < 0.05 : p < 0.1 (χ2). 
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Malgré cette situation intermédiaire, les différences en termes de marché résidentiel 

sont bien visibles de part et d’autre de la frontière franco-espagnole. Les résident·e·s du 

versant espagnol habitent plus souvent des appartements que pour le versant français 

(+38.6%) et inversement pour les maisons individuelles (-26.5%). Le taux de propriétaire 

est nettement plus important du côté espagnol (75.5%) que français (57.1%), ce dernier 

étant le plus élevé du pays à comparer les trois espaces frontaliers enquêtés. Le marché 

résidentiel espagnol se différencie des autres versants frontaliers de l’enquête par la plus 

grande stabilité de son peuplement179, par une proportion de logements sociaux 

quasiment nulle (0.2%) ainsi que par un nombre de pièces plus élevé que sur le versant 

français (+0.7 pièce). 

Contrairement aux deux espaces frontaliers précédents, les plus fortes satisfactions 

résidentielles n’émanent pas toutes du même versant de la frontière. D’un côté, les 

résident·e·s en France sont plus satisfait·e·s que leurs voisin·e·s en Espagne vis-à-vis 

des propriétés des logements habités, que ce soit à l’égard des tailles (+0.1, malgré des 

logements de plus petite taille) ou des prix (+0.2). Inversement, les préférences des 

résident·e·s en Espagne sont plus marquées à l’échelle du quartier, que ce soit dans les 

relations avec les voisin·e·s (+0.15) ou pour le cadre de vie (+0.1). Malgré une 

organisation plus polycentrique que dans les cas lillois et surtout genevois, de plus 

grandes accessibilités se détectent enfin sur le versant espagnol pour les transports 

publics (+0.8), les structures d’aide sociale (+0.6) et les lieux de rencontre avec les amis 

(+0.5). 

3.3.1 Une hiérarchie plus adossée à la satisfaction résidentielle 

Les hiérarchies au sein de l’espace résidentiel basque s’organisent moins autour du 

type de bien et du statut d’occupation que de la satisfaction résidentielle (FIGURE 3.9). 

D’une part, habiter une maison individuelle dans l’espace frontalier basque se fait en 

contrepartie de la centralité résidentielle. D’autre part, le statut de propriétaire n’est 

pas associé aux positions les plus dominantes au sein de l’espace. L’espace résidentiel 

                                                     
179 Sur le versant espagnol de l’espace frontalier basque, les enquêté·e·s habitent le même logement depuis 
25 ans en moyenne. Il n’y a que dans le versant belge de l’espace frontalier lillois – dont le taux de 
propriétaire est également très élevé – où cette valeur s’en approche avec 21 ans. Dans le versant de 
l’espace frontalier genevois, la durée moyenne n’est que de 15 ans. 
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basque semble donc davantage organisé par des appréciations plus subjectives que les 

enquêté·e·s témoignent à l’égard de leur logement. 

FIGURE 3.9 – Espace résidentiel basque 

 

La projection des variables de catégories sociales sur l’espace résidentiel basque 

débouche sur une homologie à mi-chemin de ses équivalentes genevoise et lilloise. Plus 

resserrées autour de l’axe de la qualité du logement que dans le premier cas, certaines 

modalités supplémentaires se distribuent sur l’axe de centralité résidentielle pour se 

distinguer du second cas (FIGURE 3.10). 
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FIGURE 3.10 – Catégories sociales dans l’espace résidentiel basque 

 

Les différences entre les individus situés dans le haut et le bas de l’espace résidentiel 

basque sont relativement similaires à celles identifiées dans le cas lillois. Dans la partie 

en haut du plan, les résident·e·s sont plus souvent des retraité·e·s ou des actif·ve·s 

âgé·e·s de 50 ans ou plus. Ces positions s’opposent, en bas du plan, à celles des jeunes 

actif·ve·s, âgé·e·s entre 18 et 34 ans. Les différences de conditions résidentielles sont 

particulièrement visibles par le taux de propriété, passant de 27.9% pour la catégorie de 

25 à 34 ans à 79.6% pour celle de 50 à 64 ans et même 85.3% pour les 65 ans et plus180. 

L’examen de la partie supérieure indique une surreprésentation d’ancien·ne·s 

résident·e·s dans les positions les plus dominantes. Le haut du plan rassemble 

                                                     
180 Si ces différences sont visibles sur chacun des deux versants de l’espace frontalier, elles sont d’autant 
plus marquées en Espagne où le taux de propriétaire excède 90.0% pour les enquêté·e·s dès 50 ans. 
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également une population composée de hauts revenus, d’indépendant·e·s et de cadres 

supérieur·e·s181 ou encore de familles à deux enfants ou plus. À l’autre extrême, la 

partie inférieure de l’espace résidentiel concentre, au-delà des franges les plus jeunes et 

de résident·e·s récemment arrivé·e·s, les ménages « non familiaux », c’est-à-dire sans 

enfant ou monoparentaux, les populations sans emploi, celles avec les moindres 

ressources financières et celles dont le pays de naissance n’est ni la France, ni 

l’Espagne. Ces polarisations prolongent donc, dans les grandes lignes, les observations 

sur les deux espaces frontaliers précédents. En termes d’origine sociale, les enfants 

d’ouvrier·e·s et d’employé·e·s sont écarté·e·s des positions résidentielles les plus 

avantageuses182. En revanche, la qualité du logement dépend peu de la PCS, seul·e·s 

les employé·e·s s’écartant significativement du centre du plan. 

3.3.2 Des spécificités ou préférences nationales qui se maintiennent 

Comme pour les cas genevois et lillois, l’homologie entre l’espace résidentiel basque et 

celui de ses classes sociales semble passer par des logiques d’ancrage, l’ancienneté dans 

le territoire correspondant à de meilleures et plus satisfaisantes conditions 

résidentielles. En particulier, les habitant·e·s déclarant vivre dans la région depuis 25 

ans ou plus sont plus souvent propriétaires de leur logement (75.0%) que les autres 

(46.8%). Un examen approfondi sur les deux versants révèle que c’est du côté français 

que l’accession à la propriété se complique lorsque les arrivées sont récentes, suggérant 

une tension au niveau de la disponibilité (ou des prix) des biens à l’achat183. Dans le 

même temps, le quadrant en haut à droite correspond à des enquêté·e·s fils et filles 

d’agriculteur·ice·s, suggérant la présence de transmissions patrimoniales tant ces 

                                                     
181 Comme dans les deux espaces frontaliers précédents, les cadres supérieur·e·s s’écartent de la structure 
générale de l’espace résidentiel basque. Alors que cette dernière est ici verticalisée, les cadres supérieur·e·s 
prennent nettement place dans le quadrant supérieur gauche. Ces dernier·e·s occupent donc des logements 
généralement de meilleure qualité mais à plus grande distance des principales aménités urbaines. 
182 En particulier, les enquêté·e·s dont la mère était employé·e (46.1%) ou ouvrier·e (50.0%) sont bien moins 
souvent propriétaires de leur logement qu’en moyenne (65.5%), ce qui vaut aussi pour le cas des pères mais 
de façon adoucie (58.7%, 56.9% et 65.5%, respectivement). 
183 Pour aller encore plus loin et en travaillant sur tout l’espace frontalier, les nuances sont particulièrement 
marquées pour la classe d’âge des préretraités (50 – 64 ans). Quand ces dernier·e·s résident au sein de 
l’espace frontalier depuis plus de 25 ans, ils et elles sont 83.6% à être propriétaires contre 61.5% pour les 
plus récent·e·s arrivant·e·s. Cette combinaison met bien en valeur l’importance de ne pas attribuer les 
divergences sur l’espace résidentiel aux seules trajectoires individuelles des enquêté·e·s, mais bien à leur 
combinaison à certaines dynamiques historiques sur le marché résidentiel dans la région. 
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dernier·e·s habitent bien plus souvent des maisons individuelles (62.2%) que les autres 

(24.8%).   

Le cas basque se caractérise ensuite par de plus faibles écarts de positions résidentielles 

entre les catégories intermédiaires et supérieures de l’espace social. Équitablement 

réparties sur chacun des versants de l’espace frontalier, les professions intermédiaires 

ne sont pas moins souvent propriétaires (77.4%) que les cadres supérieur·e·s (81.7%), et 

même davantage que les indépendant·e·s (74.1%). Cette position renvoie à la propriété 

plus courante de maisons mitoyennes ou d’appartements, ce qui se traduit par de 

moindres tailles de logement (5.16 pièces) que pour les deux autres catégories (5.66 et 

5.64, respectivement). Le cas basque s’illustre ensuite par la présence de catégories 

sociales faiblement diplômées dans le cadrant haut et droit de l’espace résidentiel, alors 

qu’elles occupent des positions inférieures dans les autres espaces frontaliers, ce qui 

peut s’expliquer par un régime de logement espagnol dominé par la propriété 

immobilière. Même si les moins diplômé·e·s habitent en grande majorité des 

appartements (71.6%), ces dernier·e·s sont souvent propriétaires de leur logement 

(70.4%, contre 65.5% en moyenne).  

Si nous avons vu que la provenance des enquêté·e·s dans le cas genevois et lillois 

s’accompagne de positions distinctes dans l’espace résidentiel, ce n’est pas le cas de 

l’espace frontalier basque. Par rapport à tout le sous-échantillon, les populations de 

nationalités allochtones à l’espace frontalier et les populations de nationalité espagnole 

parti·e·s en France sont bien plus souvent logées dans un appartement (+8.4% et +6.1%) 

dont elles ne sont que rarement propriétaires (-23.4% et -22.6%), sans que cela n’amène 

de quelconques avantages de centralité résidentielle. Les individus de nationalité tierce 

expriment principalement un mécontentement sur le prix et la taille de leur logement. 

Les populations espagnoles domiciliées en France se montrent quant à elles réservées 

vis-à-vis des relations de voisinage et du cadre résidentiel. En lien avec les barrières 

linguistiques plus fortes que dans les autres espaces, la migration dans le pays voisin, 

même si elle satisfait les aspirations en matière de qualité du logement, pourrait ainsi 

venir déstabiliser les rapports au quartier.  

Pour les catégories de revenus, elles se distribuent verticalement le long de l’axe de 

qualité du logement, avec un décalage sur la partie gauche du plan pour les franges 

intermédiaires. Contrairement au cas genevois, où le passage du premier au second 
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quartile coïncide avec une amélioration de centralité résidentielle, il correspond dans 

le cas basque à de meilleures propriétés du logement. Ce n’est que pour le plus haut 

quartile que la position sur l’axe vertical se renforce, et qu’elle vient avec des 

localisations plus centrales. 

Un dernier enjeu prégnant du positionnement dans l’espace résidentiel basque 

concerne la question linguistique. Pour la langue basque d’abord, les résident·e·s sur 

chacun des deux versants se trouvent dans de meilleurs logements184 et des localisations 

plus centrales. La position médiane du bilinguisme français – espagnol cache ensuite 

des singularités nationales. Pour les résident·e·s de France, l’aisance en espagnol 

s’accompagne d’une position inférieure sur l’axe de qualité du logement. Ce constat 

peut témoigner de la compétition résidentielle locale, à remarquer que ce sont les plus 

jeunes franges de la population qui maîtrisent le plus souvent l’espagnol (46.8%, contre 

20.6% des 65 ans et plus). Pour les résident·e·s d’Espagne, parler couramment le 

français s’explique par les localisations résidentielles des enquêté·e·s. Les 

francophones, c’est-à-dire près de 15% du sous-échantillon185, habitent des zones plus 

proches de l’ensemble des aménités urbaines, ce qui correspond à des communes 

situées du côté espagnol de la frontière. 

3.3.3 L’effet paradoxal d’une intégration transfrontalière limitée 

Dans le prolongement de l’influence des langues sur la position dans l’espace 

résidentiel, la FIGURE 3.11 illustre les concentrations d’enquêté·e·s selon le versant 

habité, le cas basque témoignant de moindres distinctions de part et d’autre de la 

frontière locale. En particulier, les conditions résidentielles en Espagne, plus 

homogènes, sont même « encerclées » par celles sur le versant français, plus 

diversifiées. Le décalage restant, avec plus de résident·e·s en France sur la moitié 

gauche du plan, opère principalement selon la centralité résidentielle. 

FIGURE 3.11 – Enquêté·e·s dans l’espace résidentiel basque 

                                                     
184 En Espagne (où 69.4% des enquêté·e·s parlent couramment le basque), 81.2% des bascophones sont 
propriétaires de leur logement contre 66.3% des non bascophones. En France (où 22.6% des enquêté·e·s 
parlent couramment le basque), 64.9% des bascophones sont propriétaires de leur logement contre 50.8% 
des non bascophones. 
185 Contrairement au versant voisin, la maîtrise du français est quasiment constante selon les catégories 
d’âges. 
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En tout, l’espace frontalier basque illustre un cas paradoxal. D’un côté, sa moindre 

intégration transfrontalière dessine un espace résidentiel segmenté, chaque versant 

s’organisant selon une hiérarchie singulière à cause d’une absence de circulations 

franco-espagnoles. Mais de l’autre, cet espace résidentiel est celui où la distinction par 

le versant habité est la moins importante, comme s’il était préservé de la ségrégation 

spatiale liée à l’intégration transfrontalière. 

3.4 De l’homologie entre espaces résidentiels et espace social 

Ces premiers résultats montrent que les trois espaces des positions résidentielles 

frontaliers recoupent la structure de l’espace social, c’est-à-dire que les catégories 

dominantes occupent souvent les positions résidentielles le plus privilégiées. Ces 

superpositions se déclinent néanmoins en fonction du contexte local, ce qui empêche 

de conclure à un effet uniforme de la configuration frontalière sur la position que des 

groupes d’individus occupent dans la hiérarchie binationale. S’il fallait résumer, 

aborder les conditions sociorésidentielles avec une perspective transfrontalière conduit 

à repérer 1) une diffusion spatiale d’inégalités sociales dans le cas genevois, 2) une 

hiérarchisation des catégories sociales organisée par la qualité du logement selon les 



202 
 

régions linguistiques dans le cas lillois, enfin 3) un maintien des principes d’une 

organisation nationalisée dans le cas basque. L’influence mutuelle entre pays voisins 

apparaît donc nuancée selon le degré d’intégration transfrontalière, davantage spatiale 

pour le premier cas, sociale pour le second et plus limitée pour le troisième. Cette 

première étape indique néanmoins que les espaces frontaliers enquêtés se caractérisent 

tous par une homologie entre les positions résidentielles et sociales, raison pour 

laquelle la suite de ce chapitre privilégie la notion « d’espace social localisé » (Laferté 

2014) pour en parler. Elle permet de rappeler que les individus, au moment de se 

déplacer dans l’espace géographique, évoluent dans un contexte hiérarchisé qui 

conserve certaines spécificités locales. 
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4. La distribution des mobilités spatiales dans les espaces sociaux localisés 

La construction des espaces sociaux localisés genevois, lillois et basque, montre que 

les résident·e·s se différencient, se distinguent, s’opposent, bref occupent certaines 

positions relationnelles avec de plus ou moins fortes qualités de logements, plus ou 

moins centrales, dans les espaces frontaliers. En plus de ce qu’ils permettent de dire au 

sujet de l’homologie entre conditions résidentielles et catégories sociales, ces espaces 

ont pour avantage de donner un cadre pour saisir le caractère socialement situé des 

mobilités spatiales dans les espaces frontaliers, qu’elles soient ou non transfrontalières. 

Si la littérature scientifique s’intéressant à ces mobilités n’a pas manqué de relever leurs 

nombreuses inégalités (voir CHAPITRE 2), elle a pu buter sur certaines lacunes que ces 

armatures analytiques contribuent à dépasser. 

Premièrement, réinscrire les mobilités spatiales, résidentielles puis quotidiennes, dans 

les espaces sociaux localisés permet, par une opération de projection dans un plan 

commun, d’interroger leurs interdépendances. Par exemple, les navettes 

transfrontalières n’ont pas les mêmes significations, les mêmes conditions de 

possibilité et les mêmes renoncements potentiels selon que les habitant·e·s concerné·e·s 

soient né·e·s dans leur pays d’emploi ou dans celui de résidence. À l’inverse, un projet 

de mobilité résidentielle transfrontalière n’est pas envisageable en de mêmes termes 

selon la situation sur le marché de l’emploi, comme d’ailleurs d’autres habitudes de 

mobilités quotidiennes. Le fait que ces mobilités spatiales obéissent à des 

déterminations sociales différenciées (voir CHAPITRE 1), parfois même contradictoires, 

n’empêche en aucun cas de les aborder en complémentarité, à condition d’utiliser un 

vocabulaire conceptuel adéquat. 

Deuxièmement, les espaces sociaux localisés, parce qu’ils combinent plusieurs échelles 

spatiales, ouvrent une perspective trop souvent négligée pour les mobilités 

quotidiennes dans les espaces frontaliers, plus précisément celle de les approcher par 

des cadres, des outils ou des statistiques (partiellement) défaites du nationalisme 

méthodologique. Si les navettes transfrontalières n’existent pas en mêmes intensités 

dans les cas genevois, lillois ou basque, elles n’ont pas non plus les mêmes propriétés 

ou les mêmes significations selon leur direction au sein des espaces frontaliers – la 

catégorie de frontalier·e n’a par exemple pas la même définition du point de vue des 

résident·e·s de Suisse ou de France. Au contraire, réinjecter les mobilités quotidiennes 
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dans ces nouvelles armatures analytiques permet de les appréhender dans une 

perspective à la fois attentive à la configuration frontalière dans son ensemble, mais 

aussi à des logiques propres à chacun des versants frontaliers. 

De résultats, les trois espaces sociaux localisés deviennent dans la dernière section de 

ce chapitre les outils d’une première incursion dans l’articulation entre pratiques de 

mobilités quotidiennes et inégalités sociales. Pour ce faire, les quelques pages suivantes 

reviennent sur les questions de l’enquête quantitative utilisées pour approcher les 

mobilités spatiales (résidentielles puis quotidiennes) ainsi que quelques statistiques 

descriptives préliminaires. 

4.1 Articuler mobilités quotidiennes et trajectoires résidentielles 

Les informations à disposition dans l’enquête quantitative permettent une 

approximation des « trajectoires résidentielles » des habitant·e·s des espaces frontaliers. 

Plus précisément, une comparaison entre le lieu de naissance et le lieu de résidence 

segmente l’échantillon en quatre catégories d’enquêté·e·s : des originaires, des 

natif·ve·s du pays, des transfuges voisin·e·s et des immigré·e·s186. Elles se caractérisent 

de la façon suivante : 

• Les originaires sont né·e·s et ont leur lieu de résidence dans le même versant 

d’un espace frontalier ; ce serait un·e enquêté·e né·e à Annemasse toujours 

résident·e d’Annemasse ou de Saint-Julien-en-Genevois (en France). Ces 

enquêté·e·s peuvent autant être resté·e·s dans ce versant qu’en être sorti·e·s puis 

revenu·e·s. 

• Les natif·ve·s du pays sont né·e·s dans le pays où ils ou elles résident au 

moment de l’enquête, mais en dehors de l’espace frontalier ; ce serait un·e 

                                                     
186 Ces intitulés ont été choisis pour faire écho à des concepts sociologiques, plus que pour leur exclusivité. 
Pour le dire autrement, un·e originaire est aussi, en toute rigueur, un·e natif·ve du pays. De même, un·e 
transfuge voisin·e est aussi un·e immigré·e. Un·e natif·ve du pays pourrait aussi s’apparenter à un·e 
immigré·e à certains égards, dans un pays fédéraliste comme la Suisse où de nombreuses institutions 
sociales s’organisent à l’échelle cantonale. Le but n’est pas ici de proposer une mise en catégories 
exclusives stricto sensu, mais de réfléchir de façon séquencée des plus courtes vers les plus longues formes 

de mobilités résidentielles : est-ce que l’enquêté·e est un·e originaire ? si non, est-ce que l’enquêté·e est 

un·e natif·ve du pays ? si non, est-ce que l’enquêté·e est un·e transfuge voisin·e ? si non, l’enquêté·e est 
nécessairement un·e immigré·e. 
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enquêté·e né·e à Paris et résident·e d’Annemasse, peu importe le nombre et la 

portée des épisodes de mobilité résidentielle entre ces extrémités. 

• Les transfuges voisin·e·s sont né·e·s dans le pays voisin de celui où ils ou elles 

résident au moment de l’enquête ; ce serait un·e enquêté·e né·e à Genève, ou à 

Berne187, et résident·e d’Annemasse, peu importe le nombre et la portée 

d’épisodes de mobilité résidentielle entre ces deux extrémités. 

• Les immigré·e·s sont né·e·s dans un pays tiers (ni celui de résidence ni le pays 

voisin) ; ce serait un·e enquêté·e né·e en Allemagne, au Maroc, en Érythrée ou 

encore en Chine et résident·e d’Annemasse, peu importe le nombre et la portée 

d’épisodes de mobilité résidentielle entre ces deux extrémités. 

Ces quatre trajectoires résidentielles sont loin de se répartir de façon équitable sur les 

six versants frontaliers enquêtés (TABLEAU 3.8). Sans couvrir toutes les raisons inhérentes 

à ces différences, quelques commentaires permettent de préfigurer en quoi les espaces 

sociaux localisés se recomposent au contact d’un ensemble de dynamiques singulières. 

TABLEAU 3.8 – Trajectoires résidentielles dans les espaces frontaliers enquêtés par versant 

 EF genevois EF lillois EF basque 
Tou·te·s 

 FR CH FR BE FR ES 

Trajectoires        

Originaires 18.6% (113) 33.8% (202) 58.2% (352) 63.8% (385) 37.2% (150) 72.0% (288) 46.3% (1490) 

Natif·ve·s 
du pays 

58.6% (355) 21.1% (126) 31.4% (190) 22.9% (138) 52.1% (210) 23.8% (95) 34.7% (1114) 

Transfuges 
voisin·e·s 

7.6% (46) 14.7% (88) 1.6% (10) 9.0% (54) 4.2% (17) 1.0% (4) 6.8% (219) 

Immigré·e·s 15.2% (92) 30.4% (182) 8.8% (53) 4.3% (26) 6.5% (26) 3.2% (13) 12.2% (392) 

Total 100% (606) 100% (598) 100% (605) 100% (603) 100% (403) 100% (400) 100% (3215) 

                                                     
187 Dans un cas idéal, il faudrait faire la différence entre des transfuges voisin·e·s dont le lieu de naissance 
est interne à l’espace frontalier (dans l’exemple, à Genève), c’est-à-dire les enquêté·e·s en cas de 
« migrations élastiques » (van Houtum et Gielis 2006) avec une trajectoire résidentielle interne l’espace 
frontalier, et les transfuge voisin·e·s dont le lieu de naissance est externe à l’espace frontalier (dans 
l’exemple, à Berne), dont la trajectoire résidentielle implique de plus longues distances et une moindre 
expérience de l’espace frontalier. Cette différenciation n’est ici pas possible à cause des contingents dans 
l’enquête quantitative. Cette généralisation demande donc quelques prudences au moment de décrire les 
résultats afin d’éviter tout risque de surinterprétation. 
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Premièrement, la sous-représentation d’originaires en France, repérable sur chaque 

espace frontalier enquêté, n’a rien d’un hasard. L’émergence de ces écarts 

systématiques suppose en première lecture une spécificité nationale, pour expliquer 

que les résident·e·s des versants frontaliers français sont plus souvent originaires 

d’autres régions dans le même pays. D’un côté, cette tendance renvoie à de précédentes 

recherches qui montrent que l’organisation spatiale du territoire français, en 

comparaison européenne, génère plus facilement de « grandes mobilités » résidentielles 

plus que quotidiennes (Bonnet et al. 2008)188. De l’autre, expliquer cette sous-

représentation par une caractéristique inhérente au territoire français manque 

d’interroger l’influence du pays voisin sur le renouvellement de la population locale 

des espaces frontaliers, alors que c’est également à cette échelle que peuvent se nouer 

certaines inégalités. 

Deuxièmement, ces statistiques descriptives montrent une décorrélation entre les 

proportions de transfuges voisin·e·s et d’immigré·e·s. Dans le cas genevois, ces deux 

contingents sont supérieurs à la moyenne de l’échantillon sur le versant français 

(+0.8%, +3.0%) comme suisse (+11.9%, +18.2%). Dans le cas lillois, en comparaison aux 

mêmes moyennes, le versant français n’attire que peu les mobilités résidentielles depuis 

la Belgique (-5.2%) comme depuis d’autres pays (-3.4%), tandis que le versant belge 

attire d’ancien·ne·s résident·e·s de France (+2.2%), mais pas d’autres pays (-7.9%). Alors 

que les catégories de transfuges voisin·e·s et d’immigré·e·s peuvent toutes deux être 

assimilées à des « étranger·e·s », essentialiser cette population a pour risque de masquer 

l’hétérogénéité des conditions de ces migrations. En particulier, pour reprendre le cas 

genevois, s’installer en France en provenance de Suisse, d’Europe ou d’ailleurs ne 

conduit pas à occuper la même position dans l’espace social localisé, ni d’ailleurs s’y 

déplacer de la même manière (voir infra).  

Enfin, le sous-échantillon basque espagnol se distingue très nettement des cinq autres 

versants de l’enquête quantitative pour contenir une écrasante majorité (72.0%) 

d’enquêté·e·s résident·e·s dans leur région de naissance. Cette valeur convoque à 

nouveau les recherches sur les grandes mobilités en Europe, qui font de l’Espagne un 

                                                     
188 Contrairement à la Suisse où la taille réduite du territoire, les tensions sur le marché résidentiel et le 
réseau de transports publics en font un pays de pendulaires (Schuler et Kaufmann 1996). 
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pays où les préférences se portent sur les mobilités quotidiennes plus que résidentielles 

(Meil, Ayuso et Mahia 2008). 

Les pratiques de mobilités quotidiennes dans les espaces frontaliers émergent quant à 

elles à plusieurs reprises dans le questionnaire. Il était d’abord question des modes de 

transport privilégiés par les enquêté·e·s pour se rendre sur leur lieu d’emploi (Q : Ba2) 

et de la durée de ces navettes (Q : Ba1). La saisie du lieu d’emploi (Q : Ac3) permet 

également de savoir quel·le·s enquêté·e·s exercent un emploi frontalier. Le 

questionnaire portait ensuite sur les pratiques extraprofessionnelles, dans le but de 

comprendre le poids de la configuration frontalière à cet égard. Les enquêté·e·s étaient 

interrogé·e·s sur leur tendance à effectuer, oui ou non, certaines activités dans leur 

espace de vie : les courses du quotidien (Q : Bb10), du shopping occasionnel (Q : Bb20), 

des sorties en restaurants ou cafés (Q : Bb30), des activités culturelles (Q : Bb40) et des 

activités sportives (Q : Bb50). Ces questions introductives visaient à repérer certaines 

tendances à l’immobilité selon les catégories sociales. Elles étaient suivies par cinq 

questions ouvertes afin de savoir quelles communes étaient privilégiées, d’un côté ou 

de l’autre de la frontière étatique, par les enquêté·e·s pour chacune des activités (Q : 

Bb11 ; Bb21 ; Bb31 ; Bb41 ; Bb51). Enfin, les enquêté·e·s étaient interrogé·e·s sur la 

fréquence à laquelle ces activités quotidiennes étaient conduites dans le pays voisin, 

mesurée sur une échelle allant de « jamais » à « tous les jours ou presque » (Q : Bc1 ; 

Bc2 ; Bc3 ; Bc4 ; Bc5). Alors que l’ensemble de ces questions relatives aux pratiques de 

mobilités quotidiennes font l’objet d’une projection dans les espaces sociaux localisés, 

les statistiques descriptives ci-après ne se concentrent que sur les cinq dernières.  

Les résultats descriptifs soulignent également quelques tendances propres à chaque 

espace et versant étudiés (FIGURE 3.12). Dans un tout premier niveau d’analyse, un 

« effet de frontière » semble évident, tant les activités relevées ne se portent que de façon 

occasionnelle jusque dans le pays voisin. Sans frontières étatiques, en prenant compte 

de toutes leurs conséquences matérielles (paysage, produits, commerces et même 

parfois monnaies, etc.) et intériorisées (normes, règles, etc.), comment expliquer que 

plus du tiers des résident·e·s en Suisse ne se rendent jamais sur le versant français pour 

des activités culturelles, malgré leur proximité à cette offre ? Ou que la moitié de la 

population du versant espagnol basque ne fasse jamais usage du versant voisin pour 

leurs courses du quotidien ? Une première manière d’expliquer ces résultats est de 

passer par l’argument du différentiel économique, ce que de nombreuses recherches 
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dans les Border Studies proposent de faire (Leal, López-Laborda et Rodrigo 2010; 

Spierings et van der Velde 2013). Mais une telle conception des mobilités quotidiennes 

supposerait, à en faire des pratiques purement rationnelles, que le pouvoir d’achat des 

résident·e·s de Suisse les conduisent souvent au théâtre, au cinéma, aux musées, en 

Haute-Savoie ou de l’Ain, ce qui est pourtant loin d’être le cas d’après les statistiques 

descriptives. Ces « exceptions » – qui sont en réalité tout à fait courantes – obligent à 

adopter une perspective hors de la seule rationalité économique pour réinsérer ces 

pratiques dans une pluralité de conditions d’émergence ou de possibilité. 

FIGURE 3.12 – Activités transfrontalières dans les espaces frontaliers enquêtés par versant 
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Une lecture horizontale de la FIGURE 3.12 montre que la distribution des fréquences 

transfrontalières est loin d’être identique selon le motif des mobilités quotidiennes. En 

particulier, les courses du quotidien et les activités sportives sont les plus courantes 

dans le pays voisin, en lien avec l’aspect plus spontané de ces pratiques. Si le chapitre 

précédent (voir CHAPITRE 2) a montré que la recherche sur les espaces frontaliers accorde 

plus d’attention à certains cas où les circulations transfrontalières sont développées189, 

le graphique ci-dessus indique que ce n’est le cas que pour la combinaison de certaines 

activités avec certains versants enquêtés. Pour ne citer que deux exemples, beaucoup 

de résident·e·s de France pratiquent des activités sportives en Suisse entre une et trois 

fois par semaine (49%), et à peine moins (48%) profitent de l’offre en Espagne pour les 

courses du quotidien à cette même fréquence. À l’inverse, les activités culturelles sont 

particulièrement absentes des pratiques transfrontalières d’habitant·e·s, à l’exception 

du versant genevois français où les enquêté·e·s ne sont qu’une minorité (14%) à ne 

jamais se rendre en Suisse dans ce but. En rester à « la » mobilité quotidienne dans les 

espaces frontaliers présente le risque de généraliser l’ouverture des frontières étatiques, 

en oubliant qu’elles sont susceptibles d’influencer certaines activités quotidiennes plus 

que d’autres. 

Une lecture verticale de la FIGURE 3.12 souligne des nuances selon l’orientation des 

déplacements, mais relève surtout la spécificité du versant espagnol basque pour les 

pratiques de mobilités quotidiennes transfrontalières (voir aussi ENCADRÉ 2.3). Ses 

habitant·e·s limitent leurs déplacements à destination de la France qu’à de rares 

occasions, mis à part pour les activités restauratives, puis sportives dans une moindre 

mesure. Le décalage par rapport à d’autres versants est particulièrement manifeste 

pour les activités commerciales (50% de ces enquêté·e·s ne se rendent jamais sur le 

versant français pour cette activité), le shopping occasionnel et les activités culturelles 

(53%). Ailleurs, tandis que les versants lillois témoignent d’une certaine symétrie dans 

les pratiques transfrontalières, une direction prépondérante émerge dans le cas 

genevois pour le shopping occasionnel et les activités culturelles à destination de la 

Suisse.  

                                                     
189 Soit qu’elle s’intéresse davantage à des espaces frontaliers (Genève, Bâle, Luxembourg, etc.) où les 
mobilités transfrontalières sont importantes, soit qu’elle se focalise sur une population particulière amenée 
à franchir les frontières au quotidien (les frontalier·es), soit qu’elle se passe d’interroger en miroir les 
mobilités « non » transfrontalières. 
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La catégorisation des enquêté·e·s par trajectoires résidentielles et la fréquence 

transfrontalière de leurs activités quotidiennes constituent les indicateurs privilégiés 

pour analyser les agencements entre mobilités résidentielles et quotidiennes pour les 

trois cas enquêtés.  

4.2 L’espace social genevois : l’enjeu de la centralité résidentielle  

Des trois espaces sociaux localisés mis au jour, le cas genevois est celui où la centralité 

résidentielle compte le plus dans la différentiation des catégories de mobilités spatiales, 

qu’elles soient résidentielles ou quotidiennes. 

4.2.1 Des ressources frontalières à l’avantage des habitant·e·s de Suisse 

La projection des trajectoires résidentielles dans l’espace social genevois (FIGURE 3.13) 

précise et renforce la distinction repérée au niveau des conditions résidentielles entre 

chacun des versants. Quelle que soit la trajectoire résidentielle, les résident·e·s de 

France habitent des localisations plus éloignées des aménités urbaines. En particulier, 

les immigré·e·s en Suisse disposent non seulement de plus de centralité résidentielle 

que les immigré·e·s en France, mais cela vaut aussi par comparaison aux originaires 

en France, pourtant au bénéfice d’un capital économique (entre autres) plus important. 

Autrement dit, les (im)mobilités résidentielles en France, plus encore quand elles 

proviennent de Suisse, s’accompagnent d’un renoncement de centralité résidentielle, 

mesurée à l’échelle de l’espace frontalier. Tout l’enjeu consiste alors à savoir pour 

quelles catégories sociales ce sacrifie est accommodable, au prix notamment d’une 

augmentation de leurs mobilités quotidiennes, transfrontalières ou non.  
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FIGURE 3.13 – Trajectoires résidentielles dans l’espace social localisé genevois 

 

Les trajectoires résidentielles pour les résident·e·s du versant suisse se concentrent en 

des positions plus homogènes qu’en France. Seule la catégorie des immigré·e·s se 

distingue, beaucoup plus souvent en position en bas à droite de l’espace social localisé. 

Ce décrochage se repère également du côté français, comme pour signifier qu’une 

migration d’un pays tiers à l’espace frontalier relègue la plupart du temps à une 

moindre qualité du logement, avec une centralité qui s’adapte au pays d’arrivée. Dans 

cette perspective, les trajectoires résidentielles des immigré·e·s apparaissent comme les 

moins flexibles du sous-échantillon. 

La comparaison des places occupées par les transfuges voisin·e·s et les originaires, de 

part et d’autre de la frontière franco-suisse, illustre la reconfiguration à laquelle l’espace 

frontalier genevois fait face. En France, les transfuges de Suisse renoncent à une 

centralité résidentielle pour atteindre des catégories d’habitat plus avantageuses, 

notamment en accédant à la propriété (59.5%, contre 41.5% pour l’échantillon genevois 

et 34.7% pour les originaires resté·e·s en Suisse). Cas échéant, parce que les franges les 
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plus aisées de la population sont surreprésentées dans cette catégorie190, ces mobilités 

résidentielles transfrontalières imposent une compétition sans précédent au groupe des 

originaires en France. Sans que l’enquête quantitative ne permette de statuer sur ce 

point, l’arrivée d’ancien·ne·s résident·e·s de Suisse sur le versant français oblige 

certain·e·s habitant·e·s né·e·s dans des communes frontalières à s’éloigner de la Suisse, 

reléguée dans de plus lointaines régions où les prix des terrains n’ont pas (trop) 

explosé191. De l’autre côté de la frontière, le rapport entre trajectoires résidentielles de 

transfuges voisin·e·s et d’originaires relèvent d’une logique différenciée, si ce n’est 

renversée. En particulier, les second·e·s occupent plus souvent une position dominante 

dans l’espace social localisé, en particulier en matière de centralité résidentielle. Cette 

situation tient sans doute à la raréfaction des terrains à construire et au coût conséquent 

du foncier disponible restant, de façon à voir les enquêté·e·s les plus avantagé·e·s sur 

le marché du logement en Suisse confisquer ces ressources. Souvent ancré·e·s de 

longue date, les originaires combinent ressources financières, symboliques et sociales, 

chacune augmentant un peu plus la probabilité d’occuper et maintenir une position 

élevée dans l’espace social localisé. Face à ces dernier·e·s, les transfuges voisin·e·s 

venu·e·s de France – dont la mobilité résidentielle est conditionnelle à des ressources 

financières largement supérieures à la moyenne nationale192 – se heurtent à cette 

compétition, les empêchant de prétendre à ces avantages positionnels. Ces résistances 

sont d’autant plus évidentes que les transfuges de France vers la Suisse sont bien plus 

diplômé·e·s, avec davantage de titulaires d’un master (+15.7%) ou d’un doctorat 

(+6.0%) cadres supérieur·e·s ou dans les professions intellectuelles (+14.4%) que les 

originaires de Suisse. Alors que la probabilité d’une mobilité résidentielle de France 

vers la Suisse s’accroît à mesure du capital économique ou culturel, ces ressources ne 

se convertissent pas automatiquement en avantages positionnels dans l’espace social 

genevois.  

                                                     
190 21.6% des transfuges voisin·e·s de la Suisse vers la France se retrouvent dans le plus haut quartile de 
revenus, contre seulement 5.1% des originaires en France.  
191 Ce qui n’est donc pas perceptible dans l’enquête quantitative puisque l’échantillonnage n’inclut que les 
communes membres du Grand Genève. 
192 61% des transfuges voisin·e·s arrivé·e·s en Suisse font partie des deux plus hauts quartiles de revenus, 

contre 15.3% des originaires, 32.2% des natif·ve·s du pays et 17.3% des immigré·e·s resté·e·s en France 
(62.4%, 63.2% et 54.5% pour les mêmes catégories en Suisse).  
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Enfin, les natif·ve·s de France et de Suisse, en se rapprochant de la frontière étatique, 

se retrouvent dans des positions nuancées en termes de centralité résidentielle, mais 

avec des qualités de logement relativement similaires. Cette proximité sur l’axe vertical 

tient pour beaucoup à la compétition en cours sur le versant français : les enquêté·e·s 

arrivé·e·s d’autres régions en France s’installent dans des configurations résidentielles 

plus précaires que les transfuges de Suisse et que les originaires. Malgré un capital 

économique ou culturel souvent plus élevé que les originaires, les natif·ve·s de France 

manquent de ressources valables localement pour se dégager de la zone médiane de 

qualité du logement. Cette région « pleine gauche » de l’espace social binational 

genevois, qui ne correspond à aucune modalité singulière (ni de conditions 

résidentielles ni de catégories sociales), peine à se caractériser autrement que pour être 

entre le quadrant en haut à gauche – où se concentrent les propriétés du logement les 

plus valorisées – et le quadrant en bas à gauche – où émergent les franges les plus jeunes 

et les plus précaires de la population. En fait, la projection des modalités de mobilités 

quotidiennes (voir infra) révèle que les natif·ve·s de France se regroupent à côté d’une 

autre catégorie particulière, celle des frontalier·e·s. 

Les trajectoires résidentielles dans l’espace frontalier genevois montrent que les 

différentiels frontaliers trouvent des marges de manœuvre inégales, ne s’activent pas 

de manière identique et n’ont pas les mêmes conséquences de part et d’autre de la 

frontière étatique. En l’occurrence, ils participent à hétérogénéiser les positions 

sociorésidentielles sur le versant français à cause de leurs diverses concrétisations pour 

les populations d’originaires, de transfuges de Suisse et de natif·ve·s d’autres régions. 

Ces catégories, selon l’intensité de leur capital économique et culturel, ne profitent, ne 

bénéficient ou ne s’accommodent pas toutes des différentiels, particulièrement forts sur 

les salaires et le prix du foncier. Sur l’ensemble de l’espace frontalier, les premier·e·s 
bénéficiaires de cette situation sont les populations né·e·s en Suisse, capables d’occuper 

des positions dominantes qu’elles se maintiennent dans leur pays (originaires 

suisse·sse·s) ou qu’elles migrent vers la France (transfuges de Suisse). À l’inverse, 

l’activation de ces différentiels échappe largement aux deux catégories d’immigré·e·s, 

toutes deux retranchées dans la moitié inférieure de l’espace social localisé. Cette 

relecture des trajectoires résidentielles locales conduit à prendre au sérieux la 

possibilité que les différentiels frontaliers genevois renforcent des inégalités existantes, 
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au double sens où ils profitent aux catégories sociales les plus aisées tout en réservant 

les bénéfices de l’ancrage aux (ancien·ne·s) résident·e·s de Suisse. 

4.2.2 Une hétérogénéité des populations de frontalier·e·s 

Dans l’espace social localisé genevois, la projection des variables de mobilités 

quotidiennes s’organise le long de l’axe de centralité résidentielle (FIGURE 3.14), non 

seulement parce qu’elles dépendent du niveau d’accessibilité à chacune des aménités 

urbaines recensées, mais également parce que ce cas est celui où les inégalités se 

diffusent le plus fortement dans l’espace géographique. 
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FIGURE 3.14 – Pratiques de mobilités quotidiennes dans l’espace social localisé genevois193 

 

Le regroupement de modalités dans le quadrant supérieur gauche dépeint une frange 

de la population locale avec des mobilités quotidiennes orientées en direction du pays 

voisin. Ces habitant·e·s font plus souvent des navettes quotidiennes de plus de 30 

                                                     
193 Sur ce type de graphiques, l’abréviation « plt. » signifie « pour le travail ». 
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minutes, réalisées en covoiturage ou par une combinaison de la voiture et des 

transports publics, avec des préférences pour leurs activités de shopping occasionnel, 

culturelles et de restauration dans le pays voisin. Une mise en perspective avec les 

précédentes projections permet de caractériser ces habitant·e·s selon deux remarques. 

D’une part, il s’agit de la zone où les propriétés du logement valorisées (propriétaire, 

maison individuelle) sont les plus courantes, ce qui revient à dire qu’accéder à ces 

positions requiert souvent l’allongement de la durée des navettes quotidiennes194 ou 

des arrangements particuliers195, des contraintes qui soulignent les arbitrages auxquels 

doivent s’adonner les habitant·e·s concerné·e·s. D’autre part, ce groupe concerne plus 

souvent des résident·e·s de France, surtout des originaires et plus encore des transfuges 

de Suisse. Dans cette perspective, une partie non négligeable des circulations 

transfrontalières depuis la France vers la Suisse est donc le fait d’ancien·ne·s 

résident·e·s de Suisse, compensant leur mobilité résidentielle par des retours ponctuels 

pour y consommer. Ce principe renvoie à une « géographie de la continuité » décrite 

par Marie-Hélène Bacqué et Stéphanie Vermeersch (2013), pour indiquer qu’en cas de 

mobilité résidentielle, les individus ne remettent pas entièrement en question leurs 

précédentes habitudes spatiales – un principe manifestement valide même lorsqu’il 

implique le franchissement d’une frontière étatique. Dans le cas genevois, certaines 

préférences pour des activités de l’autre côté de la frontière renvoient donc au maintien 

d’attaches avec le pays d’origine, plus que de renseigner d’une pratique spontanément 

portée par les différentiels frontaliers et les avantages économiques qu’ils procurent. 

Un apport principal de la recontextualisation des pratiques de mobilités quotidiennes 

dans l’espace social localisé est de nuancer certaines recherches sur les espaces 

frontaliers qui situent trop rapidement les frontalier·e·s dans les classes les plus aisées 

de la population. La position de la modalité du lieu d’emploi dans le pays voisin 

indique, exception faite d’une résidence évidemment plus courante sur le versant 

français, des conditions résidentielles loin d’être toujours dominantes. En plus 

d’éprouver les mêmes contraintes de mobilités quotidiennes que le groupe décrit au 

                                                     
194 Les enquêté·e·s dans des maisons individuelles sont plus nombreux à mettre 30 minutes ou plus pour 
se rendre sur leur lieu d’emploi (32.3%) que les enquêté·e·s dans des appartements (22.8%). 
195 Ces mêmes enquêté·e·s se rendent plus souvent sur leur lieu de travail en covoiturage (5.2%) ou par 

combinaison de la voiture et des transports publics (2.2%) que les enquêté·e·s dans des appartements (1.6% 
et 0.8% respectivement). 
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paragraphe précédent196, ces frontalier·e·s ne se distinguent pas automatiquement de 

certain·e·s de leurs voisin·e·s, pourtant employé·e·s en France. Sans nier que certain·e·s 

frontalier·e·s bénéficient de privilèges, d’autant plus qu’ils et elles comptent pour près 

de la moitié des enquêté·e·s actif·ve·s sur le versant français, l’accession au marché de 

l’emploi suisse ne vient pas mécaniquement avec des avantages positionnels décisifs. 

En rappelant que les frontalier·e·s sont plus rarement des originaires (8.1%) qu’en 

provenance d’une autre région française (69.6%), de Suisse (10.8%) ou d’ailleurs (11.5%), 

la compétition imposée sur le marché résidentiel local à cette première catégorie se 

confronte à des ressources localisées aptes à contrebalancer le déficit de capital 

économique. Dans cette perspective, une vision trop homogénéisante de la condition 

de frontalier·e·s tronque un pan tout entier de la (re)production des inégalités 

sociorésidentielles locales. 

Dans le même ordre de prénotions sur les pratiques de mobilités transfrontalières, les 

résultats montrent qu’elles ne sont pas plus souvent dirigées vers le versant « meilleur 

marché », autrement dit à destination de la France. D’une part, les préférences pour 

certaines activités sur le versant voisin sont plus répandues dans le quadrant supérieur 

gauche, où se retrouvent des résident·e·s de France originaires et venu·e·s de Suisse197. 

De plus, toutes les modalités de fréquences transfrontalières pour les cinq activités 

relevées se concentrent au milieu du plan, empêchant d’affirmer qu’elles ne concernent 

que l’un ou l’autre des versants genevois. Un examen des fréquences « moyennes » par 

activité – une procédure à mener avec prudence puisque les modalités ne sont pas 

linéaires – met au jour une tendance pour des mobilités quotidiennes majoritaires en 

direction de la Suisse depuis la France plus que l’inverse198. Si ces variables sont 

étudiées dans de plus amples détails au prochain chapitre, l’espace frontalier genevois 

ne peut se décrire qu’en tant que lieu d’échanges entre des circulations transfrontalières 

professionnelles depuis la France vers la Suisse, puis non professionnelles depuis la 

                                                     
196 En particulier des navettes professionnelles de plus de 30 minutes dans 48.0% des cas. 
197 Donc pour le shopping occasionnel, les activités culturelles et la restauration, mais aussi pour les 
courses du quotidien et les activités sportives. Ces deux dernières modalités se distinguent en revanche 
pour être moins portées par les catégories sociales au sommet de la hiérarchie locale, contrairement aux 
trois premières où la consommation (préférentielle) en Suisse requiert les ressources économiques 
nécessaires pour le faire. 
198 Pour les courses du quotidien : 3.93 contre 4.06, pour le shopping occasionnel : 5.31 contre 5.69, pour la 
restauration : 4.88 contre 5.25, pour les activités culturelles : 5.52 contre 5.90 et pour les activités sportives : 
4.80 contre 4.84 – sachant l’échelle s’étire entre « 1 : tous les jours ou presque » et « 7 : jamais ». 
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Suisse vers la France. Si ce premier examen des pratiques de mobilités quotidiennes ne 

révèle pas de fortes homologies avec les grandes catégories sociales, il bat en brèche 

une interprétation focalisée sur leur (sur)détermination économique et révèle leur 

dépendance à des groupes de résident·e·s singuliers (transfuges de Suisse en France, 

frontalier·e·s). La conception d’une agglomération transfrontalière « spécialisée » 

(Decoville et al. 2013) par l’intégration transfrontalière présente donc le désavantage 

d’occulter l’ensemble de raisons plurielles qui entraînent à franchir la frontière franco-

suisse au quotidien, pas moins que toutes les inégalités singulières qui caractérisent ces 

circulations. 

4.3 L’espace social lillois : une spécialisation des mobilités spatiales 

L’espace social lillois distribue les mobilités résidentielles selon une double logique : 

alors que les trajectoires s’échelonnent surtout sur l’axe de qualité du logement, les 

transfuges du pays voisin se décalent aussi par la centralité résidentielle. Les modalités 

de mobilités quotidiennes ne sont quant à elles que peu différentiées, à quelques 

exceptions près. 

4.3.1 Des trajectoires vers la Belgique pour une meilleure qualité de logement 

La projection des trajectoires résidentielles dans l’espace social lillois confirme que les 

habitant·e·s des versants français évoluent dans une mosaïque de conditions 

résidentielles (FIGURE 3.15). Comme pour le cas genevois, les trajectoires résidentielles 

s’échelonnent sur l’axe de qualité du logement – avec des catégories d’immigré·e·s en 

bas du plan – mais ne se différencient pas en termes de centralité résidentielle en 

fonction du côté de la frontière franco-belge. Au contraire, les conditions résidentielles 

en France sont non seulement hiérarchisées, mais les plus précaires d’entre elles le sont 

d’autant plus qu’elles sont comparées au versant belge. À ce titre, les conditions des 

mobilités résidentielles d’un côté ou de l’autre de la frontière locale renvoient surtout 

à des distinctions entre catégories sociales. 
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FIGURE 3.15 – Trajectoires résidentielles dans l’espace social localisé lillois 

 

La translation vers le bas des conditions résidentielles en France entraîne des rapports 

sociaux originaux entre les résident·e·s les plus précaires en Belgique et les plus aisé·e·s 

en France. Dans l’échantillon, les immigré·e·s en Belgique sont plus souvent 

propriétaires (82.6%) de maisons individuelles ou mitoyennes (65.2%) que les 

originaires (46.5% et 35.4%) ou les natif·ve·s d’autres régions en France (52.8% et 51%). 

Bien que le seul statut de propriétaire ne soit pas suffisant, en France comme en 

Belgique, pour témoigner d’une position dominante, force est de constater que le 

marché du logement sur le versant belge offre des conditions résidentielles plus stables 

qu’en France199. Cette inversion hiérarchique s’explique aussi à regarder les pays 

d’origine des enquêté·e·s en situation d’immigration, avec par exemple 45.8% de 

provenance du continent africain pour les résident·e·s de Belgique concerné·e·s contre 

                                                     
199 Nous pouvons également remarquer que les immigré·e·s en Belgique occupent des logements en 
moyenne 30% plus grands que l’ensemble des enquêté·e·s en France. 
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75.5% en France200. Si la catégorie « d’immigré·e·s » présente d’évidentes qualités 

pratiques pour objectiver les places occupées dans l’espace social localisé, elle recouvre 

des trajectoires variées rencontrant des capacités d’accueil différenciées de chaque côté 

d’une frontière étatique. Elle permet tout de même de relever une caractéristique 

synthétique de l’espace social lillois : les résident·e·s en Belgique, y compris les 

immigré·e·s, bénéficient en moyenne de logement de plus haute qualité que l’ensemble 

des résident·e·s en France, bien plus encore que les immigré·e·s relégué·e·s bien en deçà 

de toutes les autres trajectoires résidentielles. 

La comparaison par versants amène une autre interrogation : si les mobilités 

résidentielles de la Suisse vers la France conduisent à des avantages positionnels 

importants dans le pays d’arrivée, il n’en va pas de même dans le cas franco-belge. En 

Belgique, les transfuges de France se positionnent bien dans le quadrant en haut à 

gauche du plan, mais occupent une position dominée vis-à-vis des originaires et des 

natif·ve·s de Belgique. Une première piste d’explication convoque les trois 

« générations » de migrant·e·s français·e·s parti·e·s se loger sur le versant belge repérées 

par Garance Clément (2018) : des « petits moyens » ayant connu une ascension sociale 

et dont la mobilité résidentielle précède les années 2000, des « nouveaux frontaliers » 

associés aux « classes moyennes patrimoniales » et enfin des « jeunes diplômés » plus 

souvent attiré·e·s en Belgique par une injonction à la mobilité internationale. Malgré 

quelques cas exceptionnels de fortunes intéressées par une fiscalité avantageuse en 

Belgique, ces trois générations se retrouvent généralement dans les petites classes 

moyennes201. L’arrivée de ces habitant·e·s sur le versant belge ne correspond donc pas 

à un bouleversement de la hiérarchie sociale locale, ce que traduit également la 

surreprésentation des professions intermédiaires (+6.0%) et la sous-représentation des 

professions de cadres (-7.9%) dans ces catégories par rapport au sous-échantillon lillois 

dans son ensemble. Un second développement appelle l’évaluation du rôle particulier 

des différentiels frontaliers. Dans le cas genevois, la progression de la 

« périurbanisation transfrontalière », c’est-à-dire l’augmentation des mobilités 

résidentielles depuis la Suisse vers la France, s’aligne avec une revalorisation du capital 

                                                     
200 En miroir, 37.5% des immigré·e·s sur le versant belge proviennent d’un pays européen contre 15.1% sur 
le versant français. 
201 L’enquête quantitative donne par ailleurs de relativement bonnes garanties de cette cohabitation 
générationnelle, à l’exception des plus jeunes diplômé·e·s : 7% des transfuges de France ont moins de 34 
ans, 39.5% entre 35 et 49, 27.9% entre 50 et 64 et 25.6% ont plus de 65 ans.  
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économique des enquêté·e·s concerné·e·s, via l’augmentation de leur pouvoir d’achat. 

Dans le cas lillois, bien que certains avantages fiscaux facilitent l’accession à la 

propriété d’ancien·ne·s résident·e·s de France en Belgique, le constat se renverse : les 

revenus déclarés sont plus élevés sur le versant belge (voir TABLEAU 2.3). Sur ce point, 

la comparaison entre les espaces frontaliers genevois et lillois montre que dans des 

configurations morphologiques proches, où l’un des versants est plus urbain que 

l’autre202, les mobilités résidentielles transfrontalières trouvent néanmoins des ressorts 

sociaux singuliers.  

4.3.2 Des inégalités pour les activités quotidiennes et l’usage des modes de transport 

La projection des modalités de mobilités quotidiennes dans l’espace social lillois 

(FIGURE 3.16) confirme partiellement l’hypothèse selon laquelle les déplacements de 

tous les jours dépendent de la position occupée dans la hiérarchie sociale. Si les durées 

de navettes professionnelles, les préférences spatiales pour les activités quotidiennes et 

les fréquences de pratiques transfrontalières ne se combinent pas tellement avec le 

capital économique ou le pays d’origine, qui jouent pourtant un rôle prépondérant 

dans l’organisation sociorésidentielle locale, d’autres pratiques s’adossent à certaines 

catégories sociales. En particulier, deux cas méritent un examen plus approfondi, à 

l’égard 1) d’un groupe d’habitant·e·s situé·e·s dans le quadrant en haut à gauche du 

plan et 2) des modalités liées à des préférences modales socialement distinguées dans 

l’espace frontalier lillois. Si les mobilités quotidiennes n’apparaissent pas aussi 

discriminantes que dans le cas genevois (Gumy, Drevon et Kaufmann 2021), des écarts 

demeurent et demandent de se concentrer sur les manières et raisons de se déplacer. 

                                                     
202 Même si les villes de Tournai et de Courtrai restent des villes de taille « moyenne », elles se trouvent 
suffisamment à distance de la frontière franco-belge pour influencer ces migrations transfrontalières de 
façon marginale. 
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FIGURE 3.16 – Pratiques de mobilités quotidiennes dans l’espace social localisé lillois 

 

Les ressemblances entre les quadrants en haut à gauche des espaces sociaux 

binationaux genevois et lillois, déjà repérées pour la position qu’y occupent les 

transfuges respectivement de Suisse et de France, se confirment à la projection des 

modalités de mobilités quotidiennes. Dans le cas présent, la région où se regroupent 

d’ancien·ne·s résident·e·s français·e·s vient avec des préférences marquées pour 



223 
 

certaines activités dans le pays voisin, en particulier culturelles, de shopping ou pour 

les courses du quotidien. Les résident·e·s de Belgique en provenance de France sont 

respectivement 34.9%, 27.9% et 25.6% à préférer retourner dans le versant français pour 

ces activités, contre 12.6%, 19.9% et 9.7% pour les originaires en Belgique203. Ces écarts 

renseignent de la force des structures nationales sur les pratiques transfrontalières, 

c’est-à-dire qu’elles concernent bien davantage des habitant·e·s avec des attaches 

préalables dans le pays voisin qu’elles n’émergent spontanément de la proximité à la 

frontière franco-belge, moins encore d’une polarité attractive (respectivement 

répulsive) exercée par la France (respectivement la Belgique). Parmi les activités 

relevées, cette inertie est la plus forte pour les courses du quotidien, indiquant que la 

dépendance au pays d’origine se maintient surtout sur le plan des produits de 

consommation courante. L’interrogation se porte alors sur l’absence dans le quadrant 

supérieur gauche des activités de restauration, là où elles sont pourtant repérables sur 

le plan genevois. La modalité en question, décalée vers l’origine, témoigne sans doute 

du rôle inconditionnel joué par les activités de restauration pour maintenir certaines 

attaches nationales, indépendamment des catégories sociales. Autrement dit, seul·e·s 

les ancien·ne·s résident·e·s de France en Belgique les plus aisé·e·s conservent la plupart 

de leurs activités quotidiennes sur le versant français, au contraire de la restauration 

où cette tendance se repère en haut comme en bas de l’échelle des revenus204. La 

« géographie de la continuité » précédemment évoquée est partiellement remise en 

cause, requérant ici certaines ressources en suffisance pour perdurer. Ainsi, si les 

mobilités quotidiennes dans l’espace frontalier lillois apparaissent plus équitables au 

premier abord, la distinction par activités montre que le capital économique fait office 

de condition supplémentaire pour maintenir certaines habitudes après une mobilité 

résidentielle transfrontalière. 

Une seconde exception à la déconnexion des pratiques de mobilités quotidiennes et 

des catégories sociales concerne les modes de transport privilégiés pour les navettes 

professionnelles. Celle-ci permet de faire l’hypothèse que les divergences de 

préférences modales des habitant·e·s d’espaces frontaliers ne se résument pas qu’au 

                                                     
203 Dans l’autre sens, de la France vers la Belgique, ces trois valeurs sont encore plus basses : 5.3%, 8.3% et 
3.0%. 
204 Plus précisément, 11.7% du premier quartile et 8.7% du dernier quartile de revenus déclarent une 
préférence pour la restauration dans le pays voisin. Pour le shopping, les valeurs (23.2% et 9.5%) soulignent 
un écart bien plus important. 
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seul « effet de frontière » (Schiebel, Omrani et Gerber 2015; Gerber et al. 2019), mais 

se réinscrivent dans une homologie avec l’espace des classes sociales. Plus précisément, 

ces pratiques se distinguent non seulement en termes de centralité résidentielle – avec 

une opposition entre la modalité voiture renvoyée à gauche du plan face à tous les 

autres modes – mais également selon la qualité du logement (et donc la hiérarchie 

sociale) – avec une opposition entre le vélo en haut du plan et les transports publics en 

bas du plan205. La première opposition s’explique par les contraintes de planification 

de systèmes de transports transfrontaliers alternatifs à l’usage individuel de la voiture, 

un obstacle prégnant dans le cas lillois malgré un développement limité de l’emploi 

frontalier : 76.7% des résident·e·s employé·e·s dans le versant voisin se rendent sur leur 

lieu de travail seul en voiture. La seconde opposition, plus originale et moins interrogée 

dans la littérature, est pourtant imposante. Pour ne donner que deux exemples, l’usage 

des transports publics pour le travail se retrouve en écrasante majorité dans les 

catégories non françaises et non belges employées (55.6%) plutôt que pour tout 

l’échantillon (16.0%) ; l’usage du vélo pour le travail est à l’inverse plus répandu pour 

les populations dans le plus haut quartile de revenus (8.4%) que pour le plus bas (2.8%). 

Si ces écarts renvoient forcément à l’organisation spatiale et au développement des 

infrastructures dans chacune des régions de l’espace frontalier lillois – avec de 

nombreux aménagements cyclables sécurisés en Flandres et un réseau en transports 

publics particulièrement dense entre les villes de Lille, de Roubaix et de Tourcoing – 

ils ne doivent pas faire oublier qu’ils se forgent au contact de différenciations sociales. 

L’analyse des pratiques de mobilités quotidiennes dans l’espace frontalier lillois, 

comme partout ailleurs, ne peut se satisfaire d’une lecture purement spatiale oubliant 

de tenir compte des conditions sociales nécessaires pour se passer d’une voiture au 

quotidien, ou pour faire des transports publics un mode de transport choisi plus que 

subi. 

Enfin, les résultats pour le cas lillois rappellent que les opportunités de mobilités 

quotidiennes (dans leurs destinations, mais aussi pour les modes de transport, etc.) sont 

parfois susceptibles de se maintenir au stade de potentiel (Kaufmann, Bergman et Joye 

2004). En l’occurrence, les préférences que les transfuges de France en Belgique 

manifestent pour les activités dans leur pays d’origine, évoquées plus haut, ne se 

traduisent pas toujours par de plus hautes fréquences de pratiques effectives. De façon 

                                                     
205 Dont les coordonnées exactes, tronquées pour des raisons de lisibilité, sont (0.11 ; -0.69). 
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inattendue, c’est parfois l’inverse qui se produit, par exemple quand les résident·e·s de 

Belgique sont 4.5% à déclarer se rendre en France tous les jours ou presque pour les 

courses du quotidien tandis que cela ne concerne aucun·e des ancien·ne·s résident·e·s 
de France en Belgique. Ce décalage, entre une attirance pour le pays voisin et sa 

fréquentation effective, incite à repenser la dimension symbolique des mobilités 

quotidiennes, surtout quand elles se conçoivent à l’échelle de plusieurs pays. Si les 

préférences que les enquêté·e·s témoignent pour des activités ou des mobilités à 

destination du pays voisin se manifestent plus souvent dans la partie supérieure et 

dominante de l’espace social localisé, c’est sans doute aussi que la revendication d’un 

lien à de multiples pays est plus valorisée pour ces catégories sociales. 

4.4 L’espace social basque : un cadre singulier de circulations  

Les mobilités spatiales se distribuent d’une façon encore inédite dans l’espace social 

basque : les trajectoires résidentielles les plus courantes sont peu différenciées, tandis 

que les pratiques de mobilités transfrontalières se concentrent dans la région de 

moindre centralité résidentielle, sans pour autant correspondre à des catégories 

sociales en particulier. 

4.4.1 Des trajectoires résidentielles transfrontalières moins courantes 

La projection des trajectoires résidentielles dans le cas basque (FIGURE 3.17) repose la 

question du lien entre mobilités spatiales et positions sociales en d’autres termes. Dans 

une région où les migrations élastiques sont moins nombreuses que dans le cas 

genevois ou lillois, difficile de dire dans quelle mesure ces relocalisations s’adossent à 

des inégalités. La question est probablement plus pertinente dans l’autre sens, c’est-à-

dire d’identifier les raisons qui concourent à l’absence de mobilités résidentielles de la 

France vers l’Espagne, et un peu moins de l’Espagne vers la France, elles aussi 

renvoyant à coup sûr à la structure hiérarchisée de l’espace social localisé. 
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FIGURE 3.17 – Trajectoires résidentielles dans l’espace social localisé basque 

 

Les mobilités résidentielles dans l’espace frontalier basque se confrontent à un 

agencement particulier de différentiels. D’un côté, le différentiel linguistique restreint 

la perspective d’un projet de mobilité résidentielle de l’autre côté de la frontière, que 

ce soit pour les français·e·s ne parlant pas l’espagnol (49.9%) ou l’inverse (75.1%). Bien 

que le basque puisse servir de « langue de substitution », au moins pour certaines 

activités quotidiennes, les résident·e·s en France sont cette fois-ci moins à l’aise dans 

cet exercice (77.7% ne le maîtrisent pas)206. S’il ne contrarie pas entièrement un projet 

de mobilité résidentielle, l’obstacle de la langue ne fait aucun doute, en témoigne 

qu’une majorité de résident·e·s français·e·s parti·e·s en Belgique préfère la Wallonie 

aux Flandres, à distances égales. De l’autre côté, ce différentiel linguistique ne 

                                                     
206 L’échantillon révèle d’ailleurs que dans le versant basque français, les personnes qui maîtrisent le 
basque sont souvent les mêmes que celles qui maîtrisent l’espagnol. Il en résulte une distinction entre des 
personnes polyglottes bien implantées dans l’espace frontalier basque et sa culture, et d’autres 
monophones (ou maîtrisant une autre langue étrangère) peu coutumier·e·s des langues pratiquées dans le 
pays voisin. 
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s’accorde pas avec un différentiel économique important, que ce soit en termes de coûts 

de la vie, de rémunérations sur le marché de l’emploi ou encore de charges fiscales. 

Les avantages économiques se matérialisent plus dans certains domaines de la vie 

quotidienne qui échappent à la question des trajectoires résidentielles. Cette 

combinaison spécifique – fort différentiel linguistique, faible différentiel économique – 

empêche la généralisation d’échanges résidentiels entre versants français et espagnol, 

l’occasion de rappeler que les étapes d’une trajectoire s’inscrivent souvent dans une 

continuité minimale. En décalage avec les cas genevois et lillois, l’espace frontalier 

basque requiert sans doute, dans un espace social binational aussi désintégré, de trop 

grandes « bifurcations » (Authier, Bonvalet et Lévy 2010) pour le voir se recomposer 

plus rapidement. 

L’incidence des moindres différentiels économiques sur les mobilités spatiales – un cas 

nettement moins souvent analysé dans les Border Studies – se repère aussi à la 

concentration des trajectoires résidentielles au milieu de l’espace social binational 

localisé. Malgré leurs effectifs limités, seul·e·s les immigré·e·s en Espagne (3.2% des 

résident·e·s, en bas à droite) et les transfuges d’Espagne en France (4.2% des 

résident·e·s, en bas à gauche) s’écartent significativement de la région centrale du plan. 

Pour les premier·e·s, les migrations proviennent exclusivement de pays sud-américains 

(Venezuela en tête), pour rappeler que les espaces de circulations migratoires restent 

eux aussi contingents à des aspects linguistiques. Les enquêté·e·s concerné·e·s sont 

majoritairement des jeunes issu·e·s de classes populaires, et résident pour beaucoup 

dans les plus grandes villes du versant espagnol (Saint-Sébastien). Pour cette catégorie, 

les logements occupés – des appartements de petite taille en location – dirigent vers le 

quadrant de forte centralité résidentielle, mais de faible qualité du logement, 

certainement par l’absence de capital économique et de ressources localisées, des 

conditions essentielles pour atteindre les positions dominantes de l’espace frontalier 

basque. Pour les second·e·s, les mobilités résidentielles de l’Espagne vers la France 

concernent en majorité des individus membres des classes moyennes en fin de carrière 

professionnelle ou à la retraite, parti·e·s après les années 2000. Dans la plupart des cas, 

ces mouvements se profilent sur le mode de la concession en lien avec la scolarité des 

enfants207. Ils conduisent souvent à résider dans un appartement (64.7%) dont les 

                                                     
207 Plus de 75% des transfuges d’Espagne en France ont des enfants, presque à chaque fois en âge d’être 
scolarisé·e·s. 
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enquêté·e·s sont moyennement, peu ou pas satisfait·e·s du prix (53.3%). Malgré ce 

mécontentement et une moindre centralité résidentielle que d’autres résident·e·s de 

France, cette catégorie déclare plus souvent ne pas souhaiter retourner vivre en 

Espagne (76.5%). En revanche, les avis sont plus partagés pour les mobilités réversibles, 

rares étant les enquêté·e·s avec une préférence pour les achats du quotidien (11.8%) ou 

les cafés et restaurants (0.0%) en France plus que dans le pays d’émigration. Ces deux 

trajectoires résidentielles particulières dans l’espace frontalier basque, même si elles 

sont minoritaires, incitent à ne pas le résumer comme un cas d’étude appauvri à cause 

de l’absence de différentiels économiques. Au contraire, le cas des immigré·e·s en 

Espagne demande de prendre la mesure des difficultés rencontrées à l’arrivée dans une 

société fortement homogène, tandis que celui des transfuges d’Espagne en France 

souligne que des contraintes familiales enjoignent à des arbitrages entre qualité du 

logement et centralité dans l’espace social localisé. 

4.4.2 Une indépendance entre mobilités quotidiennes et trajectoires résidentielles 

L’inclusion de l’espace frontalier basque dans le dispositif comparatif demande une 

discussion à nouveaux frais des propositions pour faire des mobilités résidentielles et 

quotidiennes un seul et même objet d’étude (Jean-Pierre Lévy 2009). Dans les cas 

genevois et lillois, certaines mobilités résidentielles se répercutent sur des pratiques 

quotidiennes singulières. Dans le premier cas, les natif·ve·s de France arrivé·e·s dans 

l’espace frontalier visent souvent l’accession à l’emploi en Suisse, tandis que les 

transfuges de Suisse gardent leurs préférences pour certaines activités recensées dans 

leur pays d’origine. Dans le second cas, d’ancien·ne·s résident·e·s français·e·s parti·e·s 

en Belgique conservent inégalement leurs habitudes en France, une des raisons pour 

lesquelles les destinations privilégiées sont souvent limitrophes. Pour le cas basque, 

l’éclatement des mobilités quotidiennes sur l’espace social localisé (FIGURE 3.18) insinue 

que leur dynamique de couple avec les mobilités résidentielles est loin d’être 

systématique. 
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FIGURE 3.18 – Pratiques de mobilités quotidiennes dans l’espace social localisé basque 

 

La concentration de nombreuses modalités dans le quadrant en bas à gauche du plan 

(préférences pour le pays voisin pour les activités de restauration, de shopping et 

culturelles, hautes fréquences transfrontalières pour les activités de restauration et de 

culture, usage privilégié de la voiture pour se rendre au travail) s’interprète par deux 

lectures concurrentes. Une première consiste à attribuer ces positions à la 
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surreprésentation en France de plus jeunes ménages touchant des aides sociales dans 

une zone dépourvue de qualité du logement et de centralité résidentielle. Dans cette 

perspective, les pratiques de mobilités quotidiennes renvoient à des stratégies 

financières, avec des déplacements en direction de l’Espagne où la consommation est 

meilleur marché, participant d’un besoin voire d’une dépendance à l’usage 

automobile. Une seconde lecture remarque que ces modalités s’alignent avec la place 

occupée par les transfuges d’Espagne en France et qu’elles s’articulent à toutes les 

contraintes quotidiennes de cette catégorie particulière208. Dans cette seconde 

perspective, les mobilités quotidiennes deviennent des conséquences, plus ou moins 

volontaires, plus ou moins subies, de la trajectoire résidentielle des enquêté·e·s et de 

toutes leurs déterminations sociales. Ainsi, la dispersion des pratiques de mobilités 

quotidiennes dans l’espace social binational basque donne quelques raisons de croire 

à l’indépendance relative de leurs ressorts. Si une analyse de ces pratiques défaites des 

mobilités résidentielles qui les encadrent n’a que peu de chance de prendre la mesure 

des inégalités sociales « héritées », en faire de simples variables d’ajustement 

conséquentes des projets résidentiels manque de précision conceptuelle pour en cerner 

tous les ressorts. 

Les résultats indiquent que les pratiques de mobilités quotidiennes dans le cas basque 

répondent à une organisation singulière, nuancée des cas genevois et lillois. Sur la 

moitié gauche de l’espace social binational localisé se regroupent des modalités de 

préférence pour les courses du quotidien dans le pays voisin, ainsi que de hautes 

fréquences transfrontalières pour cette même activité et le shopping occasionnel. 

D’une part, cette place renvoie à la prépondérance de ces pratiques par des résident·e·s 

de France en direction de l’Espagne, relevée dans la présentation de l’espace frontalier 

basque (voir CHAPITRE 2). La distanciation de ces modalités par rapport à la zone en bas 

à gauche du plan indique que ces pratiques ne se réservent pas à des habitant·e·s 

venu·e·s d’Espagne. La consommation en Espagne s’observe bien sûr chez les 

transfuges d’Espagne (73.4% le font une fois par semaine ou plus), mais également pour 

les originaires (50.0%), les immigré·e·s (57.9%) et les natif·ve·s d’une autre région 

                                                     
208 Par exemple le fait de conserver son emploi en Espagne, ce qui correspond à peu près à un usage 
obligatoire de l’automobile par manque d’infrastructures de transports publics et l’éloignement 
conséquent ; ou encore le désir de retourner en Espagne à des fréquences relativement élevées pour des 
activités de loisir, y compris les rencontres avec les amis (resté·e·s dans le pays d’origine). 
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(47.0%) en France dans des proportions comparables209. La dissociation de ces 

pratiques de consommation avec les trajectoires résidentielles a pour conséquence un 

nivellement de leurs conditions sociales, au point de ne pas être plus ou moins 

courantes en fonction des quartiles de revenus enquêtés. Cet exemple témoigne donc 

de mobilités quotidiennes transfrontalières non seulement déconnectées des mobilités 

résidentielles (ou des migrations) des enquêté·e·s, mais aussi plus manifestement 

réparties au gré de la hiérarchie sociale locale. 

Enfin, par opposition avec les cas genevois et lillois, la proximité entre les modalités 

de préférences et de fréquences transfrontalières dans l’espace social binational basque 

offre un éclairage sur les liens entre mobilités spatiales et identités sociales. Les 

résident·e·s de France qui déclarent des préférences pour la consommation en Espagne 

tendent à s’y rendre plus fréquemment que les autres (et vice versa), autrement dit que 

manifester une faveur nationale entraîne effectivement – contrairement au cas lillois – 

des pratiques plus récurrentes vers le pays concerné210. Une hypothèse pour expliquer 

cet alignement est d’en faire le témoin d’une performance d’une identité basque, c’est-

à-dire une manière de montrer son attachement pour l’espace frontalier dans son 

ensemble. Pour l’étayer, les bascophones en France déclarent plus souvent de multiples 

déplacements transfrontaliers par semaine pour les courses du quotidien (37.8%) que 

les non-bascophones (23.2%), ce qui pourrait indiquer le rôle de dispositions basques 

pour l’exercice de ces pratiques. Alors que les pratiques de mobilités quotidiennes dans 

les cas genevois et lillois ne témoignent pas de liens avec les identités individuelles, le 

cas basque rappelle des propositions des Border Studies (voir CHAPITRE 2) pour en faire 

un levier des appartenances territoriales. Sans que le matériau quantitatif ne permette 

d’affirmer qu’une identité basque, susceptible d’émerger d’un côté comme de l’autre 

de la frontière franco-espagnole, entraîne à elle seule des pratiques de mobilités 

transfrontalières – ce n’est d’ailleurs pas le cas depuis la France vers l’Espagne – cette 

hypothèse ne peut pas être ici complètement réfutée. 

                                                     
209 Et, de plus, beaucoup plus importantes que pour les courses du quotidien de l’ensemble des résident·e·s 
d’Espagne en France (12.1% le font une fois par semaine ou plus). 
210 En revanche, l’inverse n’est pas forcément vrai, c’est-à-dire que déclarer une préférence pour les 
activités culturelles dans le pays de résidence peut s’accompagner de hautes fréquences transfrontalières 
pour cette même activité. 
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5. Conclusion : impulsion par les trajectoires et inerties nationales 

L’approche par les structures adoptée dans ce chapitre montre que les mobilités 

quotidiennes s’inscrivent dans des contextes résidentiels et sociaux hiérarchisés, 

révélés au travers d’une analyse géométrique relationnelle par ACM. Cet outil permet 

d’appréhender de façon statistique et simultanée deux acquis de la socologie urbaine : 

les positions sociales et les positions résidentielles se coconstruisent au fil du parcours 

biographique (Authier et al. 2010; Thomas, Pattaroni et Kaufmann 2013) ; les 

pratiques de mobilités quotidiennes dépendent du degré d’accessibilité à des aménités 

urbaines depuis le lieu de résidence (Cass, Shove et Urry 2005). 

Les espaces sociaux localisés produits à partir des conditions résidentielles des 

enquêté·e·s montrent que dans chacun des trois terrains, une qualité résidentielle 

supérieure (taille du logement, de prix, de statut d’occupation et de satisfaction vis-à-

vis de différentes qualités) s’associe, en général, à des positions sociales supérieures (en 

termes de capital économique, culturel, ou de PCS). En miroir, de moindres qualités 

correspondent le plus souvent à des populations précarisées. En revanche, un ensemble 

de nuances apparaissent entre chacun des trois cas d’étude dans la relation entre 

positions sociales et centralité du logement, révélée par l’accessibilité à l’ensemble des 

équipements ou services urbaines, au gré de leurs morphologies urbaines spécifiques.  

Dans un second temps, la projection dans ces plans de variables en lien avec les 

mobilités résidentielles ou quotidiennes permet d’approcher toute l’hétérogénéité des 

parcours et modes de vie qui se déploient dans les espaces frontaliers. Compte tenu de 

l’organisation hiérarchisée des espaces sociaux localisés, des inégalités émergent selon 

que les modalités supplémentaires coïncident avec certaines zones au sein des plans.  

Dans le cas genevois, les inégalités concernent l’intensité des pratiques de mobilités 

quotidiennes en les réservant à certaines trajectoires résidentielles, dans une région où 

la dépendance au cœur d’agglomération en Suisse renforce l’importance (et la valeur) 

des circulations transfrontalières. Pour le cas lillois, les inégalités renvoient à la 

diversité des configurations urbaines locales, contraignant certaines catégories sociales 

moins bien loties à l’usage de certains modes de transport ainsi qu’à des activités 

quotidiennes délimitées par la frontière nationale (et linguistique). Dans le cas basque 

enfin, la configuration frontalière n’influence pas autant les inégalités sociales, en lien 
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avec de moindres circulations transfrontalières du fait de la relation de similarité 

(économique) – dissimilarité (linguistique) paradoxale entre chaque versant. Les 

résultats incitent également à ne pas perdre de vue les effets sociaux des immobilités, 

certaines ne conduisant pas à des positions dominées au sein des espaces sociaux 

localisés. Bien au contraire, dans les cas où l’intensité des mobilités transfrontalières 

est importante (espace frontalier genevois, lillois dans une moindre mesure), l’ancrage 

résidentiel de long terme garantit certains avantages positionnels. Ce chapitre permet 

enfin une première montée en généralités, en repérant deux premiers mécanismes 

capables de répliquer la mécanique sociale des mobilités. 

Ce chapitre témoigne tout d’abord du mécanisme d’impulsion, c’est-à-dire l’effet des 

mobilités spatiales passées sur le rapport présent à la mobilité quotidienne des 

individus (DÉFINITION 1). L’impulsion donnée par les trajectoires résidentielles sur les 

mobilités quotidiennes se repère notamment à partir du cas des frontalier·e·s dans 

l’espace frontalier genevois, qui se divisent en deux groupes distincts. D’un côté, les 

frontalier·e·s originaires de Suisses et établi·e·s en France se caractérisent par de faibles 

contraintes pour leurs mobilités spatiales. Leur position dominante dans l’espace social 

localisé – liée au fait d’être plus souvent propriétaires, de tirer des revenus de leur 

emploi en Suisse et surtout de s’appuyer sur un pouvoir d’achat particulièrement élevé 

par comparaison avec les standards en France – leur permet de négocier des pratiques 

moins portées sur l’automobile (covoiturage, multimodalité). D’un autre côté, les 

frontalier·e·s arrivé·e·s d’autres régions françaises ou de pays tiers et travaillant en 

Suisse présentent des situations plus contraintes. Si l’accès à un emploi suisse les dote 

également de revenus supérieurs, leurs mobilités quotidiennes reposent sur un usage 

accru de l’automobile au quotidien, dans un contexte où les circulations sont souvent 

congestionnées. Ici, l’effet d’origine des trajectoires résidentielles se repère jusque dans 

les pratiques quotidiennes, sous le poids de la situation tendue du marché du logement 

genevois. Des logiques similaires se repèrent dans l’espace frontalier lillois. Chez les 

transfuges de France en Belgique, les mobilités quotidiennes vers le pays d’émigration 

apparaissent sélectives. Seul·e·s les enquêté·e·s les plus doté·e·s en capital économique 

privilégient des retours en France pour leurs courses du quotidien, leur shopping 

occasionnel et leurs activités culturelles. Pour les individus moins dotés partis vivre en 

Belgique, le changement de pays coïncide avec un resserrement de l’espace du 

quotidien dans la proximité du domicile. L’impulsion des trajectoires résidentielles a 
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donc des effets sur les pratiques de mobilités quotidiennes, modulés en fonction de la 

position relative qu’occupent les individus dans l’espace social localisé. 

Si le mécanisme d’impulsion rappelle la proposition de « systèmes de mobilité » 

(Brulhardt et Bassand 1981), l’articulation entre mobilités quotidiennes et résidentielles 

devient ici, plus qu’un donné, un phénomène proprement inégalitaire. Dans les 

configurations frontalières enquêtées, le choix de s’installer ou de travailler dans le 

pays voisin implique souvent une complication des mobilités quotidiennes que la 

position sociale est plus ou moins en mesure d’absorber. Ce résultat invite à 

déconstruire le regard normatif porté sur les frontalier·e·s en replaçant leurs navettes 

quotidiennes, comme les contestations dont elles peuvent faire l’objet, dans une plus 

longue dynamique des modes d’installation à proximité de la frontière (ancrage, 

arrivée récente, migration internation, etc.). 

Ce chapitre premet ensuite de caractériser un second mécanisme, celui d’inertie 

(DÉFINITION 2) défini comme le poids des structures sociales qui s’exerce sur les 

individus dans la mise en œuvre de leur mobilité quotidienne. Les résultats montrent 

qu’au sein des espaces frontaliers, les pratiques de mobilités quotidiennes des 

catégories sociales sont plus ou moins influencées par la présence d’un pays voisin. 

Tandis que le mécanisme d’impulsion explique (notamment) ces variations par les 

trajectoires résidentielles, celui d’inertie rappelle le poids des structures 

socioéconomique nationales. Pour la plupart des individus, l’attraction exercée par le 

pays de résidence, parfois d’origine, reste dominante au quotidien. En effet, les 

mobilités quotidiennes transfrontalières restent minoritaires au regard de leurs 

équivalentes infranationales, quelles que soient les activités concernées. L’existence 

d’une offre de logements, d’emplois, de produits de consommation ou de 

divertissements alternative de l’autre côté de la frontière exerce néanmoins une 

attraction sur les populations locales, pouvant conduire une part d’entre elles à élargir 

le périmètre de leurs activités quotidiennes jusque dans le pays voisin. Cette inertie 

bouscule donc une organisation habituellement nationale des circulations du 

quotidien, selon un champ de forces qui dépend non seulement des structures 

nationales en présence, mais également de frictions générées par leur rencontre à une 

échelle plus locale.  
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Dans l’espace frontalier genevois, la forte inertie du marché de l’emploi suisse a 

d’importants effets en France, en attirant des navettes transfrontalières sur des 

distances toujours plus étendues. Les résultats de ce chapitre montrent que ces 

mobilités correspondent à des localisations résidentielles particulièrement distantes du 

centre d’agglomération en Suisse, privilégiées par des populations originaires d’autres 

régions en France. L’inertie est telle que la proximité du versant suisse n’est pas – ou 

n’est plus – une condition limitante pour l’emploi frontalier. En conséquence, la 

compétition économique que les frontalier·e·s imposent dans le versant français tend à 

bousculer les hiérarchies sociales, même à distance de la frontière étatique. Dans 

l’espace frontalier lillois, de fortes inerties se repèrent à deux niveaux. D’une part, les 

pratiques transfrontalières s’écartent de la région linguistique flammande, cette 

dernière apparaissant moins intégrée au reste de l’Eurométropole, de sorte que l’inertie 

ne limite pas ses effets aux périmètres des structures nationales. Ensuite, les écarts entre 

les systèmes de transport génèrent aussi des forces en mesure d’influencer les mobilités 

quotidiennes. En particulier, les pratiques cyclistes se réservent à des habitant·e·s de 

Flandres, où les infrastructures sont plus favorables au vélo, tandis que les usages des 

transports publics sont plus courants sur le versant français. Le passage par l’espace 

social localisé rappelle que ce qui n’apparaît qu’en tant que décalage « culturel » cache 

en fait une coïncidence avec l’ordre social. Enfin, dans l’espace frontalier basque, 

l’offre de consommation et les prix sur le versant espagnol génèrent également une 

force polarisante pour les pratiques de mobilités quotidiennes depuis la France, à la 

fois pour des populations originaires d’Espagne ou arrivées plus récemment dans le 

territoire. Parler d’inertie permet alors de comprendre en quoi les inégalités de 

mobilités quotidiennes se nouent par le biais de manifestations locales de disparités 

nationales, autrement dit à l’interaction de diverses échelles géographiques.  

Ce second mécanisme fait écho à certaines propositions formulées dans les Border 

Studies, que ce soit au moment de construire une typologie des espaces frontaliers selon 

les directions principales des circulations transfrontalières (Sohn, Reitel et Walther 

2009; Decoville et al. 2013) ou de mettre en évidence des forces attractives et répulsives 

sur les activités de consommation transfrontalières (Spierings et van der Velde 2008; 

Spierings et van der Velde 2013). Grâce à l’usage d’ACM, l’inertie permet ici de 

réarticuler ces forces structurelles avec la recomposition des hiérarchies sociales propre 

à chacun des espaces frontaliers. Elle permet également de repérer que c’est par une 
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traduction localisée de logiques nationales, plus que par des caractéristiques générales 

des États, que les pratiques de mobilités quotidiennes se voient le plus fortement 

transformées.  

Le chapitre suivant quitte l’approche par les structures des pratiques de mobilités 

quotidiennes pour les aborder à une échelle plus proche des individus, en particulier 

via leur disposition pour se déplacer sur l’ensemble de l’espace frontalier. Cette 

entreprise doit permettre de conceptualiser ce qui reste au stade de l’intuition à l’issue 

de ce chapitre : selon les caractéristiques morphologiques des espaces frontaliers et les 

catégories sociales des enquêté·e·s, l’ancrage local – ou l’immobilité – fonctionne en 

tant qu’avantage pour évoluer dans les espaces sociaux localisés. 
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Chapitre 4. ENGRENAGES : 

DISPOSITIONS ↔ MOBILITÉS QUOTIDIENNES  
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1. Introduction 

L’approche par les dispositions des pratiques de mobilités quotidiennes part du 

principe que ces dernières ne résultent pas de décisions prises en situation de libre 

choix, mais qu’elles obéissent à des configurations forgées au fil de la trajectoire d’une 

vie. Cette perspective implique une double conséquence pour qui s’intéresse aux 

mécanismes des inégalités de mobilités quotidiennes. La première veut que les 

individus, au moment de se déplacer, répondent à des sollicitations implicites qui ne 

dépendent pas des distances parcourues, des caractéristiques des modes préférés, ou 

d’autres propriétés observables, nuançant les analyses rationnelles des pratiques de 

mobilités spatiales (Baslington 2008). Si les psychologues proposent de mettre au jour 

la dimension cognitive de ces pratiques (Ramadier 2009), en investissant le registre du 

réflexe ou de l’automatisme, la sociologie privilégie le principe selon lequel les 

individus sont fabriqués par les structures sociales qui les entourent, autrement dit sont 

socialisés. Ainsi, pour faire sens de pratiques de mobilités quotidiennes a priori 

irrationnelles, il s’agit d’entrer « à l’intérieur » des individus et « traque[r] le monde 

social jusque dans ses plis les plus singuliers » (Lahire 2019, p. 161). Une seconde 

conséquence concerne les ressorts des inégalités mises au jour. Si les catégories sociales 

se différencient au moment de (ne pas) se déplacer, c’est qu’elles n’ont pas été 

socialisées au contact des mêmes instances, cela dès la plus jeune enfance. Selon ce 

point de vue, les inégalités de mobilités quotidiennes ne dépendent pas tellement des 

caractéristiques de l’offre en transports, mais s’inscrivent plus profondément dans le 

rapport des individus à certaines manières de se déplacer. Jusqu’à présent, les 

approches dispositionnelles des pratiques de mobilités quotidiennes sont plus 

coutumières d’une sociologie qualitative, plus appropriée pour approcher le poids des 

trajectoires par le biais d’entretiens biographiques ou répétés. Ce chapitre propose un 

approfondissement de cette perspective de recherche en mesurant si les pratiques de 

mobilités quotidiennes répondent à une disposition embarquée par les individus, à 

l’aide d’un outil méthodologique encore rarement mis en œuvre en sociologie : la 

modélisation à variable latente. 
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Dans le champ de la statistique appliquée, la notion de « variable latente »211 renvoie à 

une construction qu’il n’est pas possible d’observer dans le matériau quantitatif – 

souvent une attitude, une habitude, une opinion, une représentation, etc.212, donc aussi 

une disposition – mais qui n’est pas moins responsable des réponses formulées par les 

enquêté·e·s. Dans le domaine plus spécifique de l’économétrie des transports, l’usage 

de variables latentes vise à rendre ces constructions visibles pour en faire des facteurs 

explicatifs supplémentaires des comportements (décisions, fréquences, distances, etc.) 

recensés (Ben-Akiva et al. 2002). Au moment de justifier le recours à des outils 

statistiques avancés qui permettent de le faire, les recherches revendiquent une portée 

sociologique des modèles, capables de tenir compte des ressorts sociaux de la 

formation des préférences observées (McFadden 1986; Vij et Walker 2016). 

Cependant, force est de constater que ces instruments restent très largement aux mains 

de mathématicien·e·s ou de statisticien·e·s, plus à l’aise avec les prérequis à l’usage et 

à la souplesse de ces modèles. En conséquence, bien que ces recherches montrent à 

bien des égards que des variables latentes s’immiscent dans les pratiques de mobilités 

quotidiennes des individus, les preuves de la pertinence et de la portée sociologiques 

de ces dernières restent encore à donner. Ce chapitre opère donc la rencontre entre, 

d’un côté, les intuitions des approches par les dispositions des pratiques de mobilités 

quotidiennes qui s’appuient sur des méthodes qualitatives et, de l’autre, les techniques 

de la modélisation à variable latente jusqu’ici confinées au domaine de l’économétrie 

des transports. 

Pour mettre en œuvre cette rencontre dans le cas des espaces frontaliers, ce chapitre 

s’organise autour d’une hypothèse principale : les localisations privilégiées par les 

individus pour leurs activités extraprofessionnelles au quotidien dépendent du soutien 

qu’ils expriment pour les politiques locales d’intégration transfrontalière. Dans cette 

proposition, ce soutien se conçoit comme une disposition à l’augmentation des 

circulations transfrontalières – ou « disposition pro-transfrontalier » – révélatrice des 

                                                     
211 D’après le Trésor de la Langue Française informatisé, le terme « latent » caractérise quelque chose « qui 
n’est pas manifeste, qui reste caché, mais demeure susceptible d’apparaître, de se manifester à un certain 
moment ». 
212 Sur ce point, je rejoins Muriel Darmon (2016, p. 115) : « Il n’est pas certain qu’il soit heuristique de 
classer [les contenus de la socialisation] selon qu’ils appartiennent au registre de l’attitude (ou de 
l’habitude) corporelle ou à celui des valeurs ou représentations mentales : une telle distinction est en effet 
souvent mise à mal par la réalité empirique, qui mêle les deux aspects et se soucie peu d’enfreindre ainsi 
cette sacro-sainte opposition. » 
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manières de se représenter l’espace du quotidien. Cette disposition est d’abord 

collective, en ce qu’elle renvoie à des schèmes de pensée partagés au sein des 

populations résidentes. Elle est ensuite individuelle, puisqu’elle résulte de multiples 

instances de socialisation, conduisant les habitant·e·s à l’incorporer de façon 

différenciée selon leur parcours de vie, résidentiel, scolaire ou encore professionnel. 

Elle est enfin, du point de vue méthodologique, une bonne candidate pour être mesurée 

en tant que variable latente. De l’autre côté de l’hypothèse, les localisations privilégiées 

pour les activités sont une manière d’objectiver les pratiques de mobilités quotidiennes 

des habitant·e·s, en particulier les fréquences auxquelles ils ou elles quittent l’espace 

national pour se porter sur le versant voisin. C’est alors le cœur de l’hypothèse qui doit 

retenir toute l’attention : une disposition pro-transfrontalier conditionne-t-elle les 

pratiques de mobilités quotidiennes transfrontalières ? Un retour sur les inégalités 

demande non seulement de dire chez qui et pourquoi la disposition émerge, mais aussi 

à quelles conditions sociales et spatiales elle s’active pour engendrer, restreindre ou 

encore médier de telles pratiques. La première section de ce chapitre revient plus en 

détail sur les enjeux méthodologiques des variables à expliquer (les pratiques 

transfrontalières), de la variable latente (la disposition pro-transfrontalier) et de toutes 

les autres variables explicatives incluses dans les modèles. 

Pour les sections suivantes de ce chapitre, la stratégie de modélisation à variable latente 

est mise en action pour éprouver et faire dialoguer des apports de la littérature 

scientifique (hypothèses, résultats ou recommandations) sur les mobilités quotidiennes 

dans les espaces frontaliers. 

• Premièrement, certaines recherches dans les Border Studies font l’hypothèse 

d’un lien automatique entre les politiques locales d’intégration et 

l’augmentation des circulations transfrontalières (Medeiros 2011; Möller et al. 

2018). Le plus souvent, le propos s’inscrit dans une stratégie de promotion des 

identités européennes, c’est-à-dire l’idée selon laquelle des attitudes 

transnationales favorisent les mobilités transfrontalières et vice-versa. 

Pourtant, l’adhésion des individus à ce discours est socialement située, et rien 

ne garantit qu’elle se traduise par une augmentation généralisée des pratiques 

transfrontalières. À cet égard, la seconde section de ce chapitre discute les 

déterminations sociales et contextuelles de la fabrication d’une disposition pro-
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transfrontalier, puis celles de son activation ou de sa mise en veille quand les 

individus se déplacent dans les espaces frontaliers. 

• Deuxièmement, les recherches quantitatives sur les pratiques de mobilités 

quotidiennes en configurations frontalières se concluent parfois par des 

recommandations visant l’augmentation des circulations entre chacun des 

versants de la frontière étudiée, jugées bénéfiques pour la santé économique ou 

la cohésion sociale régionales (van Houtum et van der Velde 2004; Edzes, 

van Dijk et Broersma 2022). Ces recommandations s’organisent souvent 

autour deux mesures : mettre en œuvre des politiques de debordering pour 

améliorer les opinions à l’égard du pays voisin, ou implémenter de nouvelles 

infrastructures de transports (publics) transfrontalières pour diminuer les effets 

de seuil. Parce qu’elles s’appuient souvent sur un seul espace (ou même 

versant) frontalier, ces recherches tendent à évacuer les singularités locales et 

sociales au moment de généraliser leurs résultats, puis de formuler leurs 

recommandations. Pour contribuer à cette étape pourtant indispensable, la 

troisième section de ce chapitre scénarise les conséquences de ces mesures en 

tenant compte du rôle d’une disposition pro-transfrontalier. 

• Troisièmement, malgré le développement des approches biographiques des 

mobilités quotidiennes (Baslington 2008; Cailly, Huyghe et Oppenchaim 2020) 

ou des modes de vie dans les espaces frontaliers (Guereño-Omil, Hannam et 

Alzua-Sorzabal 2014; Gumy, Drevon et Kaufmann 2021), les recherches 

quantitatives dans les Border Studies peinent à identifier en quoi les 

déplacements qu’elles étudient sont (multi)socialisés. En particulier, les 

mobilités quotidiennes (hors navettes professionnelles) sont peu appréhendées 

au croisement de la trajectoire individuelle sur le temps long (cadre 

géographique, habitudes de mobilités, etc., durant l’enfance) et de certaines 

bifurcations biographiques (mobilité résidentielle, accès au marché de l’emploi 

frontalier, etc.). Pour suivre cette intuition, la dernière section de ce chapitre 

revient sur le rôle des configurations géographiques et des trajectoires 

résidentielles comme instances de socialisation de la disposition pro-

transfrontalier, puis sur les principales conditions d’inflexion des pratiques 

transfrontalières dans une perspective biographique. 



242 
 

Pour résumer, ce chapitre envisage le soutien à l’intégration transfrontalière comme 

une disposition213, pour analyser ses effets sur les pratiques de mobilités quotidiennes 

dans les espaces frontaliers, puis de cerner en quoi le cadre géographique, les parcours 

de vie individuels et les événements biographiques fonctionnent comme autant 

d’instances de cette socialisation. Si cette disposition n’est assurément pas la seule à 

opérer, elle donne ici un angle pour mettre au jour de potentiels engrenages cachés 

derrière les inégalités de mobilités quotidiennes. Elle donne plus largement l’occasion 

de se demander en quoi des manières de penser l’espace résidentiel influence les 

manières de s’y déplacer. 

                                                     
213 Par commodité, je parlerai parfois de « la disposition » pour la qualifier au cours de ce chapitre. 
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2. Des mobilités quotidiennes transfrontalières (extra)ordinaires ? 

Les méthodes quantitatives se sont souvent penchées sur les déterminations des 

pratiques de mobilités quotidiennes (transfrontalières ou non), le plus souvent par des 

procédures de modélisation. Que l’objet d’étude soit un « choix »214 parmi un ensemble 

de possibles (d’un mode de transport, d’un itinéraire, etc.) ou une intensité de pratiques 

(en nombre de déplacements, en kilomètres parcourus, etc.), l’objectif est 

d’appréhender dans quelle mesure la variable « indépendante » ou « à expliquer » est 

(multi)déterminée par des caractéristiques sociales, spatiales, etc., mesurées à l’échelle 

de l’individu, de son ménage, de son lieu de résidence, etc. En socioéconomie (ou 

géographie) des transports, les liens de causalité entre variables dépendantes et 

indépendantes sont généralement interprétés de deux manières. Pour une première 

partie de ces travaux, certaines caractéristiques socioéconomiques ou spatiales servent 

de « variables de contrôles », c’est-à-dire d’instruments pour garantir la précision 

d’autres relations causales plus centrales. Dans cette première perspective, le potentiel 

pour mettre au jour des inégalités sociales par la modélisation reste souvent inexploité. 

Pour une seconde partie de ces travaux, celle qui se livre à l’interprétation des 

différences entre hommes et femmes, selon les catégories sociales, etc., la discussion 

des résultats reste souvent descriptive, les outils statistiques mobilisés n’offrant pas la 

profondeur nécessaire pour analyser les mécanismes responsables des inégalités. 

  

                                                     
214 On parle souvent de modèles de choix discrets (discrete choice models), bien qu’en réalité ces conduites 
sociales n’aient parfois de choix que le nom. 
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2.1 Le lien entre mobilités transfrontalières et soutien à l’intégration 

ENCADRÉ 4.1 – L’usage des variables latentes pour l’analyse des mobilités quotidiennes 

Au début des années 1980, les économistes des transports s’intéressent de plus en plus aux 

« styles de vie » (lifestyles) dans l’espoir d’améliorer les modèles utilisés pour estimer la demande 

en transports (Salomon et Ben-Akiva 1983). Ces styles de vie agrègent trois « décisions 

biographiques » (life decisions), « la création d’un ménage, la participation à la force de travail et 

les orientations pour les loisirs » (Ibid.)215, et se traduisent mathématiquement par une 

segmentation de la population d’enquête en plusieurs classes (cluster analysis) pour en observer 

toutes les singularités. Rapidement, les modèles deviennent beaucoup plus souples pour 

appréhender des opinions (par exemple environnementales) ou des habitudes (par exemple de 

déplacements en transports publics) moins génériques. La volonté de s’extirper d’une 

compréhension purement rationnelle du « processus de décision » (choice process) débouche sur 

l’émergence des modèles de choix « hybrides » (ou mixture) (Ben-Akiva et al. 2002), dont les 

libertés conceptuelles ont pour contrepartie d’importantes contraintes computationnelles. Ce 

cadre conduit au développement de l’usage de variables latentes dans le domaine de la 

socioéconomie des transports, avec les « Integrated Choice and Latent Variable » (ICLV) models, sans 

pour autant que la sociologie quantitative ne s’en empare à son tour. Alors qu’une des 

motivations pour développer de tels modèles consiste à prendre en compte les tenants 

sociologiques des conduites individuelles – dans ce désir de dépasser l’opposition entre 

individus et société – cette opération reste plus souvent le fait d’ingénieur·e·s ou de 

statisticien·ne·s.  

Les modèles ICLV prolongent des techniques plus souvent utilisées dans l’analyse des pratiques 

de mobilités quotidiennes, les modèles d’équations structurelles (Structural Equation Modeling, 

SEM), issus du monde de la psychologie quantitative (Lo et al. 2016; Gerber et al. 2019; Cuignet 

et al. 2020). Malgré leur simplicité d’usage, ces modèles présentent deux désavantages. 

Premièrement, les relations structurelles entre les variables latentes et les caractéristiques 

socioéconomiques sont généralement peu significatives, au point que certaines recherches 

mentionnées évacuent les déterminations sociales ou spatiales des conduites analysées (pour 

un contre-exemple, voir van Acker et Witlox 2010). Deuxièmement, puisqu’ils ne s’appuient 

pas sur les théories économiques de l’utilité aléatoire (McFadden 1986), ces modèles ne 

permettent pas de produire des indicateurs agrégés (valeur du temps, élasticité, etc.), que ce soit 

pour synthétiser leurs résultats ou procéder à des analyses prospectives. Dans une revue de 

                                                     
215 Traduction personnelle, version originale : « formation of a household (of any type), participation in the labor 
force, and orientation towards leisure. » 
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littérature sur le sujet, Hélène Bouscasse (2018) présente alors les modèles ICLV comme la 

rencontre opportune entre la robustesse des modèles de choix discrets et les bases théoriques au 

principe des SEM, qui reposent encore bien plus souvent sur des concepts psychologiques 

(attitude, réflexe, etc.) bien plus que sociologiques (disposition, représentation). 

Appréhender la multidétermination des pratiques de mobilités quotidiennes demande 

quelques précisions méthodologiques. D’abord, les variables « à expliquer » sont au 

nombre de cinq. Il s’agit de la fréquence à laquelle les enquêté·e·s se rendent dans le 

pays voisin pour 1) les courses du quotidien, 2) le shopping occasionnel, 3) la 

restauration, les bars et les cafés, 4) les activités culturelles et 5) les activités sportives 

(voir CHAPITRE 3, FIGURE 3.12, Q : Bc1 – Bc5)216. Pour rappel, ces variables ne sont 

renseignées par les enquêté·e·s que dans les cas où ils ou elles entreprennent 

effectivement les activités associées, où que ce soit. En conséquence, les habitant·e·s 

qui déclarent par exemple ne jamais se rendre au cinéma sont écarté·e·s de l’analyse, 

pour ne pas confondre les raisons qui conduisent à l’absence de pratique avec celles 

qui conduisent à ne pas s’y livrer de l’autre côté d’une frontière étatique. Ensuite, ces 

variables étant mesurées sur des intervalles échelonnés entre « jamais » et « tous les 

jours ou presque »217, elles ne sont en toute rigueur pas « continues ». En conséquence, 

une manière de maintenir la structure interne des modalités de réponse est de recourir 

à un modèle de régression logistique ordinale (ENCADRÉ 4.2). De cette façon, il est 

possible d’estimer l’influence des variables dépendantes sur la probabilité de faire ses 

courses du quotidien dans le versant voisin une fois par mois plutôt qu’une fois par 

semaine, cela pour toutes les activités recensées et tous les intervalles proposés.  

                                                     
216 Ces variables indépendantes sont donc les mêmes que celles qui ont été resituées dans le chapitre 
précédent au cœur de chacun des espaces résidentiels locaux. En cela, nous possédons déjà quelques 
intuitions sur leurs potentielles déterminations sociales et les spécificités locales propres à chacun des 
espaces ou versants frontaliers. Il faut encore préciser ici que si les navettes professionnelles ne sont pas 
incluses parmi les variables à expliquer, c’est d’une part qu’elles ne sont pas enquêtées dans les mêmes 
modalités que ces activités extraprofessionnelles, et d’autre part qu’elles empêchent d’appréhender 
l’espace frontalier basque au même niveau que les deux autres cas, l’emploi frontalier n’y étant quasiment 
pas développé. 
217 Avec, entre deux, « moins souvent », « une fois par mois », « deux à trois fois par mois », « une fois par semaine » 
et « deux à trois fois par semaine ». 
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ENCADRÉ 4.2 – Description des modèles à variable latente (ICLV) 

Les modèles ICLV utilisés dans ce chapitre résultent d’une combinaison (mixture) de modèles, 

un modèle « de choix » (choice model) et un modèle latent (latent variable model) (FIGURE 4.1). 

FIGURE 4.1 – Représentation schématique des modèles218 

 

Le modèle de choix. Le modèle de choix concerne la fréquence à laquelle les individus se 

rendent sur le versant voisin de la frontière pour les activités quotidiennes recensées (choice 

indicators). Le modèle est une régression logistique ordinale, c’est-à-dire que la variable 

dépendante se décline en modalités classées par ordre d’intensité (de « jamais » à « tous les jours 

ou presque »). Contrairement à une régression linéaire ou logistique simple, cette technique 

permet de préserver l’organisation hiérarchique, mais discontinue, qui existe entre ces 

modalités. Le modèle de choix se caractérise par des équations de mesure (flèche discontinue) : 

l’hypothèse est que les individus ont certaines utilités (utilities) à se rendre dans le pays voisin à 

une certaine fréquence, pour une certaine activité. En estimant des paramètres seuils, il est 

possible d’identifier les bornes entre lesquelles l’utilité « déduira » les fréquences « choisies » par 

les individus. Même si elles ne sont pas observées exactement par l’enquête, mais évaluées par 

les individus, ces fréquences sont jugées dépourvues d’erreurs de mesure. Le modèle de choix 

comprend également des équations structurelles (flèche continue) : les utilités varient en 

fonction des caractéristiques des individus ainsi que de la distance qui les sépare du pays voisin 

(explanatory variables). Le terme d’erreur associé à ces utilités suit une distribution logistique, de 

sorte à se conformer à la théorie de l’utilité aléatoire (voir supra). 

Le modèle latent. Le modèle latent concerne l’opinion plus ou moins favorable des individus 

à l’égard de l’intégration transfrontalière ou « disposition pro-transfrontalier » (latent variable 

                                                     
218 Repris de (Walker 2001, p. 90). 
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indicators). Le modèle est un autre type de régression ordinale, un modèle « probit », dont la 

seule différence avec la régression logistique ordinale est d’être plus adaptée à des modalités de 

réponse symétriques (typiquement des indicateurs psychométriques). Le modèle latent se 

sépare lui aussi en deux parties. Le modèle de mesure (flèche discontinue) a pour hypothèse 

sous-jacente que les réponses des individus à chaque indicateur dépendent de la variable latente 

(latent variables) ; chacun en est une mesure complémentaire. Plus précisément, la variable 

latente est une grandeur continue dont l’intensité conditionne la probabilité de répondre à l’une 

des modalités (par exemple « pas du tout d’accord ») plus qu’une autre, à nouveau en fonction 

de paramètres seuils à estimer. Ces équations de mesure incluent également un terme d’erreur 

distribué sur une loi normale avec une variance (relative) à estimer. Le modèle structurel (flèche 

continue) fonctionne de la même façon que pour le modèle de choix : la variable latente est 

fonction des variables explicatives observées. La variable latente inclut elle aussi un terme 

d’erreur basé sur une loi normale, de variance à estimer. 

Le modèle intégré. L’intérêt du modèle à variable latente est alors d’intégrer le modèle latent 

(latent variable model) au modèle de choix (choice model). Pour ce faire, il rajoute une relation 

structurelle (flèche continue), qui fait dépendre les utilités dans le modèle de choix (utilities) de 

la variable latente (latent variables) en plus des autres variables explicatives. La fréquence de 

visite dans le pays voisin pour les activités quotidiennes devient donc – en transitant par les 

utilités – fonction des opinions sur l’intégration transfrontalière. L’estimation du modèle latent 

(dans son ensemble) consiste alors à repérer la probabilité que les individus se rendent à une 

certaine fréquence dans le pays voisin (pour chaque activité) et qu’ils renseignent certaines 

modalités plus que d’autres pour les indicateurs d’opinion, cela de façon simultanée. 

Techniquement, cela implique l’usage d’une variable stochastique (ou « aléatoire ») dans le 

modèle de choix, ce qui requiert une intégration pour toutes les valeurs potentielles que pourrait 

prendre la variable latente. Les modèles recourent donc à l’intégration numérique pour 

l’estimation des résultats, ce qui accroît considérablement la durée des estimations. 

Les détails des équations structurelles, des équations de mesures, ou encore de la dérivation du 

modèle dans sa forme intégrée sont présentés par Hélène Bouscasse (Ibid.) dans son article sur 

les ICLV. L’ensemble des modèles présentés dans ce chapitre ont été estimés avec la 

bibliothèque Biogeme (Bierlaire 2020). 

La procédure de modélisation est indissociable du geste comparatif. En particulier, les 

pratiques de mobilités quotidiennes dans les espaces frontaliers genevois, lillois et 

basque ne viennent pas pour les enquêté·e·s avec les mêmes conditions sociales et 

spatiales (voir CHAPITRE 3). Pour cette raison, ce chapitre s’appuie sur trois régressions 
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logistiques ordinales, une pour chacun des espaces frontaliers219. Travailler à l’échelle 

de l’espace frontalier, plutôt qu’à celle du versant ou de l’échantillon tout entier, a pour 

double avantage de se distancier d’un trop fort nationalisme méthodologique, tout en 

respectant le caractère localisé et historicisé des terrains d’enquête. Cette approche 

comparative requiert que l’estimation des trois modèles s’appuie sur des variables 

dépendantes identiques, quand bien même certains résultats ne s’avèrent que très peu 

significatifs et nuisent à l’efficacité statistique du modèle220. Ce choix n’empêche pas 

d’appréhender certaines influences localisées des variables dépendantes : par exemple, 

si l’âge modifie la probabilité de pratiques transfrontalières pour les courses du 

quotidien pour le cas genevois jusqu’à 25 ans seulement, c’est aussi le cas après 65 ans 

dans le cas lillois. Les variables dépendantes peuvent par ailleurs être croisées avec le 

pays de résidence des enquêté·e·s – ou avec la région linguistique de résidence dans le 

cas lillois –, suivant l’hypothèse que les causalités associées ne sont pas équivalentes. 

Si l’espace frontalier constitue l’échelle la plus pertinente pour l’estimation des 

modèles, rien n’empêche donc d’observer des nuances plus localisées.  

La sélection des variables dépendantes incluses dans les modèles de régressions 

logistiques ordinales relève de trois logiques complémentaires : les premières 

tendances structurelles identifiées pour les pratiques de mobilités quotidiennes (voir 

CHAPITRE 3), les trois apports de la littérature scientifique identifiés précédemment et 

certains résultats empiriques sur les mobilités quotidiennes dans les espaces frontaliers. 

Le TABLEAU 4.1 clarifie la prise en compte de ces variables dépendantes, une croix dans 

la colonne de gauche indiquant une relation causale sur la disposition (et donc 

indirectement sur les pratiques de mobilités quotidiennes), une croix dans la colonne 

de droite indiquant une relation causale (directe) sur les pratiques de mobilités 

quotidiennes, l’une et l’autre n’étant ni mutuellement exclusives ni forcément alignées. 

Parmi les variables dépendantes, l’indicateur pour les revenus déclarés des ménages est 

le même que pour le chapitre précédent, c’est-à-dire une segmentation de la population 

en quatre catégories hiérarchisées établies à l’échelle de chacun des espaces frontaliers 

                                                     
219 Ce qui ne pose pas de problème du point de vue de la robustesse de l’analyse, les trois échantillons 
étant respectivement composés de 1204, 1208 et 803 enquêté·e·s (voir TABLEAU 2.2). 
220 Dans une visée sociologique, le fait qu’une variable dépendante « n’explique pas » une pratique sociale 
constitue un résultat en soi. La perspective de mettre au jour un ensemble d’inégalités sociales doit donc 
inciter à ne pas exclure certaines variables du modèle (ou oublier de les reporter dans les résultats) au 
prétexte qu’elles ne soient pas significatives, à compter que le ou la chercheur·euse dispose d’une 
explication sociologique pour en rendre compte. 
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pour conserver les relations concurrentielles qui s’y déploient (voir CHAPITRE 3). La 

variable de plus courte distance à la frontière étatique se base sur une procédure de 

calcul ad hoc réalisée avec le logiciel QGIS221. Enfin, cette recension des variables dans 

un seul tableau ne doit pas faire oublier que l’estimation des paramètres associés est 

spécifique à chacune des activités (alternative specific), c’est-à-dire qu’ils sont libres de 

prendre des valeurs différenciées pour chacune des cinq activités quotidiennes 

recensées. 

L’usage de modèles de régression en sociologie informe souvent du fait que certaines 

conditions sociales et spatiales des enquêté·e·s et de leur ménage n’influencent pas la 

pratique sociale à expliquer. Plus spécifiquement, les résultats de l’estimation (voir 

infra) ne rendent pas compte des itérations nécessaires pour stabiliser le « modèle 

final », guidées par une double perspective statistique – attentive à relever des liens 

causaux qui ne peuvent s’expliquer par le hasard – et sociologique – attentive à relever 

des liens causaux qui puissent « faire sens ». S’il n’est pas question de revenir sur toutes 

les variables dépendantes testées, mais finalement non déterminantes dans la 

spatialisation des pratiques enquêtées, un retour sur quelques cas particuliers demeure 

nécessaire. Premièrement, la configuration du ménage des enquêté·e·s n’informe pas 

de leur propension à franchir la frontière, y compris en ce qui concerne le nombre 

d’enfants. Une piste d’explication postule que les différences entre des configurations 

plus (multiples enfants, monoparentalité) ou moins complexes se concentrent dans 

l’intensité des pratiques (surtout pour les courses du quotidien) plus que dans leur 

spatialisation. Deuxièmement, le type de logement habité par les enquêté·e·s 

n’influence pas non plus les variables indépendantes – ce qui peut paraître 

contradictoire à l’issue du précédent chapitre. Pour le comprendre, il faut rappeler que 

les modèles de régression fonctionnent par « formalisme dissymétrique » (Desrosières 

et Didier 2014, p. 185), c’est-à-dire la prise en compte des relations causales entre 

                                                     
221 Ce calcul repose sur une démarche du « plus proche voisin » : la distance à la frontière correspond à la 
distance à vol d’oiseau entre le centroïde de la commune de résidence de chaque enquêté·e et le centroïde 
de la commune la plus proche dans le pays voisin. Cette procédure comporte des limitations : 1) elle se 
fonde à l’échelle des communes – ce qui peut engager de fortes simplifications dans un pays comme la 
Belgique où les communes sont particulièrement vastes ; 2) elle ne tient pas compte de la spatialisation 
des réseaux de transports. Dans le cas particulier de l’espace frontalier genevois, une attention particulière 
était nécessaire pour éviter que ces distances ne concernent des communes séparées par le Lac Léman. 
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variables indépendantes de sorte à neutraliser l’endogénéité222. Troisièmement, le 

statut professionnel des enquêté·e·s n’intervient que par une différenciation entre un 

statut d’actif·ve occupé·e ou d’inactif·ve, sans que des nuances n’émergent entre les 

étudiant·e·s, les retraité·e·s ou les individus sans emploi. À nouveau, ces dernières se 

résument sans doute par la combinaison d’autres variables dépendantes plus 

importantes, comme celle de l’âge ou du capital économique. Enfin, l’absence la plus 

remarquable concerne les PCS des enquêté·e·s, peu à même de « prédire » à quelle 

intensité les pratiques de mobilités quotidiennes se dirigent vers le versant voisin. 

D’une part, leur exclusion des modèles relève d’une limite statistique : déclinées en 6 

catégories (pour les actif·ve·s occupé·e·s), elles entraînent un découpage en trop petits 

sous-échantillons223 pour mettre au jour de relations causales robustes, sans qu’il ne 

soit possible d’en regrouper certaines au risque d’en perdre la cohérence interne. 

D’autre part, leur absence ne doit pas conduire à leur abandon pur et simple, dans la 

mesure où les PCS aident à une segmentation des (sous-)échantillons a posteriori, par 

exemple au cours des procédés de simulation (voir infra). Ce court panorama des 

« indéterminations sociales » des pratiques de mobilités quotidiennes dans les espaces 

frontaliers évacue certaines réserves ultérieures, au moment de décrire l’ensemble des 

résultats.  

  

                                                     
222 En l’occurrence, si les conditions résidentielles « n’expliquent pas » les variables dépendantes, c’est 
peut-être parce que le capital économique (inclus dans le modèle) « explique » lui-même les conditions 
résidentielles (en plus des variables dépendantes). 
223 Surtout dans le cas basque pour les agriculteur·ice·s et les ouvrier·e·s. 
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TABLEAU 4.1 – Recensement des variables dépendantes de la modélisation 

Variables 
dépendantes 

Type de la variable 
Soutien tf. 

(variable lat.) 

Mobilités tf. 
(variables 
indép.) 

Variables générales   

Genre Cat. (homme/femme) × × 

Âge Cont. ou par parties × × 

Exerce un emploi Cat. (oui/non)  × 

Est frontalier a Cat. (oui/non) × × 

Parcours scolaire Cont. × × 

Revenus du ménage Cont. × × 
Langue(s) voisine(s) 

parlée(s) 
Cat. (oui/non) ×  

Soutien transfrontalier Cont. (latente)  × 

Versant de la frontière Cat. (p.ex. Suisse/France) × × 

Distance à la frontière Cont. × × 
Trajectoire 
résidentielle 

Cat. (originaires/natif·ve·s du pays/ 
transfuges voisin·e·s/immigré·e·s)  × 

Années dans l’EF Cont.b × × 
Années depuis le 

dernier déménagement 
Cont. × × 

a Variable uniquement intégrée pour les espaces frontaliers genevois et lillois. 
b Soit en valeur absolue, soit en rapport avec l’âge des enquêté·e·s selon les espaces frontaliers (voir infra). 

 

La disposition pro-transfrontalier, en tant que variable latente, s’insère dans le modèle 

entre les variables dépendantes et indépendantes. Elle joue simultanément un rôle 

explicatif – elle influence les pratiques de mobilités quotidiennes – et de phénomène à 

expliquer par des conditions sociales et spatiales. Elle prend autrement dit une position 

de « médiation ». L’usage d’une variable latente demande préalablement sa mesure, 

qui a pour but d’approximer l’intensité chez l’enquêté·e du concept en question 

(opinion, attitude, habitude, représentation, etc.) sur la base de plusieurs indicateurs 

psychométriques. Ces derniers ne sont autre chose que des questions dans l’enquête 

auxquelles les enquêté·e·s répondent sur une « échelle de Likert »224, c’est-à-dire par des 

modalités qui oscillent typiquement entre « pas du tout d’accord » et « tout à fait d’accord ». 

En ce qui concerne le soutien à l’intégration transfrontalière, le questionnaire invitait 

                                                     
224 Du nom de son inventeur, le psychologue Rensis Likert (1932). 
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les enquêté·e·s à se positionner sur un ensemble de mesures politiques susceptibles de 

se concrétiser localement sous le poids des instances de la coopération transfrontalière 

ou d’autres pouvoirs publics (Q : Db1 ; Db2 ; Db3 ; Db4 ; Db5). L’hypothèse sous-jacente 

est que l’expression par les enquêté·e·s d’un soutien à chacune de ces propositions 

« reflète » une disposition pro-transfrontalier. Les indicateurs, au nombre de cinq et sur 

des échelles de Likert à 5-items (TABLEAU 4.2), prolongeaient l’intitulé suivant225 :  

« Imaginez maintenant que des projets qui favorisent les rencontres entre les 

français·e·s et les suisse·sse·s sont soumis à un vote commun. Je vais brièvement 

vous décrire plusieurs de ces projets. Pour chacun d’entre eux, toujours sur une 

échelle de 1 à 5, vous me direz à quel point vous êtes y êtes favorable, 1 

représentant ‘pas du tout favorable’ et 5 ‘tout à fait favorable’. » 

TABLEAU 4.2 – Indicateurs pour mesurer le soutien à l’intégration transfrontalière 

Indicateur Intitulé 

Transports 
Des mesures liées aux transports qui facilitent les déplacements entre la 

France et la Suisse. 

Scolarité 
Des mesures qui facilitent l’accès aux écoles de part et d’autre de la frontière 
et améliorent les équivalences entre les systèmes scolaires français et suisse. 

Culture 
Des mesures qui encouragent la création de manifestations culturelles qui 

permettent la rencontre des populations françaises et suisses. 

Mobilité 
résidentielle 

Des mesures d’information qui accompagnent les personnes qui souhaitent 
déménager de l’autre côté de la frontière. 

Emploi frontalier 
Des mesures qui facilitent les procédures administratives pour travailler de 

l’autre côté de la frontière. 

 

Si l’intuition de faire de ces opinions un facteur explicatif des pratiques de mobilités 

quotidiennes dans les espaces frontaliers n’a rien d’une évidence, la FIGURE 4.2 donne 

de bonnes raisons de croire que ces phénomènes ne sont pas indépendants. Cette 

dernière représente la concentration des enquêté·e·s dans différents « univers » 

(chacune des vingt-cinq cases) formés de la rencontre entre les variables indépendantes 

(de haut en bas) et les indicateurs psychométriques (de gauche à droite). Cette 

figuration montre que les interdépendances entre les pratiques et les opinions varient 

au gré des activités recensées. Le visuel permet par exemple de constater que le soutien 

                                                     
225 L’exemple est adapté au cas de résident·e·s de France dans l’espace frontalier genevois, et varie en 
fonction des sous-échantillons. 
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pour l’une ou l’autre des mesures d’intégration226 coïncide avec des visites dans le pays 

voisin fréquentes pour les courses du quotidien, intermittentes pour le shopping 

occasionnel et la restauration, et rares pour les activités culturelles. Plus étonnant, ce 

soutien semble « clivant » à l’égard des activités sportives, les plus fervent·e·s 

supporter·ice·s des mesures proposées étant soit coutumier·e·s de, soit étanches à, la 

fréquentation du pays voisin à cet égard. Ce premier examen bivarié et descriptif de la 

relation entre ces opinions et les pratiques de mobilités quotidiennes conforte la 

proposition de synthétiser les cinq indicateurs recensés sous forme d’une seule variable 

latente, celle d’une disposition « pro-transfrontalier » favorable à l’intégration. 

                                                     
226 Les différences entre les cinq mesures politiques proposées, dans une lecture horizontale de la figure, 
ne sont pas tellement importantes, ce qui justifie à la fois l’économie d’un plus long commentaire à ce 
sujet et leur regroupement en une seule et même variable latente (voir infra). 
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FIGURE 4.2 – Relations entre soutien à l’intégration et activités transfrontalières 

 

Si des ressemblances apparaissent entre les différentes cases de la FIGURE 4.2, une 

vérification statistique reste nécessaire pour justifier qu’une (seule) variable latente 
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mesure efficacement les cinq indicateurs mobilisés. Une ACP, autre forme d’analyse 

géométrique des données similaires aux ACM utilisées dans le chapitre précédent (voir 

ENCADRÉ 3.2 et ENCADRÉ 3.3), offre les garanties nécessaires à cet égard (FIGURE 4.3). Non 

seulement les indicateurs s’associent tous sur une première dimension principale, mais 

cette dernière « porte » près de 64% de la variance dans les données concernées. Le 

premier point garantit qu’un des indicateurs ne s’écarte pas trop significativement des 

quatre autres, et que la prise en compte d’une (et une seule) variable latente résume les 

préférences déclarées pour (ou contre) les politiques d’intégration transfrontalière. Le 

second point rassure sur le fait que cette variable latente ne néglige pas (trop) d’autres 

concepts inobservables responsables des réponses enregistrées. Tout converge donc 

pour permettre l’interprétation du soutien à l’intégration transfrontalière comme une 

disposition, c’est-à-dire un principe (non exhaustif) de l’organisation de savoirs et 

savoir-faire, susceptible de s’activer au moment de conduire une pratique sociale, en 

l’occurrence des mobilités quotidiennes en direction d’un pays voisin. 

FIGURE 4.3 – Contribution des indicateurs à la disposition pro-transfrontalier 

 

La description des groupes de variables – explicatives, à expliquer, de médiation – 

intégrés dans les modèles donne le ton d’un argumentaire focalisé sur les ressorts 

dispositionnels d’inégalités de mobilités quotidiennes. Quelle que soit leur importance, 

ces mécanismes potentiels ne se retrouvent pas moins pris dans un ensemble d’autres 

relations causales, plus couramment discutées dans les recherches sur les espaces 

frontaliers ou les mobilités quotidiennes. Pour ne pas en faire l’économie, les quelques 

pages suivantes présentent en préambule ces résultats moins originaux. 
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2.2 La différenciation sociale des mobilités quotidiennes transfrontalières 

Dans sa sociohistoire des inégalités, Hervé Fayat (2022, p. 5) annonce que « l’unité de 

mesure et les moyens statistiques mobilisés engagent une vision des inégalités et 

doivent donc faire l’objet d’une attention particulière ». Avant de se plonger sur les 

mécanismes responsables des inégalités de mobilités quotidiennes, il faut donc encore 

déterminer en quoi ces dernières sont inégalitaires. Une première manière de le faire 

serait de considérer l’absence (ou la rareté) de ces mobilités comme le témoin d’une 

dynamique inégalitaire, celle d’un manque d’accès au pays voisin. Une telle 

perspective, en plus de participer à valoriser ces pratiques, ne permet cependant pas de 

rendre compte des ressources tirées de l’ancrage, et de l’effet qu’aurait l’accroissement 

des circulations transfrontalières sur ces dernières. Une seconde manière de faire 

consiste à montrer que les différentes mobilités quotidiennes n’obéissent pas aux 

mêmes déterminations sociales et spatiales, c’est-à-dire que leurs conditions de mise 

en œuvre ne garantissent pas à tou·te·s les habitant·e·s d’en retirer les mêmes bénéfices 

(matériels ou symboliques).  

Le TABLEAU 4.3 présente les résultats d’estimation des modèles de régression logistique 

ordinale à variable latente. Dans les pages suivantes, ils sont progressivement 

décortiqués sur trois plans afin d’avancer dans la compréhension d’une mécanique des 

mobilités : celui des cinq activités recensées dans l’enquête et celui des principales 

variables de position sociale. Une attention particulière est portée à la façon dont ces 

dimensions s’imbriquent, s’alignent ou entrent en contradiction les unes avec les 

autres. 
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TABLEAU 4.3 – Résultats des régressions logistiques ordinales à variable latente ; modèle de choix 

Paramètres 
EF genevois EF lillois EF basque 

Est. Std. p-val Est. Std. p-val Est. Std. p-val 

Constantes                   

   Courses 4.55 (1.70) ** 5.66 (1.16) *** 1.52 (1.17)  

   Shopping 3.14 (1.67) * 4.21 (1.12) *** 1.26 (1.15)  

   Restauration 3.55 (1.68) ** 4.69 (1.16) *** 1.08 (1.15)  

   Culture 2.97 (1.69) * 3.91 (1.11) *** .517 (1.21)  

   Sport 4.08 (1.74) ** 6.49 (1.29) *** .431 (1.17)  

Résidence = France                   

   Courses .187 (.461)  .336 (.437)  1.31 (.866)  

   Shopping .616 (.346) * .004 (.287)  −.185 (.817)  

   Restauration .557 (.388)  −.110 (.340)  −.005 (.819)  

   Culture .513 (.378)  −.547 (.339)  .135 (.825)  

   Sport .616 (.346)  −1.16 (.829)  .687 (.943)  

Résidence = Flandres                 

   Courses    1.66 (.425) ***    
   Shopping    1.49 (.398) ***    
   Restauration    .758 (.402) *    
   Culture    .606 (.414)     
   Sport    2.32 (.786) ***    
Genre = Féminin                   

   Courses .033 (.128)  −.012 (.134)  −.107 (.156)  

   Shopping −.110 (.094)  −.146 (.094)  −.096 (.137)  

   Restauration −.139 (.112)  −.295 (.108) *** −.252 (.153) * 
   Culture −.059 (.108)  −.201 (.109) * −.259 (.174)  

   Sport −.418 (.187) ** −.311 (.237)  −.220 (.240)  

Age (par parties)a                   

   < 25 ans −1.24 (.688) * −1.18 (.471) **    

   < 30 ans       .267 (.310)  

   25 - 30 ans .812 (.451) *       

   > 30 ans −.065 (.043)     −.105 (.060) * 
   25 - 65 ans    .001 (.054)     

   > 65 ans    .226 (.132) *    

Actif·ve occupé·e = Oui                 

   Toutes activités .135 (.229)  .285 (.119) ** −.060 (.159)  

Emploi frontalier = Oui                 

   Courses .289 (.170) * .549 (.315) *    

   Shopping .152 (.123)  .104 (.211)     

   Restauration .688 (.163) *** .484 (.321)     

   Culture .219 (.138)  .293 (.294)     

   Sport .568 (.237) ** .335 (.666)     

Formation (cont.)                   

   Courses .013 (.033)  −.004 (.037)  .075 (.065)  

   Shopping .013 (.033)  −.004 (.037)  .018 (.056)  

   Restauration .013 (.033)  −.004 (.037)  .143 (.063) ** 
   Culture .013 (.033)  −.004 (.037)  .092 (.077)  

   Sport .013 (.033)  −.004 (.037)  .314 (.098) *** 
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Paramètres 
EF genevois EF lillois EF basque 

Est. Std. p-val Est. Std. p-val Est. Std. p-val 

Revenus (cont.)                   

   Courses .057 (.056)  .057 (.076)  .334 (.193) * 
   Shopping .148 (.060) ** .070 (.061)  .225 (.125) * 
   Restauration .108 (.051) ** .147 (.074) ** .259 (.173)  

   Culture .073 (.048)  .043 (.065)  .318 (.167) * 
   Sport −.025 (.072)  −.044 (.128)  .304 (.184) * 

Nb. années région (cont.)b                 

   Courses −.344 (.149) ** −.028 (.043)  .039 (.242)  

   Shopping −.344 (.149) ** .005 (.036)  .122 (.207)  

   Restauration −.344 (.149) ** −.078 (.037) ** .558 (.236) ** 
   Culture −.344 (.149) ** −.040 (.041)  −.013 (.273)  

   Sport −.344 (.149) ** .002 (.064)  .681 (.394) * 

Dernière mob. résid. (cont.)c                 

   Courses .075 (.048) 

 

.004 (.043)  −.123 (.053) ** 
   Shopping .075 (.048) .004 (.043)  −.123 (.053) ** 
   Restauration .075 (.048) .004 (.043)  −.123 (.053) ** 
   Culture .075 (.048) .004 (.043)  −.123 (.053) ** 
   Sport .075 (.048) .004 (.043)  −.123 (.053) ** 

Distance frontière (cont.)d                 

   Courses −.436 (.299)  −.112 (.078)  −1.21 (.307) *** 
   Shopping −.557 (.259) ** −.157 (.053) *** −.377 (.184) ** 
   Restauration −.514 (.235) ** −.087 (.060)  −.622 (.269) ** 
   Culture −.555 (.228) ** .002 (.060)  −.687 (.349) ** 
   Sport −.198 (.528)  .022 (.152)  −.713 (.230) *** 

Soutien intégration (lat.)                 

   Courses .395 (.185) ** −.050 (.121)  −.548 (.389) 

 
   Shopping .287 (.143) ** .057 (.076)  −.548 (.389) 
   Restauration .305 (.156) ** −.094 (.113)  −.548 (.389) 
   Culture .362 (.163) ** .010 (.090)  −.548 (.389) 
   Sport .753 (.250) *** −.299 (.333)  −.548 (.389) 

Résidence = France x Revenus (cont.)             

   Courses    −.217 (.105) ** −.372 (.187) ** 
   Shopping −.114 (.065) * −.127 (.073) * −.174 (.121)  

   Restauration    −.184 (.087) ** −.275 (.167) * 
   Culture    −.118 (.089)  −.335 (.169) ** 
   Sport    −.194 (.176)  −.348 (.224)  

Résidence = Flandres x Revenus (cont.)             

   Courses    .160 (.111) 

 

   

   Shopping    .160 (.111)    

   Restauration    .160 (.111)    

   Culture    .160 (.111)    

   Sport    .160 (.111)    

Résidence = France x Distance frontière (cont.)           

   Courses .072 (.336)  −.293 (.199)  .767 (.321) ** 
   Shopping .379 (.276)  −.028 (.132)  .143 (.202)  

   Restauration .123 (.268)  −.073 (.144)  .356 (.280)  

   Culture .446 (.249) * .310 (.173) * .426 (.368)  

   Sport −.348 (.581)  −.315 (.367)  .158 (.319)  
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Paramètres 
EF genevois EF lillois EF basque 

Est. Std. p-val Est. Std. p-val Est. Std. p-val 

Résidence = Flandres x Distance frontière (cont.)           

   Courses    −.678 (.263) ***    

   Shopping    −.444 (.188) **    

   Restauration    −.257 (.208)     

   Culture    −.328 (.205)     

   Sport    −1.30 (.370) ***    

Résidence = France x Soutien intégration (lat.)           

   Courses −.126 (.204)  .247 (.196)  .773 (.402) * 
   Shopping −.105 (.148)  .120 (.113)  .773 (.402) * 
   Restauration −.126 (.173)  .297 (.150) ** .773 (.402) * 
   Culture −.202 (.171)  .168 (.148)  .773 (.402) * 
   Sport −.384 (.272)  .618 (.415)  .773 (.402) * 

Résidence = Flandres x Soutien intégration (lat.)           

   Courses    −.836 (.255) ***    

   Shopping    −.922 (.235) ***    

   Restauration    −.800 (.247) ***    

   Culture    −.837 (.222) ***    

   Sport       −1.59 (.516) ***       

Paramètres pour la mesure des fréquences e 

   Seuil 2 .944 (.042) *** 1.17 (.049) *** 1.28 (.071) *** 
   Seuil 3 .791 (.031) *** .924 (.036) *** 1.01 (.050) *** 
   Seuil 4 .805 (.035) *** .834 (.036) *** .868 (.050) *** 
   Seuil 5 .599 (.038) *** .954 (.044) *** .882 (.060) *** 
   Seuil 6 1.81 (.085) *** 1.63 (.086) *** 1.64 (.124) *** 

Log-Likelihood -14547.85 -13562.64 -7023.54 

Critère Akaike  29277.70 27359.29 14231.07 

Critère Bayesian  29740.59 27954.83 14643.38 

Nombre de tirages 2000 2000 2000 

Nombre observations 1196 1200 653 

Nombre paramètres 91 117 92 

Les écarts-types (Std.) reportés sont les versions robustes. 
Significativité : *** p-value robuste < 0.01, ** p-value robuste < 0.05, * p-value robuste < 0.1. 
a L’âge est divisé par un facteur 10 dans les modèles pour des questions d’efficacité. 
b Dans les EF genevois et basque, la variable du nombre d’années dans la région est divisée par l’âge des enquêté·e·s. Dans 
l’EF lillois elle intervient comme variable continue. Dans tous les cas elle divisée par un facteur 10 pour les mêmes raisons. 
c Le nombre d’années depuis le dernier déménagement est divisé par un facteur 10 pour les mêmes raisons. 
d La distance à la frontière (en mètres) est divisée par un facteur 10'000 pour les mêmes raisons. 
e Le premier paramètre de seuil est fixé à 0 afin d’identifier le modèle ; dans le modèle, les seuils sont contraints de sorte à 
ce qu’ils s’organisent par ordre croissant. 

2.2.1 Des pratiques sélectives 

Les résultats indiquent que de manière générale, les classes supérieures se rendent plus 

souvent dans le pays voisin pour leurs activités quotidiennes. Les coefficients associés 

au capital économique (revenus) ou culturel (diplômes) sont souvent significatifs. Par 

exemple, certaines des pratiques dans le cas basque (restauration, sport) sont 

particulièrement déterminées par les formations supérieures, tandis que le capital 
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économique favorise les pratiques de restauration dans le cas genevois. En miroir, un 

faible capital économique ou culturel restreint les activités de l’autre côté de la frontière 

à quelques rares exceptions : les achats (courses ou shopping) depuis la France vers la 

Belgique et la restauration de la France vers l’Espagne. L’effet des hauts revenus et des 

diplômes sur ces pratiques n’est donc pas uniforme, au point qu’elles offrent parfois 

des ressources aux catégories populaires, comme le soulignent déjà certaines enquêtes 

qualitatives (Clément 2022). 

Le genre constitue une deuxième variable ayant une incidence sur les pratiques de 

mobilités transfrontalières. Tous les coefficients du genre féminin sont négatifs, 

suggérant que les hommes réalisent plus souvent ces pratiques, à l’exception notoire 

des courses du quotidien. Premièrement, ce constat prolonge de précédentes 

recherches sur les navettes transfrontalières dans la mesure où l’emploi frontalier, s’il 

tend à se féminiser227, reste un domaine où les hommes sont majoritaires 

(Gottholmseder et Theurl 2007), surtout dans les postes les plus élevés et valorisés de 

la hiérarchie socioprofessionnelle. Deuxièmement, il dialogue également avec la 

littérature sur l’espace (genré) des activités quotidiennes, qui montre que les femmes 

se déplacent plus souvent dans la proximité de leur domicile, sans que cela ne les 

empêche de parcourir de longues distances (Drevon, Gumy et Kaufmann 2020). Alors 

que les activités féminines se déroulent prioritairement dans l’espace national (sport 

dans le cas genevois, restauration et culture dans le cas lillois, restauration dans le cas 

basque), les pratiques associées au travail domestique répondent à des arbitrages 

différenciés. Le rôle prépondérant des femmes dans l’entretien du foyer et la gestion 

des dépenses courantes pourraient les conduire à élargir leur espace de consommation 

de l’autre côté de la frontière. 

Les déterminations sociales selon la position dans le parcours de vie – qui ne peuvent 

être différenciées pour chaque activité recensée pour des raisons statistiques – sont 

variables selon le cas d’étude. Dans les cas genevois et lillois, les enquêté·e·s se 

déplacent peu de l’autre côté de la frontière jusqu’à 25 ans. Passé cet âge, qui 

correspond à une période de décohabitation du domicile parental et d’entrée sur le 

marché du travail des jeunes diplômé·e·s, les mobilités transfrontalières s’intensifient. 

                                                     
227 Notamment sous le poids du secteur hospitalier et des professions du soin, du moins dans le cas 
genevois. 
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Autour de Genève, la tendance s’inverse jusqu’à 30 ans avant que les effets ne 

s’estompent dans le reste du parcours de vie. Autour de Lille, un palier se donne à voir 

jusqu’à 65 ans, suivi d’une augmentation des pratiques autour de l’âge de la retraite. 

Dans le cas basque, les pratiques n’évoluent guère avant 30 ans, et décroissent ensuite 

progressivement au fil du vieillissement. Plus que pour les espèces du capital ou les 

rapports de genre, l’effet de l’âge sur les pratiques se décline selon les espaces 

frontaliers, de sorte que les usages (pratiques, festifs, culturels, etc.) des pays voisins 

renvoient à différentes périodes dans le parcours de vie. 

Les mobilités quotidiennes transfrontalières s’avèrent donc être des pratiques 

globalement masculines, privilégiées et qui se concentrent au cours de la vie active, 

autant de caractéristiques révélatrices de leur aspect inégalitaire. Ces tendances 

générales n’empêchent pas quelques exceptions d’émerger, soit en fonction des cinq 

activités recensées ou des trois (ou six) espaces (ou versants) frontaliers. 

2.2.2 Des circulations spécifiques selon les activités 

Les pratiques de mobilités transfrontalières ne sont pas toutes aussi sensibles à ces 

déterminations selon les activités conduites à destination, plus ou moins centrales dans 

les modes de vie des enquêté·e·s. Les pratiques de shopping occasionnel sont les plus 

sélectives. Plus le domicile est éloigné de la frontière, plus celles-ci deviennent 

exceptionnelles – au double sens de leurs fréquences et de leur rétention au sein des 

catégories supérieures. Dans le cas genevois, malgré des prix élevés à la consommation 

en Suisse, ces pratiques sont plus courantes en provenance de la France avec ce que 

cela requiert en termes de capital économique. Dans l’autre sens, ce sont les 

résident·e·s de Suisse les plus aisé·e·s qui se rendent en France pour du shopping 

occasionnel, probablement attiré·e·s par des produits disponibles seulement de ce côté 

de la frontière étatique. Dans le cas des dépenses hors des produits de consommation 

courante, le différentiel économique ne profite donc pas tant aux ménages populaires, 

mais permet aux catégories supérieures de maximiser leur capital économique. Les 

mobilités transfrontalières liées aux courses du quotidien obéissent également à des 

logiques singulières. Dans le versant français, où les navettes vers la Suisse sont 

fréquentes, ces pratiques sont plus courantes parmi les frontalier·e·s. À l’inverse, quand 

les navettes transfrontalières sont rares, en particulier depuis la France vers l’Espagne 

ou vers la Belgique, ces pratiques sont – à défaut d’être plus courantes – moins 
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conditionnées par l’éloignement à la frontière et le fait des classes populaires. 

Autrement dit, dans les cas où l’intégration transfrontalière est moindre, les 

habitant·e·s les plus précaires tirent plus souvent parti d’un différentiel économique – 

par exemple pour l’alcool ou le tabac en Belgique (Crozat 2001) ou pour les denrées 

alimentaires en Espagne (Leizaola 2002) – qu’ailleurs, un résultat qui interroge sur la 

spécialisation sociale des activités à mesure du debordering. La spatialisation des 

pratiques de mobilités quotidiennes pour le shopping et les courses du quotidien sont 

donc sélectives à différents égards, plus exceptionnelles et réservées aux catégories 

dominantes pour les premières, plus volatiles ou sensibles à l’inflation et à des 

variations des prix pour les secondes. 

Les mobilités quotidiennes transfrontalières pour la restauration, les activités 

culturelles et sportives sont moins déterminées par les positions sociales et sélectives, 

mais varient fortement dans les trois contextes étudiés. En ce qui concerne les activités 

culturelles, la position sociale joue davantage dans le fait de les réaliser (où que ce soit) 

que sur leur déroulement de l’autre côté de la frontière. Du point de vue spatial, 

l’attraction pour « l’autre côté » semble d’autant plus forte qu’il apparaît inconnu et 

lointain, ce que Bas Spiering et Martin van der Velde qualifient « d’infamiliarité 

désirée » (Spierings et van der Velde 2008). Cela pourrait aussi expliquer que les 

activités sportives transfrontalières, alors qu’elles sont en général moins sélectives, sont 

plus fréquentes dans le cas basque parmi des classes supérieures à la recherche d’un 

plus fort dépaysement. Ce résultat interroge une fois de plus sur le pouvoir de 

spécialisation sociale des politiques d’intégration transfrontalière, dans la mesure où 

elles s’appuient justement, dans le cas basque, sur la promotion des activités de loisirs 

sportifs 228. Enfin, les mobilités quotidiennes transfrontalières pour la restauration 

obéissent à des logiques sociales similaires d’un espace frontalier à l’autre. Ces 

pratiques sont plus masculines, à l’exception du cas genevois où le développement de 

l’emploi frontalier et le pouvoir d’achat des ménages tendent à les généraliser.  

 

                                                     
228 Les projets sportifs sont au programme de la stratégie de l’Eurorégion NAEN pour promouvoir une 
citoyenneté européenne (https://www.euroregion-naen.eu/projets/).  
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3. La fabrication et l’activation d’une disposition pro-transfrontalier 

Après avoir examiné certaines conditions sociales des pratiques de mobilités 

quotidiennes transfrontalières, cette section se penche sur la manière dont ces pratiques 

découlent aussi d’une disposition pro-transfrontalier chez les enquêté·e·s. Une des 

hypothèses centrales des Border Studies est que les pratiques de mobilités quotidiennes 

entre deux pays voisins tendent à augmenter avec l’intégration économique et 

politique. Les circulations transfrontalières sont en retour susceptibles de contribuer au 

renforcement de la cohésion sociale locale. Cette hypothèse est cependant rarement 

vérifiée empiriquement, soulevant un risque de spécialisation sociale des mobilités 

transfrontalières, d’autant plus que l’intégration se repose sur les différentiels 

économiques (Möller et al. 2018; Decoville et Durand 2019). De plus, ce lien entre 

mobilités et intégration est souvent appréhendé à travers une approche agrégée qui 

peine à rendre compte des propriétés individuelles ou de celles des catégories sociales 

enquêtées. Cette section entre plus en détail dans la fabrique des pratiques 

transfrontalières en se demandant quels sont les ingrédients d’une disposition pro-

transfrontalier favorable à l’intégration, puis sous quelles conditions elle s’active ou se 

met en veille pour conduire les habitant·e·s à se déplacer à destination du pays voisin. 

3.1 Une disposition de dominant·e·s 

Dans les modèles, la variable latente dispositionnelle est déterminante des pratiques de 

mobilités quotidiennes, mais également déterminées par des conditions sociales et 

spatiales. Parce que cette variable résulte elle aussi d’une régression, les coefficients 

associés à chacune des variables explicatives (voir TABLEAU 4.1) permettent de la cerner 

en repartant de l’échelle individuelle (TABLEAU 4.4). Cette étape est non seulement 

indispensable pour cerner quel rôle joue la disposition à l’égard des pratiques de 

mobilités quotidiennes, mais aussi pour permettre une décomposition, ou 

« médiation », des causalités mises en évidence dans la section précédente. Autrement 

dit, pour reprendre un exemple discuté, il s’agit de savoir si un fort capital économique 

favorise les pratiques transfrontalières de lui-même, parce qu’il renforce les attitudes 

favorables à l’intégration, ou encore pour les deux raisons en même temps.  
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TABLEAU 4.4 – Résultats des régressions logistiques ordinales à variable latente ; modèle latent 

Paramètres 
EF genevois EF lillois EF basque 

Est. Std. p-val Est. Std. p-val Est. Std. p-val 

Soutien intégration (modèle structurel)               
   Constante .639 (.248) *** .402 (.257)  2.48 (1.02) ** 
   Résidence = France .514 (.110) *** .282 (.103) *** −.548 (.183) *** 
   Résidence = Flandres    −.064 (.163)     

   Genre = Féminin .208 (.074) *** .019 (.083)  .167 (.092) * 
   Âge (cont.) .059 (.028) ** .002 (.038)     

   Âge, < 25 ans (cont.)       −.562 (.428)  

   Âge, > 25 ans (cont.)       .063 (.043)  

   Emploi frontalier = Oui .214 (.125) * .189 (.278)     

   Formation (cont.) .025 (.026)  .157 (.034) *** .109 (.040) *** 
   Revenus (cont.) .088 (.039) ** .080 (.046)  −.003 (.078)  

   Revenus x France (cont.)       .010 (.060)  

   Nb. années région (cont.) .200 (.142)  .093 (.035) *** .024 (.039)  

   Dernière mob. résid. (cont.) −.014 (.035)  −.090 (.034) *** −.009 (.040)  

   Distance frontière (cont.) .020 (.076)  .199 (.048) *** .051 (.056)  

   Trajectoire = Originaire −.245 (.147) * −.282 (.143) ** −.255 (.170)  

   Trajectoire = Transfuge .242 (.125) * .036 (.203)  −.007 (.244)  

   Trajectoire = Immigré·e .084 (.100)  −.214 (.176)  .001 (.221)  

   Habitudes frontière = Oui .295 (.150) ** .157 (.123)  .204 (.148)  

   Variance (distrib. normale) 1.11 (.086) *** 1.23 (.095) *** 1.03 (.113) *** 

Soutien intégration (modèle de mesure)       

   Constante scolarité −.625 (.092) *** −.225 (.076) *** −.465 (.138) *** 
   Constante culture −.229 (.078) *** −.158 (.081) * −.196 (.144)  

   Constante mob. résidentielle −.748 (.100) *** −.378 (.094) *** −.754 (.193) *** 
   Constante emploi frontalier −.809 (.120) *** −.243 (.104) ** −.627 (.214) *** 
   Pente scolarité .895 (.062) *** .979 (.054) *** 1.02 (.087) *** 
   Pente culture .818 (.057) *** .919 (.054) *** .995 (.090) *** 
   Pente mob. résidentielle .906 (.065) *** .924 (.063) *** 1.17 (.123) *** 
   Pente emploi frontalier 1.07 (.080) *** 1.01 (.070) *** 1.26 (.136) *** 
   Échelle scolarité .825 (.056) *** .860 (.053) *** .828 (.077) *** 
   Échelle culture .716 (.048) *** .778 (.051) *** .744 (.072) *** 
   Échelle mob. résidentielle .622 (.051) *** .708 (.055) *** .701 (.090) *** 
   Échelle emploi frontalier .685 (.061) *** .944 (.073) *** .699 (.088) *** 
   Seuil 1 .430 (.028) *** .539 (.033) *** .464 (.043) *** 
   Seuil 2 .622 (.039) *** .802 (.046) *** .865 (.074) *** 

Les écarts-types (Std.) reportés sont les versions robustes. 
Significativité : *** p-value robuste < 0.01, ** p-value robuste < 0.05, * p-value robuste < 0.1. 
a Les paramètres (constante, pente et d’échelle) pour l’indicateur relatif aux transports ont respectivement été 
normalisés à 0, 1 et 1 pour identifier le modèle. 

 

Comme pour les pratiques de mobilités quotidiennes transfrontalières, la disposition 

pro-transfrontalier se retrouve majoritairement chez les catégories sociales 

dominantes. Dans les cas lillois et basque, les habitant·e·s les plus diplômé·e·s 

témoignent d’une plus forte disposition, tandis que c’est le cas des plus hautes 

catégories de revenus dans le cas genevois. En miroir, aucune relation causale ne 
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permet de mettre au jour des dispositions plus élevées parmi les classes populaires. Une 

piste d’explication est de postuler que les individus membres des catégories dominantes 

sont plus réceptifs à l’augmentation des circulations transfrontalières, soit qu’ils 

peuvent en tirer des avantages dans leur milieu social ou professionnel, soit qu’ils ont 

appris au cours de leur trajectoire à apprécier les bienfaits de l’ouverture des frontières. 

Ces explications rappellent à une autre échelle les observations de Theresa Kuhn 

(2015, p. 145) pour qui un « transnationalisme individuel » est plus courant chez les 

habitant·e·s européen·ne·s les plus diplômé·e·s, accru par de plus nombreuses relations 

sociales non-parentales nouées en-dehors des espaces nationaux. Un lien entre les 

politiques d’intégration européenne et d’intégration transfrontalière se dessine, toutes 

deux plus favorablement accueillies en haut de la hiérarchie sociale. Cette disposition 

sélective rappelle que l’euroscepticisme est lui aussi corrélé au capital culturel dans les 

espaces frontaliers (Durand, Decoville et Knippschild 2020), plus prononcé chez les 

populations avec de moindres propensions à se porter ou se déplacer hors des espaces 

nationaux. Les déterminations ne sont toutefois pas les mêmes selon les espaces 

frontaliers, et l’association entre le capital économique et la disposition dans le cas 

genevois n’est pas anodine. Dans ce cas particulier, la perspective d’un espace de 

circulations généralisées entre France et Suisse résonne avec les aspirations 

(professionnelles, résidentielles, etc.) d’une élite économique, plus à même d’en 

profiter au détriment de classes populaires écartées d’un tel projet transfrontalier. La 

disposition pro-transfrontalier est donc socialement sélective de façon générale, mais 

s’adapte au gré des avantages que les catégories supérieures peuvent retirer du 

développement local d’une agglomération transfrontalière.  

Les dispositions favorables au soutien de l’intégration varient ensuite selon 

l’ancienneté et les conditions d’arrivée dans les espaces frontaliers. Dans les trois cas 

enquêtés, les coefficients des trajectoires d’originaires sont négatifs, significatifs dans 

les cas genevois et lillois, indiquant que ces catégories sont les moins disposées à 

l’intégration. Les habitant·e·s les plus ancré·e·s localement se montrent ainsi les plus 

sceptiques face à de telles politiques229, sans que cette tendance ne puisse être attribuée 

à leur âge, leur capital économique ou culturel. Pour le cas lillois, cette disposition se 

renforce à mesure que l’on s’éloigne géographiquement de la frontière étatique. Si le 

                                                     
229 Pour rappel, la quatrième modalité de trajectoire utilisée comme référence est celle de « natif·ve du 
pays » (voir TABLEAU 3.8). 
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modèle ne permet pas de prendre en compte les potentiels effets de la ségrégation 

sociospatiale et de la spécialisation fonctionnelle des espaces frontaliers sur la 

formation de la disposition, ces résultats amènent néanmoins à formuler quelques 

hypothèses explicatives. En particulier, le précédent chapitre a montré que les 

originaires de l’espace frontalier occupent des positions supérieures au sein de l’espace 

social localisé. Pour ces dernier·e·s, une plus forte intégration et l’augmentation des 

circulations transfrontalières conséquentes pourraient être perçues comme un facteur 

de dévaluation des ressources tirées de l’ancrage. Une explication alternative voudrait 

que les originaires se désintéressent entièrement de telles politiques, considérant que 

leur espace de vie est suffisamment intégré tel qu’il est actuellement. Dans les deux 

cas, l’intégration transfrontalière bénéficierait le plus à des catégories nouvellement 

arrivées dans les espaces frontaliers, au détriment de celles dont la présence locale est 

plus ancienne230.  

Les politiques d’intégration rencontrent une adhésion socialement située, plus 

courante chez les habitant·e·s tendanciellement plus mobiles, que ce soit à cause de 

certaines conditions sociales ou de leur trajectoire résidentielle. Le fait que les classes 

supérieures soient plus disposées à soutenir l’intégration et que les populations les plus 

ancrées le soient moins pourrait indiquer que les espaces enquêtés sont pris dans un 

processus de tri sociospatial. Dans cette perspective, une piste de recherche consiste à 

évaluer si les mesures d’intégration s’inscrivent dans les politiques de « montée en 

gamme » décrites par Max Rousseau (2014), destinées à attirer des investisseurs 

internationaux par des stratégies de marketing territorial (voir ENCADRÉ 2.1). Le 

chercheur propose de substituer cette notion à celle de « gentrification » pour rendre 

compte du renversement dans les opérations de rénovation urbaine, désormais 

appliqué à changer l’image des villes plus que les conditions résidentielles de leurs 

habitant·e·s231. Pour le cas des espaces frontaliers, les discours promotionnels de 

régions « sans frontières » pourraient entraîner des arrivées d’habitant·e·s plus 

                                                     
230 Cette logique s’aligne avec les trajectoires résidentielles repérées dans le versant genevois français, où 
l’immense majorité des frontalire·e·s sont des natif·ve·s du pays, des transfuges de Suisse ou des 

immigré·e·s, bien plus que des originaires. 
231 Le travail de Max Rousseau se concentre sur des régions en déclin, ce qui n’est bien évidemment pas 
le cas de toutes les villes échantillonnées, en particulier Genève. En revanche, force est de constater que 
les périmètres institutionnels du Grand Genève, de l’Eurométropole LKT ou de l’Eurocité Basque 
contiennent toujours des zones moins urbaines ou développées, interrogeant sur leurs objectifs individuels 
au moment de rejoindre les dispositifs de coopération transfrontalière. 
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disposé·e·s à cet égard, que les résultats situent parmi les catégories sociales 

dominantes ou mobiles. Si le matériau ne permet pas d’approfondir cette piste de 

recherche, celle-ci requiert également quelques nuances tant les estimations montrent 

qu’intégration et ancrage local ne sont pas systématiquement contradictoires. 

La disposition pro-transfrontalier peut aussi se renforcer au contact de ressources tirées 

de l’ancrage, à condition que celles-ci n’excluent pas de précédentes mobilités 

spatiales. Deux éléments permettent d’appuyer cette proposition. Premièrement, les 

habitudes de mobilités transfrontalières dans l’enfance renforcent cette disposition, un 

signe qu’elle est socialisée par des expériences locales préalables. Pour prendre 

l’exemple genevois où la relation causale est significative, les habitudes dans l’enfance 

entraînent une plus forte disposition, en lien avec l’accompagnement des parents sur 

leur lieu de travail (pour les frontalier·e·s), pour du shopping occasionnel ou des loisirs. 

Deuxièmement, la disposition pro-transfrontalier est indissociable de la trajectoire 

résidentielle des enquêté·e·s, en particulier dans le cas lillois. Le plus longtemps ces 

dernier·e·s ont vécu dans le périmètre d’enquête de l’Eurométropole, le plus ils et elles 

donnent des indices d’une disposition élevée. En contrepartie, cet effet s’annule dans 

les cas où les enquêté·e·s n’ont jamais connu d’expérience de mobilité résidentielle 

(transfrontalière ou non), ou du moins pas depuis de longues années. Il en résulte que 

l’ancrage ne favorise l’adhésion à l’intégration transfrontalière qu’à condition qu’il 

implique des expériences de mobilités spatiales transfrontalières intensives, récentes ou 

répétées. D’un côté, les politiques d’intégration répondent aux aspirations des 

originaires membres des classes supérieures, plus mobiles à l’échelle des espaces 

frontaliers. De l’autre, elles constituent une menace ou suscitent l’indifférence chez les 

classes populaires et les catégories ancrées, mais peu accoutumées à se déplacer sur le 

versant voisin. Ces écarts traduisent en quoi la désirabilité de l’intégration 

transfrontalière est inégalement distribuée au sein de la population des espaces 

frontaliers. 

Comme pour la spatialisation des pratiques de mobilités quotidiennes, la disposition 

pro-transfrontalier n’est pas déterminée de manière équivalente selon les trois cas 

étudiés. En particulier, une opposition entre les cas genevois et lillois émerge, tandis 

que les variables explicatives ne rendent que peu compte des dispositions mesurées 

dans le cas basque. Pour le cas franco-suisse, les résident·e·s avec les plus hautes 

dispositions composent un groupe social homogène, plus souvent des femmes, des 
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enquêté·e·s âgé·e·s ou des plus hautes fortunes. Dans le cas lillois, la disposition est au 

contraire plus dépendante de la localisation résidentielle et moins des catégories 

sociales, exception faite du capital culturel. En premier lieu, cette différence s’explique 

sans doute par la diversité des configurations urbaines et sociales enquêtées dans le cas 

lillois, les conséquences matérielles ou symboliques de l’intégration transfrontalière 

n’étant pas identiques en fonction des régions. En particulier, le fait que les habitant·e·s 

de la région linguistique flamande soient les plus disposé·e·s à l’intégration pourrait 

résulter d’une moindre incidence des circulations transfrontalières sur l’organisation 

locale de l’espace social (voir CHAPITRE 3). En suivant cette hypothèse, les politiques 

d’intégration franco-belge trouveraient paradoxalement de plus grands soutiens dans 

des régions éloignées de la frontière ou peu génératrices de pratiques de 

transfrontalières. En second lieu, l’écart constaté entre les cas genevois et lillois renvoie 

aux ressorts des trajectoires résidentielles transfrontalières. Une comparaison des 

coefficients associés aux catégories de transfuges voisin·e·s indique que les résident·e·s 

ayant franchi la frontière franco-suisse pour se loger, dans un sens ou dans l’autre, 

témoignent de plus hautes dispositions pro-transfrontalier que les résident·e·s dans la 

même situation pour l’espace franco-belge, surtout de la France vers la Belgique. Pour 

les premier·e·s, ces mobilités résidentielles sont plus souvent le fait des classes 

supérieures, soit pour accéder à la propriété sur le versant français, soit pour profiter 

d’une localisation plus proche du centre-ville genevois. Pour les second·e·s, ces 

mobilités s’insèrent plus souvent dans la continuité des trajectoires résidentielles de 

petites classes moyennes (Clément 2018). La disposition pro-transfrontalier semble 

donc d’autant plus sélective qu’elle se forge au contact d’un espace frontalier où les 

circulations transfrontalières sont intensives et courantes chez les classes supérieures. 

La fabrication d’une disposition pro-transfrontalier repose simultanément sur des 

mobilités spatiales préalables, surtout quand elles sont transfrontalières, et sur un 

ancrage local. D’une part, les expériences de mobilités quotidiennes ou résidentielles 

à destination du versant voisin ne garantissent pas à elles seules des dispositions plus 

marquées232. D’autre part, un ancrage prolongé dans l’espace frontalier ne conduit pas 

non plus automatiquement à renforcer cette disposition. Dans un cas comme dans 

                                                     
232 Sinon quoi l’ensemble des coefficients associés au statut de frontalier·e seraient positifs, or ce n’est pas 
le cas dans l’espace frontalier lillois, tandis que le seuil de significativité est tout juste atteint dans le cas 
genevois (p-value robuste : 0.09). 
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l’autre, ces (im)mobilités spatiales requièrent d’autres espèces du capital, économique 

ou culturel, pour se sédimenter sous forme de disposition pro-transfrontalier, ce qui 

tend à réserver cette opération à des classes dominantes. Après avoir analysé sous 

quelles conditions cette disposition émerge chez les habitant·e·s, il s’agit maintenant 

de voir dans quel cas elle s’active pour encourager (ou restreindre) des pratiques de 

mobilités quotidiennes. 

3.2 Une disposition qui spécialise les circulations transfrontalières 

Quand les enquêté·e·s se déplacent au quotidien dans leur espace frontalier, les 

dispositions pro-transfrontalier peuvent ou non s’activer. À l’issue des estimations, les 

relations causales de la variable latente vers la spatialisation des pratiques de mobilités 

quotidiennes sont loin d’être toujours significatives. En particulier, ces pratiques se 

déterminent par la disposition de façon différenciée au gré des trois espaces ou des six 

versants frontaliers – ou même des deux régions linguistiques sur le versant lillois belge 

–, bien plus que selon les cinq activités recensées. En tout premier lieu, les résultats 

montrent que la disposition favorise les pratiques de mobilités transfrontalières dans 

les zones géographiques où ces circulations sont déjà le plus développées. 

3.2.1 Une disposition au service des politiques de l’intégration ? 

Le cas genevois est le seul où la disposition pro-transfrontalier encourage, 

indépendamment des activités entreprises ou du versant habité, les pratiques de 

mobilités quotidiennes transfrontalières. Ce résultat induit deux conséquences. 

Premièrement, il renforce l’intuition de la nature inégalitaire de ces pratiques, en tout 

cas du point de vue du capital économique. Non seulement les mobilités quotidiennes 

transfrontalières requièrent des ressources économiques, mais elles sont aussi 

encouragées par une disposition élevée, plus courante parmi les plus hautes catégories 

de revenus (voir supra). Deuxièmement, il indique que des opinions favorables à 

l’ouverture de la frontière franco-suisse deviennent une condition pour fréquenter le 

versant voisin pour des activités extraprofessionnelles. Depuis la France, ce constat 

pourrait s’expliquer par la préférence pour certain·e·s frontalier·e·s à conserver une 

majorité de leurs activités quotidiennes au sein de l’espace national (Bolzman et Vial 

2007; Gumy, Drevon et Kaufmann 2021), d’autant plus quand leur emploi ne leur 

garantit pas un haut capital économique. Les appels de la coopération franco-suisse à 
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poursuivre l’intégration transfrontalière, s’ils se traduisent par une progression de 

l’emploi frontalier dans de multiples secteurs, risquent en parallèle de spécialiser les 

activités transfrontalières extraprofessionnelles en faveur des catégories supérieures. 

Le cas lillois informe lui aussi sur les conditions d’activation d’une disposition pro-

transfrontalier sur les pratiques de mobilités quotidiennes. Alors qu’en Wallonie la 

relation causale n’est jamais significative, de plus hautes dispositions augmentent les 

pratiques de restauration depuis la France vers la Belgique, tandis qu’elles réduisent 

toutes les pratiques depuis les Flandres à destination de la France. Le premier résultat 

s’explique par la position de la restauration dans l’organisation des circulations 

transfrontalières locales. Tandis que les achats depuis la France vers la Belgique 

dépendent de considérations économiques prépondérantes, puis que les activités 

culturelles transfrontalières relèvent surtout d’une infamiliarité désirée (voir supra), la 

restauration sur le versant belge implique une double dimension pratique et dépaysante 

facilitant l’activation de la disposition. Le second résultat est plus inattendu, en rendant 

la disposition antagoniste à la fréquence des pratiques. Il peut s’expliquer par la 

position singulière de la région flamande dans l’espace frontalier lillois, ses habitant·e·s 

étant en moyenne plus éloigné·e·s de la frontière étatique locale par comparaison à la 

région wallonne. Les mobilités transfrontalières vers la France pourraient alors se 

concentrer dans les communes néerlandophones limitrophes, où les dispositions ne 

sont pas les plus élevées pour des raisons déjà évoquées. Pour les communes non 

limitrophes, malgré des dispositions plus élevées en moyenne, les enquêté·e·s seraient 

moins prompt·e·s à se rendre sur le versant français, contraint·e·s ou désintéressé·e·s à 

cause de l’éloignement géographique. L’espace frontalier lillois rappelle donc que la 

disposition pro-transfrontalier n’est susceptible de se concrétiser en pratiques de 

mobilités quotidiennes transfrontalières qu’à certaines conditions, qu’elles soient liées 

à l’étendue de l’espace frontalier ou bien à des questions de différentiels linguistiques 

et économiques. 

Le cas de l’espace frontalier basque demande encore d’approfondir le propos, les 

dispositions pro-transfrontalier s’activant pour des pratiques transfrontalières malgré 

des langues différentes et un moindre différentiel économique. Les relations causales 



271 
 

négatives233 (mais non significatives) sur le versant espagnol, puis positives et 

significatives sur le versant français, indiquent que la disposition renforce les pratiques 

à destination de l’Espagne, déjà plus courantes localement. Ce résultat s’interprète en 

lien avec les plus fortes réserves institutionnelles exprimées par les autorités publiques 

espagnoles pour rejoindre les instances de la coopération transfrontalière 

(Harguindéguy 2004), un discours susceptible de se diffuser sur le terrain des pratiques 

individuelles. L’ensemble des résultats converge pour dire que la disposition pro-

transfrontalier s’active donc d’autant plus facilement que les enquêté·e·s résident un 

versant où les pratiques se portent déjà sur le pays voisin. Ce constat se positionne en 

tant qu’enjeu pour les politiques d’intégration transfrontalière, dans la mesure où les 

pratiques de mobilités quotidiennes comme les dispositions mesurées sont toutes deux 

socialement situées et plus fréquentes parmi les catégories dominantes. En maintenant 

le même horizon, elles risquent de renforcer des circulations transfrontalières 

privilégiées, au détriment de pratiques de subsistance plus courantes dans les catégories 

populaires – par exemple les courses du quotidien en Belgique ou en Espagne depuis 

la France – et détachées d’un soutien pour l’intégration. Pour développer cette 

hypothèse, le fait que le « pouvoir explicatif » de la disposition sur les pratiques soit 

plus élevé sur les versants où les catégories d’originaires sont les moins nombreuses 

(genevois suisse et français, versant basque français) est aussi révélateur. Tout se passe 

comme si de plus grandes perturbations dans les espaces sociaux localisés (voir 

CHAPITRE 3) participent aussi à reconfigurer les conditions des mobilités 

transfrontalières, les réservant pour des habitant·e·s plus disposé·e·s à l’intégration 

transfrontalière. Le risque est alors d’exclure certain·e·s habitant·e·s ancré·e·s de plus 

longue date des circulations transfrontalières locales. 

3.2.2 L’analyse de médiation : une diversification des usages du pays voisin 

La modélisation à variable latente donne des clés pour s’aventurer dans la « boîte 

noire » de la causalité, c’est-à-dire à servir d’appui pour l’interprétation des relations 

mises au jour (voir ENCADRÉ 4.3). Plus précisément, il est possible de décomposer une 

causalité en deux effets distincts, un premier « direct » entre une variable explicative 

(par exemple le capital économique) et les variables à expliquer (la spatialisation des 

                                                     
233 Du fait de la taille du sous-échantillon basque, il est impossible de distinguer un effet de la variable 
latente pour chacune des activités. 
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pratiques de mobilités quotidiennes), un second « indirect » qui « transite » par la 

variable latente (la disposition pro-transfrontalier). Autrement dit, cette approche 

départit des situations où une relation causale convoque la fabrication puis l’activation 

d’une disposition modélisée, d’autres cas où cette relation relève d’une autre piste 

explicative plausible. Les quelques paragraphes suivants proposent une analyse de 

médiation, c’est-à-dire l’examen des cas où la disposition pro-transfrontalier n’est pas, 

est partiellement, ou est entièrement responsable d’une relation causale significative. 

Quatre cas de figure se présentent234 : 

1. quand une variable explicative influence directement les pratiques et la 

disposition, et que cette dernière influence dans le même sens les pratiques, il y 

a médiation partielle, c’est-à-dire que la relation causale s’explique en partie 

par la disposition ; 

2. quand la variable explicative n’influence pas directement les pratiques, qu’elle 

influence la disposition et que cette dernière influence les pratiques, il y a 

médiation totale, c’est-à-dire que la relation causale s’explique entièrement par 

la disposition235 ; 

3. lorsque la variable explicative influence directement les pratiques, mais qu’elle 

n’influence pas la disposition ou que cette dernière n’influence pas les 

pratiques, il n’y pas médiation, c’est-à-dire que la relation causale ne 

s’explique pas par la disposition ; 

4. enfin, lorsque la variable explicative influence directement les pratiques et la 

disposition, mais que cette dernière influence dans le sens opposé les pratiques, 

il y a suppression (partielle), c’est-à-dire que la relation causale cache un 

antagonisme qui se manifeste en lien avec la disposition. 

  

                                                     
234 Les cas où l’effet total n’est pas significatif, même si l’effet indirect est significatif, ne sont pas discutés. 
235 L’interprétation d’une médiation « totale » demande bien sûr la plus grande prudence, sitôt qu’elle n’est 
que totale sous réserve de l’absence d’effets d’autres médiations issues de variables latentes absentes des 
modèles. Si les modélisations avec variables latentes visent à éviter une substantialisation des variables 
explicatives, il convient de ne pas retomber dans ce piège à vouloir voir dans une médiation un phénomène 
trop unanime et déterministe. 
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ENCADRÉ 4.3 – Les ICLV et l’analyse de médiation 

Dans un article sur les bonnes pratiques pour l’usage des ICLV, Akshay Vij et Joan Walker 

(2016) indiquent que ces deniers sont conçus « avec l’intention d’enrichir les représentations du 

processus de décision grâce à la prise en compte de constructions latentes biologiques, 

sociologiques et psychologiques »236. Les chercheur·euse·s décrivent en termes mathématiques 

un manière pour approfondir une modélisation « traditionnelle » qui résumerait par un seul 

coefficient les effets d’une catégorie sociale (s’identifier comme un homme ou une femme, être 

plus ou moins jeune, etc.) en les décomposant par une ou plusieurs construction(s) latente(s). 

Dans leur exemple, l’effet du genre sur la possession d’un vélo se décompose en un effet direct, 

un effet indirect via une attitude environnementale et un second effet indirect via la pression des 

pairs. Bien que théorique, leur exemple est présenté comme une technique prometteuse pour 

parvenir à démêler les résultats d’une régression. Les chercheur·euse·s insistent d’ailleurs sur le 

caractère exploratoire de la méthode, une voie que la présente thèse cherche à prolonger. 

L’analyse de médiation se concentre sur cinq variables explicatives – le capital 

économique (revenus déclarés), le capital culturel (dernier diplôme), l’ancrage local 

(nombre d’années vécues dans l’espace frontalier), le genre et le statut de frontalier·e – 

pour s’être toutes révélées déterminantes dans la spatialisation des pratiques de 

mobilités quotidiennes dans les espaces frontaliers. Pour chacune d’elles, les 

médiations peuvent varier au gré des espaces ou versants frontaliers (ou régions 

linguistiques dans le cas lillois) et des cinq activités recensées dans l’enquête. Les 

discussions suivantes offrent une synthèse des singularités locales et des récurrences 

transverses, à partir de l’ensemble des résultats détaillés et chiffrés (voir ANNEXE 0). 

Les lignes du TABLEAU 4.5 recensent les médiations pour les relations causales 

significatives entre les cinq variables sélectionnées et les pratiques de mobilités 

quotidiennes transfrontalières237. Les cas de médiation totale sont rares, ce qui rappelle 

qu’expliquer en suffisance une relation causale par une seule disposition est loin d’être 

courant. D’un autre côté, ces médiations soulignent bien le risque de substantialisation 

des relations causales, autrement dit une tendance à les appréhender et les interpréter 

                                                     
236 Traduction personnelle, version originale : « ICLV models were conceived with the intention of enriching 
existing representations of decision-making through the inclusion of latent biological, sociological and psychological 
constructs. » 
237 Lorsque le code de l’espace, versant, ou région linguistique, frontalier n’est pas grisé, cela indique un 
cas de médiation respectivement partielle, totale, absente ou de suppression entre la variable explicative 
recensée en première colonne et la pratique transfrontalière recensée en seconde colonne. 
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pour un pouvoir explicatif qu’elles recéleraient « en soi ». Par exemple, si les personnes 

avec les plus hauts revenus dans l’espace frontalier genevois se déplacent plus souvent 

que les autres sur le versant voisin pour des activités culturelles, ce n’est pas tant 

qu’elles sont suffisamment « riches » pour le faire, mais qu’elles tendent à fabriquer des 

dispositions pro-transfrontaliers et que ces dernières s’activent localement238. Les 

pratiques culturelles transfrontalières sont les seules à témoigner de médiations totales 

par la disposition, ce qui veut également dire que les politiques actuelles de 

l’intégration genevoises participent à réserver ces activités pour des catégories plus 

aisées.  

TABLEAU 4.5 – Analyse de médiation, médiations partielles et totales 

Variables dépendantes Activité Versant ou région frontalier(e) 

Médiation partielle 

Revenus Shopping GFR GCH LFR LWA LNL BFR BSP 

Revenus Restauration GFR GCH LFR LWA LNL BFR BSP 

Formation Restauration GFR GCH LFR LWA LNL BFR BSP 

Formation Sport GFR GCH LFR LWA LNL BFR BSP 

Années espace frontalier Restauration GFR GCH LFR LWA LNL BFR BSP 

Frontalier Courses GFR GCH LFR LWA LNL BFR BSP 

Frontalier Restauration GFR GCH LFR LWA LNL BFR BSP 

Frontalier Sport GFR GCH LFR LWA LNL BFR BSP 

Médiation totale 

Revenus Culture GFR GCH LFR LWA LNL BFR BSP 

Frontalier Culture GFR GCH LFR LWA LNL BFR BSP 

 

Les médiations partielles indiquent que les variables explicatives influencent 

simultanément les pratiques de mobilités quotidiennes de façon directe ainsi que par 

                                                     
238 Du reste, si l’influence du capital économique sur les pratiques culturelles genevoises n’a pas été 
évoquée jusqu’ici – il a été question de pratiques de restauration plus fréquentes pour les catégories aisées 
– c’est que seules les relations causales directes sont présentées en début de chapitre. Sans l’usage de la 
variable latente, les résultats auraient également montré que les populations à fort capital économique se 
rendent plus fréquemment que les autres dans sur le versant voisin pour leurs activités culturelles, sans 
toutefois permettre une double nuance : d’une part, ce résultat ignorerait qu’elles sont plus disposées à 
l’intégration, d’autre part il n’aurait pas permis de montrer que compte tenu de cet écart dispositionnel, 
leurs usages du pays voisin pour la restauration demande lui d’autres pistes explicatives. 
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le biais de la disposition pro-transfrontalier, qu’elles contribuent elles-mêmes à forger. 

Ces cas émergent le plus souvent dans l’espace frontalier genevois, c’est-à-dire où la 

disposition s’active le plus souvent en pratiques. L’exemple des frontalier·e·s de France 

est particulièrement intéressant, avec une médiation partielle pour les courses du 

quotidien, la restauration et les activités sportives, mais totale pour les activités 

culturelles. Pour les trois premières activités, si leur plus haute fréquence dans cette 

catégorie s’explique partiellement en lien avec un soutien à l’intégration, elle s’articule 

à d’autres considérations relevant du mode de vie de frontalier·e. Une hypothèse 

consiste à voir ces activités comme des composantes pratiques de la vie de tous les 

jours, qui s’insèrent dans le programme hebdomadaire des frontalier·e·s – faire des 

courses juste après le travail, réaliser sa pause de midi proche du lieu d’emploi, etc. À 

l’inverse, les pratiques culturelles relèvent plutôt d’un désir de découverte ou de 

dépaysement qu’une disposition pro-transfrontalier est davantage en mesure de 

susciter. Les activités transfrontalières ne convoquent donc pas les mêmes usages du 

pays voisin, parfois purement utilitaires – surtout quand il s’agit de profiter d’un 

différentiel économique prononcé – parfois plus hédonistes – pour les pratiques 

culturelles – ou parfois entre les deux, ce que signale la présence répétée des pratiques 

de restauration au sein des cas de médiations partielles. Cette diversité de motivations 

au principe des circulations transfrontalières requestionne certaines tentatives pour 

typifier les mobilités spatiales (TABLEAU 1.1), en flouant les limites du « quotidien » et 

du « voyage » dans ce « bassin de vie » singulier. 

Le TABLEAU 4.6 ressemble les cas où les relations causales ne sont pas médiées par la 

disposition pro-transfrontalier ou font l’objet d’un effet de suppression. Pour les 

premières, elles indiquent que les mobilités quotidiennes transfrontalières n’émergent 

pas automatiquement d’une forte disposition, cela s’observant plus franchement dans 

certains cas particuliers. Vers Genève, les plus rares pratiques transfrontalières 

repéré·e·s pour les catégories d’ancré·e·s ne résultent donc pas de leur opinion sur les 

politiques d’intégration. Les pistes explicatives pour justifier la concentration de leurs 

activités dans l’espace national sont plutôt à chercher dans l’absence de besoins 

pratiques à se rendre sur le versant voisin ou dans un désintéressement pour l’offre 

transfrontalière, en partie sous la force de l’habitude. En conséquence, ces populations 

ancrées sont absentes des circulations transfrontalières locales, sans que cela n’indique 

une quelconque défiance à cet égard. Pour l’espace frontalier basque, les plus hautes 
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fréquences transfrontalières d’activités de restauration et sportives de cette catégorie 

d’ancré·e·s ne sont pas non plus liées à une plus ou moins haute disposition pro-

transfrontalier. Dans leur cas, elles sont plus contingentes à d’autres caractéristiques 

de l’ancrage local, que ce soit la maîtrise de la langue basque ou d’éventuelles habitudes 

forgées au cours de l’enfance puis de l’adolescence. Ces hypothèses s’articulent au fait 

que les bascophones ne sont pas plus disposé·e·s que d’autres à l’intégration locale, ce 

qui pourrait indiquer que le projet institutionnel d’Eurocité (ou d’Eurorégion) se décale 

de certaines de leurs aspirations. Pour prolonger ce point, aucune autre des relations 

causales significatives sur le versant basque espagnol ne transite par la disposition. 

Pour les catégories d’ancré·e·s, mais aussi pour les catégories supérieures ou pour les 

hommes, les préoccupations pour les politiques d’intégration franco-espagnole n’est 

pas un bon prédicteur de leur surreprésentation dans les circulations transfrontalières 

locales. Ces exemples montrent bien que la disposition pro-transfrontalier est loin 

d’être la seule explication plausible des pratiques transfrontalières, en particulier pour 

certaines catégories sociales (les originaires) ou localisations résidentielles (sur le 

versant basque français).  
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TABLEAU 4.6 – Analyse de médiation, effets sans médiations et de suppression 

Variables dépendantes Activité Versant ou région frontalier(e) 

Sans médiation 

Revenus Courses GFR GCH LFR LWA LNL BFR BSP 

Revenus Shopping GFR GCH LFR LWA LNL BFR BSP 

Revenus Restauration GFR GCH LFR LWA LNL BFR BSP 

Revenus Culture GFR GCH LFR LWA LNL BFR BSP 

Revenus Sport GFR GCH LFR LWA LNL BFR BSP 

Formation Restauration GFR GCH LFR LWA LNL BFR BSP 

Formation Sport GFR GCH LFR LWA LNL BFR BSP 

Années espace frontalier Courses GFR GCH LFR LWA LNL BFR BSP 

Années espace frontalier Shopping GFR GCH LFR LWA LNL BFR BSP 

Années espace frontalier Restauration GFR GCH LFR LWA LNL BFR BSP 

Années espace frontalier Culture GFR GCH LFR LWA LNL BFR BSP 

Années espace frontalier Sport GFR GCH LFR LWA LNL BFR BSP 

Genre Restauration GFR GCH LFR LWA LNL BFR BSP 

Genre Culture GFR GCH LFR LWA LNL BFR BSP 

Frontalier Courses GFR GCH LFR LWA LNL BFR BSP 

Suppression 

Années espace frontalier Restauration GFR GCH LFR LWA LNL BFR BSP 

Genre Restauration GFR GCH LFR LWA LNL BFR BSP 

Genre Sport GFR GCH LFR LWA LNL BFR BSP 

 

Enfin, les cas de suppression témoignent de quelques ambivalences cachées dans les 

relations causales directes entre les variables explicatives et les pratiques vers le pays 

voisin, révélées par l’intermédiaire de la disposition pro-transfrontalier. Les exemples 

des pratiques de restauration vers la Belgique ou sportives vers la Suisse menées par 

les femmes depuis la France permettent d’en rendre compte. Pour les premières, le 

genre augmente indirectement la restauration en Belgique, puisqu’il favorise une 

disposition pro-transfrontalier qui s’active à son tour pour cette pratique, tout en la 

limitant par un effet direct. Une modélisation sans décomposer l’effet total conduirait 

en l’occurrence à sous-estimer l’entre-soi masculin qui entoure cette pratique 
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transfrontalière, étant donné que les femmes se déclarent en général plus favorables 

aux mesures d’intégration. Pour les secondes, la logique est identique, mais esquive 

cette fois-ci une erreur par omission, c’est-à-dire considérer une relation causale non 

significative alors qu’elle cache des effets directs et indirects qui se contrebalancent. En 

particulier, l’absence des femmes dans les circulations transfrontalières sportives, pour 

des raisons évoquées précédemment, se compense en lien avec leurs plus hautes 

dispositions au point de rendre cette relation invisible pour modèle de régression 

classique. En définitive, les médiations par suppression proposent une piste 

méthodologique originale pour enquêter des configurations sociales de « mise en 

veille » de la socialisation (Lahire 2019, p. 113), où de fortes (respectivement de faibles) 

dispositions n’empêchent pas des pratiques moins (respectivement plus) fréquentes.  
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4. Une mise à l’épreuve du projet d’intégration transfrontalière 

La section précédente a permis d’approfondir des hypothèses au cœur des Border 

Studies, en montrant que les dispositions pro-transfrontalier sont le fruit de 

déterminations sociales et qu’elles ne s’activent pas mécaniquement en pratiques 

transfrontalières plus fréquentes. La présente section fait un pas supplémentaire pour 

interroger les recommandations de certaines recherches dans ce même champ qui 

appellent à l’augmentation des circulations transfrontalières via des mesures 

d’intégration (van Houtum et van der Velde 2004). Alors que certaines recherches 

soulignent que cette démarche risque de laisser certaines catégories sociales sur le quai 

(Dubois 2019; Decoville et Durand 2019), la pratique quantitative dans les Border 

Studies ne s’est que trop rarement saisie de ces avertissements. Les prochains 

paragraphes visent d’une part à opérationnaliser deux mesures souvent préconisées 

pour « améliorer » le quotidien des habitant·e·s des espaces frontaliers : accentuer les 

mesures informationnelles et communicationnelles, dans l’espoir de favoriser les 

dispositions pro-transfrontalier ; investir dans de nouvelles infrastructures de 

transports (publics), dans le but de réduire les effets de seuils issus de la présence locale 

d’une frontière étatique. D’autre part, ils proposent un éclairage par versants frontaliers 

et par catégories sociales afin d’étoffer une perspective trop binaire distinguant des 

« gagnant·e·s » et des « perdant·e·s » des politiques de l’intégration transfrontalière. 

Pour ce faire, cette section s’appuie sur des simulations, qui constituent la seconde 

« phase » de la procédure de modélisation239. Alors que les estimations identifient les 

déterminations sociales et spatiales des variables à expliquer – raison pour laquelle elle 

est plébiscitée en sociologique quantitative – la phase de simulation se préoccupe de 

                                                     
239 En phase d’estimation, les relations causales non significatives constituent une dimension essentielle 
de l’interprétation sociologique. Des inégalités se repèrent aussi bien dans ce qui détermine les pratiques 
de mobilités quotidiennes que dans ce qui ne les influence pas. En phase d’estimation en revanche, il n’est 
pas possible de maintenir une telle approche : dans certains cas, les coefficients associés à des variables 
explicatives, bien que non significatifs, sont élevés (en valeur absolue) – typiquement pour des modalités 
de variables catégorielles peu représentées dans les données. Puisque les opérations de simulation reposent 
uniquement sur les résultats des estimations (non plus sur les données « réelles » collectées), il serait alors 
erroné d’inclure des variables dont l’influence sur les fréquences de visite du pays voisin serait seulement 
due au hasard. Pour éviter ce biais, l’ensemble des résultats suivants s’appuient sur une nouvelle série 
d’estimation des trois modèles à variable latente, dont les spécifications omettent les variables explicatives 
sans relation causale significative avec les variables à expliquer (voir TABLEAU 4.3 et TABLEAU 4.4). Dans 
la mesure où les paramètres estimés pour les relations causales significatives ne changent qu’à la marge, 
il n’est pas nécessaire de les décrire plus en détails. 
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l’évolution de ces variables en fonction d’un (ou plusieurs) changement(s) parmi les 

variables explicatives, un raisonnement hypothétique, agrégé et prédictif qui restreint 

son usage en sociologie. En l’occurrence, sans faire l’économie d’une justification des 

perturbations appliquées, cette phase vise à rendre compte des conséquences inégales 

que les mesures présentées ci-dessus peuvent avoir selon les configurations spatiales ou 

selon les catégories sociales240. Premièrement, il est question de montrer que la 

sensibilité des circulations transfrontalières face à des mesures de debordering ou de 

rebordering n’est pas identique dans le cas genevois, lillois ou basque. Deuxièmement, 

l’objectif est de constater que l’aménagement de nouvelles infrastructures de transport 

n’ouvre pas équitablement les usages du versant voisin pour tou·te·s les habitant·e·s 

des espaces frontaliers. 

4.1 L’intégration serait favorable aux circulations transfrontalières 

Le premier scénario simulé vise à rendre compte de la dimension localisée des 

pratiques de mobilités quotidiennes transfrontalières, inégalement sensibles à des 

politiques publiques pour infléchir le degré d’ouverture de la frontière locale (Müller 

2017). Pour le montrer, les calculs s’appuient sur une modification « artificielle » des 

dispositions des enquêté·e·s en les multipliant par un facteur constant pour en voir les 

conséquences en matière de mobilités transfrontalières. Ce raisonnement est 

évidement simplificateur à plus d’un titre, d’une part parce que les dispositions se 

sédimentent au sein d’un habitus qui ne peut se transformer du jour au lendemain, 

d’autre part parce qu’une même mesure politique a toutes les chances de se traduire de 

façon différenciée pour chaque habitant·e. Sur le premier point, la modification 

n’intervient que sur l’activation de la disposition – dans le modèle structurel des 

variables dépendantes – et non pas sur sa fabrication – dans le modèle de mesure de la 

variable latente – pour approximer ses fluctuations ponctuelles, par exemple via 

certaines mesures politiques, sans perdre de vue toutes ses déterminations sociales de 

plus long terme. Sur le second point, une multiplication de la variable latente présente 

l’avantage de conserver ses rapports de proportionnalité, c’est-à-dire qu’elle 

                                                     
240 De fait, le geste comparatif autorise plus souplement l’usage d’une démarche de simulation, en ce que 
certains biais inhérents à cette technique « s’annuleraient » sous le coup d’une mise en perspective face à 
d’autres espaces frontaliers ou catégories sociales. 
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augmentera d’autant plus en valeur absolue qu’elle était déjà fortement intériorisée241. 

En termes de politiques publiques, un premier scénario (debordering) transcrit les 

conséquences dispositionnelles d’une intensification de la communication autour des 

bienfaits, des intérêts ou des opportunités des circulations transfrontalières. Un second 

scénario (rebordering) approxime un cas où des discours politiques, médiatiques ou 

profanes, et critiques sur l’intégration transfrontalière locale restreignent les 

dispositions mesurées. En termes mathématiques, ces deux scénarios reposent sur une 

transformation de la disposition pro-transfrontalier par un facteur de 25%, vers le haut 

dans le cas du debordering et vers le bas dans le cas du rebordering. 

Les résultats retiennent les proportions d’enquêté·e·s de chaque sous-échantillon qui se 

rendraient au moins une fois par semaine242 sur le versant frontalier pour leurs activités 

de courses du quotidien et de restauration dans chacun des scénarios (FIGURE 4.4 et 

FIGURE 4.5). Ces activités sont privilégiées pour dépendre de conditions sociales 

nuancées et parce qu’elles n’engagent pas un même rapport au pays voisin (voir supra). 

La représentation d’une seule fréquence, « au moins une fois par semaine », simplifie 

la lecture des graphiques et présente l’avantage de concerner près de la moitié des sous-

échantillons pour les courses du quotidien243. Les proportions au milieu de chaque case 

font office de scénario de référence et ne diffèrent donc pas des statistiques descriptives 

présentées précédemment (FIGURE 3.12)244. Les pratiques transfrontalières de courses du 

quotidien sont ainsi plus fréquentes que celles pour la restauration, tandis qu’elles sont 

plus développées dans le cas de l’espace frontalier genevois, surtout depuis son versant 

français. 

                                                     
241 D’autres recherches dans la littérature procèdent de la sorte, voir par exemple (Krueger, Vij et Rashidi 
2018). 
242 C’est donc une agrégation des résultats pour les trois modalités « une fois par semaine », « deux à trois fois 
par semaine » et « tous les jours ou presque » proposées dans le questionnaire. 
243 À l’exception une fois encore du versant basque espagnol, où les courses du quotidien à destination de 
la France sont particulièrement peu courantes, plus encore que pour les cas de restauration. 
244 Les légers écarts proviennent de l’omission des observations incomplètes au cours de la présente 
analyse. 
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FIGURE 4.4 – Fréquences d’activités dans le pays voisin par scénario et versant (partie 1)245 

 

                                                     
245 Les segments en noir représentent les intervalles de confiance à 90%. 
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FIGURE 4.5 – Fréquences d’activités dans le pays voisin par scénario et versant (partie 2)246 

 

Les résultats montrent qu’une augmentation de la disposition pro-transfrontalier ne 

conduit pas toujours à des pratiques de mobilités quotidiennes transfrontalières plus 

fréquentes, la relation s’inversant même pour certains cas. L’effet dispositionnel varie 

plus fortement selon le contexte spatial qu’entre activités retenues, ces dernières 

évoluant toujours en des directions (voire des intensités) similaires. Ce résultat relève 

probablement de l’interdépendance des activités quotidiennes, un franchissement de la 

frontière pour l’une de ces pratiques augmentant également les probabilités d’en 

conduire d’autres au même endroit. De façon générale, les simulations soulignent 

l’influence limitée d’une intervention ponctuelle par des politiques d’intégration sur les 

pratiques, la comparaison entre les scénarios simulés ne les faisant jamais évoluer de 

plus de 10%. Alors que la disposition pro-transfrontalier est une condition 

supplémentaire ou intermédiaire des pratiques transfrontalières, son infléchissement 

                                                     
246 Les segments en noir représentent les intervalles de confiance à 90%. 
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par des interventions extérieures est loin de conduire à leur explosion, précisément 

parce qu’elles dépendent de bien d’autres conditions sociales ou spatiales. Ce constat 

reste toutefois conditionnel à un choix purement arbitraire au moment de modifier les 

valeurs de la disposition, raison pour laquelle il requiert des approfondissements par 

une comparaison entre (sous-)échantillons enquêtés. 

Le scénario d’ouverture conduit à une augmentation des circulations transfrontalières 

dans le cas genevois et sur l’ensemble des versants français de l’échantillon. Pour 

l’espace frontalier genevois, cette tendance rappelle que les circulations 

transfrontalières occupent localement une place plus importante qu’ailleurs. Le 

développement de l’emploi frontalier à destination de la Suisse et l’augmentation des 

trajectoires résidentielles entre France et Suisse multiplient les configurations 

individuelles où la poursuite de l’intégration transfrontalière représente une 

opportunité. Cette tendance se repère d’autant plus que les catégories d’originaires, où 

les habitant·e·s sont moins concerné·e·s par ces circulations, se retrouvent en minorité 

sur un versant comme sur l’autre de la frontière franco-suisse. Pour ce qui concerne les 

versants français dans l’enquête, leurs résident·e·s s’avèrent plus sensibles ou 

polarisé·e·s par l’ouverture ou la fermeture de la frontière locale que leurs voisin·e·s. 

Ce résultat s’explique probablement par une combinaison d’arrivées plus nombreuses 

d’habitant·e·s en provenance d’autres régions et par certains avantages des mobilités 

quotidiennes transfrontalières : pour de meilleures rémunérations (vers la Suisse) ou 

pour de moindres prix à la consommation (vers la Belgique ou vers l’Espagne). Les 

politiques de l’intégration sont susceptibles de voir les pratiques transfrontalières 

n’augmenter que dans les cas où elles relèvent plutôt d’une logique instrumentale qui, 

même si elle n’exclut pas les catégories populaires, ne profite pas à l’ensemble des 

habitant·e·s. 

Dans le cas de la région wallonne, les scénarios ne modifient guère l’intensité des 

circulations transfrontalières. Ce résultat s’explique partiellement à cause des pratiques 

d’ancien·ne·s résident·e·s de France parti·e·s vivre en Belgique, dont les fréquents 

retours vers le pays d’origine comptent pour une part non négligeable de ces 

circulations. D’une part, leurs mobilités transfrontalières sont conséquentes de leur 

trajectoire résidentielle, bien plus qu’elles ne dépendent du degré d’ouverture de la 

frontière locale. D’autre part, les transfuges de France en Belgique expriment une 

disposition pro-transfrontalier singulière par comparaison au reste des habitant·e·s de 
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Wallonie (ou d’ailleurs d’autres transfuges, par exemple de Suisse en France). En effet, 

ils et elles se déclarent souvent très favorables à l’amélioration des infrastructures de 

transport transfrontalières et à de meilleures reconnaissances des diplômes entre 

France et Belgique, mais bien moins favorables à l’égard du développement de 

manifestions culturelles communes ou d’aides à la mobilité résidentielle 

transfrontalière247. Leur cas témoigne donc d’une plasticité de la disposition, 

susceptible de s’adapter à des besoins personnalisés par opposition à d’autres mesures 

jugées moins intéressantes ou inutiles. Sans en faire une généralité, certaines pratiques 

de mobilités quotidiennes transfrontalières de la Wallonie vers la France s’extirpent 

donc d’un changement local des politiques d’intégration. 

Enfin, les résultats indiquent que les circulations transfrontalières depuis les Flandres 

vers la France ou dans le sens Espagne – France dans le cas basque se réduisent dans 

le scénario debordering (et augmentent dans le scénario rebordering). Ce constat 

paradoxal demande de prendre du recul pour interroger les conditions de sa genèse 

statistique. En premier lieu, la réduction des pratiques transfrontalières dans le scénario 

debordering ne peut s’interpréter à cause de faibles dispositions pro-transfrontalier dans 

les régions concernées ; elles sont au contraire plus élevées sur le versant espagnol que 

sur le versant français du cas basque (voir aussi infra). Dans le même temps, ces sous-

échantillons sont ceux où les activités quotidiennes à destination du pays voisin, au 

moins pour ce qui concerne la restauration, sont les moins développées. Dans cette 

perspective, une hypothèse serait d’attribuer l’ambivalence de ce résultat à des 

attachements prononcés pour l’espace national, au point que ses résident·e·s le 

privilégie pour leurs déplacements quotidiens tout en déclarant être favorables à ce que 

des populations allochtones en fassent usage. Cette proposition pourrait également 

indiquer dans le cas basque espagnol que certain·e·s enquêté·e·s revendiquent les 

nombreuses circulations en provenance de la France pour leurs courses du quotidien 

comme une caractéristique valorisée, voire une raison supplémentaire pour s’y ancrer 

davantage. Si cette hypothèse nécessite des enquêtes complémentaires pour être 

éprouvée, elle donne un exemple où la procédure de simulation accoucherait d’un 

                                                     
247 Nous trouvons respectivement que 81.5% des résident·e·s de Belgique né·e·s en France sont plutôt ou 
tout à fait favorable à une amélioration des infrastructures de transport transfrontalières (contre 77.6% de 
résident·e·s de Belgique né·e·s en Belgique), 79.6% à une meilleure reconnaissance des diplômes scolaires 
à l’échelle transfrontalière (65.3%), 64.8% pour de plus nombreuses manifestations franco-belges (77.6%) et 
62.9% pour des aides à la mobilité résidentielle transfrontalière (67.8%). 
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résultat similaire : des dispositions pro-transfrontalier prononcées et des activités 

transfrontalières limitées, sans qu’il ne puisse être conclu qu’une politique de 

debordering ne conduise à une transformation des pratiques individuelles – ce qu’une 

lecture hâtive des figures pourraient laisser penser. Les cas des Flandres et du versant 

espagnol basque demandent dans tous les cas de se montrer prudent·e au moment 

d’affirmer que des mesures d’intégration conduiraient tou·te·s les habitant·e·s à se 

porter davantage sur le pays voisin. 

Les deux scénarios proposés montrent des clivages supplémentaires entre les différents 

sous-échantillons dans l’enquête. En particulier, le renforcement des politiques 

d’intégration transfrontalière ne conduit qu’à l’augmentation des pratiques de 

mobilités quotidiennes transfrontalières dans les cas où ces dernières sont les plus 

banalisées, dans l’espace frontalier genevois et depuis les versants français lillois et 

basque. Rien ne permet donc de conclure à une fluidification des circulations 

transfrontalières par un renforcement de dispositions à l’intégration, avant qu’il ne soit 

même question de savoir si cela améliore le quotidien des habitant·e·s. La conséquence 

la plus plausible est une simplification des pratiques existantes, majoritaires chez les 

classes supérieures (dans les cas genevois) ou pour les populations non-originaires de 

l’espace frontalier (dans le cas du versant basque français). Ainsi, pour être susceptibles 

de produire des effets désirables et égalitaires, les politiques de l’intégration doivent 

tout d’abord contrecarrer la spécialisation sociale des circulations transfrontalières 

qu’elles sont susceptibles de favoriser. 

4.2 Les infrastructures de transport seraient profitables à tou·te·s 

Une seconde recommandation habituelle dans les Border Studies consiste à mettre en 

place de nouvelles infrastructures de transports publics afin de réduire l’effet de seuil 

issu de la rencontre locale de plusieurs structures nationales (Beyer et Reitel 2011; 

Medeiros 2019). Cette proposition relève d’une perspective fonctionnelle qui postule 

qu’une réduction des temps (ou distances) de parcours vers le pays voisin conduit à 

une augmentation des pratiques de mobilités quotidiennes transfrontalières. De 

manière générale, cette apparente évidence manque pourtant souvent d’interroger 

toutes les conditions nécessaires pour être généralisée. En particulier, la revue de 

littérature indique que certain·e·s habitant·e·s dépendent exclusivement de ressources 
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tirées de l’ancrage (Bacqué et Fol 2007) ou manquent de motilité (Kaufmann, Bergman 

et Joye 2004) pour faire usage d’une nouvelle infrastructure de transport. Dans cette 

perspective, une réduction des distances à destination du pays voisin pourrait se 

traduire de façon inégale que les populations concernées soient issues des classes 

populaires ou supérieures. Pour éprouver cette hypothèse, une seconde scénarisation 

s’attaque à la sensibilité des habitant·e·s des espaces frontaliers face à la réduction des 

distances entre leur domicile et la frontière la plus proche à hauteur de 10%248. Pour ce 

faire, l’outil de l’arc-élasticité s’avère particulièrement utile, dans une lecture 

sociologique. En économie, l’arc-élasticité se définit comme l’élasticité d’une variable 

à une autre entre deux points donnés – typiquement le changement de la demande 

pour un produit lorsque son prix varie d’une certaine quantité. En l’occurrence, elle 

mesure la sensibilité des fréquences de visite dans le pays voisin d’après une réduction 

de 10% de la distance jusqu’à la frontière249. 

Les résultats (TABLEAU 4.7) indiquent que les arcs-élasticités des pratiques de mobilités 

quotidiennes transfrontalières face à une diminution de la distance jusqu’à la frontière 

sont, pour chaque activité et chaque catégorie sociale, positives250. Autrement dit, si 

les distances entre les localisations résidentielles des enquêté·e·s et la frontière la plus 

proche venaient à se réduire, ces pratiques deviendraient plus fréquentes. Dans une 

perspective économétrique, le fait que toutes les valeurs soient inférieures (en valeur 

absolue) à un seuil conventionnel fixé à 1 signale que les pratiques enquêtées sont 

inélastiques par rapport à la distance. Ce résultat ne constitue pas une surprise, d’une 

part parce qu’il rappelle les précédentes remarques sur les conditions sociales et 

spatiales de ces pratiques, d’autre part parce qu’il s’appuie sur un outil conçu pour 

observer la sensibilité de la demande pour un produit en fonction de l’évolution de son 

                                                     
248 En toute rigueur, une telle scénarisation demanderait d’établir un périmètre dans lequel la réduction 
des distances serait effective, dans la mesure où une infrastructure de transport n’est pas ubiquitaire. Pour 
cet exemple, les changements sont appliqués pour l’ensemble des enquêté·e·s afin d’évacuer de potentiels 
effets de la ségrégation sociospatiale et de disposer de suffisamment de données pour la comparaison. 
249 Pour être possibles, ces calculs requièrent une grandeur continue, ce que les modèles utilisés ne 
permettent pas directement puisque les fréquences mesurées sont organisées par catégories. Dans le cas 
présent, pour chaque activité, une fréquence journalière théorique de visites dans le pays voisin est calculée 
en multipliant les probabilités simulées par les modèles avec les points médians de chaque catégorie : par 
exemple 2.5/7 pour la catégorie « deux à trois fois par semaine », ou 1/30 pour la catégorie « une fois par mois », 
etc. Bien qu’imprécise, cette approche est jugée suffisante pour l’usage comparatif qui est fait des arc-
élasticités. 
250 À l’exception des valeurs les plus basses des intervalles de confiance qui prennent parfois des valeurs 
négatives, en particulier dans le cas des activités culturelles. 
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prix. Dans une approche sociologique, ces indicateurs montrent plutôt que les 

conditions spatiales pour des mobilités transfrontalières ne sont pas aussi 

contraignantes au gré des catégories sociales. Autrement dit, de faibles arcs-élasticités 

soulignent de plus amples libertés pour conduire ces pratiques, tandis que de hautes 

arcs-élasticités signalent des cas de plus forte dépendance spatiale. 

TABLEAU 4.7 – Arc-élasticités à la distance vers la frontière par activité et PCS (partie 1) 

 Arc-élasticités à un changement de 10% de la distance à la frontière 

 Courses du quotidien  Shopping occasionnel  Restauration 

Catégories 

Agriculteur·ice·s (.14) .32 (.53)   (.16) .31 (.48)   (.11) .20 (.31)  

Art.com.ce.a (.19) .37 (.57)   (.11) .23 (.35)   (.08) .21 (.34)  

Cadres du sup. (.08) .19 (.31)   (.06) .16 (.26)   (.07) .15 (.23)  

Prof. interm. (.13) .27 (.42)   (.09) .19 (.31)   (.09) .19 (.30)  

Employé·e·s (.12) .26 (.40)   (.08) .17 (.28)   (.07) .17 (.27)  

Ouvrier·e·s (.12) .25 (.39)   (.07) .15 (.24)   (.06) .15 (.24)  

Retraité·e·s (.15) .32 (.49)   (.10) .21 (.34)   (.09) .21 (.33)  

Les valeurs entre parenthèses représentent les intervalles de confiance à 90%. 
a Pour « artisan·e·s, commerçant·e·s et chef·fe·s d’entreprise ». 

 

TABLEAU 4.8 – Arc-élasticités à la distance vers la frontière par activité et PCS (partie 2) 

 Arc-élasticités à un changement de 10% de la distance à la frontière 

 Activités culturelles  Activités sportives 

Catégories 

Agriculteur·ice·s (.00) .16 (.35)   (.18) .41 (.76)  

Art.com.ce.a (−.02) .16 (.38)   (.14) .32 (.53)  

Cadres du sup. (−.08) .04 (.19)   (−.01) .07 (.17)  

Prof. interm. (−.02) .13 (.31)   (.06) .17 (.31)  

Employé·e·s (−.05) .10 (.27)   (.05) .16 (.29)  

Ouvrier·e·s (−.10) .05 (.20)   (.05) .16 (.30)  

Retraité·e·s (−.06) .12 (.32)   (.07) .22 (.40)  

Les valeurs entre parenthèses représentent les intervalles de confiance à 90%. 
a Pour « artisan·e·s, commerçant·e·s et chef·fe·s d’entreprise ». 
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Avant d’aborder une lecture par catégories sociales, les différences par activités 

donnent à voir quelques variations importantes en cas d’amélioration de l’offre en 

transports transfrontaliers. Les courses du quotidien, avec des arcs-élasticités élevées 

pour chaque catégorie sociale, sont les plus sensibles à la modification des conditions 

spatiales, probablement parce qu’elles sont les plus spontanées à entreprendre. Puisque 

le shopping occasionnel témoigne aussi de valeurs importantes, le scénario de moindre 

distance favorise en tout premier lieu les pratiques liées à des achats de toutes sortes. 

À l’inverse, les arcs-élasticités pour les activités culturelles sont faibles (parfois même 

négatives en tenant compte des intervalles de confiance), bien plus occasionnelles et 

défaites de leurs contraintes spatiales. Pour l’expliquer, il faut rappeler que ces 

pratiques renvoient à des rapports au versant voisin moins caractérisés par la recherche 

de profits que ne le sont les courses du quotidien ou le shopping occasionnel. Enfin, 

les activités sportives sont celles où les variations entre catégories sociales sont les plus 

importantes, moyennement élastiques pour les agriculteur·ice·s (0.41) et inélastiques 

pour les cadres du supérieur et les professions libérales (0.07). L’écart entre ces deux 

valeurs traduit certainement que ces pratiques se conçoivent plus aisément ou 

librement pour la seconde catégorie, bien plus accoutumée des pratiques 

transfrontalières en général. Les conséquences inégales du scénario de distance sont 

pourtant loin de se résumer aux seules activités sportives, pas plus qu’à l’écart 

positionnel entre les cadres du supérieur et les agriculteur·ice·s. 

Dans leurs pratiques de mobilités quotidiennes transfrontalières, les enquêté·e·s cadres 

du supérieur et dans des professions libérales apparaissent les plus défait·e·s des 

contraintes géographiques. Leurs arcs-élasticités sont les plus faibles pour toutes les 

activités, exception faite d’un cas discuté au paragraphe suivant. Ce résultat ne doit 

rien au hasard, d’autant plus que ces classes supérieures sont souvent les plus 

coutumières de ces pratiques, que ce soit en lien avec un plus fort capital économique 

ou culturel, ou par le biais de leurs dispositions pro-transfrontalier (voir supra). Une 

explication consiste à relever dans ces catégories une plus grande aisance pour se 

déplacer au quotidien (Kaufmann 2008, chapitre 4), soit par de meilleurs équipements 

en matière de mobilité, soit que le coût de longs déplacements (transfrontaliers) pèse 

moins lourd dans leur budget que celui des classes populaires. À l’inverse, les arcs-

élasticités des agriculteur·ice·s sont plus importantes, suggérant des obstacles plus 
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importants pour d’éventuelles mobilités transfrontalières. Dans leur cas, ces pratiques 

restent d’autant plus difficiles à entreprendre qu’ils ou elles résident souvent dans des 

zones peu urbanisées, c’est-à-dire plus souvent éloignées des abords directs de la 

frontière étatique locale ou des infrastructures de transports publics. La combinaison 

de cet éloignement avec une probabilité quasiment nulle d’exercer un emploi frontalier 

peut conduire les agriculteur·ice·s à se maintenir dans leur espace national de façon 

plus fréquente. Enfin, les catégories d’artisan·ne·s, de commerçant·e·s et de chef·fe·s 

d’entreprises montrent des arcs-élasticités proches de celles des agriculteur·ice·s, sans 

pourtant occuper la même position dans la hiérarchie sociale. Ce cas particulier 

renforce le besoin d’articuler les conditions spatiales des pratiques de mobilités 

transfrontalières avec la question de l’ancrage local. Cette PCS se différencie des cadres 

du supérieur par des trajectoires biographiques qui impliquent moins souvent un 

quelconque lien avec le pays voisin. Les frontalier·e·s y sont par exemple moins 

représenté·e·s (dans les cas genevois et lillois), tandis que les catégories d’originaires  y 

sont bien plus nombreuses. Si la catégorie des artisan·ne·s, commerçant·e·s et chef·fe·s 

d’entreprises se caractérise par un capital économique ou culturel souvent plus 

important que pour les agriculteur·ice·s, elle s’en rapproche pour tirer certaines 

ressources de l’ancrage, justifiant de plus fortes contraintes spatiales dans leurs 

pratiques de mobilités transfrontalières. Une distinction émerge donc entre des 

catégories supérieures plus libres de se porter au-delà de l’espace national, et d’autres 

pour qui l’ancrage coïncide avec une organisation des activités du quotidien au sein du 

versant frontalier habité. 

Une lecture qui en reste à la comparaison entre catégories socioprofessionnelles 

empêche d’observer des variations internes à certaines catégories, en particulier pour 

les classes moyennes ou populaires. Pour n’en donner qu’un exemple, les pratiques de 

shopping occasionnel sur le versant voisin des employé·e·s ou des ouvrier·e·s sont 

particulièrement peu élastiques au scénario de distance (0.17 ; 0.15), avec des valeurs 

proches de celles des cadres du supérieur (0.16). Cette proximité révèle probablement 

un cas où l’intérêt économique de ces pratiques, favorisé dans certains espaces 

frontaliers par un fort différentiel, garantit un dépassement de leurs contraintes 

spatiales. L’examen des arcs-élasticités révèle donc non seulement que certaines 

pratiques enquêtées sont peu sensibles à la distance pour être plus souvent entreprises 

par des habitant·e·s peu contraint·e·s au moment de se déplacer, mais aussi que 
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d’autres laissent émerger des circulations de catégories précaires pour offrir des 

avantages surpassant les coûts des déplacements. En définitive, les inégalités de 

mobilités quotidiennes dans les espaces frontaliers ne se repèrent donc qu’à condition 

d’en interroger les fréquences, les déterminations sociales, mais également les 

dépendances à l’espace, la « proximité » à la frontière locale n’impliquant pas les 

mêmes contraintes pour tou·te·s les habitant·e·s. 

Cette section propose une relecture des préconisations issues des recherches 

quantitatives dans les Border Studies. En particulier, elle éprouve l’ambition d’accroître 

les mobilités quotidiennes transfrontalières, louées pour leurs retombées économiques 

locales ou pour renforcer la cohésion sociale régionale. Ces propositions font souvent 

l’objet d’une généralisation à l’ensemble des espaces frontaliers (européens) à partir 

d’un nombre de cas d’étude réduit, ce qui peut avoir pour tendance à négliger toutes 

les singularités locales dans lesquelles elles doivent se déployer. Une première 

scénarisation d’augmentation des dispositions individuelles pro-transfrontalier montre 

que cette généralisation est hasardeuse d’un point de vue contextuel. En fonction de la 

composition sociale et de la configuration morphologique des espaces frontaliers, 

l’augmentation des circulations transfrontalières risque de conduire à une 

spécialisation sociale de ces pratiques, étant donné qu’elles sont plus courantes parmi 

les catégories dominantes. Dans cette perspective, l’intégration transfrontalière se 

rapproche d’une politique de célébration des mobilités, les habitant·e·s plus ancré·e·s 

se retrouvant partiellement exclu·e·s des mesures préconisées. Une seconde 

scénarisation d’amélioration des infrastructures de transport transfrontalières indique 

que la généralisation ne peut ensuite faire l’économie d’une mise à l’épreuve par la 

hiérarchie sociale. Les résultats montrent que les activités culturelles et les pratiques 

transfrontalières des catégories supérieures sont moins élastiques à la distance jusqu’à 

la frontière locale, indiquant qu’elles s’extirpent plus facilement de leurs conditions 

spatiales de possibilité. En tout, l’attention portée dans la recherche quantitative des 

Border Studies à des circulations (ou des flux) plus qu’à des pratiques individuelles de 

mobilités quotidiennes, combinée à une focalisation sur les populations de 

frontalier·e·s, manque parfois de profondeur pour mettre au jour toutes les raisons qui 

concourent à rendre ces pratiques inégales. La section suivante a pour but 

d’approfondir ces remarques en faisant appel aux apports des recherches attentives au 

processus de socialisation à la mobilité (quotidienne). 
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5. Les dimensions biographiques des mobilités transfrontalières 

Après avoir réinterrogé des hypothèses puis des recommandations issues des Border 

Studies avec un regard sociologique, cette section emprunte le chemin inverse : 

s’appuyer sur des concepts issus de la sociologie pour les appliquer au contexte des 

espaces frontaliers. Plus précisément, deux perspectives de recherche s’avèrent 

intéressantes pour consolider les résultats identifiés jusqu’ici, non seulement absentes 

des Border Studies, mais ne s’étant que peu intéressées au cas des espaces frontaliers. 

C’est d’une part confronter la disposition pro-transfrontalière à l’ancrage local, et 

d’autre part appréhender les pratiques de mobilités quotidiennes transfrontalières en 

tant qu’elles résultent d’une trajectoire biographique plus que de simples décisions 

spontanées ou décontextualisées. Sur le premier point, les variations locales dans le 

soutien aux politiques de l’intégration restent encore énigmatiques, rarement replacées 

dans les trajectoires résidentielles dans habitant·e·s. Certaines recherches montrent 

pourtant bien que l’augmentation des circulations transfrontalières ne constitue pas 

qu’un enjeu pour les individus « directement » concernés (frontalier·e·s, personnes 

intéressées par une mobilité résidentielle, etc.), mais également pour les habitant·e·s 

ancré·e·s de longue date dans les espaces frontaliers (Schnuer 2017). Pour le second 

point, les recherches sur les biographies de mobilité, ou plus récemment sur les 

trajectoires mobilitaires (Cailly, Huyghe et Oppenchaim 2020), indiquent que les 

pratiques quotidiennes répondent à des déterminations sociales inscrites dans le passé 

individuel. Dans cette perspective, et bien que les mobilités dans les espaces frontaliers 

fassent plus souvent l’objet d’une analyse à l’échelle individuelle, elles n’ont pas 

souvent été réarticulées au fil des événements biographiques. Cette proposition promet 

pourtant d’être éclairante, d’autant plus que l’interdépendance de ces pratiques avec 

les mobilités résidentielles a déjà été soulevée à plusieurs reprises au cours du 

manuscrit. La double perspective proposée, attentive à des questions d’ancrage puis de 

trajectoire – et plus généralement à des processus de socialisation identifiables chez les 

populations résidentes – doit permettre de montrer en quoi les pratiques de mobilités 

quotidiennes transfrontalières ne s’infléchissent pas spontanément par des mesures 

politiques ponctuelles, pas plus qu’elles ne sont que des réponses rationnelles vis-à-vis 

de l’intensité des différentiels. 
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5.1 Un engrenage entre mobilités et dispositions transfrontalières 

Appréhender le soutien à l’intégration par le biais d’une variable latente a montré qu’il 

est une disposition incorporée et socialement située, susceptible de s’activer pour des 

pratiques de mobilités quotidiennes transfrontalières à certaines conditions. En 

revanche, rien n’a encore été dit sur les ressorts géographiques nécessaires pour forger 

cette disposition. Ce manque est en partie méthodologique, la variable latente étant 

normalisée sur des échelles différentes pour chacun des espaces frontaliers251. Bien 

qu’une comparaison entre les trois cas d’étude ne soit donc pas possible, ce n’est pas 

le cas en ce qui concerne chacun des versants d’un même espace frontalier, ni entre les 

catégories de trajectoires résidentielles présentées précédemment – ces deux variables 

apparaissant déjà dans les résultats précédents, sans avoir jusque-là été croisées. Cette 

sous-section s’oriente dans cette direction pour interroger sous quelles trajectoires 

résidentielles la disposition pro-transfrontalier est la plus susceptible de se forger, puis 

pour identifier les configurations géographiques nécessaires à transformer des ancrages 

en (im)mobilités transfrontalières. 

Une première lecture des résultats indique un clivage national entre les dispositions 

pro-transfrontalier dans l’espace frontalier genevois (FIGURE 4.6), mais absent des cas 

lillois (FIGURE 4.7) et basque (FIGURE 4.8). Pour le premier cas, les dispositions sont 

toujours plus prononcées sur le versant français, c’est-à-dire que même les originaires 

en France – les moins favorables à l’intégration sur ce versant – se montrent plus 

convaincu·e·s que les transfuges de France en Suisse – pourtant les plus favorables à 

l’intégration sur ce versant. Cet écart s’aligne avec un déséquilibre des circulations 

transfrontalières, beaucoup plus souvent dirigées vers le versant où les dispositions sont 

moindres. Les données ne permettent pas d’exclure avec certitude que de faibles 

dispositions ne résultent pas d’une indifférence envers le pays voisin, duquel il ne serait 

pas « nécessaire » ou « utile » de se rapprocher, bien plus que d’un rejet à son égard. En 

revanche, puisque ces moindres dispositions en Suisse s’observent pour toutes les 

trajectoires résidentielles, elles ne peuvent être seulement attribuées à des catégories 

d’ancré·e·s ou de précaires qui feraient face à une plus forte compétition sur un marché 

professionnel (ou résidentiel) libéré de ses obstacles frontaliers. Une explication pour 

                                                     
251 Autrement dit, rien ne garantit que de fortes dispositions à l’intégration dans le versant genevois 
français équivalent à de fortes dispositions sur le versant basque espagnol, ou même français. 
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rendre compte du caractère national de cette différence serait de rappeler que les 

habitant·e·s du versant suisse jouissent d’une positive relative privilégiée dans la 

hiérarchie transfrontalière, puis que ces moindres dispositions pro-transfrontalier 

témoigneraient d’une volonté de préserver cet écart. Alors que les coefficients associés 

au versant français sont toujours significatifs pour les trois modèles structurels de la 

variable latente (TABLEAU 4.3), le cas genevois est le seul où cela se manifeste à l’échelle 

de l’espace frontalier dans son ensemble. En ce sens, ce dernier se caractérise par un 

conservatisme venu de Suisse, entendu comme une absence plus prononcée de soutien 

à l’intégration transfrontalière indépendamment des expériences de mobilités 

résidentielles passées. 

FIGURE 4.6 – Disposition pro-transfrontalier par trajectoire résidentielle, espace frontalier genevois 
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FIGURE 4.7 – Disposition pro-transfrontalier par trajectoire résidentielle, espace frontalier lillois 

 

FIGURE 4.8 – Disposition pro-transfrontalier par trajectoire résidentielle, espace frontalier basque 
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Quand les différentiels sont moindres, les écarts entre dispositions pro-transfrontalier 

de part et d’autre des frontières étatiques ne sont pas aussi marqués. Dans le cas lillois, 

alors que le chapitre précédent montre une concentration des positions relatives 

dominantes sur le versant belge – en particulier dans la région flamande de l’espace 

frontalier – cela ne porte pas à conséquence sur les dispositions moyennes relevées de 

part et d’autre de la frontière locale. Autrement dit, l’organisation segmentée d’un 

espace social localisé ne suffit pas pour susciter une opposition face à la politique 

d’intégration transfrontalière, mais semble pour cela requérir un différentiel 

(économique) sur lequel prendre appui. À cet égard, le fait que les catégories sociales 

se répartissent inégalement pour le cas genevois selon l’accessibilité de leur logement 

à l’ensemble des aménités urbaines (voir CHAPITRE 3) constitue une piste explicative 

supplémentaire. Pour la suivre, ce serait dire que si les habitant·e·s de certains espaces 

frontaliers se montrent réservé·e·s face à l’intégration, c’est que ces dernier·e·s évoluent 

dans une configuration morphologique visiblement plus ségrégée. Dans tous les cas, 

les décalages de disposition pro-transfrontalier montrent de façon paradoxale que c’est 

où les circulations transfrontalières sont les plus développées que leur encouragement 

divise les habitant·e·s de part et d’autre de la frontière étatique locale. 

La comparaison des dispositions pro-transfrontalier selon les trajectoires résidentielles 

indique ensuite qu’elles sont moindres parmi les catégories d’originaires. Sans que les 

moyennes ou médianes ne soient toujours les plus basses, cette catégorie regroupe 

généralement les « cas extrêmes », quel que soit l’espace (ou le versant) frontalier. Pour 

certain·e·s de ces enquêté·e·s, l’ancrage pourrait entrer en contradiction avec la 

disposition, cette dernière relevant d’une opinion favorable pour les mobilités 

transfrontalières, qu’elles soient quotidiennes ou résidentielles. La proposition 

réciproque, qui voudrait que les trajectoires résidentielles transfrontalières 

s’accompagnent de plus hautes dispositions à l’intégration, n’est pas complètement 

vérifiée. Si les dispositions des transfuges du pays voisin sont plus marquées dans les 

cas genevois et basque, les ancien·ne·s résident·e·s de France parti·e·s en Wallonie (et 

inversement) ne se différencient pas des autres catégories locales. L’hypothèse selon 

laquelle les mobilités spatiales transfrontalières conduiraient à de plus hautes 

dispositions pro-transfrontalier, parfois à revendiquer une identité transnationale, est 

ainsi partiellement remise en cause. Cette singularité lilloise s’explique d’au moins 

deux manières. D’une part, un épisode de mobilité résidentielle transfrontalière n’est 
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pas suffisant pour susciter cette disposition pour autant qu’il ne s’accompagne pas d’un 

ancrage à l’échelle de l’espace frontalier252. Sans qu’il ne soit possible de distinguer les 

transfuges du pays voisin selon leur commune d’origine, le nombre d’années cumulées 

dans l’Eurométropole LKT opère effectivement un contrôle sur la disposition pro-

transfrontalier. Autrement dit, un individu originaire du centre de la France installé 

sur une commune frontalière belge manque – malgré sa mobilité transfrontalière – d’un 

ensemble de ressources locales pour se dire favorable pour une augmentation des 

circulations franco-belges. D’autre part, ces mobilités résidentielles lilloises, du moins 

en direction de la Belgique, se singularisent pour être surtout le fait des classes 

moyennes, alors qu’elles sont plutôt entreprises par des catégories dominantes et plus 

favorables à l’intégration dans les autres cas. La concrétisation d’une mobilité 

résidentielle sous forme de disposition pro-transfrontalier fonctionne donc d’autant 

plus facilement, et peut-être même seulement à condition, que les enquêté·e·s évoluent 

au sein des classes dominantes. 

Si les catégories d’originaires se caractérisent par de moindres dispositions pro-

transfrontalier, elles regroupent par la même occasion les cas individuels les plus 

variés253. Assimiler l’ancrage dans un espace frontalier à l’absence d’un soutien pour 

des circulations transfrontalières facilitées serait donc erroné, ce qui demande 

d’engager une double réflexion. D’une part, les trajectoires résidentielles immobiles 

sont loin de ne concerner que des catégories populaires, ce qui est encore plus vrai sur 

le versant genevois suisse où les originaires se situent plus souvent dans les zones 

dominantes de l’espace social localisé. Dans ce cas, l’ancrage n’empêche pas la 

fabrication d’une disposition pro-transfrontalier via les principales espèces du capital, 

ce qui est loin d’être aussi évident pour des populations moins diplômées ou fortunées. 

D’autre part, si les dispositions sont plus variables pour les originaires, c’est aussi que 

ces dernier·e·s ont moins connu d’expériences de mobilité résidentielle préalables, ou 

alors de moindre portée, qui constituent à elles seules des opérations connues de tri 

sociospatial. Leur situation d’ancrage se confronte à de nouvelles populations dont 

l’arrivée coïncide avec des motivations (ou des contraintes) singulières, par exemple 

                                                     
252 C’est ce qu’indique, pour le modèle lillois, le coefficient positif et significatif du nombre d’années vécues 
dans l’espace frontalier sur la disposition pro-transfrontalier. 
253 Ce qui est d’autant plus remarquable qu’elles ne sont pas toujours les plus représentées dans les espaces 
frontaliers (voir CHAPITRE 3), par exemple pour les versants français genevois (18.6%) et basque (37.2%) où 
elles sont en minorité. 
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l’accès au marché de l’emploi frontalier, contribuant à restreindre leur spectre de 

dispositions pro-transfrontalier. Pour ne citer qu’un exemple, les transfuges de Suisse 

vers la France, quand ils ou elles visent l’accès à la propriété en étant au bénéfice des 

ressources financières nécessaires pour le faire, sont susceptibles d’être disposé·e·s « par 

avance » à l’intégration. Les mobilités résidentielles, parce qu’elles engagent un 

processus de sélection sociale, orientent les dispositions à l’intégration, sans que cette 

relation n’opère toujours dans la même direction.  

Le cas des immigré·e·s sur le versant lillois livre un bon exemple d’une expérience de 

mobilité spatiale à longue portée qui ne conduit pas à un soutien pour l’augmentation 

des circulations transfrontalières. Les dispositions moyennes de cette catégorie sont les 

plus basses du sous-échantillon, incitant à relativiser qu’elles se construisent au fil des 

épisodes de mobilité résidentielle, d’autant plus lorsqu’ils ont pour origine un pays tiers 

à l’espace frontalier. À ce titre, la question de l’imbrication des échelles des mobilités 

spatiales est centrale, pour éviter la confusion entre des trajectoires (transfuges et 

immigré·e·s) qui n’ont pas beaucoup en commun. Cette remarque demande aussi de 

ne pas considérer que l’expérience migratoire réduit nécessairement les dispositions, 

tant elles s’avèrent variables en dépit d’une valeur médiane basse. Une catégorie 

apparemment homogène « d’immigré·e·s » cache des trajectoires résidentielles issues 

de tous les continents, avec des conditions singulières pour s’inscrire dans l’espace 

frontalier local. Dans le cas de l’espace frontalier lillois, une majorité des immigré·e·s 

en France – surtout lorsqu’ils ou elles sont originaires du continent africain – occupent 

des positions résidentielles précaires (voir CHAPITRE 3), ce qui pourrait avoir pour 

conséquence l’expression de réserves à propos des politiques d’intégration. Ces 

résultats rappellent que si des conditions sociales déterminent une disposition pro-

transfrontalier, elles s’adaptent selon les parcours individuels et le vécu de précédentes 

expériences de mobilités spatiales. 

En définitive, les résultats montrent que les politiques d’intégration transfrontalière 

sont non seulement susceptibles de rencontrer une adhésion inégale parmi les 

habitant·e·s des espaces frontaliers, mais également qu’elles transforment les relations 

qu’entretiennent les populations locales avec leurs voisin·e·s.  D’un côté, la disposition 

pro-transfrontalier trouve ses intensités les plus basses parmi les trajectoires 

résidentielles d’originaires, incitant à la prudence au moment de la mise en œuvre de 

ces politiques. En particulier, dans les régions où les originaires se situent plus souvent 
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dans les classes moyennes ou populaires, il devient impératif que ces mesures 

favorisant les circulations transfrontalières ne remettent pas en question leurs capacités 

à tirer certaines ressources de leur ancrage local. À l’inverse, les dispositions sont 

souvent plus élevées pour les individus avec de précédentes expériences de mobilités 

transfrontalières, des pratiques plus courantes parmi les catégories sociales 

dominantes. Dans cette perspective, le cas des espaces frontaliers témoigne d’un cas 

d’engrenage où l’augmentation des circulations transfrontalières participe à 

recomposer les opinions locales sur l’intégration, qui peuvent à leur tour enclencher 

des mesures supplémentaires pour l’arrivée de populations à même de tirer profiter des 

ressources ou différentiels frontaliers. Si le fait que les mobilités résidentielles 

procèdent d’un tri social (et spatial) n’est pas exclusif à ces configurations frontalières, 

les trois cas d’étude montrent que ce processus se diffuse pour l’ensemble des 

habitant·e·s, y compris les plus immobiles. Pour ces dernier·e·s, les dispositions pro-

transfrontalier n’émergent – et souvent ne s’activent – qu’à condition de combiner des 

ressources d’ancrage avec d’autres espèces du capital, économique ou culturel. Dans 

le cas contraire, leur précarité dans l’espace national se redouble d’une inégalité à 

l’échelle de l’espace frontalier, où les mobilités (transfrontalières) favorisent l’accès à 

des avantages positionnels. 

5.2 Des mobilités entre continuités et bifurcations dans la trajectoire 

Pour prolonger l’intérêt porté à l’ancrage en tant que paramètre d’une disposition pro-

transfrontalier, cette dernière section vise à réinscrire les pratiques de mobilités 

quotidiennes transfrontalières dans la perspective des trajectoires biographiques de 

leurs auteur·ice·s. Les recherches menées dans le courant des Mobility Biographies puis 

de la socialisation à la mobilité démontrent que de telles pratiques ne peuvent se 

concevoir hors du passé des enquêté·e·s. Dans cette approche, l’objectif est de mettre 

au jour leur évolution au cours du cycle de vie, en reprenant des « profils types » 

rencontrés à plusieurs reprises dans ce manuscrit. De nouvelles simulations visent à 

« mesurer » l’effet des diverses instances de socialisation à la mobilité transfrontalière, 

que cette socialisation soit spatiale – par une présence prolongée dans un espace 

frontalier – ou primaire – par la conduite d’activités avec les parents durant l’enfance. 

D’une part, ce procédé permet de s’engager dans une technique appréciée en 

sociologie, qui consiste à s’appuyer sur des parangons pour établir des résultats plus 
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incarnés qu’une description « variable par variable ». D’autre part, il est l’occasion 

d’éprouver les modèles mis en œuvre, c’est-à-dire d’observer de quelle manière ils 

« réagissent » à des cas fictifs, n’ayant pas moins une consistance sociologique. Cette 

démarche engage plusieurs hypothèses et simplifications. 

La simulation des probabilités de mobilités quotidiennes transfrontalières par profils 

types substantialise la réalité dans laquelle baignent les habitant·e·s des espaces 

frontaliers. Une première limite concerne l’économie faite de certaines variables 

explicatives pour se concentrer sur d’autres, jugées plus importantes dans le cas 

présent. En conséquence, si certaines variables « s’adaptent » à chacun des profils – par 

exemple le fait qu’une mobilité résidentielle depuis la France vers la Suisse soit 

quasiment impossible sans un certain capital économique – d’autres restent constantes 

pour ne pas brouiller les résultats. Les sept profils retenus concernent ainsi des femmes 

actives et occupées entre 20 ans et 64 ans, « moyennement » éloignées de la frontière 

étatique locale conformément au potentiel déséquilibre de centralité résidentielle 

détecté dans chaque espace frontalier (voir CHAPITRE 3)254. Une seconde limite demande 

de rappeler que ces profils sont simplificateurs, en sous-estimant les épisodes de 

mobilités résidentielles entrepris au cours des trajectoires. Alors que les modes de vie 

tendent à se complexifier et que les espaces frontaliers enquêtés impliquent des 

mobilités résidentielles fréquentes, les données fictives n’en comptent jamais plus de 

deux par cas, aussi dans le but de laisser place à des configurations d’ancrage 

prolongé255. Une troisième limite découle des spécifications similaires du modèle pour 

chacune des cinq activités recensées. En toute rigueur, ces activités devraient être 

appréhendées indépendamment les unes des autres, leurs éventuelles ressemblances et 

combinaisons requérant un travail de preuve exhaustif256. Dans la mesure du possible, 

les variables explicatives ont toujours fait l’objet d’une considération différenciée pour 

chacune des activités recensées, les ressemblances finales soulignant plutôt la tendance 

                                                     
254 Les distances à la frontière la plus proche retenues sont de 2km pour le versant genevois suisse et le 
versant basque espagnol, puis de 4km pour le versant genevois français, les versants lillois et le versant 
basque français. 
255 Par ailleurs, les modèles auraient eu beaucoup de mal à saisir les trajectoires résidentielles 
particulièrement complexes dans la mesure où ils ne tiennent compte que du nombre d’années passées 
dans l’espace frontalier et de la date du dernier déménagement seulement. 
256 Si nous verrons que les probabilités de mobilités quotidiennes transfrontalières pour les courses du 
quotidien et pour la restauration sont très différentes, leurs inflexions au cours du cycle de vie se 
ressemblent à compter que la variable explicative de l’âge n’est pas différente pour chaque activité, une 
telle spécification n’améliorant pas la capacité prédictive des modèles. 
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des enquêté·e·s à combiner leurs pratiques de mobilités quotidiennes transfrontalières. 

Enfin, une dernière limite tient au nombre réduit de profils types retenus, trois sur 

l’espace frontalier genevois et deux pour les cas lillois et basque. La quête 

d’exhaustivité voudrait appréhender de plus fines nuances afin de saisir les « détails qui 

comptent », mais elle aurait pour risque d’être interminable. Au contraire, la sélection 

s’en tient à sept profils types rencontrés au cours du développement des résultats, une 

manière de garantir qu’à défaut d’être représentatifs, ces derniers ne sont pas 

imaginaires pour autant. Malgré ces limites, les simulations par profils types proposent 

un outil original pour analyser les processus de socialisation aux pratiques de mobilités 

quotidiennes transfrontalières, au croisement de déterminations dans la trajectoire 

biographique des enquêté·e·s et de leurs bifurcations plus ponctuelles (Rau et Manton 

2016; Cailly, Huyghe et Oppenchaim 2020). 

L’espace frontalier genevois, parce que les arbitrages entre mobilités résidentielles et 

quotidiennes transfrontalières sont plus variés, s’appuie sur trois profils types : une 

transfuge de Suisse en France (1), une nouvelle frontalière arrivée depuis une autre 

région française (2) et une originaire du genevois français (3). Le premier profil renvoie 

à un cas d’ancienne résidente de Suisse partie en France pour accéder à la propriété 

tout en conservant son emploi dans son pays d’origine. L’enquêtée type fait partie des 

classes supérieures, avec un fort capital économique et culturel. Sa mobilité 

résidentielle se tient à 40 ans, prolongeant un ancrage de longue date dans l’espace 

frontalier avec des habitudes transfrontalières dans l’enfance. Le second profil 

correspond à la figure la plus classique de la frontalière, arrivée vers Genève attirée par 

le marché de l’emploi suisse, préférant conserver un logement en France et consentir à 

de longues navettes quotidiennes pour des raisons à la fois économiques et 

administratives. L’enquêtée type arrive à ses 30 ans dans l’espace frontalier, dispose 

d’une formation bac + 3 et de revenus dans la moyenne inférieure régionale, jusqu’à 

progresser dans la catégorie supérieure dès son accès à l’emploi frontalier à ses 35 ans. 

N’étant pas née dans l’espace frontalier genevois, elle n’a pas développé d’habitudes 

de mobilités transfrontalières locales dans son enfance. Enfin, le troisième profil 

concerne une enquêtée originaire du versant genevois français en situation d’ancrage 

résidentiel depuis ses 20 ans. Pour résonner avec de précédentes considérations, elle 

fait partie des classes populaires locales les moins disposées à des mesures 
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d’intégration, avec des revenus dans la plus basse catégorie disponible, une formation 

baccalauréale et peu d’habitudes en Suisse malgré son enfance passée dans la région.  

FIGURE 4.9 – Frise de pratiques transfrontalières par profils types de l’espace frontalier genevois257 

 

Les prédictions pour les trois profils types de l’espace frontalier genevois (FIGURE 4.9) 

illustrent l’influence variable des trajectoires résidentielles. Que ce soit pour la 

transfuge de Suisse ou la nouvelle frontalière, l’emploi en Suisse augmente 

sensiblement les pratiques (extraprofessionnelles) enquêtées. Pour les courses du 

quotidien, la ressemblance entre deux profils sociologiquement distingués est 

frappante : avant et après leur accession à l’emploi frontalier (respectivement à 40 ans 

et 35 ans), ces pratiques sont aussi fréquentes dans un cas et dans l’autre, alors qu’elles 

ont des directions opposées et qu’elles répondent à des motifs différenciés. La situation 

de frontalière est pour chacune un déclencheur important d’une plus forte probabilité 

(environ +10%) de conduire de telles pratiques en Suisse, en marge de leurs navettes 

transfrontalières. En parallèle, l’effet est non seulement plus important, mais aussi plus 

distingué pour les activités de restauration, les sauts s’établissant respectivement à 

+25% et à +20%. La comparaison des profils avant la mobilité résidentielle de la 

                                                     
257 Les bandes colorées représentent les intervalles de confiance à 90%. 
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transfuge de Suisse rappelle que ces pratiques sont aussi fréquentes, si ce n’est plus 

courantes, dans le sens inverse du différentiel économique, c’est-à-dire depuis la 

France vers la Suisse. Entre ces deux premiers profils, à l’avantage économique et à la 

socialisation dans l’enfance de la transfuge de Suisse répondent des logiques 

alternatives pour la nouvelle frontalière, notamment une disposition pro-

transfrontalier plus élevée, avant que ces différences ne s’estompent sous le poids de 

l’emploi frontalier. À l’opposé, l’évolution des pratiques du troisième profil type est 

moins prononcée. Pour les deux activités, les probabilités se stabilisent une fois le seuil 

des 30 ans franchis vers 50% (pour les courses du quotidien) et 30% (pour la 

restauration), le renforcement d’un ancrage local n’ayant pas d’autre effet apparent. 

Pour tous les profils, les pratiques passent par une période creuse autour des 25 ans. 

Cet effet s’explique probablement par la décohabitation plus courante des enquêté·e·s 

à cet âge, les pratiques étant conditionnées au préalable à l’activité des parents avant 

de devenir potentiellement inaccessibles ou inintéressantes un fois ce seuil franchi. En 

tout, bien que les pratiques de mobilités quotidiennes transfrontalières dans le cas 

genevois soient les plus socialement sélectives – surtout en fonction du capital 

économique et de la disposition pro-transfrontalier – l’exercice d’un emploi frontalier 

continue d’en être un fort déclencheur. Pour autant, les effets de compensation entre 

les profils de transfuge de Suisse et de nouvelle frontalière donnent à voir en quoi les 

différentiations de pratiques transfrontalières s’appuient sur des bases singulières, 

propres à chacune des trajectoires biographiques. Enfin, si les commentaires ont 

jusqu’ici souligné à plusieurs reprises que les activités transfrontalières sont presque 

aussi (voire plus) courantes en direction de la Suisse, cet équilibre constitue 

vraisemblablement un effet rebond de l’emploi frontalier. Sans raison pratique pour se 

rendre en Suisse tous les jours, pas plus que des ressources économiques garanties du 

fait d’y être employé·e·s, les originaires se retrouvent écarté·e·s de certaines circulations 

transfrontalières.  

Dans l’espace frontalier lillois, l’appréhension des pratiques de mobilités quotidiennes 

transfrontalières passe par deux profils différenciés : une transfuge de France partie se 

loger en Belgique (4) et une immigrée des classes populaires arrivée sur le versant 

français (5). Pour le quatrième profil, la littérature a déjà mis en évidence une tendance 

à s’expatrier en Belgique pour y trouver un logement de meilleure qualité à moindre 

coût (Clément 2018). Dans cette perspective, ce profil représente une femme des classes 
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moyennes avec un revenu médian pour le versant français et une formation de type 

bac + 2. La mobilité résidentielle se déroule à 40 ans, facilitée par des habitudes 

transfrontalières forgées dans l’enfance, sans qu’elle n’entraîne un changement de 

l’emploi occupé. Ce profil vise à cerner si ce qui s’apparente à une continuité 

transfrontalière de la trajectoire résidentielle (voir supra) implique également des 

pratiques quotidiennes inchangées. Le cinquième profil concerne lui une immigrée 

arrivée en France à 25 ans, catégorisée parmi les classes populaires avec un capital 

économique dans la tranche la plus basse disponible et une formation 

professionnalisante. Contrairement au quatrième profil, l’arrivée locale plus tardive se 

conjugue à une absence d’habitudes transfrontalières dans l’enfance, puis à une 

seconde expérience de mobilité résidentielle au sein du versant lillois français à 50 ans 

pour approximer une situation de précarité résidentielle. Ce profil souhaite objectiver 

dans quelle mesure les « ressources » issues de la frontière locale peuvent être saisies 

par des habitant·e·s sans forte disposition pro-transfrontalier et dépourvu·e·s de 

certaines espèces du capital. 

FIGURE 4.10 – Frise de pratiques transfrontalières par profils types de l’espace frontalier lillois258 

 

                                                     
258 Les bandes colorées représentent les intervalles de confiance à 90%. 
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Les prédictions pour les pratiques de mobilités quotidiennes transfrontalières lilloises 

(FIGURE 4.10) montrent qu’elles émergent dans des conditions inégales sans toujours se 

traduire par des variations de fréquences. Pour les courses du quotidien comme pour 

la restauration, la transfuge de France voit ses pratiques s’accorder à sa trajectoire 

résidentielle et professionnelle. Avant sa mobilité résidentielle (à 40 ans), ses pratiques 

transfrontalières sont moins fréquentes que pour l’immigrée, en lien avec les moindres 

coûts à la consommation en Belgique plébiscités par les catégories précarisées. Après 

la mobilité résidentielle, la fréquence des retours en France augmente avec un maintien 

de l’emploi (et du réseau social) dans le pays d’origine, quoique dans de moindres 

proportions que pour le cas genevois. Une fois à la retraite, la transfuge de France voit 

ses pratiques décroîtrent, ce qui pourrait également indiquer un délitement de certains 

liens avec la France. Pour le profil d’immigrée, la baisse post-retraite des probabilités 

est moindre, un indice que la consommation en Belgique continue d’être une 

composante plus importante dans les modes de vie des classes populaires. Pour la 

transfuge de France, les probabilités de mobilités quotidiennes transfrontalières se 

réduisent jusqu’à 25 ans, un résultat qui rappelle l’usage du versant belge par de jeunes 

résident·e·s de France en lien avec les pratiques festives (Clément 2019)259. Enfin, le 

second épisode de mobilité résidentielle de l’immigrée en France (à 50 ans) n’a que peu 

d’effet sur les pratiques enquêtées, avec une légère inflexion vers le haut comme pour 

signaler la plus grande nécessité à tirer profit du différentiel frontalier en cas de 

précarisation résidentielle. En tout, la comparaison des profils dans l’espace frontalier 

lillois illustre l’équilibre sur lequel reposent les circulations transfrontalières, 

simultanément inscrites dans toute la trajectoire biographique, de façon plus 

déterminante pour l’immigrée en France, mais aussi sensibles à des événements 

ponctuels, que ce soit une mobilité résidentielle transfrontalière ou l’entrée et la sortie 

du marché de l’emploi frontalier. 

Les profils dans l’espace frontalier basque concernent deux trajectoires recensées et 

discutées précédemment : un transfuge d’Espagne s’installant à Hendaye (6) et une 

native d’une autre région française arrivée en prévision de sa retraite (7). Pour le 

sixième profil, la ville d’Hendaye accueille une proportion toujours plus importante de 

résident·e·s né·e·s en Espagne (Vélasco-Graciet 2005), souvent conditionnelle à une 

                                                     
259 Bien que la généralisation de ces pratiques à d’autres activités quotidiennes demanderait de plus amples 
approfondissements. 
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maîtrise de la langue française. Entre autres raisons, la scolarisation des enfants dans 

les écoles locales enseignant le basque constitue l’une des motivations les plus 

répandues de ce type de trajectoire, le baccalauréat français étant généralement plus 

reconnu et valorisé. Ce profil doit pouvoir mettre en exergue l’évolution des pratiques 

de mobilités quotidiennes transfrontalières dans un cas où les ressources locales sont 

importantes, combinant des habitudes forgées dans l’enfance et un savoir-faire dans les 

trois langues régionales. L’habitante type fait partie des classes moyennes, avec des 

revenus légèrement supérieurs à la moyenne, une formation de type bac + 2 et une 

mobilité résidentielle à 40 ans, un âge probable pour l’entrée à l’école de ses enfants. 

Pour le septième profil, le versant basque français connaît un certain succès auprès 

d’une population plus âgée à la recherche d’un cadre de vie balnéaire en prévision de 

sa retraite (Bésingrand et Soumagne 2006). Ces mobilités résidentielles, en provenance 

d’autres régions françaises et plus courantes parmi les classes moyennes ou 

supérieures, se traduisent par l’arrivée de populations peu initiées à l’espace frontalier 

et sa configuration géographique singulière. Cette habitante arrive dans l’espace 

frontalier à 45 ans, fait partie des classes supérieures, avec un revenu dans la plus haute 

catégorie et une formation de type bac + 3. Ce profil doit interroger si l’absence d’un 

ancrage local conditionne les pratiques de mobilités quotidiennes transfrontalières. 
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FIGURE 4.11 – Frise de pratiques transfrontalières par profils types de l’espace frontalier basque260 

 

Dans le cas basque, les résultats (FIGURE 4.11) témoignent des déséquilibres dans les 

mobilités quotidiennes transfrontalières selon le versant de résidence et de l’importance 

des ressources tirées de l’ancrage. Une première observation concerne l’augmentation 

des pratiques enquêtées après l’épisode de mobilité résidentielle de la transfuge 

d’Espagne, que ce soit pour les activités de restauration (+25%) ou plus encore les 

courses du quotidien (+45%). Ces valeurs illustrent non seulement l’importance de la 

consommation à moindre coût sur le versant espagnol des résident·e·s de France 

(surtout quand ils ou elles sont originaires d’Espagne), mais expliquent aussi pourquoi 

Hendaye est une destination prisée d’ancien·ne·s résident·e·s espagnol·e·s par sa 

contiguïté à la frontière locale. Là où les mobilités résidentielles transfrontalières 

genevoises s’articulent à la recherche d’un cadre rural ou d’un rapprochement au cœur 

d’agglomération, celles du cas basque semblent plus liées à des facilitations pour les 

retours dans le pays d’origine. Une seconde remarque indique que si les prédictions 

sont similaires pour la transfuge d’Espagne et pour l’active en milieu de carrière au fil 

des âges pour les courses du quotidien, l’écart se creuse en faveur de la première pour 

                                                     
260 Les bandes colorées représentent les intervalles de confiance à 90%. 
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les activités de restauration. D’un côté, cette tendance indique que la polarité de 

l’Espagne s’active davantage pour la nouvelle arrivante pour les courses du quotidien, 

de façon à profiter du différentiel économique. De l’autre, elle s’interprète également 

à l’aune de l’ancrage de la transfuge d’Espagne qui renforce des pratiques de retour 

liées à la restauration, en tant qu’activité inscrite dans le patrimoine local. Cette 

comparaison montre que les déterminations des mobilités quotidiennes 

transfrontalières varient en fonction des usages du pays voisin, selon qu’ils relèvent 

d’une mise à profit du différentiel ou d’une façon de maintenir des attaches avec le 

pays d’origine. 

En permettant de quantifier les pratiques d’habitant·e·s « types » des espaces 

frontaliers, que ces dernier·e·s fassent l’objet d’une attention scientifique, médiatique 

ou politique prononcée, la démarche par simulation procède d’une comparaison 

originale pour appréhender certaines de leurs déterminations sociales et spatiales. Un 

premier résultat indique que les pratiques sont particulièrement sensibles à des 

transitions biographiques pour les enquêté·e·s, en particulier l’accession au marché de 

l’emploi frontalier ou un épisode de mobilité résidentielle transfrontalière. Dans cette 

perspective, les « événements clés » identifiés dans la littérature des Mobility Biographies 

(Rau et Manton 2016) jouent un rôle central sur les activités transfrontalières, sans que 

cela ne fasse oublier que ces « ruptures » biographiques résultent elles aussi d’un 

processus de socialisation continu. Un second résultat insiste sur l’influence de 

l’ancrage dans les espaces frontaliers, à la fois pour ajuster l’influence de ces 

événements biographiques et comme un socle déterminant des mobilités quotidiennes 

transfrontalières. L’exemple genevois montre que l’accession au marché de l’emploi 

frontalier n’a pas les mêmes conséquences selon l’origine des enquêté·e·s, conduisant 

les transfuges de Suisse à se restaurer plus souvent dans le pays voisin que les 

résident·e·s né·e·s en France. L’exemple basque illustre pour sa part que l’ancrage, à la 

fois en termes d’habitudes transfrontalières dans l’enfance et de l’ancienneté 

résidentielle locale, infléchit différemment l’évolution des activités enquêtées. Enfin, il 

faut encore relever que si ces variations existent, elles n’empêchent pas d’aboutir à des 

fréquences souvent similaires malgré des profils sociologiques distingués. Pour 

l’expliquer, il s’avère que les habitant·e·s des espaces frontaliers mobilisent des 

ressources qui renvoient directement à leur trajectoire biographique. Pour les 

originaires, les ressources tirées de l’ancrage sont à la base d’usages ciblés du versant 
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voisin, qui tendent à se multiplier à mesure d’une augmentation du capital économique 

ou culturel. Pour les habitant·e·s n’ayant pas grandi dans les espaces frontaliers, les 

arrivées suscitent des pratiques plus utilitaires tirant profit du différentiel économique, 

aussi parce que ces dernier·e·s ne sont pas toujours coutumier·e·s d’autres pratiques 

plus « traditionnelles ». Dans ces conditions, le capital économique fonctionne encore 

souvent en tant qu’arbitre de la spatialisation des pratiques de mobilités quotidiennes.  
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6. Conclusion : quand l’intégration transfrontalière réduit l’entropie 

Tout au long de ce chapitre, la mise en place d’une approche par les dispositions des 

pratiques de mobilités quotidiennes a permis de réinvestir une dimension plus 

individualisée ou incarnée de leurs inégalités, sans pour autant faire oublier que les 

structures sociales opèrent en coulisses. La proposition de modéliser une disposition 

pro-transfrontalier sous forme de variable latente, officialisant la rencontre entre 

théorie sociologique et modélisation économétrique, a rendu compte d’une diversité 

de relations causales au principe de la mécanique sociale des mobilités.  

D’abord, les catégories dominantes sont en général les plus mobiles à l’échelle 

transfrontalière, bien que des variations apparaissent entre les trois cas d’étude ou selon 

les activités quotidiennes recensées. En ce qui concerne la disposition pro-

transfrontalier, cette relation n’est pas aussi directe. Au sein de chaque espace national, 

les habitant·e·s les plus doté·e·s en capital économique ou en capital culturel sont 

favorables au renforcement des politiques locales d’intégration, un indicateur de leur 

rapport privilégié à la mobilité spatiale ou d’une plus grande souplesse pour 

s’approprier de tels enjeux institutionnels. En revanche, le constat n’est pas le même 

lorsque la perspective s’élargit à l’échelle des espaces frontaliers dans leur ensemble. 

Ainsi, les catégories dominantes du versant suisse de l’espace genevois restent moins 

disposées au soutien à l’intégration que l’ensemble de leurs voisin·e·s sur le versant 

français – des originaires jusqu’aux immigré·e·s. Une manière d’expliquer ce résultat 

serait d’invoquer une envie chez les classes supérieures suisses, localement 

« dominant·e·s des dominant·e·s », de maintenir l’ordre social frontalier à mesure qu’il 

est remis en question par l’ouverture des frontières.  

Les relations causales entre la variable latente et les pratiques de mobilités 

transfrontalières montrent que c’est depuis les versants les plus générateurs de 

déplacements que cette disposition pro-transfrontalier s’active le plus souvent, 

suggérant que l’intégration participe d’un élan à se rendre de l’autre côté de la frontière. 

Les pratiques transfrontalières pourraient en retour contribuer d’une socialisation de 

renforcement de cette disposition, en encourageant à percevoir favorablement les 

rapprochements entre populations voisines. Dans cette perspective, l’intégration 

transfrontalière par le biais des mobilités spatiales engendrerait un processus 
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s’alimentant de lui-même, conduisant à des circulations transfrontalières toujours plus 

sélectives socialement.  

Bien que la génèse des mobilités quotidiennes s’organise à l’appui d’un système bien 

plus compelxe de dispositions, la focalisation sur des indicateurs de soutien à des 

mesures d’intégration offre un éclairage original sur une préoccupation omniprésente 

dans le champ des Border Studies. Cette démarche témoigne également du potentiel des 

techniques de modélisation pour rendre compte des mécanismes de socialisation à des 

mobilités quotidiennes, les effets socialisateurs de ces dernières n’étant ici intégré que 

par la prise en compte d’expériences spatiales passées. Ces résultats requièrent à 

présent un retour sur les deux premiers mécanismes repérés au cours du précédent 

chapitre.  

Le mécanisme d’impulsion (DÉFINITION 1) est mis en évidence à partir des analyses sur 

les trajectoires résidentielles et de leurs incidences sur des (dispositions pour des) 

mobilités quotidiennes. En particulier, l’hypothèse selon laquelle les mobilités 

résidentielles génèrent automatiquement des opinions favorables à la poursuite de 

l’augmentation des circulations est mise à rude épreuve par certains résultats. Dans 

l’espace frontalier lillois, les ancien·ne·s résident·e·s de France parti·e·s se loger en 

Belgique sont plutôt réservé·e·s sur les politiques locales d’intégration, pas moins que 

les immigré·e·s arrivé·e·s en France. D’après les estimations, ces catégories ne réalisent 

pas non plus des activités sur le versant voisin de la frontière plus fréquemment que 

d’autres, à l’exception des second·e·s pour se restaurer à moindres frais en Belgique. 

Ces exemples montrent que les parcours résidentiels, selon les provenances ou les 

conditions de logement dans la société d’arrivée, ne conduisent pas à de mêmes 

pratiques de mobilités quotidiennes au gré des catégories sociales. La relation selon 

laquelle un épisode de mobilité résidentielle transfrontalière suscite, en retour, une 

disposition pro-transfrontalier susceptible de s’activer en pratiques ne tient visiblement 

que chez les individus les plus aisés. Réciproquement, l’ancrage résidentiel freine en 

général l’émergence d’une disposition pro-transfrontalier, ainsi que les fréquences de 

pratiques trnasfrontalières, à moins de bénéficier de ressources financières ou 

culturelles importantes. L’impulsion des trajectoires résidentielles sur le rapport à la 

mobilité se module donc largement selon la position occupée dans l’espace social 

localisé.  
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Ce chapitre complète également la compréhension du second mécanisme, celui 

d’inertie (DÉFINITION 2). Les résultats indiquent que les pratiques de mobilités 

quotidiennes vers le pays voisin ne s’accompagnent pas toujours d’une disposition pro-

transfrontalier, et vice versa. Plus précisément, certains individus fréquentent l’autre 

versant de la frontière sans pour autant soutenir des politiques visant à accroître des 

circulations auxquelles ils contribuent, en particulier parmi les catégories populaires. 

À l’inverse, d’autres individus ne se rendent jamais dans le pays voisin bien qu’ils 

manifestent une opinion favorable pour l’intégration transfrontalière. En Espagne, 

alors que les dispositions pro-transfrontalier sont parmi les plus prononcées de 

l’échantillon, les mobilités quotidiennes à destination de la France restent très 

occasionnelles. Ces décalages entre pratiques effectives et représentations collectives 

rappellent que ces mobilités sont prises au sein de l’inertie des structures nationales. 

Les individus gravitent à l’intérieur des espaces frontaliers sans nécessairement 

présenter des attidues « pro » ou « anti » transfrontalier, ce qui pourrait s’interpréter 

comme un décalage vis-à-vis des enjeux politiques et institutionnels de l’intégration, 

trop abstraits au regard de l’organisation concrète des conduites au quotidien. L’inertie 

s’exerce alors au niveau des besoins ou préférences ordinaires, sans transiter par une 

représentation plus ou moins favorable des mesures pour l’intégration transfrontalière. 

À l’inverse, des cas émergent où les attidues pro-transfrontalier n’encouragent pas tant 

la fréquence de visite du pays voisin, mais donnent à voir un rapport plus symbolique 

ou patrimonial à l’espace binational de résidence. Ces différences entre appropriation 

symboliques et pratiques des espaces frontaliers renvoient à des attitudes de classes, les 

rapports populaires à l’institution ou à ses politiques se construisant davantage à partir 

d’expériences concrètes que de référentiels décontextualisés (Beaumont, Challier et 

Lejeune 2018), plus à même de résonner chez les classes moyennes ou supérieures. En 

conséquence, les pratiques de consommation depuis la France vers la Belgique sont 

courantes – sans requérir de disposition pro-transfrontalier – tandis que les pratiques 

de restauration depuis l’Espagne vers la France sont rares – mais s’appuient sur une 

opinion favorable à l’intégration de l’espace frontalier basque.  

Ce chapitre laisse ensuite entrevoir un troisième mécanisme de l’articulation entre 

mobilités quotidiennes et inégalités sociales, celui de l’entropie (DÉFINITION 3) définie 

comme le processus relationnel de différenciation des rapports individuels à la mobilité 

au sein d’un espace social donné. Au sein de chacun des terrains, les mobilités 
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quotidiennes – contenues dans l’espace national ou non – résultent d’histoires, de 

peuplements ou de morphologies divers, entraînant leur grande diversité. Depuis les 

origines de la construction européenne, notamment avec l’avènement de l’espace 

Schengen, les politiques d’intégration célèbrent en tout premier lieu les pratiques 

transfrontalières, jugées bénéfiques au développement économique de la région tout 

comme à sa cohésion. Ces politiques érigent alors un socle social et matériel favorable 

à de tels comportements, au détriment d’autres pratiques plus immobiles et donc moins 

valorisées. En cela, elles cherchent à homogénéiser les mobilités quotidiennes, leurs 

rythmes et les trajets empruntés en produisant des normes d’encadrement ou des 

instruments de cadencement, au point de participer d’une injonction (transfrontalière) 

à la mobilité (Bacqué et Fol 2007). Les analyses de médiation menées dans ce chapitre 

montrent que ce cadre « pro-mobilité » s’aligne avec les dispositions « pro-

transfrontalier » des classes supérieures. Dans l’espace frontalier genevois, des 

politiques d’intégration se développent depuis plusieurs décennies pour mettre en place 

diverses infrastructures transfrontalières plus ou moins lourdes, le cas du Léman 

Express constituant l’exemple le plus emblématique. Dans la mesure où les 

habitant·e·s les moins doté·e·s en capital économique sont aussi les moins mobiles à 

l’échelle transfrontalière, de telles politiques incitatives pourraient à la fois réduire 

l’hétérogénéité des pratiques quotidiennes, tout comme véhiculer l’idée selon laquelle 

des « bonnes manières » de vivre l’espace frontalier existeraient. Dans le cas basque, 

où les politiques d’intégration sont pourtant moins avancées, le constat n’est pas 

différent à la nuance près qu’il s’appuie sur des questions de capital culturel. En passant 

par une disposition pro-transfrontalier, les résultats indiquent en quoi les politiques de 

l’intégration, en tant qu’injonctions à se déplacer, réduisent l’entropie des circulations 

transfrontalières. 

L’entropie complète la liste provisoire de mécanismes, avec l’impulsion et l’inertie, 

permettant de caractériser les relations entre pratiques de mobilités quotidiennes et 

inégalités sociales. L’analyse se déploie donc déjà à de multiples échelles : celle de 

l’interface entre les structures socioéconomiques (ou nationales) et les individus pour 

l’inertie, celle de la place des mobilités spatiales dans le parcours de vie pour 

l’impulsion, enfin celle des différenciations (ou homogénéisations) interindividuelles 

pour l’entropie. À ce stade, la réplique de la mécanique sociale des mobilités suggère 

des inégalités plus marquées au sein de l’espace frontalier genevois, c’est-à-dire où le 
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projet institutionnel d’intégration est le plus avancé, où les différentiels économiques 

sont les plus saillants, puis où les interdépendances binationales sont les plus 

consolidées. Rien d’étonnant alors à ce que ce soit au sein de ce terrain que les 

mobilités quotidiennes semblent être les plus controversées. Le chapitre suivant quitte 

le registre de la comparaison et des méthodes quantitatives pour se pencher sur la 

politisation des mobilités quotidiennes autour d’un projet d’intrastructure autoroutière 

contesté au sein de la société civile. 
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Chapitre 5. RÉSISTANCE : 

MOBILITÉS QUOTIDIENNES ↔ POLITISATION 



316 
 

1. Introduction 

D’après Tim Cresswell (2015, p. 33), « la mobilité est sans doute l’un des champs les 

plus conflictuels de la vie moderne ». Pour lui, les mobilités quotidiennes – et toutes 

les autres – sont politiques, c’est-à-dire qu’elles se confrontent à des relations de 

pouvoir, que celles-ci se nouent entre une autorité publique et ses citoyen·ne·s ou au 

sein même de la société civile. En suivant cette proposition, les tentatives 

d’organisation institutionnelle des mobilités quotidiennes rencontrent des résistances 

qui, lorsqu’elles sont partagées par un groupe d’individus, se généralisent sous forme 

de contestation citoyenne. Dans ces cas, les revendications expriment un rapport 

inégalitaire ou injuste auquel le(s) groupe(s) coalisé(s) font face, soit sous une forme 

matérielle – l’aménagement d’une infrastructure de transport –, sous une forme 

symbolique – une injonction sociale à la mobilité – ou encore en lien avec des pratiques 

effectives – une politique publique de limitation des usages automobiles. En 

redéfinissant les mobilités quotidiennes en des termes qui leur sont propres et d’après 

la position qu’ils occupent dans l’espace social, ces groupes politisent les mobilités 

quotidiennes. Après les perspectives par les structures et par les dispositions, 

l’approche par la politisation fonde la troisième direction de recherche dans laquelle 

s’engage la présente thèse. 

La littérature scientifique s’intéresse à diverses contestations citoyennes proches du 

domaine des mobilités spatiales. Le plus souvent, les luttes se cristallisent autour d’un 

vaste projet d’infrastructure de transport contradictoire avec des aspirations 

écologiques pour une mobilité plus durable. En France, les exemples de la Zone à 

Défendre (ZAD) de Notre-Dame-des-Landes enclenchée par un projet d’aéroport 

(Pruvost 2017) ou du mouvement No TAV contre une ligne ferroviaire entre Lyon et 

Turin (Grisoni 2019) en sont de bons exemples. Dans d’autres cas, le militantisme ne 

s’appuie pas sur un aménagement précis, ce qui peut d’ailleurs faciliter la diffusion du 

mouvement comme dans le cas des critical mass cyclistes (Carlsson (ed.) 2002). Avec le 

cas des Gilets Jaunes, la littérature s’est plus tardivement penchée sur une contestation 

citoyenne à l’encontre des politiques de rationalisation d’usages automobiles (voir 

CHAPITRE 1). L’ensemble de ces recherches partagent tout de même un point commun : 

elles s’accordent pour dire que les revendications, si elles s’appuient au départ sur des 

infrastructures ou politiques de mobilités spatiales, contestent plus généralement la 
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déconsidération d’un mode de vie – qu’il soit « ancré », « cycliste », « périurbain », etc. 

La mobilisation autour d’une liaison autoroutière de 16.5 kilomètres dans la région du 

Chablais, dans le versant français de l’espace frontalier genevois, entre les communes 

de Thonon et de Machilly/Annemasse (A412) s’inscrit dans la lignée de ces exemples 

(FIGURE 5.1). 

FIGURE 5.1 – Communes de Thonon Agglomération261 

 

Le projet d’A412 est en gestation depuis plus de 30 ans, annulé à plusieurs reprises puis 

relancé autant de fois sous le poids de la pression populaire locale, des secteurs de 

l’industrie et de l’économie dans le Chablais, puis de la reprise du dossier par les 

autorités départementales de la Haute-Savoie. En décembre 2019, le Gouvernement 

français donne une fois de plus son aval à l’A412 par Déclaration d’Utilité Publique 

(DUP) pour une inauguration à l’horizon 2025. À peine quelques mois plus tard, le sort 

du projet est à nouveau entre parenthèses : plusieurs associations environnementales 

déposent des recours contre sa dernière mouture. En plus de ces associations, un acteur 

inattendu se joint à l’opposition pour faire basculer le contentieux dans une dimension 

                                                     
261 « Le territoire », site officiel de Thonon Agglomération, consulté le 02.01.2023 (https:// 
www.thononagglo.fr/33-le-territoire.htm). 
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encore inédite. La Municipalité de la ville de Genève262, une autorité publique suisse 

et membre du Grand Genève transfrontalier, cosigne un des recours contre une 

infrastructure autoroutière pourtant prévue sur son propre territoire. Cet épisode est à 

l’origine de l’enquête qualitative présentée dans ce chapitre, menée auprès de deux 

associations citoyennes concurrentes, respectivement pour et contre le projet d’A412.  

L’enquête a pour objectif d’interroger les argumentaires concurrentiels citoyens 

déployés pour rendre le « cas A412 » problématique. L’hypothèse sous-jacente est de 

dénicher chez les membres des associations des rapports différenciés aux mobilités 

quotidiennes, aussi bien dans leurs conditions que dans leurs conséquences sociales, 

rendus visibles au cours de la contestation. En particulier, le travail de politisation des 

associations se donne à voir quand des caractéristiques « objectives » de ces mobilités 

– leurs vitesses, leurs rythmes ou leurs distances pour reprendre quelques exemples de 

Tim Cresswell (2010) – se dotent d’une consistance sociale particulière. En constatant 

que ces opérations de redéfinition ne sont pas les mêmes selon les associations, le cas 

A412 peut s’appréhender en tant qu’une controverse, définie comme :  

« une situation (1) dans laquelle un différend/désaccord (2) entre plusieurs parties 

(3) – chaque partie engageant des savoirs spécialisés (4) et aucune ne parvenant à 

imposer des certitudes (5) – est mis en scène devant un tiers (6). Une controverse 

est caractérisée par un enchevêtrement d’enjeux variés, de faits et de valeurs (7) 

ainsi que par le fait que s’y jouent simultanément une définition de la technique 

et du social (8) » (Tari 2021, p. 28).  

Dans ce cas, les « parties » sont jouées par les deux associations enquêtées tandis que 

le Conseil d’État français occupe la position de « tiers », sommé d’arbitrer sur les 

recours et de consacrer la revendication de l’une ou l’autre des associations engagées. 

La controverse autour de l’A412 a pour caractéristique supplémentaire d’être ancrée 

dans un espace géographique, justifiant le recours à une littérature intéressée par la 

dimension spatiale des mobilisations sociales (Auyero 2005; Hmed 2008; Combes, 

Garibay et Goirand 2015). Pour ces auteur·ice·s, l’espace géographique joue un rôle 

de premier ordre dans les revendications sociales, non seulement quand ces dernières 

portent explicitement sur une infrastructure matérielle, mais plus généralement pour 

être une ressource fondamentale de l’action contestataire. En ce qui concerne l’A412, 

                                                     
262 Sauf mention contraire, la suite de ce chapitre parle de « Genève » pour se référer à « la Municipalité 
de la ville de Genève ». 
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cette dimension spatiale se joue à l’échelle locale, raison pour laquelle la controverse 

sera abordée comme une entreprise de « politisation du proche » (Dechézelles et 

Olive (eds.) 2019). Cette perspective est prometteuse à plusieurs égards. D’abord, elle 

invite à « considérer les mondes familiers comme des espaces possibles de critique 

sociale et de revendication politique »  (Dechézelles et Olive 2019, p. 10). Ensuite, elle 

suppose que les citoyen·ne·s engagé·e·s tirent non seulement des ressources 

contestataires de leurs mobilités spatiales, mais aussi (et peut-être surtout) de leurs 

ancrages dans le Chablais, de sorte à leur conférer des légitimités différenciées à se 

prononcer sur l’A412. Enfin, elle donne l’occasion d’évaluer en quoi la configuration 

géographique frontalière infuse dans les revendications, notamment après l’entrée en 

scène de Genève. 

Cet ultime chapitre se positionne au débouché des précédents résultats de cette thèse. 

D’une part, la politisation des mobilités quotidiennes est socialement située, c’est-à-

dire qu’elle s’articule à la position des acteur·ice·s dans l’espace social localisé genevois 

(voir CHAPITRE 3). D’autre part, elle dépend de leurs dispositions aux (im)mobilités (voir 

CHAPITRE 4), qui s’actualisent en retour au gré de l’action contestataire. En définitive, 

elle débouche sur des lectures concurrentes des « mobilités quotidiennes », dans 

l’ambition de pouvoir imposer les « bonnes manières » d’aménager le territoire. La 

controverse autour de l’A412 fonctionne alors comme un cas d’étude pour éprouver les 

mécanismes mis en valeur jusqu’ici, dans une situation de résistance face à l’autorité 

publique susceptible de mettre en exergue le vécu des inégalités de mobilités 

quotidiennes. 

Le chapitre débute par une contextualisation de l’enquête menée autour de l’A412, 

avec un retour sur l’historique du projet, les acteur·ice·s impliqué·e·s et le déroulé du 

travail de terrain. Les sections suivantes s’appuient sur les outils de la sociologie des 

mouvements sociaux pour décrypter chacune des étapes de la politisation des mobilités 

quotidiennes par les associations concurrentes. La troisième section se concentre sur 

l’identification des responsables du « problème » de l’A412. La quatrième section 

identifie les positions défendues par les associations, à la fois dans l’espace social et 

selon les thématiques privilégiées. La cinquième section se plonge dans les registres de 

l’action contestataire, en se focalisant sur le rôle des mobilités quotidiennes à cet égard 

et sur les soutiens sur lesquels les associations peuvent compter. Enfin, la dernière 

section souligne le travail de définition mené par les enquêté·e·s autour du projet 
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d’A412 pour le rendre « conforme » à leurs propres rapports aux mobilités quotidiennes 

et à l’espace de vie.  



321 
 

2. Le projet d’A412 : histoire, objets et acteur·ice·s de la controverse 

Cette première section présente le cadre de la controverse autour du projet autoroutier 

d’A412 qui se joue dans le Chablais depuis plus de 30 ans. Dans un premier temps, un 

historique en trois phases permet de repérer les événements marquants du projet, ces 

derniers jouant un rôle socialisateur important pour les membres des associations 

enquêtées. Un second temps décrit le dispositif de l’enquête par entretiens, l’occasion 

de présenter les acteur·ice·s les plus en vue au sein de la controverse. 

2.1 L’historique : le « serpent de mer » A412 

Observer l’A412 « depuis la Suisse » laisserait croire à une infrastructure qui fait débat 

depuis février 2020, date du recours très médiatisé de la ville de Genève. Ce serait, 

comme le martèlent les membres des associations enquêtées, négliger toute la 

profondeur historique du projet, véritable « serpent de mer » pour reprendre des termes 

fréquemment employés. Cette section opère un retour historique sur les principaux 

jalons de l’A412 et de la controverse qui l’entoure, c’est-à-dire à chacune des étapes de 

sa « carrière » (Tonnelat 2015) à la fois institutionnelle, médiatique et politique. 

2.1.1 L’autoroute qui ne menait nulle part 

À la fin des années 1980, il est déjà question « d’exhumer un dossier de plus de vingt 

ans : la fameuse Transchablaisienne, l’autoroute Sud-Léman »263, datant les premières 

discussions informelles sur une liaison autoroutière dans le Chablais autour des années 

1960264. L’objectif est de compléter la ceinture autoroutière autour du Lac Léman, sans 

                                                     
263 « Oui à l’autoroute du Chablais », article de Ian Hamel pour le Journal de Genève, paru le 26 février 
1988, consulté via Le Temps le 11.03.2022 (https://www.letempsarchives.ch/ 
page/JDG_1988_02_26/19/article/9364822/transchablaisienne). 
264 Le projet de liaison autoroutière dont il est question reçoit plus ou moins successivement les noms de 
« Transchablaisienne », « autoroute sud-Léman », « A400 » puis désormais « A412 » ou « autoroute du 
Chablais ». La terminologie du projet, au-delà des quelques différences concrètes qu’elle engage (tracé, 
détails techniques, valeur juridique, etc.), n’est pas exempte d’un processus de construction sociale et 
médiatique dont ce chapitre s’efforce de rendre compte – nous verrons par exemple que les enquêté·e·s 
convoquent la « Transchablaisienne » pour affirmer leur légitimité à se mobiliser pour ou contre le projet. 
Pour autant, sauf dans des cas où l’usage d’un autre terme spécifique se justifie ou pour faire référence à 
des extraits d’entretiens, il sera toujours question du « projet d’A412 » ou de « l’A412 », non seulement 
parce qu’il s’agit désormais du nom officiel du projet, mais également parce que ce terme reste « neutre » 
et fait l’objet d’un profond travail de (re)définition de la part des membres des associations enquêtées. 
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interruption entre la frontière franco-suisse genevoise et celle au niveau de Saint-

Gingolph, pour une longueur supplémentaire d’une cinquantaine de kilomètres. À 

cette période, l’avenir du projet dépend d’un avis favorable des autorités de la 

Confédération helvétique, afin de garantir un raccordement au réseau valaisan puisque 

« l’Hexagone refuse les autoroutes en cul-de-sac »265 pour des raisons de rentabilité. 

Certaines spécificités du projet d’alors ne sont pas bien différentes de celles 

d’aujourd’hui. Par exemple, le Conseil du Léman – l’ancêtre du Grand Genève 

institutionnel – se montre favorable au projet, la société Autoroute et Tunnel du Mont 

Blanc (ATMB) est pressentie pour devenir concessionnaire de la liaison266 et l’itinéraire 

est quasiment le même que pour le projet contemporain de l’A412. 

Les incertitudes qui entourent l’avenir du projet, par sa dépendance à un financement 

venu de Suisse, se traduisent dans les documents officiels de planification de façon 

manifeste. Les représentations cartographiques dans le schéma directeur routier 

national présenté en novembre 1990267 entérinent le tracé de « l’A400 » d’alors jusqu’à 

la frontière franco-suisse de Saint-Gingolph, alors que son issue sur le sol Suisse n’est 

pas décidée. L’entrée en vigueur de ce schéma directeur, avalisé le 1er avril 1992 par 

Décret ministériel268, définit clairement les priorités du projet : 

« L'autoroute Annemasse – frontière Suisse [à Saint-Gingolph], dite ‘autoroute du 

Chablais’, pourra être réalisée en plusieurs phases afin d’assurer rapidement la 

desserte de Thonon et d’Evian. La section de jonction jusqu’à la frontière sera 

programmée en cohérence avec les développements du réseau suisse, adaptée au 

trafic et à la difficulté du site. »  

S’il est bien question d’un itinéraire longeant les rives françaises du Lac Léman, la 

section Annemasse – Thonon (puis Évian) est déjà prioritaire sur le reste du tracé. Le 

flou qui règne autour de l’inscription spatiale du projet – qui reste un enjeu de 

mobilisation en 2020 (voir infra) – ne manque pas de susciter des avis sceptiques, aussi 

                                                     
265 Ibid. 
266 « C’est [durant 1990] que, selon le système français de construction autoroutière, la concession sera 
attribuée, vraisemblablement à la Société du Tunnel du Mont-Blanc. », article de Yelmarc Roulet pour la 
Gazette de Lausanne, paru le 3 octobre 1988, consulté via Le Temps le 14.03.2022 (https:// 
www.letempsarchives.ch/page/GDL_1988_10_03/13/article/ 4917092/transchablaisienne). 
267 « Le nouveau schéma directeur routier national », rapport du ministère de l’Équipement, du Logement, 
des Transports et de la Mer, paru en novembre 1990, consulté le 14.09.2021. La représentation 
cartographique du schéma se trouve en page 2 de l’annexe. 
268 « Schéma directeur routier national », document officiel du Ministère de l’Équipement, du Logement 
et des Transport (annexe, p.2), paru le 1e avril 1992, consulté le 14.09.2021. 
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bien à l’égard du bienfondé économique de la liaison autoroutière que de son caractère 

jugé indispensable. Le courrier d’un lecteur269 exprime bien cette perspective, en 

soulignant un ensemble de contradictions qui caractérisent encore le projet actuel, 

selon ses détracteur·ice·s : 

« Le Savoyard que je suis apprend avec satisfaction que l’avenir économique de 

sa région concocté sous forme de ‘Schéma d’aménagement départemental’ (SAD) 

par d’éminents experts et décideurs, sera fondé sur le développement du ‘tertiaire 

supérieur (sic), de la recherche et de l’ingénierie d’informatique. (…) En cette 

période d’aspirations européennes, on espère que ce projet a été conçu et se 

réalisera en étroite coopération avec nos voisins immédiats et partenaires tous 

désignés que sont les acteurs économiques et leaders politiques romands et 

particulièrement genevois. L’avis de ces derniers mériterait d’être connu et nous 

permettrait d’être rassuré sur le sens donné à l’expression ‘l’œil braqué sur 

Genève’ qui apparaît dans l’intitulé de certains articles. […] Par ailleurs, est-il 

réaliste de présenter le Schéma d’aménagement départemental, en faisant 

pratiquement l’impasse sur les liaisons routières et ferroviaires ? […] Quant à 

laisser entendre que l’autoroute Transchablaisienne, dite encore Sud Lémanique, 

est un fait acquis, il s’agit là d’une information pour le moins prématurée et qui 

risque d’induire en erreur vos lecteurs, en leur laissant croire – à tort – que les 

problèmes graves impliqués par cette autoroute ont été résolus […]. De plus, cette 

future autoroute – si l’on en croît le tout récent Arrêté préfectoral n°856-91 du 9 

décembre 1991 – se termine en cul de sac sur les hauteurs de Saint-Gingolph 

(France), sans franchir la frontière. Or, elle n’a été inscrite au Schéma directeurs 

des autoroutes de France, qu’en tant que liaison internationale, c’est-à-dire 

connectée sur deux fois deux voies au réseau routier helvétique. À ma 

connaissance, c’est là un point sur lequel l’avis de nos amis Suisses est souhaité, 

aucun accord officiel sur le principe et le lieu de branchement, n’a été obtenu des 

autorités compétentes, tant cantonales que fédérales. […] ». 

Alors que la presse relaie largement le sujet – il est question « d’inutilité »270 et de 

travaux conduits de façon « anarchique »271 – cette période coïncide également avec un 

événement important pour l’historique de la mobilisation : la création, le 16 décembre 

                                                     
269 « Haute-Savoie : avenir nébuleux », article de B. Blanc dans le Journal de Genève, paru le 5 février 
1992, consulté via Le Temps le 14.03.2022 (https://www.letempsarchives.ch/page/JDG_1992_02_05/ 
29/article/8714805/transchablaisienne) 
270 « Offensive écologiste contre la Transchablaisienne », article de Annick Jeanmairet pour le Journal de 
Genève, paru le 1er octobre 1992, consulté via Le Temps le 14.03.2022 (https:// 
www.letempsarchives.ch/page/JDG_1992_10_01/24). 
271 « Chablais : l’autoroute finirait à Thonon… », article de D.Z. pour le Journal de Genève, paru le 2 mars 
1991, consulté via Le Temps le 14.03.2022 (https://www.letempsarchives.ch/page/JDG_1991_03_02/ 
30/article/8580548/transchablaisienne). 
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1987, de l’Association Contre le Projet de l’Autoroute Transchablaisienne 

(ACPAT)272. À ses débuts, l’ACPAT remonte des préoccupations croissantes « chez les 

riverains, les écologistes et les agriculteurs »273 du Chablais contre le projet autoroutier. 

Sous l’effet des mobilisations menées par l’ACPAT, alors forte de quelques 600 

adhérent·e·s, puis d’autres groupes organisés avec des objectifs similaires, les autorités 

publiques locales changent progressivement leur stratégie de planification. D’une 

approche « intégrée » où l’autoroute consiste en un tronçon unique entre Annemasse 

et Saint-Gingolph, la « Transchablaisienne » devient progressivement « saucissonnée » 

en une collection de projets de plus petites tailles et donc plus réalistes. Des dires des 

membres de l’association, le « bout-de-chablaisienne » retenu (entre Annemasse et 

Thonon) dans cette nouvelle configuration est une manœuvre qui doit conduire le 

projet à sa propre perte : orpheline d’un raccordement au réseau autoroutier valaisan, 

le projet n’est plus assez intéressant pour justifier un financement partiel en provenance 

de Suisse. Mais si les membres de l’ACPAT ne le conçoivent pas ainsi, la controverse 

actuelle révèle en fait que cette fragmentation de la Transchablaisienne en plusieurs 

morceaux relève d’une stratégie des autorités locales pour compliquer les ressorts de la 

mobilisation anti-autoroutière, c’est-à-dire à « diviser pour mieux régner ». 

Malgré tout, la mobilisation menée par l’ACPAT dans les années 1990 porte 

provisoirement ses fruits. Dans le cadre du schéma directeur national, seule la section 

entre Annemasse et Thonon-les-Bains de 35 kilomètres, baptisée « A400 » à cause de 

son raccordement à toute nouvelle A40 (entre Mâcon et Passy), est déclarée d’utilité 

publique le 6 mai 1995274. L’Article 2 du même document indique que les 

expropriations nécessaires pour l’aménagement du projet doivent avoir lieu dans les 

cinq années consécutives à la publication du décret. L’acquisition du statut d’utilité 

                                                     
272 L’acronyme tient aujourd’hui pour « Association de Concertation et de Proposition pour 
l’Aménagement et les Transports » – je reviendrai de façon plus détaillée sur ce changement de nom. 
273 « L’ACPAT », site officiel de l’ACPAT, consulté le 14.03.2022 (http://acpat.e-monsite.com/pages/ 
presentation.html). 
274 « Décret du 6 mai 1995 déclarant d’utilité publique et urgents les travaux de construction de l'autoroute 
A 400 entre Annemasse et Thonon-les-Bains dans le département de la Haute-Savoie, portant mise en 
compatibilité des plans d'occupation des sols des communes de Bonne-sur-Ménoge, Ville-la-Grand, 
Cranves-Sales, Juvigny, Machilly, Ballaison, Bons-en-Chablais, Perrignier, Allinges, Margencel, Thonon-
les-Bains et modifiant les documents d'urbanisme régissant les lotissements ‘des Tattes’ au lieudit ‘Champ 
des Tattes’ sur la commune de Nangy et ‘Consorts Favre’ au lieudit ‘Clos d'Yvoire’ sur la commune de 
Thonon-les-Bains », consulté le 14.03.2022 (https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/ 
JORFTEXT000000371631). 
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publique pour l’A400 est alors reçue avec d’autant plus de scepticisme dans le camp de 

l’opposition qu’une année plus tôt, dans le cadre de la procédure de consultation 

publique, la commission d’enquête juge « le coût de l’ouvrage, 2.4 milliards de francs 

français pour 35 kilomètres d’autoroute, […] totalement disproportionné par rapport à 

ses conséquences humaines et écologiques », un commentaire qui relèverait 

« simplement du bon sens »275. Pourtant, malgré le désaveu inédit d’une commission 

d’enquête en France, le Premier Ministre Balladur donne son aval au dossier, sous le 

poids de la pression des milieux économiques et industriels chablaisiens. La presse 

suppose alors la prévalence de manœuvres politiciennes, d’une part du fait des origines 

savoyardes du ministre des Transports de l’époque, Bernard Bosson, et d’autre part de 

l’intérêt personnel d’un Premier Ministre en fin de mandat qui préside par ailleurs 

l’ATMB, pressentie pour obtenir la concession du projet276. Ces suspicions, qu’elles 

soient ou non avérées n’étant pas la question, conditionnent un ensemble de 

dispositions à la contestation, dans la mesure où certain·e·s (si ce n’est la majorité) des 

enquêté·e·s grandissent non seulement dans la région chablaisienne, mais sont déjà 

mobilisé·e·s en (dé)faveur de la première mouture de l’A412. Une forme de 

socialisation médiatique et locale se donne à voir dès lors que les références aux 

« magouilles politiques », aux « maires qui retournent leur veste » ou aux « discours 

électoralistes » sont courantes chez les enquêté·e·s (voir infra). 

Convaincu·e·s du poids de leur argumentaire, basé sur des coûts trop élevés, des trafics 

trop faibles et un itinéraire en cul-de-sac, les membres de l’ACPAT s’organisent 

d’autant plus facilement pour les recours que le projet autoroutier est loin de faire 

consensus parmi les élu·e·s chablaisien·ne·s. Une dizaine de maires277, confronté·e·s au 

processus d’expropriation pour l’infrastructure, montent au créneau par peur de voir 

                                                     
275 « Transchablaisienne rayée de la carte », article de Dorothée Zarjevski pour Le Nouveau Quotidien, 
paru le 4 octobre 1994, consulté via Le Temps le 14.03.2022 (https://www.letempsarchives.ch/page/ 
LNQ_1994_10_04/12/article/9829202/transchablaisienne). 
276 « Vaud, Valais et Genève soutiennent l’autoroute mort-née du Sud Léman », article de Daniel Audétat 
et Sylvie Tannette pour Le Nouveau Quotidien, paru le 27 mars 1998, consulté via Le Temps le 
14.03.2022 (https://www.letempsarchives.ch/page/LNQ_1998_03_27/1/article/10038355/ 
transchablaisienne). 
277 Les maires de « Annemasse, Ville-la-Grand, Bonne-sur-Menoge, Saint-Cergues, Cranves-Sales, 
Juvigny, Machilly, Lucinges, Arthaz, Vétraz-Monthoux et Nangy » ; « Onze maire contre la 
Transchablaisienne », article de Claire Kaplun pour le Journal de Genève, paru le 12 juillet 1993, consulté 
via Le Temps le 14.03.2022 (https://www.letempsarchives.ch/page/JDG_1993_07_12/7/ 
article/8903329/transchablaisienne). 
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le trafic de fret se détourner du rail au profit d’une augmentation des poids lourds sur 

la route, en lien avec les usines des Eaux d’Évian. Le verdict tombe le vendredi 28 

mars 1997 : le Conseil d’État français annule le décret d’utilité publique de l’A400 entre 

Thonon et Annemasse. La décision s’aligne à l’avis négatif de la commission 

d’enquête, confortée par une « analyse coûts bénéfices » défavorable au projet 

autoroutier, estimant l’exploitation du kilomètre à 80 millions de francs français 

(contre 35 millions en moyenne en France), exagéré compte tenu du faible trafic 

envisagé. Les médias suisses font état d’un « vendredi noir, un jour maudit pour les 

habitants de la rive française du lac Léman »278. Le même article relève également 

« l’amertume des frontaliers », une population jusqu’alors relativement absente du 

débat, mais dont les effectifs croissants vont progressivement transformer les contours 

(économiques et politiques) de la controverse (voir infra). En France, la presse relève 

qu’il « faut bien observer que la protection de l’environnement n’a guère été mise en 

avant par le Conseil d’État » et que l’annulation de la DUP « ne peut être réduite, au 

premier regard, à celle des défenseurs de la nature contre les ‘bitumeurs’ »279. Malgré 

la détermination de certain·e·s membres des autorités locales280, la première mouture 

de l’A412 – la « Transchablaisienne » dans sa version d’abord intégrée puis 

saucissonnée – est définitivement enterrée. Avec le recul, l’issue de cette première 

phase constitue un tournant paradoxalement bénéfique pour l’A412, libérée de son 

asservissement à des financements directs en provenance de la Suisse281, dont le rôle 

est désormais réduit au droit de consultation et à l’échange de bons procédés. 

2.1.2 Un « bout-de-chablaisienne » boudée par l’État 

Ce premier revirement de l’État ne tarde pas à susciter une colère citoyenne locale : à 

peine quelques jours après le décision officielle, l’association « Oui au Contournement 

                                                     
278 « Thonon-les-Bains n’aura pas son autoroute. Le Chablais romand redoute le pire », article de François 
Modoux pour le Journal de Genève, paru le 29 mars 1997, consulté via Le Temps le 15.03.2022 
(https://www.letempsarchives.ch/page/JDG_1997_03_29/24/article/9506404/transchablaisienne). 
279 « L’autoroute du Léman et le jeu du morpion », article de Robert Belleret pour Le Monde, paru avant 
le 9 avril 1997, consulté dans Le Nouveau Quotidien via Le Temps le 15.03.2022 
(https://www.letempsarchives.ch/page/LNQ_1997_04_09/2/article/9984064/transchablaisienne). 
280 « Nouvelle chance pour l’autoroute Sud-Léman ? », article de Sylvie Tanette pour Le Nouveau 
Quotidien, paru le 17 avril 1997, consulté via Le Temps le 15.03.2022 
(https://www.letempsarchives.ch/page/LNQ_1997_04_17/8/article/9985718/transchablaisienne). 
281 Ce qui n’est pas tout à fait vrai, dans la mesure où l’A412 est partiellement financée par la CFG (voir 
ENCADRÉ 5.1). 
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de Thonon, oui au Désenclavement du Chablais »282 voit le jour. Depuis lors, cette 

association ne cesse de jouer un rôle central sur toutes les discussions qui concernent, 

de près ou de loin, le projet d’A412. D’abord préoccupée par l’avenir du contournement 

de Thonon (voir infra), elle se construit d’après ses membres en tant que groupe militant 

garant du lobbyisme pro-autoroute. 

En 1999, à peine deux ans après la victoire des opposant·e·s contre l’A400, le projet 

autoroutier refait surface dans le Schéma multimodal de désenclavement du Chablais, 

approuvé le 7 juillet par décision du ministère de l’Équipement, des Transports et du 

Logement. Avec pour ambition de « desservir, irriguer et assurer le raccordement du 

territoire aux agglomérations genevoise et annemassienne » et de « soulager les 

localités et les réseaux actuels »283, ce schéma concrétise le rapprochement entre 

planification routière et ferroviaire pour un désenclavement du Chablais tous modes 

confondus. Ce changement de paradigme est déterminant, puisqu’il instaure sous le 

principe de la « multimodalité » une relation d’interdépendance entre l’accessibilité 

depuis ou vers le Chablais par le rail – améliorée lors de l’arrivée du Léman Express 

en 2019 – et par la route – dépendante du sort encore incertain de l’A412. Cet épisode 

ouvre le second chapitre de la controverse, daté entre 1999 et 2014, plus consensuel et 

moins documenté que le premier, mais non moins important dans la carrière de l’A412. 

Du côté routier, les projets sont désormais de plus petite envergure et se retrouvent 

plus souvent sous la responsabilité des autorités départementales. Plus précisément, 

l’ancien projet se découpe désormais en quatre tronçons : 8 kilomètres entre l’A40 

(Findrol) et le « Carrefour des Chasseurs » (Cranves-Sales) ; 5 kilomètres entre ce 

carrefour et Machilly ; 16.5 kilomètres entre Machilly et Thonon-les-Bains ; et enfin 8 

kilomètres autour de Thonon-les-Bains (voir FIGURE 5.2). S’ils sont indépendants d’un 

point de vue purement contractuel, ces sous-projets ne s’inscrivent pas moins dans un 

développement territorial partagé, hérité d’une souche commune. Le reste de ce 

chapitre se focalise presqu’exclusivement sur le troisième segment, entre Thonon et 

Machilly, autrement dit le tracé officiel de « l’A412 ». À des fins d’exhaustivité, il faut 

rappeler que le quatrième tronçon, le contournement de Thonon-les-Bains, est entré 

                                                     
282 Sauf exceptions, il sera question de « l’association Désenclavement » dans la suite de ce chapitre afin 
d’alléger le propos. 
283 Site officiel du Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Chablais (SIAC), consulté le 15.03.2022 
(https://www.siac-chablais.fr/desenclaver-multimodal/presentation). 
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en service en 2008 après une DUP de 2004284 et que le second tronçon, entre le 

Carrefour des Chasseurs et Machilly, est élargi à l’hiver 2014 en tant que 2x2 voies, 8 

ans après une autre DUP. 

FIGURE 5.2 – Le désenclavement routier du Chablais 

 

En juillet 2006, le Premier Ministre déclare simultanément d’utilité publique le passage 

en 2x2 voies des deux secteurs intermédiaires, c’est-à-dire le tronçon Machilly – 

Carrefour des Chasseurs (achevé) et l’A412 (l’objet de l’étude). À cette période, la 

croissance démographique du Chablais français, renforcée par la progression de 

l’emploi frontalier, rend l’impression d’inadéquation entre l’offre (auto)routière et la 

demande en déplacements, professionnels mais aussi touristiques, consensuelle au sein 

de la population locale. Les charges de trafic augmentent jusqu’entre 20'000 et 30'000 

véhicules par jour, avec une part importante de poids lourds contraints d’emprunter 

des routes départementales dont les capacités sont largement saturées. L’ACPAT, 

malgré une activité plus discrète et réservée aux quelques membres faisant partie du 

noyau de l’association, porte une nouvelle offensive avec un recours adressé au Conseil 

d’État en 2007. Contrairement aux manœuvres pour la première mouture du projet, 

l’ACPAT se heurte cette fois-ci à de plus fortes résistances, non seulement par la 

                                                     
284 Ce tronçon est considéré comme le « pivot » du désenclavement du Chablais ; voir Michel Eggs pour 
la Tribune de Genève, paru le 12 décembre 2003, consulté le 16.03.2022 (https://www.tdg.ch/archives-
du-journal-589393709489). 
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popularité grandissante de l’association Désenclavement, mais surtout par une 

mobilisation massive et coalisée des maires des communes concernées. La couverture 

médiatique des évènements285 ne laisse aucun doute quant à la dimension identitaire 

acquise par le projet, encore présente dans la controverse contemporaine : les maires 

défilent dans les rues thononaises affublé(e)s de leur écharpe bleu – blanc – rouge, 

tandis que les profils jeunes ou féminins se font rares. Malgré le soutien populaire local 

pour le projet, l’ACPAT n’a pourtant pas besoin d’attendre la décision juridique du 

Conseil d’État, bien aidée par le désengagement d’un autre acteur de la controverse : 

l’État français. 

En effet, l’État officialise le 27 septembre 2010 son retrait du projet d’A412, sur fond 

d’un désinvestissement généralisé pour les grandes infrastructures par manque de 

ressources financières. Désormais budgétée à 160 millions d’euros, la transformation 

du tronçon Machilly – Thonon en 2x2 voies n’est plus suffisamment viable d’un point 

de vue économique, et le Ministre des Transport d’alors confirme que « l’Etat n’a pas 

cet argent »286. La perspective de l’abandon complet du désenclavement routier 

entraîne la désillusion d’une majorité des habitant·e·s et élu·e·s, mais reste de courte 

durée. Le concours d’un maintien de la pression populaire locale – celle menée par 

l’association Désenclavement en tête –, de la reprise du dossier par le département de 

Haute-Savoie via son nouveau président Christian Monteil et d’études prospectives de 

faisabilité menées par l’ATMB conduit les autorités chablaisiennes à se tourner vers des 

financements privés et la mise en concession d’un tronçon autoroutier à péages. 

Concrètement, les changements sont mineurs pour l’A412, dans la mesure où son tracé 

n’a pas vocation à être modifié en comparaison à ses moutures des années 1990 ou 

2000. Légalement en revanche, la loi française exige l’acquisition d’une nouvelle DUP, 

et donc d’une concertation publique supplémentaire, en lien avec le nouveau statut 

officiel du projet, passé de « 2x2 voies »287 à « autoroute concédée ». Ce revirement met 

                                                     
285 « Thonon : les élus chablaisiens sont descendus dans la rue », article de Michel Eggs pour la Tribune 
de Genève, paru le 16 avril 2007, consulté le 16.03.2022 (https://tda-horton-files-prod.s3.eu-central-
1.amazonaws.com/TDG/2007-04-16/20/f200704/tdg_20070416_139613_1_1.pdf). 
286 Marie Prieur pour la Tribune de Genève, paru le 28 septembre 2010, consulté le 16.03.2022 
(https://tda-horton-files-prod.s3.eu-central-1.amazonaws.com/TDG/2010-09-28/24tg2/f201009/ 
tdg_20100928_0_0_24tg2.pdf). 
287 Si le terme « 2x2 voies » est celui que les enquêté.es utilisent d’ordinaire, il s’agit d’après le Code de 
Route d’une « route à accès restreint » ou encore d’une « voie rapide », qui se distingue de « l’autoroute » 
pour être gratuite, être généralement limitée à 110km/h et ne pas interdire de giratoires. 
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fin à la seconde phase de la carrière de l’A412 pour la faire entrer dans une troisième, 

bien plus conflictuelle en témoigne le reste de ce chapitre. 

2.1.3 Un élargissement de la controverse par « ingérence transfrontalière » 

Le troisième volet de l’A412 commence très exactement le 27 janvier 2014. Ayant pris 

acte du retrait financier de l’État vis-à-vis des 16.5 kilomètres du tronçon entre Machilly 

et Thonon, le Conseil départemental de Haute-Savoie vote une subvention d’équilibre 

à hauteur de 100 millions d’euros, soit peu ou prou la moitié du nouveau coût total 

budgété. Cette réserve pécunière garantit l’éventuel manque de rentabilité pour le 

concessionnaire, qui pourrait sans elle être découragé au moment de se positionner sur 

un appel d’offres. Alors que le projet d’A412 est depuis longtemps libéré de sa 

dépendance à un financement depuis la Suisse, le Conseil départemental assoit 

définitivement le caractère « savoyard » du projet, désormais alimenté par les impôts 

des contribuables de Haute-Savoie. La nouvelle identité spatialisée du projet s’observe 

également par la délégation de la maîtrise d’ouvrage de l’État envers un organisme 

décentralisé, en l’occurrence la Direction régionale de l’Environnement, de 

l’Aménagement et du Logement (DREAL) de Rhône-Alpes (désormais Auvergne-

Rhône-Alpes). 

La DREAL, confortée par le déblocage des fonds publics, souhaite progresser le plus 

rapidement possible dans le dossier de l’A412. Ses responsables présentent en avril 2015 

un « dossier d’information du public »288, conformément à la procédure légale encadrée 

par le Code de l’environnement français289 pour les infrastructures autoroutières 

(concédées) évaluées entre 150 et 300 millions d’euros. En prônant le statu quo des 

caractéristiques techniques de la nouvelle mouture d’A412 par rapport à la DUP de 

2006, concession mise à part, ce document clarifie l’intention de l’autorité publique de 

ne pas saisir, comme c’est son droit, la Commission nationale du débat public (CNDP) 

                                                     
288 « Liaison autoroutière concédée Machilly-Thonon-les-Bains, Dossier d’information du public », 
rapport du Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l’Energie & Direction régionale de 
l’environnement, de l’Aménagement et du Logement Rhône-Alpes, publié le 27 et 28 avril 2015, consulté 
via le site officiel de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes le 16.03.2022 (https://www.auvergne-rhone-
alpes.developpement-durable.gouv.fr/information-du-public-du-27-avril-au-27-juin-2015-a9647.html). 
289 En particulier les articles L121-8 dans la section « débat public et concertation préalable relevant de la 
Commission nationale du débat public » et R121-2 dans la sous-section « publicité des projets et saisine de 
la Commission nationale du débat public du code de l’environnement (https:// 
www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGITEXT000006074220/). 
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afin d’aller de l’avant. D’après le contenu du rapport, « la démographie soutenue dans 

le Chablais vient renforcer l’opportunité du projet » et « le fuseau dans lequel s’inscrira 

le tracé s’appuie sur le fuseau de moindre impact environnemental arrêté par la 

déclaration d’utilité publique de 2006 »290, les externalités négatives supplémentaires 

ne concernant qu’un nouveau péage au niveau de Perrignier. Toujours mobilisée 

contre ce projet, l’ACPAT trouve un soutien inattendu le 25 juin 2015 lorsqu’une lettre 

de la Mairie de la commune d’Anthy-sur-Léman, jouxtant Thonon-les-Bains, réclame 

la saisine de la CNDP. Bien que l’argument ne concerne qu’indirectement les 

préoccupations de l’association – la Mairie s’inquiète des conséquences du chantier sur 

la nappe phréatique locale – il constitue un effet retardateur important qui contraint à 

réengager la procédure du débat public, avec toutes les implications que cela encourt. 

Pour clore cette première sous-section, les derniers paragraphes proposent une 

synthèse des documents issus de la concertation publique (document [1], entre le 18 

janvier et le 18 mars 2016), de l’avis émis par la CNDP sur le bienfondé de l’A412 

(document [2], juin 2016), du rapport de l’Autorité environnementale (Ae) (document 

[3], janvier 2018), de l’enquête en vue d’obtenir l’utilité publique du projet (document 

[4], entre le 4 juin et le 13 juillet 2018) et du rapport de la commission d’enquête 

(document [5], septembre 2018). 

Les rapports mentionnés objectivent l’unanimité locale rencontrée par le projet d’A412, 

sans manquer de rappeler qu’il s’inscrit dans un contexte particulièrement conflictuel. 

Si les conclusions mentionnent un climat « serein » tout au long des procédures 

d’enquête, elles relèvent également que « le projet a […] déclenché des controverses et 

manifestations locales, articles de presse, débats dans les médias »291. En particulier, le 

même rapport décrit une opposition entre les camps du « oui au désenclavement » et 

du « non à la voiture »292, ce qui s’apparente – compte tenu des entretiens réalisés – à 

une essentialisation exagérée des arguments de la controverse. En outre, les documents 

s’appliquent à rendre compte de la nécessité du projet, à l’appui de divers recueils mis 

en place pour sonder les habitant·e·s. Les résultats sont généralement sans équivoque, 

les avis favorables (ou favorables sous condition) comptant pour 79% du total pour le 

                                                     
290 Ibid, p.33. 
291  [5], p.24. 
292 Ibid. 
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résultat de la concertation publique293, et 82% de l’enquête d’utilité publique294. En plus 

d’offrir un panorama des opinions locales, les rapports précisent l’ensemble des 

caractéristiques techniques du projet en consultation et décrivent les besoins de 

mobilité qu’elle vise à combler. Tous ces éléments sont résumés dans une « carte de 

visite » de la troisième génération du projet d’A412 (voir ENCADRÉ 5.1). 

ENCADRÉ 5.1 – Carte de visite de l’A412 

Longueur du projet : 16.5 kilomètres. 

Coût du projet : Environ 200 millions d’euros, avec une subvention départementale de 100 

millions d’euros. En 2020, 12 millions d’euros en provenance de la CFG sont alloués au 

« Désenclavement du Chablais »295. 

Maîtrise d’ouvrage : État français via la DREAL. 

Coût du péage annoncé : Si le coût n’est pas officiel puisqu’il dépend du concessionnaire, les 

modèles de trafic retiennent une valeur de 2€ pour les véhicules individuels motorisés et de 6€ 

pour les poids lourds. 

Dernière DUP : 24 décembre 2019. 

Calendrier prévisionnel : Études de projet et travaux entre 2020 et 2024 ; mise en service en 

2024296. 

Entrées et sorties prévues : Machilly, Perrignier (échangeur) et Thonon. 

Charges de trafic actuelles : En 2015, la Route Départementale (RD) 1206 (Annemasse – 

Douvaine) accueille près de 30'000 véhicules par jour, tandis que cette valeur est respectivement 

de 21'000 pour la RD1005 (Douvaine – Thonon) et de 16'000 pour la RD903 (Machilly – Thonon). 

Ces charges ont augmenté entre 2000 et 2013 : de 13% sur la RD1005 et de 19% sur la RD903. 

Pour les mêmes années, le taux de poids lourds moyens sur les trois routes départementales 

s’élève à 5.4%. Le projet devrait conduire à une augmentation d’environ 500 déplacements 

durant les heures de pointe le long de son itinéraire. 

                                                     
293 [2], pp.10-13. 
294  [5], p.82. 
295 « Compensation financière genevoise : une utilisation au service du développement régional », site 
officiel du Canton de Genève, consulté le 01.01.2023 (https://www.ge.ch/document/compensation-
financiere-genevoise-utilisation-au-service-du-developpement-regional). 
296 Ce calendrier n’est plus d’actualité à la suite du long processus de recours engagé. 
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Pratiques modales actuelles : Le taux de motorisation dans le Chablais est particulièrement 

haut, à 90% des ménages, ce qui conduit 77% des actif·ve·s à se rendre sur leur lieu de travail en 

voiture (contre 70% en France). 

Origines et destinations actuelles : Deux tiers du trafic d’échange avec le Chablais vient de / 

se dirige vers l’Ouest de l’agglomération de Thonon (vers Annemasse et Genève). 

Enfin, malgré le feu vert donné par la CNDP et l’enthousiasme du dossier d’enquête 

publique, l’A412 continue de faire l’objet de critiques sur deux points précis, 

particulièrement importants pour le développement de la controverse. Premièrement, 

les ressorts du projet sont critiqués pour ne tenir compte du versant suisse de l’espace 

frontalier genevois qu’à la marge. Ce point se constate d’ailleurs dans la formulation 

d’un des objectifs principaux du projet : alors qu’en 2016, il est question de « desservir 

et irriguer le territoire situé au Sud de Thonon-les-Bains depuis l’agglomération 

d’Annemasse-Genève et l’autoroute A40 »297, il n’est fait mention que de 

« l’agglomération d’Annemasse » dans le document de 2015. Ce qui s’apparente à un 

ajout cosmétique se concrétise plus franchement dans le dossier d’enquête d’utilité 

publique, qui précise que « les effets [transfrontaliers] du projet sont analysés sur trois 

volets principaux : l’air, le bruit et les continuités écologiques »298, laissant dans l’ombre 

le volet d’organisation des mobilités quotidiennes. Plus précisément, le rapport de l’Ae 

reproche à l’analyse prospective des déplacements de négliger les effets induits par 

l’infrastructure sur le versant suisse, alors qu’il est mentionné à plusieurs reprises que 

les frontalier·e·s sont les premier·e·s à en bénéficier. Le second point concerne la 

multimodalité, un concept au cœur de l’argumentaire pro-autoroute développé par les 

autorités locales. Les commentaires reprochent cette fois à l’évaluation des trafics sur 

l’A412 d’évacuer leur interdépendance avec les infrastructures ferroviaires (ou 

fluviales) locales, tout particulièrement le Léman Express. Pour l’Ae, le projet 

autoroutier « mettra la gare de Genève Cornavin à 50 minutes et Genève Eaux Vives 

à 36 minutes de Thonon-les-Bains [et rendra] le choix du train bien plus attractif dès 

2019, ce qui n’a pas été pris en compte dans l’étude »299. Ces approximations, en plus 

                                                     
297 [1], p.17. 
298 [4], p.217. 
299 [3], pp.16-17. 
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d’alimenter l’argumentaire anti-A412 de l’ACPAT, présagent également de l’entrée en 

scène d’un nouvel acteur central dans la controverse, Genève. 

Deux derniers événements ponctuent la carrière du projet d’A412 pour engendrer la 

controverse qui l’entoure actuellement. À l’issue des procédures de concertation 

publique pour le dossier d’enquête, le Premier Ministre Édouard Philippe décrète une 

troisième DUP pour l’A412 le 24 décembre 2019. Alors que les élu·e·s du département 

se félicitent d’un « cadeau de Noël offert au Chablais et à la Haute-Savoie »300, les 

rumeurs de nouveaux recours se confirment quelques mois plus tard. Le 14 février 

2020, l’ACPAT est encore à l’initiative de l’un de ces recours, qui fait d’autant plus 

parler qu’il compte parmi ses signataires Genève. L’étonnement des défenseur·euse·s 

du projet est alors d’autant plus grand que l’A412 figure pourtant au programme du 

dernier projet d’agglomération du Grand Genève, où siège justement le maire 

genevois. L’association Désenclavement ne tarde pas à réagir par une publication sur 

sa page Facebook : 

« Une déclaration de guerre. La Municipalité de Genève, en d’autres termes les 

Piques-Meurons, seraient-ils nostalgiques des 11 et 12 décembre 1602 ? Veulent 

t’ils revivre l’Escalade ? Si telle est le cas, il va falloir qu’ils retrouvent une Mère 

Royaume !!! […] Une chose est certaine, si un recours est déposé par la ville de 

Genève, nous lancerons des actions coup de poing pour bloquer Genève dans des 

endroits stratégiques à des heures de pointe et nous appellerons toutes les 

Chablaisiennes et les Chablaisiens à nous rejoindre ainsi que tous les élus du 

Chablais avec leur écharpe bleu, blanc, rouge sur le territoire helvétique !!! » 

La virulence des propos donne le ton de la mobilisation qui se déroule dans le Chablais 

depuis le début de l’année 2020 et sur laquelle j’ai pu enquêter alors que le Conseil 

d’État français ne s’était pas encore prononcé sur le recours301. La section suivante 

détaille l’enquête qualitative menée auprès des membres de l’ACPAT, de l’association 

Désenclavement, puis de quelques acteur·ice·s institutionnel·le·s proches du dossier de 

l’A412, avant de s’intéresser aux conséquences de l’arrivée de Genève dans le débat. 

                                                     
300 « Autoroute entre Machilly et Thonon : le Premier ministre dit oui », article de Nelly Assénat pour 
France Bleu, paru le 27 décembre 2019, consulté le 21.11.2022 (https://www.francebleu.fr/ 
infos/transports/autoroute-entre-machilly-et-thonon-le-premier-ministre-dit-oui-1577455854). 
301 Le 30.12.2021, le Conseil d’État déboute finalement les opposant·e·s, même si tout porte à croire que 
le dossier est loin d’être clos – les travaux n’ont à ce jour toujours pas commencé. 
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2.2 L’enquête de terrain : concurrence entre pro- et anti-A412 

Entre février et juin 2021, j’ai pu mener une enquête par entretiens semi-directifs, avec 

un échantillon de 11 membres de l’ACPAT ou de l’association Désenclavement et de 9 

élu·e·s, expert·e·s ou journalistes impliqué·e·s dans la controverse autour du projet 

d’A412. L’enquête s’étant déroulée dans le courant de la seconde vague de la pandémie 

de covid-19, l’immense majorité des entretiens se sont conduits par visioconférence. 

J’ai tout de même profité d’un relâchement temporaire des mesures au début de l’été 

2021 pour me rendre sur le terrain, le long du tracé de l’A412, que je connaissais déjà 

pour m’y être rendu à plusieurs reprises par le passé. Les entretiens menés avec les 

acteur·ice·s hors des associations mobilisées suivaient une grille interrogeant les 

réactions au recours déposé par Genève, les ressentis sur l’évolution générale du débat 

autour de l’A412 – en lien avec les élections communales de 2020 et l’arrivée 

imminente des élections régionales et départementales de 2021 –, les avis à propos des 

tensions autour de la mobilité spatiale et des infrastructures de transport dans le 

Chablais, puis les rapports entretenus avec l’ACPAT et l’association Désenclavement. 

La grille d’entretien pour les membres des associations visait de son côté à appréhender 

les conditions de l’entrée en militance, l’interdépendance entre la mobilisation et le 

parcours de vie, les opinions à l’égard des récentes transformations de la région 

chablaisienne, les rapports pratiques et sensibles entretenus avec la Suisse et les avis 

quant à l’action contestataire de l’association concurrente. En tout, les entretiens 

cherchaient à cerner de quelles manières et par quelles voies des habitant·e·s engagé·e·s 

pour ou contre l’A412 s’appuient sur des ressources d’ancrage différenciées pour livrer 

des lectures concurrentielles de la « bonne » organisation des mobilités quotidiennes 

dans le Chablais. 
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TABLEAU 5.1 – Tableau des enquêté·e·s de l’enquête qualitative302 

Date entretien Nom Association Secteur d’activité Classe d’âge 

07.07.2021 Didier Magnin Désenclavement Tertiaire 50-65 ans 

14.04.2021 Patrice Mollard Désenclavement Immobilier 50-65 ans 

21.04.2021 Christian Grillet Désenclavement Retraité industrie 65+ ans 

07.07.2021 Gérard Mouchet Désenclavement Retraité industrie 65+ ans 

19.03.2021 Edith Morin ACPAT Enseignement 50-65 ans 

17.03.2021 Josiane Favre ACPAT Commerce 50-65 ans 

30.03.2021 Cédric Blanchet ACPAT Consulting 35-50 ans 

29.03.2021 Sébastien Girod ACPAT Agriculture 35-50 ans 

15.04.2021 Antoine Brun ACPAT Agriculture 25-35 ans 

19.04.2021 Théo Leroy ACPAT Étudiant 25-35 ans 

21.04.2021 Phillipe Aubert ACPAT Retraité enseignement 65+ ans 

 

Après avoir bénéficié de premiers contacts par le biais de mon laboratoire de recherche, 

j’ai pu rencontrer des élu·e·s en Suisse comme en France pour entamer mon enquête. 

Malgré quelques refus des maires de communes dans le Chablais, les élu·e·s ont 

généralement fait preuve de disponibilité pour mes requêtes et se sont toujours 

montré·e·s favorables à l’A412. L’entrée sur le terrain de l’ACPAT s’est déroulée 

aisément, de premiers contacts m’ayant été fournis par des élu·e·s en Suisse, signalant 

l’entente nouée entre ces acteur·ice·s. Par la suite, j’ai pu profiter d’un effet boule de 

neige pour interroger plusieurs membres actif·ve·s de l’ACPAT. La démarche a été plus 

laborieuse pour l’association Désenclavement, d’une part pour l’entrée sur ce second 

terrain, d’autre part à cause d’une structure interne hiérarchisée compliquant la prise 

de contact en fin d’entretiens. La situation s’est d’abord débloquée par une 

recommandation auprès des membres de l’association en provenance d’élu·e·s du 

département de Haute-Savoie, suggérant l’existence de relations cordiales entre les 

un·es et les autres. Une fois ce premier contact établi, l’enquête s’est également 

déroulée en boule de neige, même si elle s’est restreinte à des membres historiques de 

l’association, ces derniers préférant ne pas me diriger vers d’autres personnes 

                                                     
302 Tous les noms des enquêté·e·s ont été modifiés. Les extraits d’entretien avec les élu·e·s (5) et les 
expert·e·s (5) sont anonymisés, raison pour laquelle ces dernier·e·s n’apparaissent pas dans le tableau. 



337 
 

considérées « secondaires » à l’interne. Les paragraphes suivants dressent une 

sociologie des associations enquêtées, à l’appui des entretiens et de la documentation 

récoltée sur place ou en ligne, avant de revenir sur les motivations et les conséquences 

de l’entrée en scène d’un troisième acteur central de la controverse, Genève. 

2.2.1 Les (im)mobilités aux fondements d’associations concurrentes 

L’ACPAT et l’association Désenclavement, si elles ne sont pas les seules mobilisées 

dans la controverse de l’A412, sont les plus en vue à cet égard. Sans oublier qu’elles 

s’adonnent sans cesse à un processus d’évaluation mutuelle (Mathieu 2012) et que c’est 

cette « dynamique de couple » (Sommier 2020) qui organise leur registre argumentatif, 

la présentation de leur historique et de leur composition sociologique respectives en 

deux temps clarifie le propos. Une attention particulière à la constitution d’un 

patrimoine associatif de ressources locales puis au rôle des mobilités spatiales dans les 

trajectoires des enquêté·e·s doit éclairer la compréhension de leurs revendications, 

leurs modes d’expression et leurs légitimités différenciés au moment de prendre 

position dans la controverse sur l’A412. 

L’ACPAT, d’abord « Association Contre le Projet d’Autoroute Transchablaisienne », 

se constitue en 1987 pour combattre la première mouture du projet d’A412 finalement 

annulée en 1997, la « plus belle victoire » des militant·e·s. À cette occasion, 

l’association se renomme « Association Concertation Pour l’Aménagement et les 

Transports », un nom qu’elle porte encore aujourd’hui, avec pour ambition de devenir 

une force de proposition locale plus qu’un collectif d’opposition. Comme le précise un 

observateur de la controverse, « l’ancienne ACPAT […] s’est battue contre l’autoroute, 

elle ne s’est pas battue […] pour le bien-être de l’écologie ou de l’environnement ». 

Pour se défaire d’une étiquette campant un « non à la voiture » (voir supra), la 

« nouvelle » ACPAT diversifie progressivement ses actions, en organisant par exemple 

des vélorutions pour sensibiliser sur d’autres formes de mobilités indépendantes des 

infrastructures autoroutières, y compris en région chablaisienne.  

Si la composition sociale de l’ACPAT est diversifiée, les profils se ressemblent pour 

partager un rapport pratique ou affectif à la singularité et la ruralité du paysage 

chablaisien. D’un côté, les membres n’occupent pas souvent les mêmes positions dans 

la hiérarchie sociale, malgré une prédominance de petites classes moyennes actives ou 

retraitées dans le secteur public ou les commerces de proximité. L’ACPAT accueille 
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plusieurs éleveur·euse·s et agriculteur·ice·s, dont les terres sont menacées par 

l’itinéraire de l’A412, mais aussi des habitant·e·s des classes supérieures occupant des 

positions de consultant·e·s. Plus que par les catégories socioprofessionnelles, c’est par 

les liens entretenus avec l’espace du quotidien que les membres de l’ACPAT se 

rassemblent et se mobilisent contre le projet, que ces liens soient patrimoniaux, 

professionnels ou plus simplement liés à des loisirs tels que la nature, la chasse, 

l’équitation, etc. Dans ses actions et communications, l’association revendique être 

parvenue à surpasser des clivages entre collectifs chablaisiens – en particulier 

l’opposition entre des défenseur·euse·s de la faune et les chasseur·euse·s – pour les 

rassembler sous la « bannière » d’un même recours. Dans les entretiens, les membres 

manifestent une certaine fierté à cet égard, comme c’est le cas de Sébastien : 

« C’était des camps opposés, tout ça, alors que… non, enfin pas pour nous en tout 

cas, tout le monde a intérêt à… tout le monde est attaché fortement à cet endroit 

… pour div… enfin voilà, avec plus ou moins un axe botanique ou naturaliste ou 

agricole, mais… n’empêche que tout le monde… tout le monde y tient quoi. 

Voilà, du coup on a quand même réuni tout ce monde-là sous la même bannière 

quoi. » 

─ Extrait d’entretien avec Sébastien Girod, membre de l’ACPAT. 

En plus de nourrir leur mobilisation par des savoirs spécifiques issus des liens 

entretenus avec l’espace géographique chablaisien, les membres de l’ACPAT 

témoignent d’une socialisation militante précoce, liée à l’A412 ou à d’autres 

expériences en lien avec la préservation du patrimoine local. En premier lieu, cette 

socialisation est familiale, les parents ou grands-parents de certain·e·s enquêté·e·s 

s’étant mobilisé·e·s – certain·e·s sont encore membres de l’ACPAT – contre les 

premières moutures du projet, du temps de la Transchablaisienne. Sébastien 

m’explique avoir pris connaissance de l’association alors qu’il accompagnait son 

grand-père pour assister à une assemblée générale, la mobilisation contre l’A412 se 

transmettant dans son cas de génération en génération en même temps que l’activité 

agriculturale. À l’ACPAT, l’entrée en militantisme est facilitée pour les héritier·e·s 

d’exploitations familiales, celles-ci n’étant pas débarrassées de menaces 

d’expropriation ou de saisies des terres par l’autorité publique. Les enquêté·e·s 

concerné·e·s se sentent alors non seulement investi·e·s d’une responsabilité singulière, 

mais bénéficient aussi de l’ancienneté ou de la réputation de leur patronyme dans la 
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controverse303. En second lieu, des socialisations plus ponctuelles existent, souvent 

associées à des souvenirs d’aménagements infrastructurels, en particulier d’autres 

autoroutes. Josiane se rappelle par exemple des « tirs de mines qui coupaient la 

montagne » au cours de la construction de l’A40 ayant conduit sa « ville [natale] à se 

vider de ses commerces » avant de conclure « je me suis dit ‘où que j’aille, plus jamais 

ça’ ». Parmi les membres, de tels épisodes traumatiques rappellent que « le temps court 

de [l’événement] parvient à accoucher d’un temps long [de la socialisation] » (Ihl 2002; 

cité dans Darmon 2016, p. 105), en l’occurrence militante. À l’ACPAT, la mobilisation 

se développe non seulement pour des raisons pratiques de subsistance, mais se renforce 

également au gré de dispositions contraires à la mise en service de l’A412. 

Alors que l’ACPAT a compté jusqu’à 600 adhérent·e·s du temps de la première mouture 

de l’A412, les enquêté·e·s indiquent qu’il a fallu « réveiller » l’association et qu’elle ne 

s’appuie plus que sur le bénévolat des membres de son bureau, composé d’une dizaine 

de personnes. Fortement investi·e·s pour étayer les recours contre l’A412 – certain·e·s 

enquêté·e·s étant impliqué·e·s dans plusieurs groupes mobilisés – les membres de 

l’ACPAT entretiennent souvent des liens avec le milieu associatif et, pour certain·e·s, 

la politique politicienne. D’une part, les références à d’autres mouvements écologistes 

sont courantes pendant les entretiens, en particulier celui de la ZAD de Notre-Dames-

des-Landes, auxquels certain·e·s enquêté·e·s ont participé pour essayer d’en tirer de 

bonnes pratiques pour les reproduire dans le Chablais. D’autre part, quelques membres 

sont actuellement élu·e·s dans les communes situées le long du tracé de l’autoroute, 

toujours parmi les partis de l’opposition. D’autres mentionnent avoir pâti de leur 

affiliation à l’ACPAT dans leurs candidatures pour les élections locales, toute hostilité 

contre l’A412 étant a priori rédhibitoire au sein de ces arènes (voir infra). L’ACPAT se 

mobilise donc contre le projet d’A412 au détour d’un argumentaire écologiste qui, plus 

que de condamner l’automobilisme de façon générale, vise à alerter contre la 

destruction d’un patrimoine naturel chablaisien à l’origine de leur ancrage local. 

L’association Désenclavement voit le jour en 1997, quelques jours après l’annulation 

qualifiée « d’inadmissible » de la première DUP pour le projet d’A412. Alors baptisée 

                                                     
303 D’un point de vue plus matériel, les enquêté·e·s m’ont à plusieurs fois parlé de documents qu’ils et elles 
se transmettent de génération en génération, soit une littérature grise critique des projets automobiles, soit 
des documents officiels précieusement conservés au cas où ils pourraient servir de pièce à conviction au 
cours des démarches juridiques. 
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« Oui au contournement de Thonon, oui au désenclavement du Chablais », elle fait 

déjà face à l’opposition des membres de l’ACPAT, surnommé·e·s « les belligérants » ou 

« les ayatollahs écologistes ». Les membres actifs de l’association304, pour la plupart les 

mêmes entre 1997 et aujourd’hui, remportent à leur tour une victoire importante en 

2004 au moment où le contournement de Thonon est officiellement acté305. Au cours 

des entretiens, les membres se félicitent souvent d’avoir joué un rôle d’accélérateur à 

cet égard, en espérant que le contournement exemplifie les promesses de décongestion 

portées par l’A412 : « on se demande comment est-ce qu’on pourrait encore vivre sans 

le contournement de Thonon […] qui [a] chang[é] la vie de toute une population » 

explique Patrice. Au fil des années, l’association Désenclavement devient 

incontournable pour l’ensemble des discussions, politiques ou médiatiques, touchant 

de près ou de loin le dossier de l’A412. 

Au sein de l’association Désenclavement, l’engagement en faveur du projet d’A412 

fonctionne sur le mode d’une évidence à réinscrire dans des trajectoires biographiques 

partagées. Presque tous les membres actifs ont connu une ascension professionnelle et 

sociale dans le domaine industriel ou du Bâtiment et des Travaux Publics (BTP) pour 

occuper, actuellement ou juste avant leur retraite, des positions de cadres ou de chefs 

d’entreprises. Les entretiens révèlent que les enquêtés attribuent une partie significative 

de leur réussite professionnelle au fait de « s’être bougés » (voir ENCADRÉ 5.2), ce qui 

sous-entend souvent des pratiques automobiles intenses le temps d’une période plus ou 

moins prolongée. Ces expériences fabriquent alors des « trajectoires mobilitaires » 

(Cailly, Huyghe et Oppenchaim 2020) où les enquêtés associent une mobilité sociale 

ascendante au fait d’avoir pu profiter du réseau routier français, renforçant par la 

même occasion des dispositions favorables à l’A412. En ayant bénéficié des promesses 

de l’automobilisme, les membres de l’association Désenclavement s’approchent des 

« classes mobiles émancipées » décrites par Yves Jouffe (2011), désormais mobilisés 

pour perpétuer les avantages sociaux promis par les mobilités (auto)routières. 

                                                     
304 Les membres actifs de l’association Désenclavement étant exclusivement des hommes, je ne ferai pas 
usage de l’écriture épicène pour en parler. Pour s’en rendre compte, voir l’article « ‘Oui au désenclavement 
du Chablais’ a 20 ans, avec un album de photo qui en dit long », dans l’édition du 19 mars 2017 du 
Dauphiné Libéré. 
305 Ce qui les conduira également à changer le nom de l’association pour sa version actuelle, « Oui au 
Désenclavement du Chablais ». 
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ENCADRÉ 5.2 – Trajectoire de Gérard Mouchet 

Gérard Mouchet, retraité d’une septantaine d’années du secteur de l’agro-alimentaire, est un 

des seul·e·s enquêté·e·s avec qui j’ai pu mener un entretien en face-à-face à son domicile. À 

mon arrivée, il est en train d’entreprendre des retouches de peinture sur sa maison, située dans 

un lotissement d’une dizaine de propriétés à quelques minutes du contournement de Thonon. 

Né dans la région du Haut-Chablais dans la fin des années 1940, il passe son enfance outre-mer 

du fait du service militaire de son père, jusqu’au retour de ce dernier dans le Chablais pour un 

poste de commissaire de police dans la fonction publique. Gérard a alors 18 ans et débute sa 

carrière comme commercial dans l’industrie des jus de fruits, en charge de démarcher bars et 

restaurants. Son premier emploi, qui l’amène à « faire tous les départements en France », le 

conduit à Paris à plusieurs reprises pour des stages et formations. Il me raconte que c’est à cette 

occasion qu’il « se met bien » avec certain·e·s responsables de son futur employeur, une 

entreprise dans le secteur des boissons alcoolisées, auprès de qui il passe plus de 30 ans de sa 

carrière. 

Pour son nouvel employeur, Gérard gravit les échelons grâce à des bons services qu’il rend à sa 

hiérarchie « pour fini[r] cadre, quand même ». Lui-même syndiqué, il raconte avoir permis de 

régler certaines tensions internes à l’entreprise à cause d’autres employé·e·s en proposant à ses 

patrons de « faire évoluer celui-ci en tant que classe et en tant que salaire » ou de « foutre celui-

là dehors ». Ce faisant, il serait parvenu à « virer la CGT d’un groupe de [son entreprise] », 

rétorquant à une hiérarchie désireuse de connaître ses manières de faire d’avoir seulement fait 

recours à « l’amitié ». Gérard se retrouve alors responsable d’entrepôts de distribution dans 

plusieurs départements, ce qui l’amène à se déplacer de façon intensive, l’immense majorité du 

temps en voiture. Il me résume d’ailleurs son parcours d’autodidacte débrouillard en avouant 

« j’ai démarré de zéro, puis maintenant… je suis marié, j’ai une baraque, j’ai tout ».  

Depuis son retour dans le Chablais, Gérard s’investit dans plusieurs associations, le plus 

souvent pour « filer un coup de main » ou mettre à disposition des denrées issues de son 

(ancienne) entreprise. Pour lui, l’engagement pour le Désenclavement est « jusqu’à [sa] mort », 

bien qu’il ait toujours refusé de « se gonfler le torse » et d’endosser la responsabilité de président, 

préférant « rester simple ». 

Contrairement à l’ACPAT, l’association Désenclavement se caractérise par une forte 

homogénéité sociale. Les membres parlent souvent d’un « réseau de connaissances » 

ou d’un « réseau d’amis », les liens qui les unissent facilitant la rencontre d’une 

communauté de manières de penser et d’agir, de même qu’une « exclusion des 

postulants par trop différents » (Mathieu 2012, p. 214‑215). Si l’association compte et 
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s’appuie sur près de 200 cotisant·e·s, les entretiens révèlent que seuls quelques-uns des 

membres historiques s’échangent une présidence dont personne ne veut vraiment, 

parce que « c’est toujours le président qui ramasse ». Au moment de les solliciter pour 

obtenir d’autres contacts dans l’association, il n’est pas rare que certains enquêtés 

refusent sous prétexte que ces personnes « ne connaîtraient pas bien le dossier » ou « ne 

soient plus dans les affaires de l’association depuis longtemps ». En conséquence, 

l’association Désenclavement s’organise bien plus sur un modèle hiérarchisé où 

certains communicants incarnent les positions revendiquées, que ce soit pour une 

enquête sociologique comme d’ailleurs dans les médias et les débats politiques. 

Le positionnement de l’association Désenclavement et de ses membres dans l’espace 

social localisé se différentie du cas de l’ACPAT. Si les enquêtés s’investissent dans 

d’autres associations, il s’agit le plus souvent d’amicales de foot, de comités des fêtes 

ou de groupes mobilisés contre d’autres aménagements de mobilités quotidiennes. 

Autrement dit, les membres « militent local », ce qui se traduit également par la 

concentration de toutes leurs actions et apparitions en des lieux et au cours 

d’événements symboliques dans le Chablais. Cette insertion dans le tissu local conduit 

également l’association à compléter son réseau social par des relations haut placées, 

en particulier au sein des forces de l’ordre ou des représentant·e·s de l’autorité publique 

– Préfets, membres du Conseil départemental, etc. Enfin, l’association 

Désenclavement s’est également présentée à plusieurs reprises à des élections en son 

nom, que ce soit aux législatives de 2012, aux Sénatoriales de 2014, ou plus récemment 

aux départementales de 2021. Plus que de servir l’ambition d’intégrer la classe 

politique locale, ces candidatures maintiennent la pression venue « du terrain » sur le 

dossier de l’A412, c’est-à-dire qu’elles assurent sa présence au programme des autorités 

publiques. Le positionnement de l’association Désenclavement dans le paysage de la 

controverse sur l’A412 laisse entrevoir un groupe d’amis « du coin », investis dans le 

Chablais et pour le Chablais, souhaitant s’assurer que les promesses d’une liaison 

autoroutière de longue haleine soient finalement tenues. 

Si cette première présentation des deux associations les plus investies dans la 

controverse autour de l’A412 en souligne quelques différences sociologiques, elle ne 

doit pas faire oublier que leur concurrence s’inscrit dans un paysage transfrontalier 

d’acteur·ice·s concerné·e·s par le projet. Résumer la controverse à l’opposition entre 

l’ACPAT et l’association Désenclavement pourrait laisser dans l’ombre toutes les 
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négociations que ces associations engagent avec d’autres habitant·e·s chablaisien·ne·s, 

avec les élu·e·s de l’autorité publique locale ou avec les responsables du projet, autant 

de personnes à convaincre de leur propre interprétation du cas de l’A412. 

2.2.2 Un acteur suisse inattendu pour faire enfler la controverse 

De tous les collectifs (associations, fédérations, collectivités) impliqués dans les recours 

contre l’A412 de février 2020, la Municipalité de la ville de Genève occupe une position 

particulière, ne serait-ce que pour avoir déclenché la présente enquête. En 

accompagnant l’ACPAT devant le Conseil d’État français, Genève catapulte la 

mobilisation dans une nouvelle dimension pour plusieurs raisons. Du point de vue 

symbolique d’abord, le rayonnement que la ville génère dans le Chablais, surtout pour 

être la principale pourvoyeuse d’emplois frontaliers, lui confère une aura capable de 

peser sur les affaires régionales, ce que regrettent les membres de l’association 

Désenclavement. Le fait qu’une collectivité publique allochtone soit signataire d’un 

recours destiné au Conseil d’État français relève d’après les pro-autoroute d’une 

« ingérence transfrontalière », introduisant la question du principe de souveraineté 

territoriale au cœur du débat. Du point de vue institutionnel, l’opposition d’une ville 

qui siège dans les arènes politiques d’un Grand Genève pourtant favorable au projet 

envoie un signal contradictoire pour la coopération transfrontalière locale. Un élu 

français souligne à cet égard un « ethnocentrisme ahurissant » en précisant que « le 

Chablais ne vit pas que dans la dépendance à Genève ». Sur des aspects plus pratiques, 

l’implication de Genève dans les recours garantit un soutien financier important pour 

l’ensemble des requérant·e·s, au point de faire appel aux services d’un cabinet 

d’avocat·e·s réputé pour ses honoraires conséquents. Du point de vue médiatique 

enfin, la mobilisation autour de l’A412 se porte de façon inédite jusque dans les médias 

suisses, auparavant peu intéressés par le projet à l’exception de quelques grandes étapes 

de sa carrière. En parallèle, si les membres de l’ACPAT bénéficient d’une attention 

renouvelée par ce nouveau recours dans la presse écrite locale (Le Message, Le 

Dauphiné Libéré, etc.), les membres ne considèrent pas moins qu’elle reste un 

« torchon de propagande » et une tribune ouverte pour les élu·e·s du Chablais 

favorables à l’A412. 
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Genève, qui justifie son intervention au nom de la convention d’Espoo306, organise son 

argumentaire sur la concurrence déloyale que l’A412 impose au Léman Express, une 

infrastructure dans laquelle elle a massivement investi. Pour la collectivité suisse, 

l’itinéraire autoroutier dédouble de façon superflue le tracé ferroviaire, qui jouxte le 

projet sur certains tronçons. Dans ses allocutions pour les médias suisses, l’ancien 

maire de Genève se montre sceptique face au potentiel d’entraînement de trafic de 

l’A412, en particulier des frontalier·e·s qui « débouleraient » dans l’espace public 

genevois307. Engagée depuis plusieurs années dans une politique restrictive vis-à-vis des 

usages individuels de l’automobile, en supprimant notamment de nombreuses places 

de parking de son centre-ville, Genève déroule un argumentaire critique face à des 

usages automobiles jugés décadents. En résumant la mobilisation autour l’A412 par 

une lutte entre la voiture individuelle et les transports publics, une opposition que les 

associations concurrentes avaient jusqu’ici évacué, Genève s’approche d’un rôle 

d’entrepreneur de morale (Mathieu 2020). En conséquence, l’ACPAT et l’association 

Désenclavement sont toutes deux amenées à adapter leurs registres argumentatifs, 

pour les porter dans le domaine juridique et s’interroger sur les usages prescrits ou 

proscrits de l’A412. Sur le premier point, la question est de savoir au nom de quel(s) 

accord(s) une autorité suisse, membre de la coopération transfrontalière, est en droit 

de recourir sur le territoire français. Pour le second point, les associations se livrent 

désormais un combat pour démontrer l’(in)utilité de l’A412 selon les besoins de 

mobilité quotidiennes des habitant·e·s du Chablais. Mais si l’incursion de Genève 

implique des conséquences matérielles, symboliques et discursives pour la controverse 

autour de l’A412, elle ne doit pas faire oublier que l’ACPAT et l’association 

Désenclavement sont en concurrence ininterrompue depuis plus de 25 ans. 

Un effet rebond de l’irruption de Genève dans la mobilisation est d’obliger les 

associations à se positionner sur la question des frontalier·e·s et de leurs itinéraires. 

Jusque-là, cette catégorie d’habitant·e·s est restée à la marge du débat public, d’abord 

parce que l’inauguration du Léman Express devait « corriger » leurs mobilités 

                                                     
306 Ou « Convention sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un contexte transfrontière », 
adoptée le 25 février 1991, en vigueur en Suisse depuis le 10 septembre 1997. 
307 « La Ville de Genève va recourir contre la construction d'une autoroute française : interview de Rémy 
Pagani », émission de Mehmet Gultas et Thibaut Schaller pour la RTS, diffusée le 8 janvier 2020, consultée 
le 05.03.2021 (https://www.rts.ch/audio-podcast/2020/audio/la-ville-de-geneve-va-recourir-contre-la-
construction-d-une-autoroute-francaise-interview-de-remy-pagani-25096321.html). 
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quotidiennes vers Genève, ensuite parce que les frontalier·e·s sont plus rarement 

impliqué·e·s dans les arènes politiques chablaisiennes à cause d’un moindre ancrage 

local. Si les documents de planification n’ont jamais exclu l’intérêt de l’A412 pour les 

frontalier·e·s, les prévisions de trafics n’ont pas non plus fait l’objet d’une 

quantification précise. En résumant les usages de l’A412 à une catégorie d’habitant·e·s 

singulière, Genève précipite également le débat autour des modes de vie chablaisiens 

et de leurs mobilités quotidiennes, loin de n’être que transfrontalières. À ce titre, les 

frontalier·e·s héritent d’un rôle inattendu, celui d’arbitres de la controverse autour de 

l’A412. 

Si l’irruption de Genève infléchit certains registres de mobilisation autour de l’A412, 

elle reste loin de rebattre complètement les positions des associations face à d’autres 

acteur·ice·s de la controverse. En particulier, les autorités publiques françaises (des 

communes jusqu’à la région, en passant par les communautés de communes et le 

département) restent centrales pour le dossier. En parallèle, les expert·e·s mobilisé·e·s 

pour la production des rapports techniques, aussi bien les ingénieur·e·s en transports 

que les chimistes ou biologistes, sont impliqué·e·s pour être confronté·e·s à la contre-

expertise menée par les associations (voir infra). Dans tous les cas, ce retour sur les 

acteur·ice·s pour ou contre l’A412 présage des tentatives menées par l’ACPAT et 

l’association Désenclavement pour exercer un contrôle sur leur espace de vie (Bacqué 

et al. 2016), dans l’ambition de le (contre)aménager face à l’autorité publique. La 

section suivante se penche précisément sur les accusations portées par les deux 

associations leur permettant d’identifier des coupables au problème de l’A412. 
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3. Accuser les responsables d’une dépolitisation des mobilités 

Dans le Chablais, l’unanimité que les maires affichent en faveur du projet d’A412 est 

loin de convaincre, aussi bien du côté des membres de l’association Désenclavement 

que de l’ACPAT. Pour les premiers, ces faveurs ne sont que des arguments de 

campagne sans lendemain, les arènes de la politique locale obligeant à revendiquer une 

telle position sous peine d’en être exclu·e. Les second·e·s sont convaincu·e·s que le 

lobbyisme autoroutier émerge de plus hautes instances politiques départementales, les 

élu·e·s du Chablais n’œuvrant que comme intermédiaires sous peine de perdre les 

subventions qui leur sont promises. En parallèle, ces dernier·e·s feraient tout en leur 

pouvoir pour convaincre que le besoin de l’A412 est bien réel, quitte à volontairement 

réduire les capacités routières actuelles. Cette section revient sur ces diverses critiques, 

toutes formulées par des associations qui regrettent un caractère trop consensuel dans 

la planification des infrastructures locales de transport. Elles cherchent alors à susciter 

un débat de fond qui conduit les élu·e·s du Chablais à se retrouver au cœur d’un 

dispositif d’accusation, une première étape nécessaire pour contrecarrer la 

dépolitisation locale des mobilités quotidiennes. 

3.1 L’unanimité de l’A412 prise en défaut  

Dans la controverse autour de l’A412, c’est d’abord la prétendue unanimité des maires 

et de la population qui ne convainc pas les associations. Même si l’origine des critiques 

diverge, l’ACPAT et l’association Désenclavement se rejoignent pour critiquer les 

maires des communes chablaisiennes, respectivement perçu·e·s en tant que 

marionnettes du Conseil départemental puis comme imposteur·ice·s élu·e·s dans un 

climat d’entre-soi. 

3.1.1 Les « ami·e·s de mes ami·e·s » : l’entre-soi des arènes politiques locales 

Pour les membres de l’association Désenclavement, les élu·e·s chablaisien·ne·s font 

preuve d’un électoralisme sans lendemain, ce qui tend vers une dépolitisation des 

mobilités quotidiennes locales. Le soutien électoral pour l’A412 serait désormais 

automatique, c’est-à-dire qu’il garantirait d’éviter une sanction populaire immédiate 

sans demander un programme de campagne solide à ce sujet. C’est ce que me résume 

Patrice dans l’extrait d’entretien suivant : 
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« C’est un sujet… c’est un sujet qui fait tellement l’unanimité que les candidats 

s’empressent de la mettre à leur programme de campagne, et après une fois qu’on 

les interroge en leur disant ‘bah tiens t’es… t’es élu depuis 6 ans t’as fait quoi ?’, 

‘ah bah j’ai…’, ‘ah bah tu parles ! tu n’as rien du tout’, voilà. » 

─ Extrait d’entretien avec Patrice Mollard, membre de Désenclavement. 

Les membres de l’association expliquent cet électoralisme de deux manières 

interdépendantes. D’une part, les élu·e·s profiteraient de la confiance aveugle de 

l’électorat chablaisien, résigné à l’égard d’un projet qui « finira tôt ou tard par se faire ». 

Loin d’être de cet avis, les enquêtés alertent sur les risques de la procédure de recours, 

d’autant plus que la mise en concession de l’A412 et la subvention départementale sont 

vécues comme « la dernière chose possible ». D’autre part, les élu·e·s s’appuieraient 

trop sur l’évidence du besoin autoroutier, à cause de la dégradation des conditions de 

circulation sur le réseau existant, s’évitant tout besoin de justifier le projet à plus grands 

frais. Cette observation témoigne précisément d’une perspective consensuelle et 

pragmatique de la planification des transports, où la saturation conduirait logiquement 

à la nécessité d’augmenter les capacités (auto)routières. Pour l’association 

Désenclavement, les critiques adressées aux représentant·e·s de l’autorité locale visent 

à bousculer la manière de se saisir de l’A412, pour la sortir d’un marasme électoraliste 

qui l’empêche de passer de l’utile à l’indispensable.  

Cette perspective explique notamment que l’association Désenclavement dépose des 

candidatures pour les élections législatives ou départementales dans le Chablais. 

Comme le précise Patrice, leurs programmes « ne défend[ent] qu’un seul et unique 

sujet » : celui du besoin de l’A412. L’association se positionne à la fois en tant que 

garante du débat public au sujet de l’autoroute, mais plus encore en tant que figure 

incontournable de l’avenir des mobilités dans le Chablais. Pour le premier point, les 

enquêtés s’assurent par leur présence que les candidat·e·s à ces élections – qu’ils 

considèrent moins « vérolées » qu’à l’échelle municipale – sont en mesure de débattre 

sur le sujet qui les préoccupent. L’importance prise par l’A412 dans les élections n’est 

d’ailleurs pas remise en question chez les opposant·e·s de l’ACPAT lors de leurs 

tentatives pour accéder à des arènes politiques locales :  

« Ce n’était pas la peine d’avoir une idée sur le social, sur les écoles, sur la culture, 

parce que de toutes façons quand on se fait interviewer pour des élections, on ne 

se fait interviewer que sur un sujet : l’autoroute. » 
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─ Extrait d’entretien avec Josiane Favre, membre de l’ACPAT. 

Dans le Chablais, les périodes électorales sont donc agitées par des questions de 

mobilités quotidiennes sous le poids de l’évolution du dossier de l’A412. Pour le second 

point, l’association Désenclavement dispose d’une reconnaissance locale suffisante 

pour devenir un acteur non seulement redouté sur le thème de la planification des 

transports, mais parfois aussi nécessaire d’avoir parmi ses soutiens. Certain·e·s élu·e·s 

(hors des municipalités) soulignent le travail de sape des membres de l’association, 

conscient·e·s que ces derniers sont identifiés comme les plus fervents défenseurs de la 

liaison autoroutière. Si le succès de leur mobilisation ne s’est jamais concrétisée dans 

les arènes politiciennes – comme la sociologie des mouvements l’a montré à d’autres 

égards (Mathieu 2012, p. 148) – la simple présence de l’associatiofn Désenclavement 

lors des élections contraint les candidat·e·s à parler de mobilités quotidiennes, un sujet 

devenu sensible par ses dimensions à la fois localisée, multithématique et même 

identitaire308. 

Malgré ces ententes occasionnelles, les membres de l’association Désenclavement 

n’hésitent pas non plus à critiquer les élu·e·s, surtout les maires du Chablais, pour une 

tendance à faire prévaloir des intérêts personnels ou du copinage au détriment de 

l’utilité publique de l’A412 – ce qu’ils appellent les « services rendus à des amis des 

amis ». Pour le comprendre, il faut revenir sur un extrait d’entretien avec Didier 

lorsqu’il m’explique le combat qu’il mène contre l’augmentation du trafic de poids 

lourds sur une route principale en bordure de son lotissement. 

Didier est propriétaire d’une maison individuelle sur la commune d’Allinges, voisine 

de celles de Thonon et du Lyaud. Il me relate les nuisances (sonores) auxquelles lui et 

ses voisin·e·s se confrontent au quotidien du fait d’une circulation intensive de poids 

lourds à proximité. Selon lui, ce trafic provient d’une carrière située au nord sur la 

commune du Lyaud, dont les récentes démarches visant à accroître la surface 

d’exploitation (et donc la quantité de camions sur la route) inquiètent au point que des 

collectifs se mobilisent309. Lors de mon enquête, des panneaux ornent les bords de la 

                                                     
308 Un élu m’avouera que « vous allez dans une assemblée, vous pouvez discuter de tout, du trafic de 
drogues dans un quartier, des squatteurs… Mais dès le moment où vous discutez mobilité, c’est-à-dire de 
dire ‘allez, on supprime toutes les places de parkings dans un quartier’, vous êtes morts quoi ». 
309 Voir par exemple « Allinges/Le Lyaud : le collectif contre la carrière ne désarme pas », article de Patrick 
Desuzinge pour le Dauphiné libéré, paru le 11 juin 2021, consulté le 22.03.2022 
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route à ce sujet, certains installés par les membres de l’association Désenclavement 

(FIGURE 5.3). L’actuel maire du Lyaud – que Didier appelle le « maire de la carrière » – 

se présente à l’élection départementale de 2021, dans le canton de Thonon-les-Bains. 

Didier m’explique alors que les habitant·e·s de la commune d’Allinges, pourtant 

fortement touché·e·s par les externalités négatives de cette circulation, n’hésitent pas à 

lui accorder leur confiance sous prétexte d’être originaire « du pays ». Didier précise 

que c’est « cet état d’esprit qui est dans le Chablais » que les membres de l’association 

combattent, un « état d’esprit chablaisien, qui est ‘on est ancré, on est chez nous’ ». 

Malgré le resurgissement des questions de mobilités lors des élections, les enquêtés 

déplorent que ces dernières ne pèsent pas lourd face à des logiques d’entre-soi qui 

prévalent pour désigner les élu·e·s. Plus encore, Didier estime avec dépit que les 

habitant·e·s du Chablais sont prêt·e·s à sacrifier leurs conditions de mobilité 

quotidienne tant qu’à ne pas renouveler certain·e·s élu·e·s. Paradoxalement, c’est peut-

être l’ACPAT qui produit l’argumentaire le plus convaincant pour rendre compte de 

ces logiques électorales. 

                                                     
(https://www.ledauphine.com/environnement/2021/06/11/le-collectif-contre-la-carriere-ne-desarme-
pas). 
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FIGURE 5.3 – Panneau installé par les membres de l’association Désenclavement 

 

3.1.2 La peur du « grand méchanp loup » départemental 

Les critiques contre les élu·e·s chablaisien·ne·s sont également vives du côté de 

l’ACPAT, mais procèdent d’une accusation de répondre au cahier des charges d’une 

planification des mobilités imposé par le Conseil départemental. Pour les enquêté·e·s, 

un « culture autoroutière » dominante s’est installée et s’entretient dans les arènes 

politiques locales, d’autant plus fortement que le Chablais est une « terre où il ne fait 

pas bon être écologiste ». En plus de conduire à des discours édulcorés de soutien 

inconditionnel à l’autoroute, cette culture aurait pour conséquence de se traduire par 

un mutisme consensuel empêchant toute réserve face à l’A412 d’émerger. Pour le dire 

autrement, les membres de l’ACPAT suspectent que l’unanimité revendiquée par les 

médias, par le Conseil départemental et par l’association Désenclavement, soit 

orchestrée afin d’exclure les opinions divergentes au sein des autorités locales. À 

plusieurs reprises au cours des entretiens, les enquêté·e·s m’avouent connaître 
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certain·e·s maires n’étant « pas tellement en faveur de l’autoroute », mais que la 

renommée et la médiatisation empêcheraient de tenir ce discours. Dans cette 

perspective, l’accession à des positions d’élu·e·s dans le Chablais serait d’autant plus 

compliquée que les velléités d’opposition à l’automobilisme seraient assumées, en 

particulier sous la pression des milieux industriels et de l’économie chablaisiens. Ce 

conditionnement dépasserait d’ailleurs les bords politiques, les candidat·e·s socialistes 

se montrant favorables au projet d’A412. Josiane me raconte que ses positions critiques 

vis-à-vis d’un projet aéroportuaire dans le Chablais lui avait permis « d’avoir le vent en 

poupe », avant que son envie affichée de combattre l’autoroute ne réduise toutes ses 

chances d’être élue. Elle m’avoue pourtant que son retrait de la scène politique locale 

lui a permis d’abandonner ses positions « avec beaucoup d’égards par rapport à 

d’autres élus » afin d’affirmer plus librement son opposition à l’A412. 

Pour les membres de l’ACPAT, la responsabilité de l’injonction au projet autoroutier 

incombe à la mainmise du Conseil départemental sur les affaires locales, en particulier 

par le biais d’un système de subventions que les élu·e·s se verraient mal avisé·e·s 

d’abandonner. Edith le résume dans l’extrait d’entretien suivant : 

« Et du coup il y a une partie [des maires] qui a dit ‘bon bah dans ce cas-là je laisse 

tomber’, il y avait quelqu’un qui était à la mairie qui m’a dit ‘bah je ne peux 

pas…’, même si dans le fond il était assez d’accord, il m’a dit ‘de toutes façons 

nous les mairies si on va contre ce projet on nous… on nous… on nous pique 

toutes nos subventions !’ […] Parce que c’est fou hein, c’est fou cette peur du 

grand méchant loup, c’est… enfin. Il n’y a pas de véritable liberté on peut dire 

hein. »  

─ Extrait d’entretien avec Edith Morin, membre de l’ACPAT. 

Pour elle, le mutisme face à l’A412 résulte d’arrangements, ou de rapports de force, 

avec le Conseil départemental. Pour reprendre les mots de tou·te·s les enquêté·e·s – de 

l’une comme de l’autre des associations – le Conseil départemental exerce une pression 

par le biais des « sachets de sucre » qu’il distribue à certaines communes du Chablais, 

suffisamment incitatifs pour éviter que des positions divergentes n’émergent à l’échelle 

locale. Dans cette perspective, les habitant·e·s du Chablais se trouvent pris·e·s au piège 

d’une planification des mobilités quotidiennes venue d’en-haut, en contradiction avec 

les intentions des membres de l’ACPAT de (re)penser les ressorts et conséquences de 

l’A412 au sein de leur espace de vie. Ces dernier·e·s se retrouvent alors dans une 
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position précaire dans la controverse tant l’expertise qu’ils et elles opposent à l’autorité 

publique, qui vise un objectif d’augmentation des circulations régionales, s’appuie sur 

des ressources tirées de l’ancrage local. À l’inverse, en maintenant leur position 

favorable au projet, les maires du Chablais s’assurent de bénéficier de subventions 

départementales de sorte à garantir le financement des infrastructures (scolaires, de 

loisirs, etc.) locales, indispensable en vue de leur réélection. Cédric me relate un 

exemple de cette dynamique : 

« Le maire de [anonymisé] m’a raconté que juste avant les élections… enfin juste 

avant cette enquête publique, ils lui ont refait… le conseil départemental lui a 

refait complètement la route du village […], donc ça fait… je ne sais pas, 7 

kilomètres d’enrobé tout neuf, qui avait été refait il y a deux ans. Parce que le gars 

de la commune… le maire de la commune faisait une course de… de planche à 

roulette… dans un mois. Le conseil départemental s’est assuré son vote positif… 

à l’enquête publique et à tout le projet en lui refaisant son enrobé [rires]. Ça se 

passe comme ça. » 

─ Extrait d’entretien avec Cédric Blanchet, membre de l’ACPAT. 

Si elle s’oppose également à la classe politique locale, l’ACPAT regrette 

davantage que le Chablais se voie imposer une vision départementale des 

mobilités quotidiennes, leur laissant moins de marge pour évoquer des 

alternatives au projet d’A412 et à l’usage exclusif de l’automobile. Pour les 

membres, la situation est d’autant plus problématique que certain·e·s élu·e·s 

disent volontiers défendre les projets de mobilité douce en participant à des 

vélorutions organisées localement à condition qu’elles ne soient pas affiliées à 

l’ACPAT, auquel cas elles seraient interprétées en tant qu’action anti-A412. Les 

questions de mobilité sont alors d’autant plus dépolitisées dans le Chablais 

qu’elles engagent des discours consensuels sur la multimodalité ou sur les 

mobilités douces, sans que cela ne traduise par un débat de fond sur la place de 

l’automobile. Pour (s’)expliquer l’acharnement autour du projet d’A412, les 

membres de l’ACPAT dénoncent un passage en force des autorités à coup 

d’études préliminaires falsifiées et de stratégies calculatrices pour justifier le 

besoin autoroutier, des suspicions qu’ils et elles s’attachent à démontrer. 
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3.2 La mise en doute du besoin autoroutier 

À l’ACPAT, les membres se mobilisent contre une autoroute qui aurait réussi à « créer 

son propre besoin ». Pour les enquêté·e·s, si les conditions de circulation dans le 

Chablais sont si pénibles, c’est qu’elles résultent de stratégies délibérées entreprises par 

les autorités responsables de la planification des mobilités quotidiennes. Pour en 

apporter la preuve, les enquêté·e·s remettent en doute les bases techniques qui 

établissent le besoin autoroutier et, par la même occasion, les compétences et savoirs 

experts des responsables des études préliminaires. 

Premièrement, les enquêté·e·s à l’ACPAT construisent un discours de suspicion, 

méfiant·e·s face à « l’objectivité » des autorités publiques et des expert·e·s derrière le 

projet d’A412 à qui l’on reproche un point de vue partial, voire malhonnête. Pour 

appuyer ces critiques, les enquêté·e·s s’adonnent à un travail de justification, en 

particulier de délégitimation des productions des ingénieur·e·s du projet, accusé·e·s de 

certifier des résultats campant des décisions arbitraires du maître d’ouvrage. Cette 

accusation s’inscrit dans un rapport de force inégal en défaveur de l’ACPAT, dans la 

mesure où elle remet en question des savoirs experts produits à partir de formations 

spécialisées acquises dans des écoles d’ingénieur·e·s. S’ajoute à cela un déséquilibre 

symbolique, tous les calculs prédictifs des expert·e·s s’appuyant sur des outils 

technologiques (le « modèle multimodal transfrontalier ») qui jouissent d’une 

légitimité et d’une force de persuasion importantes, hors de portée des membres de 

l’ACPAT – et d’ailleurs de tou·te·s les autres acteur·ice·s de la controverse. Loin d’être 

dépourvu·e·s de connaissances techniques, les enquêté·e·s déploient un contre-

argumentaire à base d’une expertise profane, issue de ressources tirées de l’ancrage 

accumulées au sein de l’association (emploi dans l’agriculture, passion pour la chasse, 

connaissances parmi les personnes « importantes », etc.). La situation décrite par 

Josiane en donne un bon exemple : 

 « Alors l’étude d’impact elle est super bien faite parce que l’étude d’impact réussi 

à montrer qu’on a besoin de l’autoroute. Le postulat c’est que les gens n’aiment 

pas prendre le train, et les gens ne prennent pas le train pour venir en Suisse. Mais 

c’était bien vu parce qu’en fait les mesures ont été faites au moment où la liaison 

entre les Eaux Vives et Annemasse, donc les Eaux Vives en Suisse, Annemasse 

en France, étaient interrompue parce qu’on construisait le Léman Express. Donc 

forcément, du jour au lendemain quand la liaison a été interrompue on a 

rebalancé tout un tas de gens qui prenaient le train, on les a rebalancé dans leur 
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voiture et sur la route, ça fait augmenter le trafic, donc si on fait les mesures à ce 

moment-là, forcément qu’il y a des embouteillages et forcément qu’il n’y a 

personne dans le train puisqu’il ne va plus nulle part ! C’était bien vu, voilà. » 

─ Extrait d’entretien avec Josiane Favre, membre de l’ACPAT. 

Par cet extrait, Josiane raconte que c’est grâce à un « copain qui est frontalier » qu’elle 

a pris connaissance de ce qu’elle considère comme une falsification de l’étude 

d’impact, sans quoi elle se serait « laissée prendre au piège ». En l’occurrence, cela lui 

permet de mettre en doute l’analys prospective du document, un point que les membres 

de l’ACPAT jugent d’autant plus facile à critiquer qu’il s’appuie sur des hypothèses 

interprétatives laissées à l’équipe d’ingénieur·e·s derrière les modèles de simulation. La 

procédure de quantification des mobilités est alors prise à mal par de fines 

connaissances et expériences du contexte chablaisien, invisibles à l’œil d’un outil de 

prévisions de trafic. La mise en cause des autorités organisatrices par les membres de 

l’ACPAT révèle un cas où l’ancrage prolongé – plus que de grandes mobilités – est au 

principe d’une multiplication de ressources contestataires mises au service du combat 

mené. 

Deuxièmement, les membres de l’ACPAT font le procès des conditions de circulation 

actuelles dans le Chablais. En particulier, les enquêté·e·s renvoient la congestion 

automobile à un sabotage organisé, destiné à renforcer le soutien populaire pour 

l’A412. Pour le faire, l’association se saisit à son tour de la problématique des poids 

lourds, une figure de proue des objectifs revendiqués par les responsables du projet qui 

invoquent le besoin de sécuriser des routes départementales qui accueillent plus de 5% 

de camions (voir ENCADRÉ 5.1). Sans remettre en question cette surcharge, les 

enquêté·e·s s’appliquent à la rendre factice, créée de toutes pièces par les élu·e·s du 

Chablais pour justifier le besoin de l’A412. C’est qu’explique Edith dans cet extrait 

d’entretien :  

Edith Morin : […] Mais ils font ça [ralentir la circulation] depuis des années pour 

prouver à quel point ils ont besoin d’une autoroute. 

Alexis Gumy : D’accord. Donc ils rendraient presque le trafic insupportable 

pour… 

Edith Morin : Ils le font ! Ah mais c’est terrible. À Brenthonne ils viennent de 

faire… refaire un truc, ils ont fait des murets de… 1 mètre 50… pas peut-être 1 

mètre 50, 1 mètre 30, mais où les camions… il y a tous les jours des impacts, les 
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camions ils passent au millimètre. Même en voiture c’est franchement… on serre 

les fesses, quand il y a un camion qui arrive en face on est… voilà, ils ont vraiment 

fait un goulet au millimètre pour que les gens… roulent hyper lentement, mais 

c’est au stade où c’est limité à… je ne sais pas combien c’est là-bas… 60, 70, je ne 

sais pas. Mais on ne peut pas dépasser… les camions ils ne dépassent pas le 30, 30 

– 40 sinon ils se prennent le muret quoi. Et puis c’est tout en… comme… tout 

tortueux. Non mais c’est… ils font ça dans tous les villages ! À Bons-en-Chablais 

c’est pareil… alors qu’on ralentisse la circulation OK, mais pas qu’on l’entrave. 

Puis, plus loin… 

Edith Morin : Alors que c’est clair que pour les camions c’est devenu un enfer 

parce qu’ils ont tout fait pour les ralentir, ils ont mis des ralentisseurs, ils ont mis 

des ‘g-g-g’ [elle imite le bruit des relentisseurs], ils font tout pour emmerder. Alors 

pour les camions c’est clair… faut savoir conduire pour passer la route-là. Mais 

comme les Eaux d’Évian qui sont les principaux emmerdeurs sur la route ne sont 

pas obligés de mettre leur marchandise sur le train bah [elle soupire]. Ils ne le font 

pas ! 

─ Extrait d’entretien avec Edith Morin, membre de l’ACPAT. 

Dans ce cas précis, les mesures « destinées » à ralentir la circulation, ou à « créer le 

bouchon » comme le formule Edith, déclenchent une montée en généralité sur la 

malhonnêteté des élu·e·s qui tentent de « désaménager » le territoire. Pour les membres 

de l’ACPAT, si les routes départementales sont congestionnées, ce ne serait pas une 

conséquence « naturelle » de l’augmentation du trafic au gré des arrivées de nouvelles 

populations, mais d’une réduction volontaire des capacités routières par des dispositifs 

de modération des vitesses, l’obstruction des angles de vue, etc. Dans cette perspective, 

les leviers pour convaincre du besoin autoroutier deviennent plus puissants, face à des 

habitant·e·s qui ne peuvent que constater la dégradation des conditions de circulation. 

Cet exemple demande de prendre au sérieux que la gestion des mobilités 

(quotidiennes) consacre un pouvoir d’asservissement, c’est-à-dire qu’elle recèle le 

potentiel d’infléchir un soutien populaire en faveur d’un nouvel aménagement 

(auto)routier. D’après l’ACPAT, un passage en force des autorités responsables de 

l’A412 se donnerait alors à voir dans le Chablais, de façon d’autant plus évidente que 

ce projet récupère les caractéristiques de précédentes moutures finalement annulées. 

Pour l’empêcher, l’association – comme l’association Désenclavment – cherche à 

renogocier puis légitimer sa position au sein de la controverse. 
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4. Marquer ses positions dans la controverse de l’A412 

Les mobilités spatiales sont centrales pour la sociologie des associations (voir supra), 

en ce que leurs membres se coalisent sur la base d’une communauté de pratiques, 

passées ou présentes. Plus que de définir certaines conditions de l’engagement des 

habitant·e·s du Chablais, ces mobilités sont également au cœur du positionnement des 

deux associations, c’est-à-dire le fait d’occuper une place, de la délimiter, de la 

défendre, dans la controverse autour du projet d’A412. Une fois les responsables de la 

situation jugée inadéquate identifiés, l’ACPAT et l’association Désenclavement 

instaurent et déplorent certains rapports de force à l’égard de ces adversaires. 

Premièrement, les associations endossent une responsabilité différenciée pour justifier 

leur devoir de se démener pour une cause les portant face à des autorités publiques en 

position dominante. Les entretiens révèlent que les associations affirment chacune à 

leur manière que la victoire est possible, en fonction de leurs précédentes expériences 

contestataires. Deuxièmement, les membres des associations traduisent la ligne 

défendue en des termes proches du vocabulaire des mobilités. Tandis que les membres 

de l’association Désenclavement sont contraints de s’aventurer sur le registre de 

l’écologie, surtout après l’entrée en scène de Genève dans la controverse, les membres 

de l’ACPAT quittent progressivement ce même registre pour éviter de s’y enfermer, 

d’autant plus qu’il est jugé peu porteur localement. À la place, ces dernier·e·s musclent 

un argumentaire basé sur des ressources tirées de l’ancrage, au point de pouvoir 

opposer une expertise profane pour concurrencer le discours savant et technique des 

autorités. 

4.1 Se confronter à l’État : de l’évidence à l’apprentissage 

Pour les deux associations, le travail de revendication passe d’abord par la négociation 

d’une position relative au sein de la controverse. Cette négociation conduit l’ACPAT 

et l’association Désenclavement à endosser des rôles distingués, qui se redéfinissent 

non seulement au gré des mouvements de leurs adversaires directs, mais également du 

comportement d’autres acteur·ice·s, élu·e·s comme habitant·e·s. Les premier·e·s font 

figure d’opposant·e·s, en profitant de leurs expériences des précédentes moutures du 

projet d’A412 pour convaincre qu’un recours contre les autorités publiques n’a rien 

d’impossible. Avec ce « dire non », les membres espèrent soulager certain·e·s élu·e·s 
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chablaisien·ne·s qui n’oseraient pas se prononcer contre le projet autoroutier, puis 

diffuser un discours revendicatif contre le fatalisme de la population locale. Les 

seconds se positionnent plus comme des militants, déterminés à poursuivre un 

lobbyisme qui s’est déjà montré essentiel pour accélérer les projets d’infrastructures 

(auto)routières dans le Chablais. Les revendications frontales des membres pallient à 

l’inaction de certain·e·s élu·e·s qui ne peuvent pas « dire non » à cause de leurs 

obligations institutionnelles, un soutien que l’association assimile à un rôle de « poil à 

gratter ». Dans le même temps, elle endosse une responsabilité de représentation d’une 

majorité silencieuse d’habitant·e·s du Chablais, lassé·e·s par d’incessantes promesses 

sans lendemain. 

4.1.1 Un dernier rempart contre des élu·e·s qui ne savent pas « dire non » 

L’action contestataire menée par l’association Désenclavement se développe sur un 

mode vindicatif310. Les enquêtés s’appuient sur l’historique du dossier pour justifier le 

besoin de se montrer, de protester et de mener une âpre campagne en faveur de l’A412. 

Constatant le statu quo des infrastructures routières dans le Chablais, voir même leur 

dégradation à mesure de la croissance démographique, les membres estiment que la 

seule manière de débloquer la situation est de supplanter des autorités publiques 

défaillantes. Dans cette perspective, ils s’appuient sur la mise en service du 

contournement de Thonon pour dire à la fois son succès et le mérite de l’association à 

cet égard, en se considérant comme des « facilitateurs et des accélérateurs de cette 

route », pour reprendre les propos de Patrice. Pour l’association Désenclavement, la 

situation actuelle n’étant pas bien différente que par le passé, rien ne demande 

d’endosser un autre rôle que celui de fervents militants pro-A412 – ce qui explique 

probablement l’absence de renouvellement parmi ses membres311. 

Du point de vue de ses membres, l’association Désenclavement reprend à son compte 

la publicisation du projet d’A412, une tâche que les autorités responsables du dossier 

n’entreprendraient qu’avec trop de retenue. L’impression se confirme des dires d’un 

élu départemental avouant que les membres de l’association « ont su donner de la voix 

                                                     
310 Dans une interview pour un média télévisé local, non-référencée pour préserver l’anonymat, un 
membre de l’association Désenclavement résume leurs actions « en trois mots » : « combat, combat, et 
encore combat ». 
311 C’est ce que me confirme Gérard en précisant « qu’aucune main ne se lève » au cours des assemblées 
générales pour rejoindre le bureau de l’association. 
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parfois pour faire bouger les choses quand côté politique […] il y a des choses qu’on 

ne peut pas toujours forcément dire ». Les enquêtés endossent volontiers ce rôle qu’ils 

qualifient de « poil à gratter », ce que Patrice Mollard résume par l’idée de « faire le 

travail des élu·e·s » sans que ces dernier·e·s ne soient « toujours contents du résultat ». 

Les enquêtés se sentent alors investis d’une autorité par défaut institutionnel, d’un 

devoir de défendre le projet d’A412 en supplantant les responsables institutionnels et 

politiques. Les propos de Patrice illustrent bien ce principe : 

« [Les élus sont] des gens qui caressent tout le monde dans le sens du poil, c’est 

d’ailleurs la raison pour laquelle rien n’a bougé. Toutes les choses essentielles ne 

se disent pas. Voilà, c’est tout, et je pense que de temps en temps dire la vérité aux 

gens, ça ne fait pas de mal. De savoir dire ‘non’ c’est important, ce que les 

politiques ont beaucoup de mal à faire. Ils savent dire ‘oui’, ils savent très peu dire 

‘non’ et… tout le monde… tout le monde s’en ressent parce que… on est dans le 

désenclavement-là, vous avez les préfets… eux les préfets ils n’ont plus qu’un rôle 

aujourd’hui, c’est qu’il n’y ait plus de vagues dans leurs territoires. Donc… à 

partir de là, qu’est-ce qu’ils font ? Bah ils disent aux élus ‘allez, soyez sympa je 

vais vous obtenir ça mais… surtout pas de vagues’, donc à partir de là comment 

voulez-vous que ça avance. » 

─ Extrait d’entretien avec Patrice Mollard, membre de Désenclavement. 

Pour les membres de l’association Désenclavement, ce « dire non » est impératif pour 

contrecarrer une planification territoriale trop consensuelle dans le Chablais, d’autant 

plus que les infrastructures autoroutières sont souvent les plus premières à en faire les 

frais. Mais alors que cette posture inflexible se repère également dans l’argumentaire 

des campagnes électorales menées par l’association Désenclavement (voir supra), elle 

traduit selon les enquêtés les aspirations de la majorité silencieuse des habitant·e·s du 

Chablais. 

En plus de viser à se substituer à l’autorité publique, les membres de l’association 

Désenclavement invoquent fréquemment au cours des entretiens agir au nom du 

« peuple chablaisien » ou représenter « tous les chablaisiens et toutes les 

chablaisiennes »312. Au moment d’interroger Patrice sur le potentiel de l’A412 pour lui 

simplifier son quotidien, lui-même fréquemment usager des routes départementales 

congestionnée, sa réponse est unanime : « Oui, et puis bon, c’est mon quotidien mais 

                                                     
312 C’est en ces mots que l’argumentaire général de la dernière campagne de l’association pour les élections 
départementales débutait, sur un site officiel désormais hors ligne. 
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c’est… c’est le quotidien de tout le monde » ; avant de rajouter « parce qu’on n’a pas 

créé cette association pour 600 adhérents, on l’a créée pour tout le Chablais ». 

Contrairement à leurs adversaires de l’ACPAT – préférant multiplier des exemples de 

cas individuels incompatibles avec le projet – les enquêtés de l’association 

Désenclavement mobilisent l’argument du nombre, justifiant la légitimité de leurs 

revendications par acte de représentation majoritaire. Ce faisant, ils s’appuient sur 

l’évidence du besoin (ou de la dépendance) automobile local dans le but d’instituer une 

demande populaire pour le nouveau projet autoroutier. Comme l’explique Gérard, les 

membres se montrent préoccupés par la perspective de « tout perdre » en cas de 

dissolution de l’association. Parce qu’elle est la seule entité à afficher une opinion 

favorable et unanime au sein du tissu associatif local, l’association Désenclavement se 

positionne comme dernier rempart de l’A412, résolue à faire le lien entre une majorité 

silencieuse acquise au projet et des autorités locales trop peu vindicatives à cet égard. 

4.1.2 Concrétiser le passage d’un « oui, mais… » vers un « non » à l’A412 

Tandis que le « dire non » est un fondement de la revendication pour l’association 

Désenclavement, l’ACPAT en fait un rouage supplémentaire dans son dispositif de 

mobilisation. En particulier, les plus ancien·ne·s membres de l’ACPAT s’appuient sur 

leur participation (ou celle de leurs parents) à des recours contre les précédentes 

moutures d’A412 pour enrôler de nouvelles recrues, pour qui camper un refus au-

devant d’une autorité publique n’a parfois rien d’évident. Les enquêté·e·s adoptent 

ainsi une posture d’opposant·e·s, en convoquant les instruments juridiques pour en 

faire une carte de visite de l’association. C’est notamment ce qui a convaincu Edith de 

rejoindre le mouvement, comme elle le raconte dans l’extrait d’entretien suivant : 

« Et moi je suis allée à une réunion publique, […] et puis je disais ‘mais en fait on 

ne peut rien décider dans cette bande des 300m ?’ ‘Non, non, non, c’est le 

constructeur qui décide, nous on fait une DUP sur cette bande et puis le 

constructeur décide où il se met’. Je dis ‘bah en fait pourquoi vous nous faites 

venir parce que de toutes façons on n’a rien à dire !’, voilà, puis j’avais été un petit 

peu agressive, et puis là il y avait des gens dans la salle et après ils étaient venus 

me trouver et dire ‘mais nous on va lutter contre, carrément contre…’, parce que 

moi je ne pouvais même pas imaginer de dire ‘non’, c’était l’État, ce n’était pas 

possible de dire ‘non’ […]. Et donc après bah j’ai rencontré ces gens de l’ACPAT 

et puis on s’est dit ‘bah nous ce n’était pas ‘oui mais’, c’est ‘non’ !’ Et là ça a été 

quelque chose de totalement différent par rapport à l’association d’avant […]. » 
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─ Extrait d’entretien avec Edith Morin, membre de l’ACPAT. 

La rencontre d’Edith avec l’ACPAT vient « bousculer sa socialisation antérieure » 

(Ibid., p. 100) au militantisme, la faisant passer d’une position de « oui, mais… » qu’elle 

défendait avec une précédente association vers une posture plus radicale en défaveur 

de l’A412. En retour, la découverte du militantisme par voie juridique n’est pas sans 

conséquence, les procédures de recours étant coûteuses en termes d’investissement 

personnel313, d’autant plus lorsqu’elles sont inédites chez les enquêté·e·s. Phillipe 

explique les sollicitations des avocat·e·s qui cherchent à « mélanger les arguments 

juridiques avec des arguments basiques de déplacements locaux », une démarche qu’il 

juge particulièrement longue mais « passionnante ». À leur manière, les membres de 

l’ACPAT placent à leur tour l’association dans une position singulière, celle d’un 

ensemble d’individus prêts à donner de leur personne pour montrer par tous les 

moyens possibles que l’A412 n’est pas irrémédiable. 

Pour les membres de l’ACPAT, la mise entre parenthèse de l’A412 se conçoit aussi bien 

contre le mutisme des élu·e·s du Chablais que contre le fatalisme de ses habitant·e·s. 

Sur le premier point, Edith explique avoir l’impression de servir de « bouclier derrière 

lequel tout le monde se cache », une manière de critiquer le silence de certain·e·s élu·e·s 

qu’elle sait pourtant être réservé·e·s quant au projet autoroutier. À l’ACPAT, les 

enquêté·e·s défendent une version alternative du « faire le travail » des élu·e·s, en 

l’occurrence de dire tout haut ce que certain·e·s ne font que penser tout bas. Les 

membres espèrent ainsi faire sauter le verrou automobile local, jugé conditionnel aux 

rapports de pouvoir internes aux arènes politiques. Par la même occasion, les 

enquêté·e·s espèrent aussi désamorcer des positions trop peu tranchées sur l’A412 

parmi les populations locales. Pour Théo, les multiples renaissances du dossier ont fini 

par imposer une acceptation populaire, les habitant·e·s s’étant résigné·e·s à voir 

l’autoroute se construire « un jour ou l’autre » quoiqu’il advienne. Si l’argument est le 

même que pour l’association Désenclavement, il ne traduit plus un manque de 

combattivité chez les chablaisien·ne·s, mais leur difficulté à concevoir le caractère 

hypothétique du projet. Pour cette raison, les membres de l’ACPAT tentent de 

« confronter » certaines personnes, souvent des connaissances, à toutes les 

                                                     
313 À plusieurs reprises lors de mes prises de contact, les enquêté·e·s m’indiquent « être en plein dedans », 
« faire des heures sup’ » ou encore « rajouter un argument supplémentaire », diverses manières de montrer 
leur investissement pour la cause de l’ACPAT. 
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contradictions qui entourent l’aménagement autoroutier (voir infra). Dans la 

controverse autour de l’A412, l’ACPAT endosse en définitive une position gardienne, 

consentant à des efforts démultipliés dans le but de libérer le Chablais d’une situation 

vécue comme un passage en force qu’un succès du recours permettrait de rendre 

illégale.  

Chacune à leur manière, l’ACPAT et l’association Désenclavement incarnent donc des 

revendications jugées nécessaires à plusieurs titres jusqu’à les exprimer, les défendre et 

les confronter sur la scène controversée de l’A412. En marge d’un positionnement à 

l’interface entre la société civile et les autorités publiques locales différencié, les 

associations enquêtées développent des argumentaires concurrentiels, par un 

traitement de thématiques singulières, que la section suivante a pour but de dessiner. 

4.2 Les registres légitimes : contourner la question environnementale 

L’entrée en scène de Genève dans la controverse sur l’A412, si elle n’a pas bouleversé 

des oppositions qui durent depuis plus de 30 ans, participe en revanche d’une 

réadaptation des positions défendues par les associations. Plus précisément, du fait de 

son pouvoir symbolique jusque dans le Chablais français et de la portée médiatique 

qu’elle est susceptible d’atteindre, la ville suisse redéfinit les registres légitimes du 

combat pour ou contre l’A412. Malgré les accusations d’ingérence, les opposant·e·s de 

l’ACPAT, que ce soit l’association Désenclavement ou les autorités responsables du 

projet, concèdent qu’il s’agit d’un « joli coup », d’un « buzz médiatique » face auquel il 

faut se positionner sous peine de perdre toute crédibilité. La tâche est d’autant plus 

importante que Genève jouit de la réputation – plus ou moins respectée selon le camp 

– d’être hostile au trafic automobile, d’autant plus quand celui-ci est en provenance des 

zones frontalières françaises. Plus généralement, la ville bénéficie pour les membres de 

l’ACPAT d’une image de « ville-monde » courageuse, avant-gardiste et exemplaire 

dans ses politiques de régulation des mobilités afin de modérer leurs conséquences 

environnementales. Si l’appui de Genève pour les recours est l’occasion de trouver un 

exemple des « bonnes pratiques » pour articuler mobilités spatiales et écologie à 

l’ACPAT, il représente l’incursion d’une idéologie méconnaissant les conditions locales 

du Chablais pour l’association Désenclavement. Pour autant, ses membres sont 

contraints de s’aventurer sur un registre qu’ils avaient jusque-là seulement critiqué, 
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sans que cela ne réduise les occasions qu’ils ont de dire toute la futilité des arguments 

écologistes. 

4.2.1 Réinvestir les « problèmes d’oiseaux » à moindres frais 

Pour les membres de l’association Désenclavement, l’objectif est de convaincre que 

l’aménagement d’une nouvelle infrastructure autoroutière n’a rien d’antinomique avec 

des considérations environnementales, bien au contraire. Les enquêtés expliquent en 

quoi la pollution provient actuellement de l’engorgement des routes départementales, 

amenées à se décongestionner sitôt l’A412 inaugurée. Une fois de plus, le trafic de poids 

lourds offre une porte d’entrée pour investir le registre écologique, que les membres de 

l’association Désenclavement privilégient afin de convaincre les habitant·e·s du 

Chablais. Christian, tout en précisant qu’il n’est « pas très fort en chimie », m’interpelle 

à l’égard de la pollution générée par des « files de camions » arrêtés au niveau d’un 

carrefour régulé au centre de Douvaine, un lieu de cristallisation de la controverse à 

cause de sa congestion récurrente – d’autant plus qu’une structure scolaire est voisine 

du carrefour et que les « enfants se retrouvent à la hauteur des pots d’échappement ». 

Pour les enquêtés, l’argumentaire se décale sur la possibilité pour l’A412 de décharger, 

si ce n’est l’ensemble du transit local, au moins le plus problématique, c’est-à-dire celui 

des poids lourds. Dans cette entreprise, ils quittent progressivement une rhétorique 

axée sur l’intensité du trafic, la quantité des flux, pour investir celle de la fluidité, la 

qualité des débits. Ce mouvement leur permet de renverser l’argumentaire écologiste 

à leur propre bénéfice, d’autant plus facilement auprès des habitant·e·s pour qui la 

congestion à Douvaine (et ailleurs) est vécue au quotidien. Pour expliquer cette 

interprétation, les membres de l’association Désenclavement n’hésitent pas à 

revendiquer certaines études expertes qui en auraient déjà apporter des preuves : 

« Les études ont démontré qu’une route avec des bouchons polluait 10 fois plus, 

ou 5 fois plus, ou 1000 fois plus, je n’en sais rien, on s’en fout, qu’une route… 

qu’une route vide, et il n’y a pas besoin d’avoir fait des études pour le 

comprendre. » 

─ Extrait d’entretien avec Patrice Mollard, membre de Désenclavement. 

Patrice profite également de son commentaire pour adresser une critique à l’encontre 

de certains savoirs experts (« faire des études »), mobilisés par l’ACPAT pour 

contrecarrer les plans autoroutiers. À leur manière, les membres de l’association 
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Désenclavement cherchent à supplanter les discours scientifiques, qui deviennent de 

plus en plus légitimes dans ce genre de controverses, par des connaissances plus 

pragmatiques des conditions de la circulation locale. Bien qu’ils s’aventurent dans le 

registre écologique sous la pression du recours de Genève puis de certains médias, les 

membres de l’association Désenclavement ne visent pas moins à le décrédibiliser par 

le biais d’un argumentaire duquel ils sont plus coutumiers. 

En premier lieu, les membres de l’association Désenclavement se reposent sur le 

registre de la sécurité routière, dont le caractère moral doit permettre de supplanter 

l’urgence écologique. Pour eux, si le projet d’A412 est indispensable, c’est pour réduire 

les risques d’accidents sur les routes départementales locales, où les poids lourds sont 

une fois encore pris à parti. En plus de ces derniers, Gérard s’étonne d’un taux 

d’accident étonnement bas malgré des automobilistes qui roulent « comme des fous sur 

les nationales », des comportements souvent attribués aux frontalier·e·s en direction 

ou en provenance de la Suisse « à partir de 3 heures du matin ». Sur ce point, les 

enquêtés entraînent le débat dans le domaine subjectif de la peur, ce principe étant 

souvent invoqué pour justifier le besoin d’infrastructures routières plus « sûres ». Dans 

cette entreprise, les membres de l’association Désenclavement reproduisent à leur 

échelle un travail de reconstruction sociale des routes, un phénomène étudié par Peter 

Norton (2008) pour comprendre comment le déploiement massif de l’automobile dans 

les années 1920 n’a été possible qu’à l’appui de groupes de pression se prononçant sur 

la réduction des coûts sociétaux induits par les accidents. L’investissement du registre 

de la sécurité routière ne s’arrête pas à déplorer la vétusté des routes départementales 

locales. Les enquêtés remettent aussi en question des usages spécifiques des 

infrastructures (auto)routières, comme le suggère les propos de Didier : 

« enfin je ne sais pas, moi ça m’interpelle toute cette circulation de poids-lourds, 

en plus les camions étrangers qui n’ont pas les mêmes fonctionnements que… les 

mêmes horaires, qui n’ont pas les mêmes… les mêmes droits que les… les 

chauffeurs français, donc c’est un peu… » 

─ Extrait d’entretien avec Didier Magnin, membre de Désenclavement. 

Dans cet extrait, la critique procède d’une généralisation des questions de sécurité 

routière pour être portées jusque dans le domaine légal, certainement en lien avec les 

plaques étrangères des poids lourds. En plus de sous-tendre un argumentaire 

identitaire, cet extrait est particulièrement intéressant au regard des positions de 
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l’association sur le trafic de fret dans la région chablaisienne. Convaincus du besoin 

autoroutier afin de favoriser l’économie et l’industrie locales, les enquêtés sont bien 

conscients qu’une proportion non-négligeable de la circulation de poids lourds qu’ils 

critiquent dépend des Eaux d’Évian, un acteur économique local respecté pour sa 

renommée internationale. Dans cette perspective, la critique à l’encontre des 

« chauffeurs étrangers » renforce non seulement l’argumentaire anti-poids lourds, mais 

elle permet dans le même temps de décharger les acteurs industriels chablaisiens de 

leurs responsabilités sur la congestion. Plus que de se mobiliser contre la saturation des 

routes dans le Chablais, les membres de l’association Désenclavement militent contre 

des usages indus des infrastructures locales. En marge de toutes préoccupations 

écologiques, le registre de la sécurité routière s’accompagne d’un second registre, lui 

aussi plus habituel chez les enquêtés : une lecture plus pragmatique des mobilités 

quotidiennes. 

Si les membres de l’association Désenclavement continuent de rejeter 

« l’idéologie écologiste », c’est aussi en invoquant que la congestion routière précède 

de telles préoccupation dans la liste des urgences locales. Dans ce registre, le 

raisonnement fonctionne en général par l’absurde, c’est-à-dire en s’interrogeant sur le 

passé ou l’avenir d’un Chablais qui serait dépourvu de ses capacités routières. Christian 

l’exprime de façon illustrative : 

« Alors si on dit non, moi j’entends ces écologistes dans le coin… ‘oui mais ce 

n’est pas possible, vous allez faire un truc qui bientôt ne servira à rien’, mais dans 

combien de temps ça ne servira à rien ? Entre temps, il faut quand même notre 

région se développe… que l’on ait, comment dire, qu’on vive… qu’on vive quand 

même tranqui… pas tranquille, mais avec les moyens d’aujourd’hui. Si on attend 

d’avoir les… voitures à hydrogène, je ne sais pas trop quand, si on attend d’avoir 

les vé… si on attend d’avoir un service de transports publics dans notre région qui 

soit à l’image de ce que vous pouvez avoir en Suisse, ou de ce qu’on peut avoir 

par exemple avec la région parisienne, d’ailleurs avec un maillage serré, on sera 

tous morts ! » 

─ Extrait d’entretien avec Christian Grillet, membre de Désenclavement. 

Christian poursuit en ironisant lui aussi sur l’exemple des Eaux d’Evian, en glissant : 

« Donc comment on fait ? Bah on dit ‘bah non, on laisse les bouteilles à Évian, on 

laisse l’eau couler et puis on ferme l’usine’, bah oui ». Dans la mesure où les membres 

de l’association Désenclavement sont garants des questions de circulations routières 
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dans les arènes politiques locales (voir supra), ils essaient par la même occasion de lister 

tous les avantages que le Chablais puise des maigres accessibilités routières qui le 

caractérise. Ils ambitionnent à cet égard une prise de conscience générale parmi les 

habitant·e·s du besoin (auto)routier, qui permettrait de donner corps et garantir un 

soutien à leurs prédictions sur les fonctions que l’A412 devra remplir. Les enquêtés 

appellent au bon sens – des élu·e·s et des populations chablaisiennes – pour que les 

promesses autoroutières, plus d’actualité que jamais, soient enfin exaucées. Ensemble, 

les registres de la sécurité routière et pragmatique sur le besoin autoroutier déchargent 

l’A412 de son obligation écologique. De leur point de vue, rien n’empêcherait alors 

d’être écologiste et favorable à une infrastructure autoroutière, raison qui les conduit à 

adresser des critiques acerbes à leurs opposant·e·s de l’ACPAT. 

Même si les membres de l’association Désenclavement adaptent leurs registres 

argumentatifs suite à l’arrivée de Genève dans la controverse, ils continuent de camper 

une position défiante à l’égard de leurs concurrent·e·s de l’ACPAT, qu’ils considèrent 

comme des « ayatollahs ». Les entretiens révèlent que le besoin de délégitimer le 

registre écologiste, tout en l’investissant à moindres frais, est plus nécessaire encore 

que par le passé. Patrice se désole que « ce sont toujours les mêmes qui aboient pour 

les problèmes d’oiseaux », en jugeant que l’argumentaire de l’ACPAT « fait du 

surplace » malgré le développement rapide de la région chablaisienne, surtout en lien 

avec l’explosion de l’emploi frontalier. Les enquêtés ne sont pas sans savoir que des 

mouvements écologistes se développent dans le reste de la France, au point d’imaginer 

qu’un spectre zadiste plane sur le projet d’A412. Pour Didier, le recours de l’ACPAT et 

de la ville de Genève n’est qu’une étape intermédiaire dans un processus qui pourrait 

s’éterniser avec la place prise par l’écologie dans les projets d’infrastructures de 

transport. Les critiques de l’association Désenclavement à destination de leurs 

adversaires écologistes, si elles visent à maintenir un rapport de force à leur avantage 

localement, traduit des risques qui n’ont jamais été aussi grands à l’heure où la mobilité 

décarbonée se popularise, plus encore sous le discours d’une ville comme Genève. 

Pourtant, même les membres de l’ACPAT se rangent dans le sens de l’association 

Désenclavement, en constatant la faible portée des arguments écologistes dans le 

Chablais. 



366 
 

4.2.2 Une expertise profane pour faire face à « l’aspirateur à bagnoles » 

À l’ACPAT, les membres ne sont pas dupes à l’égard de la pertinence des arguments 

écologiques pour combattre l’A412 dans le paysage politique du Chablais ou de la 

Haute-Savoie en général. En particulier, les quelques enquêté·e·s qui étaient déjà 

mobilisé·e·s au moment de la première ou de la seconde annulation des DUP, par leur 

propre engagement (comme Josiane) ou celui de leurs parents (comme Antoine), se 

rappellent que ces dernières ne sont pas tombées pour des raisons écologiques. Alors 

que l’État abandonne la seconde mouture du projet par manque de moyens financiers, 

c’est une analyse « coûts – bénéfices » économétrique qui déclenche les réserves de la 

commission d’enquête peu avant les années 2000, finalement entendues par le Conseil 

d’État français. Étant donnée la coloration du paysage politique local, les enquêté·e·s 

déplorent la mentalité du « toujours plus », peu préoccupée des conséquences 

environnementales de l’aménagement des infrastructures de transport. Josiane 

m’avoue volontiers que la main tendue à Genève est une façon de contourner le déni 

local pour des mobilités raisonnables : 

« On sait que les petites bêtes, la disparition du foncier agricole, le reblochon ça 

ne sert à… enfin je ne dis pas que ça ne sert à rien, mais ce n’est pas suffisant, par 

contre de dire que si Genève ne veut pas de voitures et qui… qu’ils font disparaître 

tous les parkings, personne ne prendra l’autoroute, ça, ça a du poids. » 

─ Extrait d’entretien avec Josiane Favre, membre de l’ACPAT. 

Pour les membres de l’ACPAT, le soutien venu de Suisse est salvateur pour plus d’une 

seule raison. D’une part, le portage des arguments écologistes en Suisse (romande) a 

toutes les chances de résonner différemment que dans le Chablais, les enquêté·e·s 

espérant que leurs revendications puissent remonter jusqu’au niveau de la 

Confédération helvétique314. La diffusion des arguments de l’autre côté de la frontière 

étatique multiplie les occasions pour l’ACPAT de se faire entendre, les médias suisses 

étant jugés plus réceptifs et accueillants à cet égard que la presse locale chablaisienne. 

D’autre part, la reprise du dossier par Genève dans ses propres termes opère d’une 

critique de l’A412 que l’ACPAT n’était pas légitime à porter. Si les membres de 

                                                     
314 Ce sera le cas, le 3 mars 2020 quand une Conseillère nationale suisse, élue chez les Vert·e·s, dépose 
une interpellation au Conseil fédéral ; « Le projet d’autoroute Machilly-Thonon à l’heure de l’urgence 
climatique », site officiel de Delphine Klopfenstein, consulté le 15.12.2021, https:// 
delphineklopfenstein.ch/le-projet-dautoroute-machilly-thonon-a-lheure-de-lurgence--climatique/). 
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l’association se montrent sceptiques quant à l’intérêt de se rendre dans le centre 

genevois en voiture, que ce soit à cause de la réduction du nombre de places de parking 

ou du budget que représente le stationnement, cet argument n’a pas le même poids 

lorsqu’il émerge directement des autorités de la ville qui accueille justement ces 

déplacements. Au pouvoir symbolique que représente le recours d’une autorité suisse 

devant le Conseil d’État français, puis à son soutien financier pour les recours, s’ajoute 

donc une légitimité « pratique » issue de l’importance que Genève endosse dans 

l’organisation des mobilités quotidiennes locales. Les membres de l’ACPAT, réalistes 

quant au risque de passer pour des « écolos » utopistes dans le Chablais, trouvent avec 

l’appui de Genève une manière de s’extirper de ce registre. 

Le besoin à l’ACPAT de se défaire du seul registre écologique est d’autant plus puissant 

qu’ils et elles considèrent être dénigré·e·s, oublié·e·s et parfois même criminalisé·e·s à 

cause de leurs propres modes de vie, d’abord en lien avec leurs activités 

professionnelles (ou de loisirs) puis des pratiques de mobilités quotidiennes que cela 

implique. Cette impression est visible chez les agriculteur·ice·s et les éleveur·euse·s, en 

nombre important parmi les membres de l’ACPAT. Antoine m’explique par exemple 

se considérer délaissé par les politiques d’aménagement locales, une situation qu’il 

raccroche à la condition générale de l’agriculture en France315. Pour lui, les autorités 

locales ne s’intéressent à ces métiers que « lorsque cela les arrange », par exemple à 

l’occasion de certaines foires ou événements touristiques : 

« Ici bah la région c’est le tourisme, c’est… c’est l’agriculteur qui est en bord de 

station qui a son petit magasin… ou alors c’est ‘on fait la foire de Crête à Thonon, 

on fait un concours, on amène des bêtes… les élus on vous remet des médailles’, 

ah bah non ce n’est pas ça [rires]. » 

─ Extrait d’entretien avec Antoine Brun, membre de l’ACPAT. 

La déconsidération des élu·e·s pour les activités des membres de l’ACPAT se concrétise 

autour du projet de l’A412 de plusieurs manières. En premier lieu, les enquêté·e·s 

concerné·e·s par le besoin de céder des parcelles de terrain se trouvent confronté·e·s à 

des dilemmes issus de leurs obligations professionnelles. Au cours des entretiens, ces 

contraintes apparaissent à de nombreuses reprises, soit pour des producteur·ice·s 

affilié·e·s à un programme d’Appelation d’Origine Contrôlée (AOC) avec des 

                                                     
315 Il faut rappeler ici que la place que les agriculteur·ice·s occupent dans le Grand Genève est particulier 
faible, comme en témoigne les statistiques descriptives de l’enquête quantitative (TABLEAU 2.3). 
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obligations géographiques sous peine de perdre l’appellation – et donc des rentrées 

financières –, soit pour des éleveur·euse·s pour qui la réduction de la surface exploitable 

obligerait à déloger certaines bêtes à plusieurs dizaines de kilomètres du corps de ferme 

étant donnée la rareté des terrains libres dans le Chablais. En plus, la procédure de 

concertation avec le public se ferait dans le dos des premier·e·s concerné·e·s, jusqu’au 

point que des enquêté·e·s découvrent du jour au lendemain des forages exploratoires 

sur leur propriété privée. Sur ce dernier point, une remarque d’une représentante des 

autorités locales n’insinue d’ailleurs pas le contraire : « Vous devriez envoyer un 

message à tous ceux dont le terrain change ! Bah non. Non. On fait une information 

générale… ». Du point de vue de l’ACPAT, ces indices renforcent l’idée de passage en 

force des autorités publiques et des responsables de l’A412, d’autant plus difficile à 

vivre qu’ils et elles sont renvoyé·e·s à leurs propres pratiques de mobilités jugées 

antiécologiques. Antoine m’avoue faire l’objet de critiques jugeant incohérent de faire 

partie d’une association comme l’ACPAT tout en usant d’un tracteur au quotidien. Cet 

exemple montre que le spectre des mobilités quotidiennes est suffisamment large pour 

organiser des opérations de (dé)valorisation sociale, dépendamment d’une légitimité à 

se déplacer ou à se prononcer dans ce domaine. À l’ACPAT, l’impression règne d’être 

toujours dans le rôle des dominé·e·s dans le cadre de ces relations. 

Pour autant, les membres de l’ACPAT n’accueillent pas moins les tentatives de 

l’association Désenclavement pour s’aventurer sur leur terrain de prédilection avec de 

grandes réserves. En particulier, là où les seconds militent pour une meilleure qualité 

de circulation dans le Chablais, les premier·e·s rétorquent par le risque pour une 

infrastructure d’augmenter la quantité du trafic local. Les enquêté·e·s de l’ACPAT sont 

particulièrement vindicatif·ve·s pour décrire un projet anachronique, l’idée de « faire 

une autoroute en 2020 » étant caduque au regard des Accords de Paris pour le climat, 

mentionnés à plusieurs reprises dans les entretiens. L’A412 serait un « aspirateur à 

bagnoles », loin de résoudre les problèmes de congestion locale, comme l’explique 

Sébastien : 

« C’est anachronique complètement ouais. Mais en face de nous on a le pseudo 

bon sens des gens qui vont dire ‘oui mais… t’as les voitures qui traversent les 

villages, ça sera quand même mieux si ça passe à côté et puis là en plus elles 

polluent bien plus parce qu’elles sont ralenties dans les bouchons, là ça roulera 

mieux donc ça polluera moins’, voilà du coup tout ça, ça démonte… ça a été 

démonté facilement par les experts, les gens qui connaissent bien le… la 
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problématique des transports et tout mais… dans les… dans les images d’Épinal 

et puis dans les contestations de comptoir ce n’est pas… ce n’est pas aussi simple 

quoi [rires]. » 

─ Extrait d’entretien avec Sébastien Girod, membre de l’ACPAT. 

Comme pour l’association Désenclavement, c’est par le recours à la parole des 

« experts de la problématique des transports » que les arguments se nouent, une 

manière de rejouer dans le Chablais les débats sur les bonnes pratiques de la 

planification des transports. Pour les membres de l’ACPAT, l’opération est double, 

c’est-à-dire qu’elle vise à la fois à contredire « l’atlas des idées reçues » de l’association 

Désenclavement, mais également à discréditer les autorités locales dans leurs 

politiques pour augmenter les capacités routières. Les enquêté·e·s ne se montrent pas 

moins prudent·e·s face au pouvoir de conviction de cet argumentaire du toujours plus, 

susceptible de porter chez des habitant·e·s chablaisien·ne·s fatigué·e·s des nuisances de 

circulation vécues au quotidien. Avec une légitimité qui leur fait défaut pour défendre 

des arguments écologistes qui ne tiendraient que de l’idéologie de groupe, les membres 

de l’ACPAT sont contraint·e·s de s’extraire de ce registre, afin de remettre à jour leurs 

positions contre l’A412. 

Les revendications de l’ACPAT à l’encontre de l’A412 démontrent la marge de 

manœuvre et d’interprétation disponible sur les questions de mobilités quotidiennes. 

Le projet constitue à cet égard une intervention spatiale dont la portée multiplie les 

prises pour les enquêté·e·s à se mobiliser. La composition sociologique de l’ACPAT, 

organisée autour de diverses attaches avec le Chablais, donne lieu à une organisation 

méticuleuse de la contestation où chaque membre est assigné·e à relever les faiblesses 

du dossier de l’A412 en fonction de ses compétences et dispositions. Les recours 

déposés au nom de l’ACPAT étalent un véritable processus d’enquête de longue 

haleine, la moindre pièce à conviction supplémentaire apparaissant indispensable à la 

contre-expertise confrontée aux responsables du projet. Pour mentionner quelques 

exemples : certain·e·s enquêté·e·s participent à la création d’un inventaire naturaliste 

du Chablais en collaboration avec France Nature Environnement ; certains chasseurs 

promeuvent les insuffisances en matière de corridors protégés pour la grande faune ; 

des membres avec une formation en économie contestent les projections des 

ingénieur·e·s du projet, que ce soit dans les méthodes de calculs utilisées pour l’analyse 

coûts – bénéfices ou dans l’évaluation des coûts des péages sous-estimées pour garantir 
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la concession. Lui-même à l’aise en méthodes calculatoires, Phillipe m’explique avoir 

acheté des données de mobilité – de celles vendues par les entreprises responsables de 

services basés sur la localisation en temps réel – pour réévaluer les conditions de 

circulations locales après l’entrée en service du Léman Express. Selon lui, les analyses 

proposées par les ingénieur·e·s ne tiennent pas compte des infrastructures non-

routières, et il m’assure que les temps de parcours entre Thonon et Machilly se sont 

déjà réduits de 7 minutes depuis l’inauguration des nouvelles lignes ferroviaires. À 

l’ACPAT, les manières d’administrer la preuve se multiplient d’autant plus facilement 

que les enquêté·e·s témoignent d’une connaissance approfondie de toutes les 

singularités du territoire chablaisien, menacées sauf en cas d’abandon de l’A412. 

Dans la controverse autour de l’A412, l’endossement d’une responsabilité à représenter 

certain·e·s habitant·e·s chablaisien·ne·s s’accompagne, pour l’ACPAT et l’association 

Désenclavement, d’une rhétorique fondée sur des registres différenciés, mais toujours 

axés sur leurs expériences et savoirs respectifs. Pour justifier leur combat contre des 

autorités locales jugées défaillantes, peu préoccupées à faire pencher la balance d’un 

côté ou de l’autre de la controverse, les membres s’appuient sur « un stock de 

connaissances et un sentiment d’autorité à agir » (Sawicki 2019, p. 216). Alors que les 

équipes d’ingénieur·e·s chargées du projet mettent en place un « travail de terrain » 

pour se prononcer sur les conséquences régionales de l’infrastructure autoroutière, les 

associations répondent au nom de leur « terrain de travail », c’est-à-dire de 

l’importance que recouvre le territoire chablaisien dans leurs modes de vie. Puisque le 

registre écologique n’occupe pas une place centrale dans les argumentaires, tourné en 

ridicule d’un côté et considéré vain de l’autre, les associations entraînent la controverse 

dans un débat de l’ordre du pratique. Les membres de chaque association, étant 

tou·te·s à leur manière habitué·e·s des usages, déplacements, fonctionnements, et 

autres pratiques localisées dans le Chablais, développent « une forme d’autochtonie 

protestataire [qui] peut être mobilisée face aux représentants des pouvoirs publics » 

(Dechézelles 2019, p. 240). Cette autochtonie protestataire a pour double objectif de 

porter les aspirations (im)mobiles des habitant·e·s revendiquées par l’ACPAT et 

l’association Désenclavement, puis de fonder une expertise autoroutière profane à 

même de concurrencer les autorités publiques pour qui ces savoirs s’avèrent moins 

légitimes que les discours savants (Moretto 2011). Parce qu’elles prennent leurs racines 

dans des pratiques sociales différenciées à l’ACPAT – une fine connaissance des 
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particularités géographiques et naturelles locales – et pour l’association 

Désenclavement – une expérience et une reconnaissance sociale souvent acquises par 

une trajectoire mobilitaire intensive et routière – les autochtonies contestataires 

déployées sont elles aussi concurrentes. Autrement dit, elles « s’articule[nt] à des 

attachements intimes aux gens et aux lieux, ainsi qu’à un fort investissement matériel 

et affectif dans des pratiques sociales valorisant le territoire de vie » (Dechézelles 2019, 

p. 245), conditionnelles au patrimoine dispositionnel embarqué par les membres des 

associations. Tout l’intérêt d’analyser la controverse de l’A412 consiste alors à observer 

le combat que se livrent l’ACPAT et l’association Désenclavement pour dire la 

prééminence de leur autochtonie protestataire plutôt que celle de leurs adversaires. 

À ce jeu pour imposer une autochtonie comme ressource pour la mobilisation, 

l’ACPAT semble partir avec deux longueurs de retard. Comme l’indique Jean-Noël 

Retière (2003), les caractéristiques qui renvoient à un savoir-faire localisé n’ont pas les 

mêmes chances de se concrétiser sous forme d’argument politique recevable par les 

autorités publiques, pouvant au contraire rester au stade de « marqueur sociolocal »316. 

D’une part, les membres de l’ACPAT sont depuis toujours considéré·e·s – par les 

élu·e·s, les responsables de l’A412, l’association Désenclavement – comme une force 

d’opposition au projet d’A412, restreignant de facto leurs tentatives d’imposer des 

savoirs et savoir-faire locaux. D’autre part, ils et elles pâtissent d’une réputation 

« d’arriéré·e·s » qui n’auraient pas su prendre le tournant des mobilités spatiales, trop 

confiné·e·s dans leur espace de vie, délégitimant toute autorité à se prononcer sur un 

projet autoroutier. À cet égard, l’ACPAT se trouve non seulement contestée localement 

par une évacuation du registre écologique de la controverse, mais aussi par de plus 

fortes réserves pour entendre des arguments basés sur l’ancrage et l’immobilité. C’est 

dans ce contexte que l’ACPAT se tourne vers d’autres horizons pour renforcer et faire 

                                                     
316 Tandis qu’il développe son argument pour le cas des pompiers, Jean-Noël Retière mentionne en bas 
de page un exemple mentionnant précisément le cas de la chasse : « Il en va ainsi des savoir-faire de 
prédation naturelle, comme la chasse ou la pêche. Lorsque la pratique s’en trouve menacée par une 
directive européenne ou par la DDASS, la cause, même extra-territorialisée, ne peut naître que portée ou 
épaulée localement par ceux qui détiennent, en tant que capital d’autochtonie, la maîtrise de ces usages. 
Mais on ne comprendrait rien à la fronde menée par des maires de communes côtières contre l’interdiction 
de ramasser des coquillages si on ne percevait pas l’enjeu proprement politique qui consistait, sous couvert 
d’une contestation de l’administration et de la défense d'un droit coutumier, à prendre parti pour les 
pêcheurs professionnels et les commerçants locaux menacés par cette interdiction (et sans considération 
pour les consommateurs d’ici et d’ailleurs). » 
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entendre ses revendications, tandis que l’association Désenclavement profite de sa 

position dominante sur la scène locale pour légitimer son soutien à l’A412. 
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5. Certifier l’action contestataire pour ou contre l’A412 

La controverse autour d’un projet d’infrastructure comme l’A412 place les questions 

de mobilités spatiales dans une situation originale : elles sont en même temps le 

support d’inspirations militantes et l’objet central des mobilisations. Cette section 

revient précisément sur la manière dont l’ACPAT et l’association Désenclavement 

articulent ces deux aspects, fortement interdépendants l’un de l’autre. Dans un premier 

temps, les enquêté·e·s convoquent des modèles différenciés en fonction des 

(im)mobilités revendiquées. Cela leur permet d’obtenir des certifications à la fois 

conformes à leurs préoccupations, le plus souvent le soutien d’une institution plus ou 

moins proche du dossier, et chargées d’une légitimité sinon hors de portée pour les 

associations. Dans un second temps, ces inspirations se concrétisent pratiquement 

dans l’action contestataire, en usant de répertoires qui prolongent la sociologie des 

associations et le soutien institutionnel à disposition. Dans cette entreprise, les 

expériences de mobilités respectives font office de fil rouge permettant de cerner les 

ressorts et les modes d’organisation des manœuvres menées par l’ACPAT et 

l’association Désenclavement. 

5.1 La négociation du périmètre de la controverse 

Les opérations de certification ou d’accréditation de l’ACPAT et de l’association 

Désenclavement ont pour but de contrôler les frontières (étatiques) de la controverse 

sur l’A412, autrement dit d’en (ré)affirmer le « degré de confinement » (Callon, 

Lascoumes et Barthe 2001, cité dans Debaz 2017).  

5.1.1 Une certification modale auprès de la Municipalité de Genève 

À l’ACPAT, étant données la moindre portée des arguments écologistes et leur 

délégitimation locale, il n’est pas étonnant de voir l’association se tourner vers d’autres 

horizons. En particulier, les membres de l’association mentionnent de façon récurrente 

une participation à d’autres mobilisations écologistes au fil de leur trajectoire militante. 

Si, pour Josiane, cet investissement ne la conduit pas hors du Chablais où s’organisent 

quelques marches pour le climat, plusieurs enquêté·e·s se sont investi·e·s dans des 

mouvements de plus grande ampleur, à la fois politique et géographique. Sébastien me 

raconte son expérience de la ZAD de Notre-Dame-des-Landes, qu’il a non seulement 
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fréquentée pour « donner un coup de main », mais également en ce qu’elle offre des 

« sources d’inspiration ». Bien qu’il dise être conscient que la mobilisation contre 

l’A412 s’inscrit dans une configuration géopolitique peu similaire et qu’elle ne bénéficie 

pas de la même médiatisation, il espère importer certaines bonnes pratiques de la 

mobilisation vers l’ACPAT. À ce titre, le cas de Sébastien rappelle d’autres recherches 

conduites sur les résistances aux Grands Projets Inutiles et Imposés (GPII) repérant des 

« migrations militantes » (Grisoni 2019), c’est-à-dire un espace décentralisé de 

contestation et d’entraide plus souvent activé parmi les plus jeunes militant·e·s. 

Absentes du Chablais, la démultiplication des mobilisations écologistes dans d’autres 

régions françaises constituent le premier pan des inspirations pour l’action 

contestataire locale, sans qu’elles ne puissent véritablement se traduire sous forme de 

certifications : les migrations militantes restent trop souvent unidirectionnelles, c’est-

à-dire depuis (plus que vers) le Chablais. 

En plus de s’inspirer d’autres mouvements sociaux français ou européens, la 

mobilisation de l’ACPAT témoigne d’un cas inattendu de saisie des « ressources de la 

frontière ». En l’occurrence, à la proximité géographique avec la Suisse, 

principalement avec la ville de Genève, s’ajoute une proximité en termes d’aspirations 

à des mobilités quotidiennes décarbonées. C’est tout d’abord par le biais d’un exemple 

récurrent, celui du « Car Postal suisse », que les enquêté·e·s expriment qu’une 

configuration périurbaine ou rurale n’est pas antinomique avec le développement de 

transports en commun. Edith regrette le manque de fiabilité des bus dans le Chablais 

– « une fois il est là, une fois il n’est pas là, une fois il vient une demi-heure avant, une 

demi-heure après » – qu’elle identifie en tant que condition essentielle pour s’extraire 

de la mentalité locale du tout automobile. Elle loue en revanche le système Car Postal 

voisin qui « va dans le moindre petit village, même s’il y a 2 personnes », une 

comparaison d’autant plus aisée qu’elle a elle-même grandi dans la région genevoise 

en Suisse. Cet exemple témoigne d’un cas de socialisation « altermobile » qui peine 

d’autant plus à s’effacer que les dispositions se sont forgées à quelques kilomètres de 

son domicile actuel et qu’elles se rafraîchissent à chacun de ses retours en Suisse. En 

plus du Car Postal, les enquêté·e·s convoquent également le cas de politiques menées 

en ville de Genève pour dire le déclin irrémédiable des conditions favorables à l’usage 

individuel de l’automobile. Entre la réduction des gabarits routiers et la disparition de 

l’offre de stationnement au centre-ville, complétées par la mise en service du Léman 



375 
 

Express, les revendications anti-autoroutes des enquêté·e·s gagnent à appréhender le 

Chablais et le projet d’A412 dans leur relation avec la Suisse. Les membres de l’ACPAT, 

en se tournant vers la ville de Genève, profitent d’une combinaison originale entre 

proximité géographique, nécessaire pour donner corps à leurs arguments, et 

différentiels d’organisation et de gestion des mobilités quotidiennes, une combinaison 

pratiquement exclusive à la configuration frontalière. 

C’est dans ce contexte de débordement des inspirations de l’ACPAT que se comprend 

la procédure de certification de leur mobilisation auprès de Genève, officialisée lors du 

dépôt d’un recours commun devant le Conseil d’État français. Cette opération vise à 

légitimer le besoin de renouveler les instruments de planification des mobilités 

quotidiennes via une collectivité publique déjà passée par cette transition, de sorte à 

caractériser le projet d’A412 comme inutile, anachronique, dépassé ou même illégal. 

De cette manière, les membres de l’ACPAT se mettent pourtant dans une position 

délicate : mobilisé·e·s pour préserver certaines ressources locales menacées par 

l’augmentation des circulations (transfrontalières), ils et elles convoquent dans le 

même temps une entente franco-suisse pour défendre leur cause. Cette tension souligne 

que revendiquer un ancrage local n’implique pas automatiquement, surtout quand les 

conditions sociopolitiques ne le permettent pas, un investissement prioritaire des 

arènes locales (média, scène politique, fêtes populaires, etc.). Pour Sébastien, la ville 

de Genève combine une autorité symbolique et une légitimité pratique suffisantes pour 

détourner la procédure de certification hors du Chablais : 

« Complètement parce que ça donne une crédibilité énorme à la lutte le fait de… 

le fait d’avoir la plus grande ville, la ville qui est censée en plus être desservie par 

l’autoroute, et puis… puis ouais, vu de loin c’est quand même la principale ville 

du coin… du coup… qu’elle soit entrée dans la danse, c’est chouette quoi. » 

─ Extrait d’entretien avec Sébastien Girod, membre de l’ACPAT. 

Pour les membres de l’ACPAT, l’alliance avec la ville de Genève ne se résume pas à 

rajouter des arguments supplémentaires pour leur combat, en particulier celui d’une 

concurrence déloyale de l’A412 sur le Léman Express, mais surtout à élargir le 

périmètre de la controverse pour la porter jusqu’à des régions où l’abandon du tout 

automobile ne relève pas de l’utopie. Ce faisant, les enquêté·e·s s’assurent la 

« certification modale » d’une collectivité tierce, c’est-à-dire un appui pratique pour 

dire toutes les contradictions intrinsèques du projet autoroutier. En tout, en s’inspirant 
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d’autres mobilisations localisées hors du Chablais et en revendiquant une certification 

en provenance de Genève, les membres de l’ACPAT espèrent à la fois rehausser le 

crédit porté au registre écologiste et sensibiliser sur des possibles alternatifs en matière 

de planification des mobilités quotidiennes. 

5.1.2 La Municipalité de Genève priée de « balayer devant sa porte » 

Les opérations menées par l’ACPAT pour pousser la controverse hors des frontières du 

Chablais sont reçues par les critiques des membres de l’association Désenclavement, 

au contraire afférés à (re)confiner le périmètre qui autorise les acteur·e·s en droit de se 

prononcer sur l’A412. Si les remarques de Didier sur le « risque zadiste » sont une 

manière déjà évoquée de décourager toutes inspirations extérieures, l’entrée en scène 

de Genève est qualifiée « d’ingérence transfrontalière ». Bien que les entretiens révèlent 

que le recours à cette notion est bien plus courant chez les représentant·e·s de l’autorité 

locale, témoignant de sa puissance dans les arènes de la politique politicienne, les 

enquêtés de l’association Désenclavement expriment un sentiment similaire avec 

d’autres mots. En particulier, ils font preuve d’une fine connaissance sur les projets 

d’infrastructures de transport en cours sur le versant suisse, cela pour confronter 

Genève « à ses propres contradictions ». Patrice, relevant qu’une augmentation des 

capacités autoroutières est d’actualité sur le contournement de Genève ou que les 

propositions pour une traversée routière du lac Léman se font sans l’aval des autorités 

chablaisiennes, accuse le maire de Genève de « ne pas balayer devant sa porte » et de 

tenter de « détourner l’attention des Suisses de leurs propres problèmes ». Christian 

abonde dans la même direction en soulignant que « Genève essaie de se débarrasser 

[du] problème de logements sur l’extérieur », accusant l’autorité helvétique d’être 

responsable de la congestion routière dans le Chablais. Convaincus que les tentatives 

de l’ACPAT participent à priver les habitant·e·s du Chablais d’un projet qu’ils et elles 

sont en droit d’attendre, les membres de l’association Désenclavement entreprennent 

des démarches pour se visibiliser et bénéficier d’un soutien au cœur de la scène 

chablaisienne locale. 

L’association Désenclavement investit trois arènes en particulier : la presse locale, les 

fêtes traditionnelles populaires et les enceintes du débat politique chablaisien. Pour la 

première, Gérard mentionne de quelles manières l’association négocie des ententes 

avec certain·e·s journalistes (« on leur refile des scoops ») pour s’assurer de leur 
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présence au moment des actions revendicatives (voir infra), puis de leurs faveurs dans 

la retranscription de ces événements. Les enquêtés garantissent ainsi une couverture 

médiatique à leur avantage, dans une presse locale que leurs adversaires de l’ACPAT 

abandonnent en l’estimant « acquise à la cause des pro-bagnoles ». En deuxième lieu, 

les membres de l’association Désenclavement revendiquent souvent une présence 

systématique lors des fêtes populaires comme la Matagasse, une déclinaison 

thononaise du carnaval317. Pour les enquêtés, la Matagasse a le double avantage de 

réunir au même endroit les habitant·e·s et les élu·e·s de la région chablaisienne. En 

défilant sur un « char au nom de l’association », ils s’assurent non seulement de 

publiciser et d’affirmer leur détermination face à une audience souvent peu préoccupée 

et fataliste quant au sort de l’A412, mais en profitent aussi pour tourner leurs 

adversaires en dérision par des slogans contre les écologistes ou en se « déguisant en 

Préfet ». Si la présence des membres de l’association Désenclavement dans la presse 

locale et lors d’événements populaires attirent l’attention sur leur combat, c’est surtout 

dans la troisième arène locale, celle de la politique officielle, que leurs efforts pour se 

mettre en évidence sont les plus percutants. Que ce soit pour les élections 

départementales, cantonales ou régionales, Patrice se montre explicite quant à la 

position des candidatures au nom de l’association : 

« Ah mais… certains de nos détracteurs disent même que « le département, ce 

n’est pas que la route ». On leur dit « oui mais nous c’est la raison pour laquelle 

on milite », donc nous on va aux élections, on ne parle pas de politique, de gauche, 

de droite, de ci, de là, c’est vrai qu’on nous le reproche, parce que quand on fait 

peur, on essaie de trouver des coups dans la tête, mais c’est vrai que pour cette 

élection, on ne défend qu’un seul et unique sujet. […] Ce qui ne veut pas dire que 

si nous sommes élus, on sera des idiots et qu’on ne pourra pas prendre parti au 

reste des discussion et… sujets hein, attention. Mais on se bat sur ce sujet. » 

─ Extrait d’entretien avec Patrice Mollard, membre de Désenclavement. 

En plus de jouer son rôle de garante d’un débat politisé sur l’A412 (voir supra), 

l’association Désenclavement rend le Chablais plus visible à toutes les échelles 

électorales, s’assurant de la considération politicienne des préoccupations qui lui sont 

propres. Au lieu de s’extraire de la scène chablaisienne comme c’est le cas de l’ACPAT, 

les membres de l’association Désenclavement maintiennent donc leur renommée 

                                                     
317 Voir le site officiel de la ville de Thonon-les-Bains (https://www.thononevenements.com/ 
project/matagasse/). 
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locale en multipliant les interventions destinées à épaissir les frontières (étatiques et 

mêmes régionales) de la controverse autour de l’A412. 

Les démarches localisées des membres de l’association Désenclavement ne conduisent 

pas aux mêmes certifications que celles de l’ACPAT. À plusieurs reprises au cours des 

entretiens, les enquêtés recensent quelques personnes clés sur lesquelles ils peuvent 

compter pour mener à bien leurs actions protestataires, occupant généralement des 

positions dominantes dans la controverse. Gérard m’avoue que l’association réussit à 

« se mettre bien » avec certain·e·s membres du Conseil départemental de la Haute-

Savoie, tandis qu’elle ne respecte que certains Préfets qu’elle prend toujours la peine 

de contacter à chaque nouvelle nomination. Fatigués du mutisme de certain·e·s maires 

des communes concernées par le projet, les enquêtés remontent à l’échelon supérieur 

pour se garantir certains bons services. Les enquêtés évoquent tous sur un ton de fierté 

avoir reçu une médaille d’honneur du Sénat et, d’après Christian, d’être sur le point 

« d’avoir droit à une médaille de l’Assemblée nationale ». Ces médailles, décernées 

pour récompenser l’association d’avoir entre autres choses « pu faire remonter les 

préoccupations du terrain »318, ont surtout un rôle symbolique en certifiant la 

mobilisation des enquêtés par les élus les plus « courageux ». En plus des relations avec 

la scène politique locale, c’est avec les représentant·e·s de la police chablaisienne que 

les membres de l’association Désenclavement négocient une autre certification, 

l’autorisation tacite à mener des revendications qui troublent souvent l’ordre public et 

celui de la circulation (voir infra). Patrice me précise à cet égard que leurs opérations 

se sont « toujours déroulées dans la bonne humeur » et que l’association fait 

« beaucoup d’information en concertation avec la police ». Les connaissances et les 

bonnes relations entretenues avec les forces de l’ordre servent de garantie, d’une part 

contre de potentielles représailles à l’encontre du président (peines pécuniaires, 

privation de liberté), d’autre part pour se convaincre que les actions menées sont 

d’autant plus « justes » qu’elles sont validées ou tolérées par des garant·e·s de la sécurité 

publique. Les expressions récurrentes de type « on n’est pas des voyous » ne disent rien 

d’autre, exprimées pour asseoir le bon droit et la légitimité des enquêtés à se battre 

pour l’A412. Pour certifier la nécessité de se mobiliser en faveur de l’infrastructure 

autoroutière, l’association Désenclavement multiplie les liens privilégiés avec des 

                                                     
318 « L’association Oui au désenclavement du Chablais » fête son 25ème anniversaire », émission de Jean-
Paul Crespi pour la chaîne télévisée 8 Mont-Blanc. 
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représentant·e·s du pouvoir d’État, un élargissement du réseau de connaissances qui 

fonctionne majoritairement par un entre-soi masculin caractéristique de sa 

composition sociologique (voir supra). Toutes les autorisations qui en découlent se 

repèrent d’autant plus au moment de décrire le répertoire d’actions utilisé par les 

membres de l’association Désenclavement, toujours en comparaison à celui de 

l’ACPAT. 

5.2 Des mobilités quotidiennes au cœur du dispositif de contestation 

Plus que de porter sur une infrastructure de mobilités quotidiennes, la controverse 

autour de l’A412 s’illustre pour remettre ces pratiques au cœur du dispositif 

contestataire, chez l’une comme chez l’autre des associations concurrentes. 

5.2.1 Des actions coup de poing pour boulverser l’ordre des circulations 

Le répertoire de l’association Désenclavement s’organise autour d’actions « coup de 

poing » menées ponctuellement dans la région chablaisienne. Dans cette perspective, 

l’association illustre comme le souligne Lilian Mathieu (2012, p. 174‑175) en quoi des 

groupes mobilisés avec peu de membres actifs privilégient des actions « spectaculaires » 

pour garantir leur diffusion dans les arènes médiatiques locales. Au fil des années de 

la controverse autour de l’A412, l’association Désenclavement multiplie des opérations 

localisées destinées à bouleverser « l’ordre des circulations », c’est-à-dire restreindre, 

limiter voire bloquer les mobilités quotidiennes. Les enquêtés évoquent tous les actions 

marquantes auxquels ils ont participé depuis la création de l’association en 1997 : 

blocage du trafic ferroviaire en gare de Bellegarde (1999), édification d’un mur à la 

frontière franco-suisse de Saint-Gingolph pour empêcher les traversées (1999), 

performance où des membres se suspendent sous un pont entraînant la fermeture d’une 

autoroute en contrebas (2013), etc. Dans chacun de ces cas, il semble qu’au-delà de 

« faire du bruit » le but soit également de montrer l’importance de la fluidité du trafic 

chablaisien, comme pour fournir une preuve supplémentaire des bénéfices promis par 

l’A412. La remise en question de l’ordre des circulations locales s’apparente à ce que 

des recherches sur le mouvement des Gilets Jaunes identifient comme une « inversion 

momentanée de la hiérarchie sociale » (Blavier 2021, p. 57), où les protagonistes 

goûtent temporairement au pouvoir du contrôle des mobilités. Pour les membres de 

l’association Désenclavement, les immobilités causées soulignent le 
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dysfonctionnement du réseau (auto)routier local, en exagérant volontairement un 

point qu’ils s’évertuent à critiquer depuis 25 ans. 

Au moment de décrire ces actions, les enquêtés empruntent pour la plupart un ton 

nostalgique, regrettant des actions menées dans un contexte désormais révolu. 

Christian l’explique clairement dans l’extrait d’entretien suivant : 

« Bah, si vous voulez, il y a aussi une chose, c’est qu’on ne manifeste pas tout à 

fait de la même façon, donc […] on a quand même toutes les attaques terroristes 

et compagnie, fait que la police fait… est beaucoup moins… d’accord pour 

accepter des manifs de cette importance-là. On a… on n’imagine même plus 

maintenant aller occuper la gare hein, couper, arrêter le TGV [Train à Grande 

Vitesse], toute la circulation dans une gare, ça s’est passé. » 

─ Extrait d’entretien avec Christian Grillet, membre de Désenclavement. 

À certaines reprises, les propos des membres de l’association Désenclavement se 

montrent pessimistes, non seulement que les discours écologistes captent aujourd’hui 

une plus forte attention – même si cela ne concerne pas encore le Chablais –, mais 

également que leur répertoire d’action s’appauvrit. Le fait « qu’on ne manifeste pas 

tout à fait de la même façon » affecte la constitution de l’association Désenclavement, 

c’est-à-dire que les membres se sentent privés de ce qui faisait pencher la balance en 

leur faveur par le passé. Il est alors étonnant de constater que les enquêtés ne font 

jamais référence au mouvement des Gilets Jaunes lors des entretiens, alors qu’ils 

partagent pourtant certaines dispositions routières acquises au gré de l’activité 

professionnelle. Pour l’expliquer, les efforts de l’association Désenclavement pour 

restreindre la controverse dans ses arènes chablaisiennes entre sans doute en tension 

avec un mouvement aussi protéiforme et généralisé que celui des Gilets Jaunes. Malgré 

des opérations qu’ils estiment désormais plus risquées en lien avec une vigilance accrue 

des forces de l’ordre, les membres de l’association Désenclavement ne manquent 

pourtant pas – comme le révèle l’extrait de page Facebook mentionné plus tôt – de 

témoigner de la même animosité contre toute remise en question du besoin autoroutier 

dans le Chablais. 

5.2.2 Une rencontre entre « les tracteurs et les vélos » 

De son côté, l’ACPAT mobilise un répertoire d’actions pour se défaire de l’étiquette 

d’un groupe d’individus mus par des intérêts individualistes et peu préoccupés par 
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l’utilité publique de l’A412. Comme c’est souvent le cas dans de telles mobilisations, 

les membres de l’ACPAT sont accusé·e·s par leurs adversaires du syndrome « not in my 

backyard » (NIMBY), autrement dit de combattre le projet autoroutier pour la seule 

raison d’être touché·e·s par la « bande de moindre impact » réservée au tracé projeté. 

En l’occurrence, les conséquences vont de « simples » nuisances visuelles et sonores 

jusqu’au risque d’expropriation ou de confiscation de réserves foncières, principales 

sources de revenus pour certain·e·s enquêté·e·s. La littérature sur la dimension spatiale 

des mouvements sociaux montre bien que les responsables institutionnels et politiques 

des projets infrastructurels s’emparent de l’acronyme NIMBY pour disqualifier des 

oppositions populaires (Lolive 1997; Dechézelles et Olive 2016) supposées nuire à 

l’intérêt général de tou·te·s les habitant·e·s. Mais alors que la controverse sur l’A412 ne 

déroge pas à cette règle, les membres de l’ACPAT retournent la situation à leur 

avantage, profitant du pouvoir de conviction du NIMBY en menant des opérations 

d’intéressement pour que les habitant·e·s du Chablais découvrent les bienfaits de leur 

espace de vie. 

Fortement investi·e·s dans la préservation du patrimoine naturel chablaisien, les 

membres de l’ACPAT cherchent par leurs actions à entraîner une prise de conscience 

parmi les habitant·e·s, beaucoup n’étant pas né·e·s dans la région (voir CHAPITRE 3). 

Pour Sébastien, certaines zones boisées menacées par l’A412 constituent un « trésor 

méconnu » par la population, raison pour laquelle il participe à l’organisation de 

protestations sous forme de cortèges pédagogiques déambulant sur des itinéraires qu’il 

connaît par cœur. Pour lui, l’objectif est de susciter des formes d’attachements au 

territoire qui ne constituent rien d’autre que des dispositions pour l’entrée en militance. 

Comme il le dit, « on ne défend bien que ce qu’on connaît et ce qu’on aime », un 

discours qui revient à plusieurs reprises au cours des entretiens, aussi pour critiquer le 

désinvestissement des frontalier·e·s de la cause (voir infra). Sébastien se convainc que 

ces dispositifs d’intéressement sont porteurs : 

« La voie B, enfin le tracé B parmi les différents tracés qui… qui passait à ras du 

village, qui défonçait toute la… tout un endroit assez chouette où énormément de 

gens viennent se promener, enfin il y a quelques fermes concernées […] mais 

surtout beaucoup de gens qui vont faire leur footing ou promener les chiens qui 

sont… et puis les habitations qui sont proches-là, les gens ont eu peur [rires] parce 

qu’ils allaient avoir ça dans leur jardin donc… il y a un peu tout le mouvement 

NIMBY qui s’est réveillé même si… bah et puis beaucoup d’autres parce qu’on 
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était… on est 150 habitants et puis on a eu des manifs à 300 du coup on se dit 

que… voilà, on a touché plus que… [rires] plus que les voisins. » 

─ Extrait d’entretien avec Sébastien Girod, membre de l’ACPAT. 

Le cas de Sébastien donne à voir comment la mobilisation contre l’A412 relève d’une 

portée « exploratoire » (Ibid.), c’est-à-dire de l’occasion de (re)découvrir les vertus du 

local et surtout de les faire (re)découvrir à d’autres. Dans cette perspective, les membres 

de l’ACPAT considèrent qu’il serait contreproductif de se passer de l’argument NIMBY, 

ce dernier permettant de gonfler les rangs de l’association pendant les événements 

organisés et pour la suite de la mobilisation. Autrement dit, plus que de servir d’une 

catégorie de l’État pour décrédibiliser leur cause, le NIMBY s’intègre dans le répertoire 

d’actions contestataires de l’ACPAT dans une tentative pour retourner le stigmate. 

Beaucoup moins médiatisées que celles de l’association Désenclavement, du moins 

dans la presse locale, les actions menées par les membres de l’ACPAT s’appuient aussi 

sur les mobilités quotidiennes. S’il a déjà été question des déambulations organisées 

sur le modèle des marches pour le climat, les enquêté·e·s s’inspirent aussi d’autres 

modes de revendication issus des mouvements écologistes contemporains. Un 

exemple qui revient à plusieurs reprises est celui de la vélorution, particulièrement 

intéressant pour ce qu’il révèle des relations compliquées que les membres de l’ACPAT 

entretiennent avec les représentant·e·s de l’autorité locale. Cédric, également impliqué 

dans une seconde association promouvant les mobilités douces, m’explique réussir à 

convaincre des maires du Chablais de participer à une vélorution « à condition qu’il 

n’y ait pas de pancarte anti-autoroute », autrement dit sous condition de ne pas se 

retrouver associé·e·s à des opérations organisées par l’ACPAT. Ces logiques révèlent 

que l’association évolue dans un contexte limitant pour ses mobilisation, contrainte de 

faire cavalière seule localement dès qu’il s’agit d’afficher frontalement une position 

anti-A412. Elles présagent également du rapport pour le moins ambigu que les autorités 

publiques locales entretiennent avec la question de la multimodalité : tolérée et même 

revendiquée quand il s’agit de réinscrire le projet d’autoroute dans un désenclavement 

généralisé, elle n’est pas appréhendée en tant que solution alternative aux usages 

automobiles. À l’inverse, l’ACPAT revendique une conception de la multimodalité en 

tant qu’elle permet de s’extraire du tout-automobile dans le Chablais, les membres se 

congratulant d’être parvenu·e·s à réunir « les vélos et les tracteurs » dans de mêmes 

manifestations. Tandis que l’association Désenclavement intègre la question des 
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mobilités quotidiennes dans son répertoire d’actions contestataires dans l’optique de 

perturber de l’ordre des circulations locales, l’ACPAT en fait un vecteur pratique et 

symbolique pour découvrir un patrimoine chablaisien à défendre. 

L’intérêt porté à l’action contestataire, de ses sources d’inspiration jusqu’à ses 

matérialisations en pratiques, rend compte des manières dont les mobilités 

quotidiennes infusent la mobilisation de l’ACPAT et celle de l’association 

Désenclavement. S’il n’est pas étonnant de voir les deux associations concurrentes 

introduire les mobilités au cœur de la controverse, celle-ci concernant directement une 

infrastructure de transport, c’est bien le rôle qui incombe à ces mobilités qui mérite la 

plus grande attention. À cet égard, la place différenciée réservée à chacun des modes 

de transport dans les revendications est loin de se résoudre au combat pour ou contre 

l’A412, mais traduit de façon bien plus profonde les préoccupations des enquêté·e·s 

pour la reconnaissance de leurs modes de vie. En faisant écho au cas des Gilets Jaunes, 

pour qui Pierre Blavier identifie une « offensive [du Gouvernement] contre un mode 

de transport mais plus largement de vie » (2021, p. 201‑202), la controverse 

chablaisienne illustre que cette confrontation se déroule aussi entre acteur·ice·s 

coalisé·e·s de la société civile. Pour l’association Désenclavement, l’automobile et ses 

usages restent une condition sine qua non de leur autonomie individuelle, les 

rapprochant à cet égard des Gilets Jaunes (Ibid., p. 207). En revanche, contrairement 

à ces derniers pour qui les revendications en appellent au sauvetage d’un mode de vie 

précarisé, les membres de l’association Désenclavement déplorent la disparition d’un 

modèle d’ascension sociale dont ils ont pu bénéficier par le passé, conditionnel à une 

mobilité spatiale automobile célébrée. Pour l’ACPAT, la rencontre entre des modes de 

transport aussi variés que les vélos et les tracteurs, instruments indispensables des 

navettes ou des activités professionnelles menées par les membres, symbolise ce qui les 

rassemble, c’est-à-dire un ancrage local et rural mis en danger. C’est également une 

manière de montrer que si l’automobile est un objet politique (Sheller et Urry 2000; 

Coquard 2018; Demoli et Lannoy 2019, p. 99), ce n’est pas moins vrai pour des modes 

de transport moins médiatisés. En réalisant que les conditions de mobilités 

quotidiennes sont une manière pour les associations de revendiquer des modes de vie, 

les (contre-)arguments développés à propos de l’A412 interrogent la capacité de 

l’infrastructure à accueillir certaines manières de vivre dans le Chablais plus que 

d’autres. 
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Les opérations menées par les associations pour défendre un mode de vie laissant plus 

ou moins de place à certaines (im)mobilités passent également par la dévalorisation 

des pratiques promues par les adversaires. C’est bien pour cette raison que l’ACPAT et 

l’association Désenclavement (dé)portent les frontières de la controverse à des échelles 

différenciées, dans des tentatives pour trouver des échos plus favorables à leurs 

conceptions de ce que devraient être les mobilités quotidiennes dans le Chablais (et 

ailleurs). L’appui que reçoit l’ACPAT de Genève procède d’un principe moral visant à 

disqualifier les usages automobiles exclusifs, jugés désuets ou anachroniques, une 

opération simplifiée par la configuration géographique frontalière (Charmillot 2021). 

En réponse, les membres de l’association Désenclavement et leurs soutiens dans le 

Chablais produisent un discours célébrant l’automobile et ses usages, au point d’en 

faire une « évidence pratique » (Demoli et Lannoy 2019, p. 38). La perspective de 

l’inauguration ou de l’abandon de l’A412 sont une occasion pour les associations 

concurrentes d’authentifier les modes de transport et de vie qu’elles défendent, au 

détriment d’autres jugés immoraux ou utopistes. Pour bien comprendre par quelles 

voies se déclenche cette montée en généralité, la dernière section de ce chapitre quitte 

le registre des caractéristiques matérielles de la controverse pour entrer dans 

l’entreprise de définition menée par les enquêté·e·s pour exprimer les conséquences 

probables et locales du projet, autrement dit de les traduire dans l’espace de la vie 

quotidienne. 



385 
 

6. Définir les termes de la controverse autour de l’A412 

Le postulat selon lequel l’inauguration de grandes infrastructures de transport n’a pas 

pour seules conséquences des changements dans les pratiques individuelles, mais 

qu’elles transforment plus généralement les espaces géographiques traversés ou 

desservis n’a rien d’inédit. En 1993 – soit à la même période que le développement de 

la première mouture de l’A412 – l’urbaniste et géographique Jean-Marc Offner affirme 

que « depuis la révolution industrielle du 19ème siècle, ce paradigme de la causalité [des 

transports sur l’urbanisme] n’a pas cessé d’accompagner le développement des 

infrastructures de communication, du chemin de fer puis du train à grande vitesse, des 

voies routières puis autoroutières, des tramways puis des métros » (Offner 1993). Pour 

lui, les « d’effets structurants des transports » sont pourtant loin d’être garantis, un 

« véritable mythe politique » trop ardu à confirmer avec les études empiriques 

disponibles à cette période. En prenant l’exemple d’une nouvelle ligne de TGV, son 

article invite à distinguer et mesurer l’écart entre ses conséquences instantanées et 

pratiques, c’est-à-dire sur les mobilités quotidiennes des habitant·e·s de la région, puis 

ses présupposés effets bénéfiques à plus long terme pour le territoire par 

« ruissellement ». L’article de Jean-Marc Offner invite à la prudence face aux 

promesses politiques, en rappelant que les infrastructures de transport ne servent que 

de supports pour rendre un projet de territoire tangible et concret (Flichy 1991; cité par 

Offner 1993) sans aucune garantie que le résultat final soit celui escompté. Le succès 

rencontré par le concept de mythe des effets structurants des transports n’a pas manqué 

de faire l’objet de débats et critiques dans le champ académique (Bretagnolle 2014). 

Pourtant, l’auteur affirme encore récemment qu’il fonctionne comme un « facteur 

explicatif (trop) simple des mutations urbaines et comme argument de vente 

(fallacieux) des grands projets » (Offner et al. 2014). S’il est largement employé dans la 

recherche sur l’aménagement du territoire, le mythe des effets structurants des 

transports ne s’est en revanche que peu extrait des sujets de prédilection des sciences 

politiques, en particulier la gouvernance urbaine ou les politiques publiques de la 

mobilité. 

La controverse de l’A412 invite à quitter les usages stratégiques politiciens du mythe 

des effets structurants des transports pour en investir les récupérations partisanes et 

concurrentielles que révèlent l’ACPAT et l’association Désenclavement. L’enquête 
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montre non seulement que le présupposé est toujours d’actualité, en témoignent les 

documents de planification officiels de la liaison autoroutière, mais surtout que la 

notion fait l’objet d’une diffusion jusque dans la société civile jusqu’à servir de support 

pour la politisation. Sur la scène locale chablaisienne, les deux associations se livrent 

une lutte de définition visant à imposer leur propre (re)lecture du mythe, en 

l’occurrence des hypothétiques effets structurants de l’A412. Dans leur article, Anahita 

Grisoni et Sophie Némoz (2013) incitent justement à enquêter sur « les définitions que 

les acteurs donnent de termes », ce qui permet d’après elles de « remettre en question 

les termes des rapports de force qui se dessinent au-delà de catégories habituelles ». 

Quelles seront les conséquences – urbaines, économiques, paysagères, sociétales, 

géographiques, etc. – à un horizon plus ou moins lointain de l’inauguration d’une 

autoroute pour relier Thonon et Machilly, pour rapprocher le Chablais du reste de son 

département et de la Suisse ? Ces questions sont suffisamment floues pour que les 

associations se plongent dans un travail de « preuves en société » (Tari 2021, p. 27) 

approfondi, c’est-à-dire une montée en généralités à partir d’une infrastructure d’abord 

destinée à fluidifier la circulation automobile locale. Les sous-sections suivantes 

reviennent sur trois domaines-clés où l’entreprise de définition concurrente se donne à 

voir : l’(in)utilité publique de l’autoroute (1), la (dé)valuation de l’enclavement et de 

l’ancrage local (2), les transformations des structures urbaines et sociales du Chablais 

(3). 

6.1 L’utilité « publique » de l’A412 ? 

Le premier effet structurant de l’A412 débattu entre membres de l’ACPAT et de 

l’association Désenclavement est sans doute le plus intuitif : le postulat qu’elle relève 

d’une utilité dite « publique », officialisée par le décret ministériel de décembre 2019. 

La confrontation sur l’utilité publique est d’autant plus âpre depuis qu’elle est remise 

en question par une collectivité suisse tandis que l’infrastructure se matérialise 

exclusivement sur sol français. En décortiquant les usages potentiels de la liaison 

autoroutière, les associations précisent les contours du « public », c’est-à-dire qu’elles 

décrètent à qui et quand elle (ne) va (pas) pouvoir servir parmi les catégories locales. 

Dans la mesure où l’argumentaire de Genève se préoccupe surtout de l’usage de l’A412 

par des frontalier·e·s, c’est d’abord sur ce point d’accroche que se prononcent 

l’association Désenclavement et l’ACPAT, défendant des positions similaires – les 
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frontalier·e·s n’iront pas (ou peu) sur l’autoroute –, mais pour des raisons singulières. 

Ce n’est alors que dans un second temps qu’elles réinvestissent la dimension 

proprement chablaisienne du projet pour la revendiquer (pour les premiers) ou la 

critiquer (pour les second·e·s). 

6.1.1 Du besoin de remettre l’autoroute au milieu du village 

Pour l’association Désenclavement, Genève se rend coupable d’un abus de pouvoir et 

contrevient au principe de souveraineté en faisant croire que l’A412 servira avant tout 

à des habitant·e·s frontalier·e·s, donc avec des usages à destination (ou en retour) de la 

Suisse. Les membres déplorent que le combat qu’ils mènent depuis 25 ans puisse être 

résumé aux besoins d’une population spécifique, par ailleurs ni investie dans les arènes 

politiques locales ni représentative de ce qu’ils considèrent être les « vrais » modes de 

vie chablaisiens. La couverture médiatique en Suisse, particulièrement forte des suites 

du recours déposé début 2020, diffuse l’apriori que le projet serait une « autoroute à 

frontaliers », une preuve de condescendance qui ne manque pas d’irriter les membres 

de l’association Désenclavement : 

Patrice Mollard : « […] les journalistes veulent… le journal suisse, Le Temps, qui 

sont venus… » 

Alexis Gumy : « Ouais. » 

Patrice Mollard : « […] alors c’est là où il commençait, ‘oui mais il y a un train’, 

j’ai dit ‘écoutez, vous n’allez pas commencer’, et d’ailleurs le Léman Express est 

passé à côté de nous quand on faisait notre interview, ‘écoutez monsieur, le train 

c’est une chose, la route c’en est une autre, et le Léman Express sauf à ce que vous 

me prouviez le contraire, il dessert Genève’. L’autoroute elle ne va pas desservir 

Genève parce qu’elle ne va pas à Genève. Donc faites un article une fois… on 

milite pour désenclaver le Chablais, on ne milite pas pour désenclaver Genève. 

Voilà. » 

─ Extrait d’entretien avec Patrice Mollard319, membre de Désenclavement. 

Cet extrait témoigne d’une première étape dans l’entreprise du réagencement spatial 

des fonctions de l’A412 menée par les enquêtés. En précisant que l’autoroute n’a pas 

pour principe de désenclaver (vers) Genève mais de « reconnecter le Chablais au reste 

                                                     
319 Plus tôt, dans l’entretien, Patrice me suggère pour ma recherche de « bien faire la différence entre l’axe 
routier des frontaliers du matin, et on va résumer ça à du Thonon – Genève, plutôt qu’un désenclavement 
du Chablais qui lie Thonon au reste du monde ». 
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du département » (ou « au reste de la France »), Patrice – et tous les autres, ce discours 

étant unanime dans les entretiens – souhaitent rendre les arguments de Genève 

irrecevables. Pour les enquêtés, les stratégies des adversaires qui consistent à chiffrer 

les conséquences (environnementales) du trafic frontalier sont dénuées de sens, hors 

des bons cadres d’interprétation de la controverse. La seconde étape de leur entreprise 

de réagencement spatial vise alors à donner des garanties du besoin local auquel l’A412 

doit répondre, autrement dit à « remettre l’autoroute au milieu du village ». 

Les membres de l’association Désenclavement en reviennent à un discours 

pragmatique sur l’ensemble des besoins que les habitant·e·s du Chablais ne peuvent 

qu’assouvir par voie (auto)routière. En relevant que le réseau Léman Express 

s’organise en étoile autour du centre-ville genevois et que les horaires ne correspondent 

qu’à certains usages pendulaires, les enquêtés relèvent tous les déplacements du 

quotidien – amener les enfants à l’école, aller chez le médecin ou à l’hôpital, se rendre 

au cinéma – qui ne peuvent s’appuyer sur le mode ferroviaire. En déplorant la 

concentration de certains services hors du Chablais et les déplacements qu’ils 

engendrent, notamment les « expéditions » administratives vers la préfecture à 

Annecy, les enquêtés participent à rendre un sentiment de dépendance automobile 

tangible. Un décalage sur la dimension locale de l’A412 disqualifie les pratiques 

orientées à destination de la Suisse pour asseoir « l’utilité publique » du projet au 

bénéfice des modes de vie chablaisiens, restreints à l’intérieur de l’espace national 

français. Les membres de l’association Désenclavement se retrouvent alors à défendre 

une position paradoxale, celle de militer en faveur d’une infrastructure autoroutière de 

grande ampleur, normalement conçues pour accueillir un trafic de transit, pour sa 

capacité à répondre à des mobilités quotidiennes locales. De cette manière, ils 

réagencent les usages de l’A412, en resituant les populations autochtones – souvent les 

plus dépendantes de l’automobile – au sommet de la hiérarchie des bénéficiaires, loin 

devant les frontalier·e·s ou les résident·e·s Suisse qui « montent au chalet ». 

6.1.2 L’autoroute que « personne ne prend » mais que « tout le monde veut » 

Alors que l’association Désenclavement procède d’un réagencement spatial des 

fonctions de l’A412, l’ACPAT disqualifie tous ses usages potentiels, quelle que soit 

l’échelle considérée, jusqu’à rendre le projet entièrement caduc. De façon inattendue, 

cette procédure passe également par la conviction que cette liaison ne servira pas les 
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besoins des frontalier·e·s, contrairement à ce que laissent entendre le discours allié de 

Genève. Alors que des enquêté·e·s indiquent que seul·e·s les frontalier·e·s ont les 

ressources financières suffisantes pour s’acquitter des péages au quotidien, Sébastien 

m’explique que l’itinéraire est « mal fichu » pour les personnes qui « descendent sur 

Genève ». Selon lui, ces dernier·e·s sont toujours à la recherche de gains de temps coûte 

que coûte – ils et elles seraient « pressés de nature » (voir infra) – ce qui les 

entraîneraient à court-circuiter le tracé de l’A412 par les « plus petites routes » gratuites. 

Si ces remarques pourraient faire croire à un aveu envers les arguments des 

opposant·e·s – les autorités chablaisiennes se prononçant contre l’idée « d’autoroute à 

frontaliers » – l’ACPAT cherche en fait à évacuer la question des échanges 

transfrontaliers pour se concentrer sur l’échelle locale, la plus « authentique » pour la 

controverse. 

Dans un premier temps, les membres de l’ACPAT dénoncent – en plus de leurs 

manigances stratégiques (voir supra) – une propagande des autorités locales, relayées 

par la presse chablaisienne, pour ancrer l’évidence du besoin autoroutier « dans la tête » 

des habitant·e·s. Pour en rendre compte, les enquêté·e·s mentionnent à plusieurs 

reprises dans les entretiens leurs discussions avec des connaissances locales (voisin·e·s, 

ami·e·s, etc.) à qui l’on demande pour quelles raisons elles déclarent soutenir le projet 

d’A412, comme s’il fallait les prendre au piège de leurs contradictions. Les propos 

d’Edith sont particulièrement illustratifs à cet égard : 

« Donc… Maintenant c’est vrai que la plupart des gens stupidement disent ‘oui, 

oui, oui, il faut ! On a besoin de l’autoroute.’ ‘Tu vas la prendre ?’ ‘Ah non, non, 

moi je ne vais jamais la prendre, t’es fou, tu as vu le prix que ça coûte ? Puis en 

plus ce n’est pas sur mon passage, faut descendre, remonter, nanana, moi je ne la 

prendrai jamais.’ Je dis alors ‘mais pourquoi tu… tu la veux ?’ ‘Ah bah parce que 

comme ça j’aurais la place sur ma route !’ Eh bah non. Tout le monde est pareil. 

On n’a trouvé personne qui est d’accord d’avoir l’autoroute et qui va la prendre. » 

─ Extrait d’entretien avec Edith Morin, membre de l’ACPAT. 

Les démarches des membres de l’ACPAT visent alors à multiplier des contre-exemples 

à l’idée d’une utilité publique généralisée, mais aussi à répandre l’avis que le projet ne 

bénéficie pas à des populations qui sont pourtant les premières pénalisées par ses 

externalités négatives (bruit, pollution, etc.). Alors que les enquêté·e·s qualifient 

l’autoroute « d’aspirateur à bagnoles » (voir supra) pour dénoncer les risques 
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d’induction de trafics supplémentaires, l’idée de « l’autoroute qui crée son propre 

besoin » se traduirait déjà au niveau des aspirations des habitant·e·s du Chablais, 

faussement convaincu·e·s de l’urgente nécessité du projet. Pour signifier ce que 

l’ACPAT décrit comme un abus d’autorité publique, ses membres se saisissent à leur 

tour d’un discours pragmatiste pour souligner l’inadéquation de l’A412 avec les 

mobilités locales. 

Pour s’opposer à l’association Désenclavement et sa conception d’autoroute destinée 

à répondre aux déplacements de proximité, les membres de l’ACPAT soulignent au 

contraire le paradoxe entre l’offre projetée (l’A412) et la demande locale (les activités 

de courtes portées). Dans le prolongement de l’extrait d’entretien précédent, Edith 

l’illustre bien : 

« Donc… si ! Il y aura les genevois quand ils montent au chalet [rires] qui vont 

peut-être la prendre parce qu’ils ont les moyens et puis ça leur fera gagner un petit 

peu de temps probablement, mais pour la circulation locale… et on sait que, je ne 

sais plus les chiffres, mais 80% de la circulation sur ces routes, hormis les camions 

qui vont plus loin, c’est du local ! C’est des gens qui vont de Thonon à Bons faire 

du shopping, amener les gamins, c’est énormément de local. Donc ces gens-là 

n’iront jamais sur l’autoroute, ça c’est sûr. D’une part parce que ouais, c’est 

désaxé quand même hein, et puis… et puis c’est cher quoi, ils ne vont pas payer 

3… 3€ puisque c’est ce qui est annoncé pour l’instant mais… ça sera 

certainement… ça serait certainement plus. Donc personne ne la prend, mais tout 

le monde la veut, c’est ça qui est magnifique. » 

─ Extrait d’entretien avec Edith Morin, membre de l’ACPAT. 

L’expression « personne ne la prend, tout le monde la veut » résume à elle seule une 

partie de la mobilisation de l’ACPAT depuis plusieurs années. Pour ses membres, le 

projet d’A412 failli à son « devoir local », c’est-à-dire améliorer les conditions des 

petites mobilités dans le Chablais, celles actuellement contraintes à l’usage de routes 

départementales saturées par un manque d’alternatives à l’automobile. Sébastien, en 

me rappelant qu’un seul échangeur intermédiaire est prévu sur un tracé de seize 

kilomètres et demi, le résume en constatant « [qu’]amener les enfants à l’école et tout, 

ce ne sont pas des choses qui se font en autoroute » et qu’il est peu probable que les 

Chablaisien·ne·s ne « reviennent en arrière pour aller prendre l’autoroute ». Dans leurs 

discours sur les besoins des « gens du coin », les enquêté·e·s prennent une fois encore 

les études prospectives expertes en défaut, les accusant de noyer des usages 
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occasionnels, mais financièrement plus intéressants pour le concessionnaire (les 

« Genevois » qui « montent au chalet »), sous couvert d’utilité publique. Pour 

convaincre au contraire de son inutilité publique, l’argumentaire de l’ACPAT 

s’applique à faire la preuve de l’incommensurabilité entre la portée fonctionnelle d’une 

autoroute et les besoins localisés des habitant·e·s du Chablais. 

En s’employant à une description précise des pratiques de mobilités locales, les deux 

associations (re)dessinent les contours géographiques de l’(in)utilité publique du projet 

d’A412, conduisant à des définitions concurrentes. Pour l’ACPAT, le décalage entre 

l’ampleur de l’infrastructure et les portées réduites des déplacements dans le Chablais 

en font une « autoroute par défaut », qui ne justifie ni son financement par l’argent des 

contribuables de Haute-Savoie, ni les dégâts environnementaux causés par sa 

construction. Le besoin exprimé par leurs adversaires, l’association Désenclavement 

comme les autorités responsables du projet, serait presque viscéral, exagéré au point 

de devenir une « prophétie autoréalisatrice ». Pour l’association Désenclavement, 

l’A412 garantit la hiérarchisation des circulations locales au point d’en faire une 

« autoroute de desserte », sa capacité à délester l’ensemble du réseau routier relevant 

du bon sens. Les membres s’appuient sur le constat d’une dépendance automobile dans 

une région chablaisienne saturée, les prévisions sur la poursuite d’une croissance 

démographique rendant le projet définitivement indispensable. Saisir la controverse 

par un premier effet structurant de l’A412, sa faculté à répondre à son devoir d’utilité, 

montre donc que les infrastructures de transport sont affublées de fonctions – desserte, 

transit, etc. – différenciées selon les habitudes et les aspirations d’habitant·e·s 

engagé·e·s. 

6.2 L’A412 pour mettre fin à « l’enclavement » ? 

Le second effet structurant de l’A412 se manifeste dans la plupart des discours 

politiques et médiatiques sur le sujet jusque dans le nom de l’association campant la 

position pro-autoroute : le projet a pour objectif de « désenclaver » le Chablais. À 

consulter les définitions du terme, il est bien question de « rompre l’isolement d’une 

région […] par la mise en service de voies de communication, de moyens de 
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transport »320, situant directement cette notion dans la causalité transport – urbanisme 

décrite par Jean-Marc Offner (voir supra). Mais là encore, les termes du contrat de 

désenclavement ne sont pas acquis et font l’objet de l’entreprise de définitions 

concurrentes opposant l’ACPAT et l’association Désenclavement. Plus précisément, 

c’est la notion « d’enclavement » qui est au cœur de la controverse, ses origines, les 

valeurs auxquelles elle s’associe ou encore ce qu’elle engage pour l’avenir 

(économique) du Chablais. En fonction des leurs conditions d’ancrage dans le 

Chablais – ou de leurs inégales autochtonies protestataires (voir supra) – l’ACPAT et 

l’association Désenclavement se jouent une nouvelle bataille sur le terrain de 

l’enclavement afin de dire en quoi le projet d’A412 accommode le territoire pour leurs 

propres modes de vie et aspirations. 

6.2.1 Une autoroute pour quitter le « village gaulois » 

Pour les membres de l’association Désenclavement, l’enclavement du Chablais n’est 

pas irrévocable, ce que leur revendication a démontré par gain de cause sur le 

contournement de Thonon (voir supra). Pour les enquêtés, le projet d’A412 est non 

seulement indispensable, mais il symbolise à lui seul les espoirs de voir le Chablais 

s’ouvrir au reste du département. Dans leur perspective, l’enclavement est une injuste 

conséquence du manque de détermination des autorités publiques locales et de 

l’acharnement de certains groupes écologistes, autrement dit un stigmate territorial issu 

de la longue carrière institutionnelle du projet. Pour tenter d’imposer leur propre 

définition de cette notion, les membres associent le Chablais à la figure d’un « village 

gaulois » témoin du passé et l’opposent à une idéologie du progrès basé sur 

l’augmentation des circulations et échanges, de biens comme de personnes. 

Les membres de l’association Désenclavement s’accordent pour dire que le Chablais 

est déconnecté du « reste du monde », en multipliant les références à un « village 

gaulois » qui ferait de « la concurrence à Astérix ». En lien avec leurs critiques contre 

l’entre-soi chablaisien précédemment relevées chez Didier, les enquêtés recourent à ces 

comparaisons pour manifester leurs préoccupations face au devenir de leur espace de 

vie. Christian m’explique dans un extrait d’entretien comment les membres se sont 

                                                     
320 Dictionnaire du Larousse, consulté le 28.11.2022 (https://www.larousse.fr/dictionnaires/ 
francais/d%C3%A9senclaver/24325). 
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coalisés pour lutter contre un fonctionnement en monde clos, incompatible avec les 

perspectives de croissance économique dont ils sont de fervents défenseurs : 

« On peut encore… on peut toujours se déguiser en habits folkloriques et puis de 

danser au son des… non, pas des bignous, non mais des accordéons, ça ne me dit 

rien de le faire mais… [rires] Je ne crois pas que ce soit… hein, que l’avenir est là 

hein. Ça ne nous empêche pas de descendre de… porter beaucoup d’intérêt à… à 

nos racines et puis au… à ce qui nous est spécifique, mais enfin bon… ce n’est pas 

suffisant et ce n’est pas là-dessus qu’on peut bâtir l’avenir. Enfin… à mon sens, et 

je ne devrais pas le dire comme ça parce que… je suis assez âgé pour penser que 

l’avenir, il est derrière moi. Mais j’y pense… j’y crois hein, j’ai des enfants, j’ai 

des petits-enfants, je crois que si… si on veut que la région vive, réellement, pas 

comme un musée, et bien il faut quand même essayer de faire que les relations 

avec le reste du monde soient faciles ! ». 

─ Extrait d’entretien avec Christian Grillet, membre de Désenclavement. 

Chez Christian comme chez les autres, une défense de l’ancrage local n’est pas 

antinomique avec une infrastructure visant à augmenter les circulations dans, depuis 

et vers le Chablais. Les enquêtés procèdent par ringardisation, non seulement de leurs 

adversaires de l’ACPAT, des « arriérés », mais aussi de tout ce qui se rapporte à 

l’immobilisme, à la stabilité ou à l’absence de changement. Les critiques émergent 

souvent sur un ton moqueur, par exemple chez Patrice quand il me dit « [qu’]à part 

revenir au char et au cheval, je me demande bien comment est-ce qu’on peut faire » ou 

chez Christian quand il décrit le Chablais en tant que « zone témoin de la France 

d’autrefois ». Dans leurs discours, les projets autoroutiers restent au 21ème siècle des 

symboles matériels d’une région dynamique, une réflexion qui procède parfois par 

l’absurde en m’interpellant sur ce que serait devenue l’agglomération lémanique sans 

autoroute entre Genève et Lausanne. Les promesses associées à l’A412, celles 

d’accélérer les mobilités (automobiles) locales et régionales, sont en fait à la base d’une 

montée en généralités vers un discours porté sur le progrès ou la croissance 

économique et industrielle locale. 

Pour les membres de l’association Désenclavement, l’enclavement est donc un frein 

au développement du Chablais – ce qui peut apparaître paradoxal étant donnée sa 

position au sein d’un espace frontalier genevois en forte croissance – qui l’empêche 

d’embrasser l’idéologie de la vitesse et du progrès qu’ils défendent. En plus de rappeler 

à plusieurs reprises que le réseau routier et l’automobile sont des oubliés du 
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désenclavement multimodal promis par le schéma directeur local, les enquêtés 

élargissent le propos vers une vision généralisée du développement territorial. 

L’amélioration des conditions de circulation locales (temps de parcours, sécurité 

routière, etc.) n’est finalement qu’un pas intermédiaire, mais nécessaire d’un 

programme bien plus ambitieux, celui de faire rayonner le Chablais dans le reste de la 

France, de rompre avec sa présumée dépendance au reste de l’agglomération 

transfrontalière, à Genève en particulier. Patrice témoigne bien de cette volonté : 

« Notre association défend toute forme de désenclavement du Chablais, que ce 

soit routier, que ce soit ferroviaire, que ce soit lacustre, et que ce soit piste cyclable, 

que ce soit le haut débit, que ce soit la fibre et voilà, vous avez besoin de ces choses 

pour le désenclavement parce qu’on est dans une région où on entend parler de 

5G, à Évian-les-Bains on n’a pas de fibre, enfin voilà on est un petit peu les parents 

pauvres. » 

─ Extrait d’entretien avec Patrice Mollard, membre de Désenclavement. 

Pour l’association, les mobilités spatiales sont saisies comme d’un levier au service de 

l’amélioration des conditions de vie locales, d’une modernisation que le Chablais 

s’empêche d’embrasser à cause de son enclavement. En accord avec des dispositions 

acquises au gré d’expériences de mobilités prolifiques, les enquêtés se prononcent à 

l’encontre de la vision conservatrice du territoire défendue par l’ACPAT, jugée 

hermétique au progrès technologique et trop fortement guidée par la préservation 

d’intérêts (fonciers) personnels. La mobilisation de l’association Désenclavement en 

faveur de l’A412, plus que de traduire une réaction identitaire contre le recours de 

Genève ou un amour à tout épreuve pour l’automobile, revendique la conformité du 

Chablais à son propre mode de vie, c’est-à-dire où les déplacements dans l’espace 

expriment l’autonomie, la débrouillardise et in fine la réussite sociale. 

Dans leurs actions pour promouvoir le développement industriel et économique du 

Chablais, les membres de l’association Désenclavement se retrouvent dans une 

position paradoxale. D’un côté, les enquêtés se font auteurs d’un discours régionaliste, 

concerné par le devenir d’une identité territoriale à laquelle ils sont attachés, mais dont 

ils regrettent un caractère trop authentique. De l’autre, ils militent pour l’ouverture du 

Chablais à d’autres horizons géographiques tout en combattant son astreinte au 

versant suisse de l’espace frontalier genevois, critiqué pour « exporter » ses 

travailleur·euse·s sur le sol français. Pour répondre à cette équation, les membres de 
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l’association réprouvent un enclavement coupable des stigmates territoriaux du 

Chablais – son manque d’indépendance et de dynamisme – que l’A412 viendrait 

corriger par ses promesses d’un progrès contenu au sein du territoire français. 

6.2.2 « On n’est pas enclavés, on est loin » 

Les membres de l’ACPAT sont loin de partager la même conception du Chablais que 

leurs adversaires, les propos de Josiane sur la question de « l’enclavement » résumant 

leur position : « bah moi… je pars du principe qu’on n’est pas enclavés, on est loin. 

C’est géographique, c’est fait comme ça ». Là où l’association Désenclavement 

s’affaire à repositionner le Chablais sur la carte départementale, les enquêté·e·s à 

l’ACPAT répondent par une vision intimiste, où l’isolement géographique est une 

caractéristique constitutive du Chablais et l’une de ses principales qualités. Pour 

Josiane et pour les autres, l’effet structurant de désenclavement par l’A412 n’est pas 

seulement combattu, il est aussi considéré fallacieux, une promesse de vente qui ne 

trouve pas les conditions nécessaires pour se réaliser localement. Comme elle le 

résume, de nouvelles infrastructures de transport ne changent pas les choses : 

« Donc vous pourrez mettre 50 routes, 36 aéroports, on sera toujours loin ! C’est… 

c’est ce que les gens ont du mal à comprendre, il y aura toujours… on sera 

toujours obligé de sortir d’ici, ou de revenir ici, et on ne gagnera pas de temps 

avec l’autoroute, ce n’est pas vrai. Mais voilà, faut accepter de vivre autrement 

hein, c’est comme quand vous allez habiter au fond d’une impasse, et bah vous 

savez que vous aurez du mal à sortir de chez vous, et ce n’est pas comme si vous 

habitez au plein centre du village quoi. C’est pareil hein. » 

─ Extrait d’entretien avec Josiane Favre, membre de l’ACPAT. 

En redéfinissant l’enclavement en des termes valorisant, les enquêté·e·s se décalent du 

combat contre le projet autoroutier en tant que tel pour rendre son principal objectif 

caduc, celui de désenclaver la région. En reprenant à leur compte les remarques sur 

l’absence d’une causalité à toute épreuve entre transports et urbanisme, ces dernier·e·s 

espèrent faire prévaloir toutes les externalités négatives de l’augmentation de la 

circulation automobile locale. En particulier, les enquêté·e·s critiquent la vision des 

autorités responsables de l’A412 – Edith et Phillipe parlent « d’agiter la baguette 

magique » du désenclavement – qui ignorerait les qualités du Chablais, en premier lieu 

un cadre de vie où la tranquillité et les paysages naturels sont garantis par l’éloignement 

des grands centres urbains. Pour les membres de l’ACPAT, l’enclavement local traduit 
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une situation géographique privilégiée, garante d’un ancrage qu’ils et elles souhaitent 

à tout prix préserver. 

Dans leur entreprise de revalorisation de l’enclavement, les membres de l’ACPAT 

remettent en question les méthodes, représentations ou recettes utilisées par les 

autorités publiques pour évaluer les bénéfices de l’A412. Les enquêté·e·s se désolent 

d’une vision de territoire adossée à l’économie productive, où les espaces « vides » et 

« sans usages » sont destitués de toute reconnaissance, c’est-à-dire considérés en tant 

que zones disponibles pour accueillir des aménagements supplémentaires. C’est ce 

qu’exprime Sébastien dans l’extrait d’entretien suivant :  

« Et puis du coup ça permet aux élus de taper dedans allégrement en disant que 

‘bah ça ne gêne rien, il n’y a personne, il n’y a rien quoi, il y a juste de la forêt et 

tout, du marais… du coup bah allons-y’, et puis du coup ils ont fait la zone des 

Bracots à Bons-en-Chablais, ils ont pris 20 hectares dans les bois, là à Perrignier il 

y a aussi une zone industrielle, ils ont rajouté 10, 15 hectares qu’ils ont… qu’ils 

ont défriché et tout, bah voilà… ‘Allons-y’ quoi, comme si ça ne sert à rien, il n’y 

a personne qui passe de toutes façons. » 

─ Extrait d’entretien avec Sébastien Girod, membre de l’ACPAT. 

La notion de « passage » est ici importante, en ce qu’elle souligne que les mobilités et 

les circulations sont – pour les autorités locales – témoins du bon fonctionnement du 

territoire, une condition pour évaluer sa santé économique. Dans cette perspective, les 

membres de l’ACPAT ne voient dans l’A412 qu’une manière d’imposer cette mentalité, 

contre leur résistance faisant de l’immobilité autre chose qu’une tare. À l’inverse, Théo 

m’explique en quoi il appréhende la ruralité chablaisienne en tant que « bien 

patrimonial » en soi, menacé à cause du « toujours plus » défendu par les élu·e·s 

chablaisien·ne·s. Dans leurs revendications contre l’A412, les membres de l’ACPAT 

alertent contre la disparition annoncée d’un mode de vie, partagé dans leurs activités 

quotidiennes professionnelles ou de loisirs, où l’ancrage local trouve encore des 

conditions matérielles suffisantes pour être valorisé. L’éloge du proche qu’ils et elles 

promeuvent n’est alors pas sans conséquence sur leur façon d’appréhender la question 

des vitesses. 

Si les membres de l’ACPAT contestent le désenclavement du Chablais, c’est également 

parce qu’il bénéficie à des habitant·e·s dans un état d’esprit « pressé », contraire à leurs 

propres valeurs. Tandis que leur expertise profane minimise les gains de temps permis 
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(ou promis) par l’A412 (voir supra), les enquêté·e·s adossent à leur entreprise de 

définition de l’enclavement une déconsidération de la quête de la vitesse. Les gains de 

temps seraient non seulement marginaux, mais surtout dérisoires en comparaison avec 

l’empiétement du projet sur le patrimoine rural : 

« Faut arrêter les histoires quand on voit les problèmes qu’il y a à Paris, qu’il y a 

à Marseille, c’est du pipi de minet ! Détruire 120 hectares de terres pour… pour 4 

minutes ! Pendant maximum 1 heure de temps, c’est de 4 heures et demi [16h30] 

à 5 heures et demi [17h30], déjà à 6 heures [18h] il n’y a plus rien, donc… pour moi 

c’est du foutage de gueule. Ouais, voilà. » 

─ Extrait d’entretien avec Edith Morin, membre de l’ACPAT. 

En plus de relativiser l’ampleur des bouchons dénoncés par les adversaires, les propos 

d’Edith, elle-même frontalière, sont exemplaires des réserves de l’ACPAT quant au 

besoin d’accélérer les mobilités locales. L’association critique également l’incohérence 

d’une planification des transports orientée par des cas extrêmes, c’est-à-dire appliqué 

à répondre à des besoins ponctuels dans l’espace géographique – par exemple au 

carrefour de Douvaine – ou dans le temps – les heures de pointe du matin et du soir.  

Pas moins que pour l’association Désenclavement, la mobilisation de l’ACPAT contre 

l’A412 rend compte d’une défense de l’identité territoriale chablaisienne, à ceci près 

qu’elle se construit sur des valeurs pratiquement opposées. Basée sur la valorisation et 

la préservation du patrimoine rural, cette identité est contradictoire avec les ambitions 

des autorités locales et des responsables du projet autoroutier pour « rapprocher » ou 

« accélérer » le Chablais. Dans cette entreprise, les membres de l’ACPAT occupent à 

leur tour une position délicate, dans leur alliance avec une ville de Genève responsable 

la transformation urbaine et sociale du territoire chablaisien. C’est alors sur l’enjeu des 

mobilités quotidiennes que la rencontre opère, puisque les velléités de décarbonation 

revendiquées à l’ACPAT trouvent un écho favorable auprès d’un environnement 

urbain résolu à restreindre les usages automobiles autant que possible.  

En parallèle de l’utilité publique, les entreprises de définition menées par l’ACPAT et 

l’association Désenclavement se saisissent de la notion d’enclavement pour en offrir 

des lectures concurrentes, conformes aux revendications respectives. À l’ACPAT, 

l’enclavement est une composante intrinsèque du territoire chablaisien, à partir de 

laquelle les membres puisent et assurent certaines ressources sociales, matérielles ou 

symboliques, plus reconnues et faciles à valoriser localement. Dans cette perspective, 
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l’enclavement devient un donné naturel à sauvegarder, c’est-à-dire une caractéristique 

morphologique du Chablais que les adversaires s’entêtent à bousculer à coups de 

vaines opérations, si ce n’est en matière de conséquences environnementales. Pour 

l’association Désenclavement, les possibilités pour développer des modes de vie portés 

sur l’extérieur, a fortiori vers d’autres horizons que la Suisse, sont restreintes par un 

éloignement géographique issu de l’incapacité des autorités locales à pourvoir le 

Chablais en infrastructures (de transport). Dans ce cas, l’enclavement se transforme en 

erreur à contrecarrer, le projet d’A412 n’étant que la première étape d’un plus vaste 

programme. Le second effet structurant, celui du désenclavement annoncé, montre de 

quelle manière les (im)mobilités se transforment en instruments d’une critique 

normative plus générale sur ce que devrait être le Chablais, autrement dit sur sa 

conformité avec certains modes de vie plutôt que d’autres. Les entretiens révèlent en 

particulier que ces critiques s’exercent par le biais de représentations différenciées de 

la vitesse (ou du gain de temps), conçue alternativement comme révélatrice du 

dynamisme local ou comme préoccupation futile découlant de l’idéologie du progrès. 

Ces concurrences dans la controverse se traduisent alors également à l’égard du 

renouvellement de la population locale et de la position que le Chablais occupe vis-à-

vis de la ville de Genève. 

6.3 Quelles conséquences de l’A412 sur « le Chablais » ? 

La controverse met au jour un troisième effet structurant de l’A412, celui de 

recomposition du Chablais en tant qu’espace de vie, le dernier étudié dans le cadre de 

cette analyse. Contrairement aux stratégies déployées pour définir « l’utilité » et 

« l’enclavement », l’effet de recomposition est moins directement l’objet d’une 

confrontation entre l’ACPAT et l’association Désenclavement. Alors qu’il vient d’être 

question de leurs désaccords sur la possibilité que l’A412 infléchisse la composition 

morphologique du Chablais, improbable pour les premier·e·s et indispensable pour les 

seconds, les associations sont toutes deux convaincu·e·s de ses conséquences sur la 

structure sociale chablaisienne. Avec la rapide évolution de la région au cours des 30 

dernières années, en lien avec la démocratisation et la promotion du marché de 

l’emploi frontalier, tou·te·s les enquêté·e·s, en majorité né·e·s dans le Chablais, 

constatent des transformations qui se matérialisent localement par de nouvelles formes 

urbaines, sociales et identitaires. En constatant que les frontalier·e·s servent à 



399 
 

objectiver ces changements, cette section montre que certaines préoccupations de 

l’ACPAT et de l’association Désenclavement ne sont pas si contradictoires, bien 

qu’elles ne soient jamais exprimées de la même façon. 

6.3.1 Le risque de devenir la « banlieue de Genève » 

Les membres de l’ACPAT affirment que le projet d’A412, s’il se réalise, accélérera la 

dynamique de transformation du territoire chablaisien. Du point de vue des formes 

urbaines, plusieurs membres s’inquiètent que le projet autoroutier entérine un rapport 

inégal « de centre à banlieue » entre la ville de Genève et leur espace de vie, autrement 

dit que le Chablais devienne une collection de « villes dortoirs » composée de 

frontalier·e·s. Théo m’explique de façon systématique que cette observation, qu’il 

partage avec d’autres enquêté·e·s, s’observe en trois temps. Premièrement, et c’est la 

remarque qui surgit le plus fréquemment, les promotions immobilières se multiplient 

localement, chaque nouvelle parcelle mise à disposition par les élu·e·s chablaisien·ne·s 
se concrétisant par des ensembles d’appartements. En plus d’être souvent critiquées 

pour contrevenir à des normes esthétiques locales, ces constructions renvoient la 

responsabilité de dénaturation du Chablais à des membres de l’association 

Désenclavement, plusieurs étant impliqués dans le domaine du BTP. Deuxièmement, 

Théo me dit observer le devenir de banlieue du Chablais à l’aune d’une 

« surpopulation par rapport à ce que la région est en capacité d’absorber », ce qui se 

verrait selon lui sur les plages du Lac Léman au cours de l’été. À ce propos, Théo se 

différentie d’autres membres de l’ACPAT quand il juge que le Chablais « a les points 

négatifs d’un enclavement [mais] pas le point positif qui le protégerait par exemple 

d’une urbanisation excessive », ce qu’il résume par l’emploi du terme de « double 

peine ». Selon ses dires, l’enclavement ne serait avantageux qu’à condition qu’il 

préserve la capacité d’accueil du Chablais, autrement dit qu’il limite l’arrivée de 

nouvelles populations. Enfin, Théo exprime en troisième lieu la relation de 

dépendance, voire de domination, que le Chablais entretient avec Genève par le biais 

d’une émergence du phénomène des heures de pointe, auparavant atténué si ce n’est 

inexistant dans le quotidien des Chablaisien·ne·s. En plus de compliquer pratiquement 

les conditions de circulation locale, l’intensification de navettes régulières et 

transfrontalières symbolise l’irruption de tendances urbaines dans un espace rural qui 

en était auparavant épargné. Pour les membres de l’ACPAT, la possibilité que le 

Chablais endosse la position de banlieue de Genève – ce que d’autres membres 
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expriment de façon alternative par la peur de « suivre l’exemple d’Annemasse » – 

requiert également de se mobiliser contre une célébration locale des modes de vie 

urbains. 

Au cours des entretiens, certain·e·s membres de l’ACPAT expriment que leurs 

revendications écologistes sont souvent tournées en dérision parce qu’elles véhiculent 

une idéologie anti-urbaine. L’impression règne qu’une transition est en cours dans le 

Chablais, où les modes de vie tournés vers les villes deviennent plus légitimes et 

remplacent progressivement d’autres manières plus « traditionnelles » de vivre 

localement. Le constat de l’arrivée puis d’une domination de ces urbain·e·s se constate 

chez Antoine : 

« Ah bah les gens viennent… bah des citadins qui viennent habiter à la 

campagne… enfin ce qui reste de notre pauvre campagne [rires], ils ne tolèrent 

plus rien. Ils ne tolèrent plus… ils ne tolèrent plus le bruit, ils ne tolèrent plus les 

odeurs, ils ne tolèrent plus un tracteur sur une route, ils… c’est… l’agriculture 

dans le Chablais ouais, ça devient compliqué hein. [Puis plus loin dans l’entretien.] 

Moi je connais un conseiller [municipal] que des fois je croise, on parle vite fait… 

puis il me dit ‘bah mon pauvre Antoine c’est comme ça, qu’est-ce que tu veux faut 

vivre en son temps, faut avancer’. Il me dit… enfin ‘le monde est là’, je lui dis 

‘ouais mais il y a quand même d’autres façons de penser’ je ne sais pas on arrive… 

enfin c’est… vu comme ça devient urbain, il faudrait peut-être penser comme 

les… comme les urbains quoi ! Faut arrêter d’inciter les gens à prendre chacun sa 

voiture pour aller au travail, pour… si vous avez de l’argent, développez des 

choses… enfin… intelligents quoi. » 

─ Extrait d’entretien avec Antoine Brun, membre de l’ACPAT. 

Cet extrait indique bien en quoi des modes de vie urbains déstabilisent l’ordre local, 

où certaines catégories sociales, ici les agriculteur·ice·s, sont mises en défaut par leurs 

pratiques quotidiennes. Antoine dénonce l’alliance tacite entre maires et arrivant·e·s, 

ces dernier·e·s bénéficiant à la fois d’avantages matériels (des salaires suisses) et 

symboliques (une reconnaissance du mode de vie) sur la scène locale, face à des 

ancré·e·s dont le secteur d’emploi empêche d’accéder au marché frontalier et fait l’objet 

de délégitimations (voir supra). Pour lui comme pour d’autres enquêté·e·s, cette 

tendance devient encore plus problématique quand elle engendre une violence 

symbolique dirigée vers ces catégories dominées. Antoine en donne un exemple plus 

loin dans l’entretien : 
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« [Mon grand-père] voyait déjà la chose arriver, surtout sur la commune dans 

laquelle on est quoi, [anonymisé] c’est… c’est le… ils ont toujours eu des maires 

industriels. Le dernier, le maire actuel… un jour il ne s’est pas gêné devant mon 

père de lui dire… de dire à mon père ‘on n’est pas dans la même cour, moi je suis 

un industriel’. » 

─ Extrait d’entretien avec Antoine Brun, membre de l’ACPAT. 

La célébration des modes de vie urbains, portés sur l’économie et l’industrie plus que 

sur l’écologie et l’agriculture, s’adosse à une forme de domination, les résistant·e·s 

étant progressivement déconsidéré·e·s voire exclu·e·s du Chablais. Les membres de 

l’ACPAT sont plusieurs à mentionner des cas de connaissances, surtout issues au 

monde de l’élevage ou de l’agriculture, forcées de se relocaliser dans des régions plus 

éloignées de la Suisse, où le foncier ne fait pas (autant) l’objet de spéculation. À 

l’ACPAT, le projet d’A412 n’est alors qu’un rouage supplémentaire dans une tendance 

de fond qui institue progressivement le mode de vie urbain en tant que norme locale, 

au point qu’un·e enquêté·e déclare avoir l’impression « d’être des indiens d’Amérique 

vis-à-vis des cowboys qui arrivent, qui les chassent pour faire des villes et travailler ». 

En plus de reconfigurer la hiérarchie sociale locale, les modes de vie urbains (et 

frontaliers) effritent ce que les membres de l’ACPAT décrivent comme « l’identité 

villageoise » ou « l’esprit localisé ». En particulier, les enquêté·e·s reprochent aux 

arrivant·e·s dans le Chablais de mettre l’accent sur leurs conditions professionnelles en 

Suisse, les conduisant à se désintéresser des singularités de leur espace résidentiel. Pour 

Théo, les frontalier·e·s ne sont « pas sensibilisés à la chose », c’est-à-dire à l’ensemble 

des avantages et privilèges de l’enclavement chablaisien, et « dans [leurs] actions, 

abîment à la fois l’environnement et le patrimoine ». Ses observations sont éclairantes 

sur la nécessité à l’entrée en militance d’être socialisé·e à la question environnementale 

déclinée au Chablais, c’est-à-dire dans un espace où le local s’imbrique au 

transfrontalier. Mais plus que de critiquer des frontalier·e·s – d’autant que plusieurs 

membres de l’association sont dans cette situation – à qui l’on reproche tout juste une 

méconnaissance de non-initié·e·s, les revendications de l’ACPAT s’adressent à 

l’autorité publique locale, coupable d’un « toujours plus » contraire à la sobriété 

défendue. À l’ACPAT, où la mobilisation s’appuie sur le « on ne défend bien que ce 

qu’on connaît », la perte d’esprit de village remet en cause l’identité collective portée 
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par l’association, tout en réduisant l’efficacité des dispositifs d’intéressement mis en 

place pour susciter l’adhésion à la cause. 

6.3.2 Une quête pour replacer le Chablais sur la carte départementale 

Du côté de l’association Désenclavement, le constat d’une transformation progressive 

du Chablais par les arrivées liées à l’emploi frontalier est bien présent, mais s’exprime 

de façon différenciée. En particulier, plus que de critiquer la dépendance locale par 

rapport à la ville de Genève, une comparaison rejetée pour être dépourvue de sens, les 

enquêtés regrettent que le Chablais se présente comme un « parent pauvre » du 

département de la Haute-Savoie. Au cours de notre entretien, Didier explique en se 

servant d’objets de diverses tailles que le département est un « gros gâteau » qui 

redistribue les « sachets de sucre » à l’ensemble des communes, en me faisant 

comprendre visuellement qu’une très grande majorité de ces subventions se 

concentrent dans la préfecture d’Annecy. Pour lui, les autorités départementales ne se 

sont « pas gênées » pour « faire tout ce qu’il faut » pour Annecy, c’est-à-dire investir 

massivement en termes d’équipements publics, l’exemple du projet autoroutier de 

l’A41 – qui relie Annecy à Saint-Julien-en-Genevois, aux portes de Genève – revenant 

à plusieurs reprises pour ne pas avoir fait l’objet d’un débat interminable, tout le 

contraire de l’A412. Pour les enquêtés, la concentration des richesses départementales 

vers Annecy est injustifiée à plusieurs égards, d’une part parce que son éloignement à 

la frontière étatique locale lui épargne la congestion automobile des navettes 

transfrontalières, d’autre part parce que la ville est la seule en Haute-Savoie à avoir 

basculé dans le camp écologiste lors des dernières élections communales321. Pour les 

membres de l’association Désenclavement, la poursuite d’une croissance 

démographique locale sans l’accompagner d’une nouvelle liaison autoroutière risque 

de perpétrer les privilèges accordés à Annecy, ce qu’ils combattent en militant pour 

réinscrire le Chablais sur la carte départementale.  

La position des membres de l’association Désenclavement sur l’évolution des modes 

de vie dans le Chablais est ambigüe, ce qu’ils résument par l’usage du terme de 

« frontaliers à double tranchant ». D’un côté, ces dernier·e·s manifestent une 

expression spatiale, par leurs navettes transfrontalières, de la dépendance du Chablais 

                                                     
321 Voir « Municipales 2020 : qui est François Astorg, le nouveau maire écologiste d’Annecy ? », article 
par Anne Hédiard pour France 3 Régions, publié le 20 juin 2020, consulté le 12.06.2021. 
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à la Suisse, une caractéristique que les enquêtés combattent dans leurs revendications 

pour l’A412. Bien que l’autoroute ne soit pas réservée à leurs seuls usages (voir supra), 

les frontalier·e·s sont tenu·e·s pour partie responsables de l’ingérence genevoise, lui 

octroyant une légitimité pour s’inviter dans les affaires locales. De l’autre côté, les 

membres de l’association Désenclavement admettent que l’augmentation des 

frontalier·e·s dans le Chablais profite à sa croissance, ce qui n’est pas sans conduire à 

des avantages matériels. En premier lieu, les projets de densification sont intéressants 

pour les membres actifs dans le domaine du BTP, un constat qui n’échappe pas à 

l’ACPAT quand ses membres parlent de « promoteurs fous ». En second lieu, 

l’urbanisation chablaisienne dirige certains enquêtés vers une démarche de 

capitalisation, en particulier pour ceux qui sont propriétaires d’une maison 

individuelle. Gérard raconte avoir à faire des inverstisseur·euse·s venu·e·s sonder ses 

intentions de revente, ce qu’il se déclare prêt à faire « mais pas tout de suite ». Tandis 

que les mobilités résidentielles à destination du Chablais contestent l’ancrage local de 

certain·e·s membres de l’ACPAT, le cas de Gérard indique à l’inverse qu’elles peuvent 

en revaloriser certaines autres composantes en facilitant ici sa reconversion future en 

capital économique. Pour résumer cette position mitigée, un enquêté ironise en 

expliquant qu’ils « aime[nt] bien [les frontaliers] tant qu’ils nous donnent de l’argent, 

mais par contre ils n’ont pas le droit de parler, ils ne sont pas chez eux ». Comme à 

l’ACPAT, ces réservent se repèrent aussi dans le constat du désintéressement des 

frontalier·e·s pour les affaires locales. 

Au cours des entretiens, les membres de l’association Désenclavement renvoient la 

progressive disparition d’une identité chablaisienne au fait que les frontalier·e·s ne 

« s’intègrent » pas localement. L’accusation reste souvent tempérée, les enquêtés se 

montrant compréhensifs tant les frontalier·e·s sont contraint·e·s d’affronter au 

quotidien une congestion routière que l’association espère résorber. Ce soutien 

s’explique du fait que les longues navettes transfrontalières automobiles résonnent 

chez les membres de l’association avec leur propre trajectoire, basée sur des mobilités 

quotidiennes intensives. Le manque d’intégration des frontalier·e·s dans le Chablais se 

comprend d’autant plus facilement pour des enquêtés dont c’est le quotidien d’autres 

membres de la famille – quand ce n’est pas le leur –, comme Christian :  

« […] et bien si vous voulez il y a une chose c’est que c’est des gens qui partent le 

matin, qui rentrent le soir et qui ne sont pas du… ils ne sont pas du coin, comme 
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on dit. Ils ne sont pas intégrés ! J’ai mes fils… mes fils pareil, ils rentrent, ils 

partent, ils ne sont pas intégrés… contrairement à la tradition qui voulait… bah 

c’est vrai ça vient de la tradition, ils se connaissaient tous, ils étaient… beaucoup 

étaient parents. Maintenant on a des… une population, et on le ressent dans les 

associations hein, une population qui est faite de beaucoup d’individus, hein, il 

est certain quand vous partez le matin à 6h30 puis vous rentrez le soir à 18h, hein, 

après tous les trucs de la route, vous n’avez peut-être pas bien envie de faire autre 

chose, parce que c’est quand même tôt de partir à 6h30. » 

─ Extrait d’entretien avec Christian Grillet, membre de Désenclavement. 

Les remarques de Christian dessinent les contours d’un mode de vie frontalier plus 

individualiste que d’autres, ce qui expliquerait également les difficultés de l’association 

à mobiliser ces habitant·e·s. Les tentatives pour intéresser les frontalier·e·s au cas de 

l’A412 se soldent le plus souvent par des échecs, Christian déclarant « bien comprendre 

qu’ils aient autre chose à penser ». En conséquence, le changement de mentalité qui 

progresse dans le Chablais conduirait également à restreindre les conditions de 

l’engagement pour le projet autoroutier, d’autant plus fortement à cause d’une absence 

de socialisation aux enjeux de la controverse. Pour l’association Désenclavement, 

alors que les frontalier·e·s contribuent à la disparition d’une identité collective 

chablaisienne tout en faisant l’objet d’une récupération dans l’argumentaire genevois, 

ces dernier·e·s ne s’avèrent pas non plus être les allié·e·s espéré·e·s pour la mobilisation. 

Pour l’une et l’autre des associations, les frontalier·e·s de la nouvelle génération 

attiré·e·s d’autres régions (françaises ou non) par l’attractivité du marché de l’emploi 

en Suisse s’inscrivent en marge d’identités chablaisiennes en voies de disparition. Au 

cours des entretiens, les façons de décrire ou définir ces habitant·e·s – « ils partent à 

6h30 du matin », « ils roulent comme des fous », « ils sont tous dans le Léman 

Express », « ils ne sont pas d’ici », etc. – tournent autour de leurs pratiques de mobilités 

quotidiennes au point qu’elles se substituent à d’autres caractéristiques (âge, genre, 

PCS) sociales pour en faire le portrait. En conséquence, ces frontalier·e·s sont 

propulsé·e·s au centre de la controverse sur l’A412, trop mobiles pour comprendre ou 

préserver les ressources tirées de l’ancrage pour l’ACPAT, trop orienté·e·s vers Genève 

pour asseoir l’indépendance territoriale du Chablais pour l’association 

Désenclavement. La récupération de la catégorie des frontalier·e·s, essentialisée par le 

biais de ses mobilités spatiales, est d’autant plus intéressante qu’elle brille aussi par son 

absence des arènes de décision locales. L’idée que les frontalier·e·s sont « difficilement 
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saisissables du point de vue de la taxinomie sociale » (Latté et Hupfel 2018) est alors 

d’autant plus vérifiée que ces dernier·e·s ne sont pas originaires de la région – sinon 

quoi l’emploi frontalier n’est pas contraire à l’ancrage local et relève même parfois 

d’une condition de son maintien – et parce que leurs intensives mobilités spatiales les 

empêchent de « tenir en place ». La controverse autour de l’A412 illustre donc 

l’équilibre à trouver entre mobilités spatiales et ancrage local afin de porter des 

revendications sur la conformité de l’espace de vie.  

En définitive, l’ACPAT et l’association Désenclavement se livrent donc à un troisième 

effort de définition qui porte sur le territoire chablaisien en tant qu’espace de vie, sur 

ses récentes transformations et sur les conséquences locales de l’aménagement de 

l’A412, cas échéant. Pour l’une et l’autre des associations, cette opération permet de 

revendiquer une conformité du Chablais pour convenir à leurs modes de vie respectifs. 

Pour l’ACPAT, l’urbanisation à laquelle le projet autoroutier ne peut que participer a 

pour triple désavantage d’empiéter sur les quelques zones naturelles restantes, de 

renforcer les privilèges accordés à des modes de vie d’urbain·e·s, puis enfin de mettre 

à rude épreuve les conditions nécessaires de l’ancrage local. En conséquence, les 

enquêté·e·s alertent contre le risque d’un « Chablais dénaturé », au double sens d’une 

disparition de sa ruralité et d’une contradiction avec les identités revendiquées. Du 

côté de l’association Désenclavement, cette urbanisation est indispensable pour 

rompre avec l’isolement géographique du Chablais. Les membres se préoccupent 

néanmoins des ressorts de ce développement territorial, qu’ils jugent trop dépendants 

de la ville de Genève au lieu d’asseoir la position du territoire chablaisien à l’échelle 

du département. L’association Désenclavement redoute alors un « Chablais 

désarticulé », qui serait non seulement vidé de son identité propre, mais qui ne se 

penserait plus qu’en interrelation avec la Suisse. L’ACPAT comme l’association 

Désenclavement se mobilisent donc contre une issue indésirable qui irait 

définitivement à l’encontre de ce que « devrait être » le Chablais. 

En définitive, la controverse autour de l’A412 montre que le débat sur les effets 

structurants des transports, tel qu’il a été étudié par Jean-Marc Offner, quitte les arènes 

institutionnelles pour se diffuser jusque dans la société civile, au point de devenir un 

sujet de récupérations partisanes et concurrentes. Pour exprimer leurs (dé)faveurs au 

projet d’A412, l’ACPAT et l’association Désenclavement déploient une vaste entreprise 

de définitions, destinée à éclairer ce que la liaison autoroutière (ne) modifiera (pas) des 
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conditions sociales et spatiales du Chablais. En se prononçant successivement sur 

l’utilité publique de l’autoroute, sur les bienfaits ou méfaits de l’enclavement, puis sur 

la transformation des structures urbaines, sociales et identitaires locales, les 

associations produisent leur propre dictionnaire de la controverse. Autrement dit, elles 

reconstruisent tous les termes nécessaires pour bien comprendre ce que les mobilités 

quotidiennes – leurs origines et destinations, leurs distances, leurs vitesses ou leurs 

entraves, etc. – signifient selon leur propre perspective socialisée et située. Ces 

dictionnaires ont pour singularité de compléter des notions propres au domaine des 

transports, que ce soient les « heures de pointe », la « congestion », les « navettes 

transfrontalières » ou bien sûr « l’autoroute », par des valeurs, des jugements ou des 

normes pour en faire des pratiques proprement sociales, ou pour le dire autrement afin 

de politiser les mobilités quotidiennes. En se concurrençant à toutes les échelles de 

l’infrastructure autoroutière, temporelles comme spatiales, les associations se livrent 

un combat pour valoriser, défendre et s’assurer du maintien des modes de vie 

revendiqués, tous deux ancrés mais non moins différenciés, dans le Chablais. En se 

positionnant sur l’A412, les associations objectivent les conditions nécessaires pour se 

maintenir – pour l’ACPAT – ou pour progresser – pour l’association Désenclavement 

– dans l’espace social localisé, les effets structurants ne s’appliquant donc pas qu’à des 

mobilités spatiales, mais aussi à des mobilités sociales.  
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7. Conclusion : profiter de la réfraction par les mobilités quotidiennes 

La controverse autour du projet autoroutier d’A412 illustre une troisième façon 

d’appréhender les inégalités de mobilités quotidiennes, en repérant qu’elles se 

(re)jouent par des entreprises concurrentes de politisation dans le proche. Tandis que 

les ressorts de cette politisation sont différenciés à l’ACPAT et pour l’association 

Désenclavement, le mode opératoire reste similaire. Premièrement, les associations 

identifient les coupables de la dépolitisation des (infrastructures de) mobilités 

quotidiennes dans le Chablais, en accusant les maires de promesses électorales sans 

lendemain ou d’abus de pouvoir dans l’optique de renforcer le besoin autoroutier. 

Deuxièmement, elles affichent leur position au sein de la controverse, c’est-à-dire 

qu’elles précisent un argumentaire au croisement de leur composition sociologique, de 

leurs thématiques de prédilection, des discours de leurs adversaires puis de leur 

position dominée à l’égard des autorités publiques. Troisièmement, avec l’appui de 

leurs allié·e·s respectif·ve·s, elles mettent en œuvre certaines actions selon des registres 

contestataires où les mobilités quotidiennes occupent souvent une place de premier 

ordre. Enfin, elles mènent une entreprise de définition autour des mobilités 

quotidiennes, de leurs caractéristiques et de leurs enjeux dans le cadre du territoire 

chablaisien. Au total, l’enquête montre qu’en plus de chercher à remporter une bataille 

dans les arènes législatives de la controverse de l’A412, l’ACPAT et l’association 

Désenclavement espèrent avant tout imposer leur propre vision de la planification 

locale des transports. Elles sont alors dans l’attention d’une décision arbitrale en 

provenance du Conseil d’État, qui viendra consacrer ce que chacune estime être les 

« bonnes manières » de se déplacer dans le Chablais.  

Les positions qu’occupent les associations – ainsi que celles qu’occupent leurs 

membres – dans l’espace social localisé genevois établissent les règles du jeu de la 

contestation. D’un côté, les ressources tirées des (im)mobilités spatiales et des ancrages 

dans le Chablais n’octroient pas les mêmes légitimités pour se prononcer sur le sort de 

l’A412. De l’autre, les « mobilités quotidiennes » que revendiquent, critiquent, ou 

négocient l’ACPAT et l’association Désenclavement sont complétées de valeurs 

sociales, au point qu’elles ne répondent plus à la même définition chez l’un ou l’autre 

de ces groupes coalisés. Dans cette controverse, les deux associations développent une 



408 
 

lecture des mobilités quotidiennes qui remet en évidence les mécanismes de leurs 

inégalités, repérés lors des précédents chapitres. 

Le croisement entre la composition sociologique des associations et leurs 

revendications rappelle le mécanisme d’impulsion (DÉFINITION 1). Les revendications 

concurrentes qu’elles développent montrent que le rapport à la mobilité de leurs 

membres découle d’ancrages résidentiels et d’expériences de mobilités passées. Pour 

l’ACPAT, l’ancrage local est non seulement menacé par le projet autoroutier, mais il 

constitue surtout un pilier de la contestation. Les enjeux pratiques de mobilités 

quotidiennes sont souvent moins centraux dans leurs discours, à l’exception du cas 

particulier des agriculteur·ice·s. En conséquence, la perspective d’une amélioration des 

conditions de circulations est accueillie avec réserves, resituée dans une approche 

critique de la nécessité de se déplacer toujours plus vite ou plus loin. À l’inverse, les 

navettes professionnelles prennent une place centrale lors des entretiens avec les 

membres de l’association Désenclavement, ces derniers ne ratant jamais l’occasion de 

dire l’importance de l’A412 pour le développement du marché de l’emploi et de la santé 

économique du Chablais en général. Cette insistance s’explique en grande partie par 

le rôle qu’ont pu jouer les déplacements automobiles au cours de leur trajectoire 

sociale, souvent ascendante. Cette socialisation pour les mobilités spatiales s’articule à 

une socialisation professionnelle pour les conduire à défendre un modèle de réussite 

mis en péril par les recours contre l’autoroute. Le mécanisme d’impulsion montre que 

les ancrages comme les expériences passées de mobilités spatiales façonnent des 

rapports politiques singuliers à l’égard – et à partir – d’une infrastructure de transport.  

Le mécanisme d’inertie (DÉFINITION 2) se repère quant à lui dans la tendance pour les 

associations à négocier des alliances au sein d’arènes plus favorables à leurs 

revendications. Au départ, l’enjeu est similaire pour l’ACPAT et l’association 

Désenclavement : condamner une situation vécue où des autorités locales imposent 

indûment ou incorrectement des conditions de mobilités quotidiennes. En revanche, 

les associations se différencient dans les voies qu’elles empruntent afin de renverser ce 

rapport de force, en fonction de leur position dans la controverse de l’A412. De son 

côté, l’ACPAT se tourne vers la Suisse, en associant Genève au dépôt du recours afin 

de profiter des ressources symboliques (et financières) qui pouvaient jusque-là lui faire 

défaut. Cette stratégie vise à importer certaines normes de planification des mobilités 

quotidiennes peu coutumières des autorités chablaisiennes, liées en particulier à 
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l’apaisement (contraint) des usages automobiles. Au contraire, l’association 

Désenclavement combat cette inertie allochtone, que ce soit pour asseoir la prévalence 

de l’utilité locale de l’A412 ou pour restreindre le périmètre légitime de la controverse 

aux bornes de l’espace national français. L’inversion du rapport de force se concentre 

alors dans les arènes chablaisiennes soit politiques, en confrontant les futur·e·s élu·e·s 

lors de leurs campagnes, soit publiques, en perturbant temporairement l’ordre des 

circulations. Dans un cas comme dans l’autre, les associations répondent au 

mécanisme d’inertie, en tirant parti ou en cherchant à contester le poids des structures 

nationales sur les rapports aux mobilités quotidiennes au sein du territoire. 

Les stratégies des associations repérées au cours de l’enquête témoignent aussi du 

mécanisme d’entropie (DÉFINITION 3). En particulier, elles répondent à une crainte 

différenciée qu’une infrastructure de transport ne vienne redéfinir les normes locales 

de mobilités quotidiennes au bénéfice d’une population peu ancrée, mais très mobile : 

les frontalier·e·s. Même si les associations réfutent un usage potentiel massif de l’A412 

par ces dernier·e·s – l’itinéraire est jugé inadapté à l’ACPAT, cette fonction est décalée 

au second plan par l’association Désenclavement –, leurs membres s’accordent pour 

dire que cette catégorie va progresser dans les années à venir. En conséquence, la 

critique concerne le risque de voir l’équilibre local se déformer en faveur de modes de 

vie portés sur l’extérieur, en l’occurrence vers l’emploi en Suisse. En se détournant de 

leur espace résidentiel, les pratiques des frontalier·e·s venu·e·s d’ailleurs entrent en 

contradiction avec les rapports aux (im)mobilités quotidiennes développés par les 

membres des associations au cours de leur enfance dans le Chablais. Pour l’ACPAT, 

les mobilités quotidiennes intensives des frontalier·e·s contredisent et délégitiment des 

attaches au territoire forgées sur le long terme. Du point de vue de l’association 

Désenclavement, les déplacements des frontalier·e·s sont polarisés par la Suisse, 

empêchant d’une part leur investissement dans les affaires locales, nuisant d’autre part 

à l’image d’un territoire chablaisien autonome. Dans un cas comme dans l’autre, ces 

habitant·e·s non issu·e·s du territoire sont objectivés sur la base de leurs navettes 

quotidiennes, ce qui permet aux associations de dénoncer un risque 

d’homogénéisation locale des modes de vie. Le rapport aux (im)mobilités spatiales des 

membres de l’ACPAT et de l’association Désenclavement se recompose donc non 

seulement au contact de l’association concurrente, mais également d’autres 

populations « responsables » de la transformation des normes mobilitaires locales. 
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Enfin, ce chapitre permet de caractériser un quatrième et dernier mécanisme, celui de 

la réfraction, défini comme le changement de valeur relative des capitaux détenus par 

les individus lors du passage entre deux espaces géographiques séparés par un seuil 

important (DÉFINITION 4). La mobilisation autour de l’A412 illustre bien le lien unissant 

l’espace géographique, ses divers effets de seuil, ainsi que les ressources sociales à 

disposition des enquêté·e·s. Plus précisément, la réfraction identifie en quoi certaines 

espèces du capital (économique, sociale, culturelle ou symbolique) sont converties, à 

la hausse ou à la baisse, selon le contexte spatial dans lequel elles sont investies. Chez 

les membres de l’ACPAT, l’enquête montre que l’enclavement constitue une garantie 

spatiale nécessaire pour préserver la valeur ou la légitimité des ressources puisées à 

partir de l’ancrage local. Dans cette conception, l’A412 vient remettre en question cette 

autochtonie (protestataire) en augmentant les circulations puis en confrontant le 

Chablais à d’autres espaces sociaux très différents. Le mécanisme de réfraction 

explique encore en quoi l’ACPAT parvient à renverser le syndrome NIMBY pour le 

retourner en avantage à sa faveur. Conscient·e·s que leur argumentaire a plus de 

chances de convaincre parmi les habitant·e·s originaires ou ancré·e·s de longue date, 

les membres intègrent le NIMBY à leur stratége de recrutement afin de convaincre dans 

la proximité. À l’opposé, l’enquête révèle que pour les membres de l’association 

Désenclavement, l’A412 est accueillie en tant qu’un instrument supplémentaire pour 

complémenter les ressources tirées de l’ancrage. L’augmentation des circulations 

garantit une réduction des résistances spatiales afin de bénéficier des effets de seuils 

qui entourent le Chablais. De ce point de vue, la réfraction explique la rhétorique des 

membres de l’association lorsqu’ils lient indissociablement pratiques de mobilités 

quotidiennes et progrès économique ou social. Ce mécanisme conduit les associations 

à identifer la portée géographique adéquate pour légitimer ou faire fructifier les 

ressources à disposition, autrement dit à tirer profit du spatial en tant qu’assise du 

mode de vie. 

En configuration frontalière, le mécanisme de réfraction prolonge de précédentes 

recherches menées sur les régions où les mobilités transfrontalières sont les plus 

prononcées, notamment vers Genève. Des auteurs postulent que les politiques 

d’intégration, parce qu’elles sont à l’origine de relations d’interdépendances entre pays 

voisins (Durand, Decoville et Knippschild 2020), se nourrissent et renforcent en retour 

les inégalités sociales locales (Decoville et Durand 2019). En d’autres termes, plus le 
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différentiel entre les structures nationales est important, plus il ne profite qu’à certaines 

catégories sociales. Tandis que ces recherches tendent à identifier les « gagnant·e·s » et 

les « perdant·e·s » des frontières étatiques, le mécanisme de réfraction nuance cette 

approche binaire de la réalité sociale. En particulier, il permet de décaler le regard de 

la prégnance des différentiels frontaliers pour investir la revalorisation ou la 

dépréciation des ressources possédées par les populations locales. En se déplaçant d’un 

versant frontalier à l’autre, les individus ajustent leur position dans un espace social 

localisé ou le support géographique modifie, parfois le temps de quelques heures 

seulement, la valeur des espèces du capital à disposition. 
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CONCLUSION GÉNÉRALE : 

MOBILITÉS ↔ MÉCANISMES ↔ INÉGALITÉS 
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Si la mécanique sociale des mobilités devait avoir un « premier principe », celui duquel 

tous les autres découleraient ensuite, il pourrait s’énoncer comme suit : les individus, 

quant ils se déplacent dans l’espace géographique au quotidien, (re)produisent et 

(re)composent un ensemble d’inégalités sociales. C’est en souhaitant répliquer ce 

principe – afin d’en comprendre tous les ressorts – que cette thèse s’est livrée à ce 

qu’Howard Becker (2013, p. 78‑79) appelle de « l’ingénierie à rebours », c’est-à-dire 

réarticuler tous les mécanismes qui participent à sa réalisation. Pour ce faire, la thèse 

s’est appuyée sur une configuration géographique singulière, les espaces frontaliers de 

la zone Schengen, avec l’intuition qu’ils offrent un cadre heuristique pour mettre en 

évidence de tels mécanismes. Pour autant, cette stratégie d’enquête ne doit pas 

conduire à attribuer l’ensemble des résultats à leur seul contexte spatial : l’espace 

géographique est lui-même un produit malléable du social qui module des inégalités, 

plus qu’il ne les engendre. Fondée dans les espaces frontaliers, cette recherche 

ambitionne une généralisation de ses résultats à des pratiques de mobilités 

quotidiennes qui se déploient à l’intérieur de configurations géographiques non 

frontalières. La thèse s’inscrit alors davantage dans le champ de la sociologie urbaine, 

au croisement des programmes de recherche sur les mobilités quotidiennes (Kaufmann 

2008; Belton-Chevallier, Oppenchaim et Vincent-Geslin 2019) et sur la dimension 

spatiale des ressources ou des inégalités sociales (Ripoll et Tissot 2010).  

La proposition pour décrypter la mécanique sociale des mobilités implique certaines 

conséquences épistémologiques. Pour reprendre une proposition d’Alain Accardo, la 

thèse défend une posture de « structuralisme constructiviste » qui établit une 

« dialectique du macro et du micro, c’est-à-dire les mécanismes par lesquels les structures 

objectives engendrent de l’individuel et de l’interindividuel ; et, en retour, les pratiques 

individuelles engendrent des formes sociales objectives, impersonnelles » (Accardo, 

Mauger et Discepolo 2021, p. 344)322. Dans l’univers des mobilités quotidiennes, cette 

posture indique que les pratiques individuelles sont à la fois socialement déterminées, 

mais aussi qu’elles produisent des effets structurants en retour. À cet égard, la thèse se 

décale du tournant des mobilités où « les déplacements, en eux-mêmes, ne sont rien » 

(Urry 2007b).   

                                                     
322 Ce sont les auteurs qui soulignent. 
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Dans le but d’adopter cette posture de structuralisme constructiviste, la thèse met au 

jour les divers mécanismes de l’articulation entre mobilités quotidiennes et inégalités 

sociales. Ensemble, ces mécanismes soulignent un résultat principal qui parcourt les 

analyses, celui d’une spécialisation sociale des mobilités quotidiennes entre pays 

voisins, réservées à des catégories supérieures au sein de chaque versant national, plus 

encore lorsque la comparaison s’élargit à l’échelle transfrontalière. Dans la 

comparaison entre les trois terrains étudiés, les catégories supérieures établies en Suisse 

ressortent comme « les dominant·e·s des dominant·e·s », tandis que les catégories 

populaires du versant français de l’espace lillois apparaissent comme les « dominé·e·s 

des dominé·e·s ». Les premières jouissent d’une qualité de logements supérieure, d’une 

haute centralité résidentielle et de mobilités quotidiennes libérées de contraintes 

sociales ou spatiales. À condition d’avoir été spatialement mobiles au cours de leur 

trajectoire, elles témoignent d’attitudes « pro-transfrontalier » en conformité avec le 

programme politique d’intégration dans le Grand Genève, facilitant la mise en place 

de déplacements à destination de la France. Les secondes occupent des positions 

résidentielles plus contrastées, les populations immigrées étant les plus reléguées en 

bas de l’espace social localisé. Leurs pratiques transfrontalières sont plus rares, surtout 

moins diversifiées, et se déroulent cas échéant à distance des enjeux politiques et 

institutionnels de l’intégration. Un second résultat transversal de la thèse indique que 

dans des configurations à forts différentiels, les politiques d’intégration n’empêchent 

pas une polarisation des rapports pratiques et symboliques à l’égard des mobilités 

quotidiennes. Dans l’espace frontalier genevois, l’enquête quantitative souligne un 

clivage national des dispositions « pro-transfrontalier », tandis que l’enquête qualitative 

témoigne de la dimension controversée des mobilités quotidiennes lorsqu’elles sont 

sous l’influence de plusieurs États à la fois. Dans ce dernier cas, parce que les 

frontalier·e·s incarnent la mise en œuvre des politiques d’intégration, ces dernier·e·s se 

voient propulsé·e·s au cœur de revendications autour d’une infrastructure de transport 

qui ne concernent pourtant pas directement. L’ambition des instances de la 

coopération transfrontalière, celle d’accroître la cohésion sociale régionale à partir 

d’une augmentation des circulations locales, entre en tension avec la diversité de 

rapports individuels aux mobilités spatiales (transfrontalières, quotidiennes, 

résidentielles), ce qui complique la garantie d’un accès équitable aux ressources issues 

de la frontière. 
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Pour mieux saisir ces grandes tendances, quatre mécanismes ont été identifiés et 

ouvrent un dialogue avec d’autres recherches dans la littérature sur les inégalités 

sociales, spatiales, ou de mobilités quotidiennes. 

• L’impulsion : des inégalités mûries dans le parcours biographique 

La thèse montre que les inégalités de mobilités quotidiennes relèvent d’un premier 

mécanisme « d’impulsion », défini comme l’effet des mobilités spatiales passées sur le rapport 

présent à la mobilité quotidienne des individus. Ce mécanisme se comprend en tant qu’une 

forme spécifique de socialisation qui voit chacune des expériences de mobilités 

spatiales influencer, de façon plus ou moins appuyée, les dispositions à la mobilité. 

Chez certain·e·s, les mobilités spatiales jouent un rôle accessoire ou contraignant tout 

au long de la trajectoire biographique. Pour d’autres, elles peuvent au contraire 

occuper une place déterminante, notamment pour faciliter une mobilité sociale. 

L’impulsion rappelle, dans le cas des mobilités quotidiennes, que « les dispositions déjà 

acquises conditionnent l’acquisition ultérieure de nouvelles dispositions » (Accardo, Mauger et 

Discepolo 2021, p. 184)323.  

Pour les individus, les pratiques ou représentations de mobilités quotidiennes à 

l’instant T prolongent une trajectoire de référence de laquelle toute déviation demande 

un effort non négligeable. Comme dans le domaine de la physique, les corps obéissent 

à un principe de conservation du mouvement, raison pour laquelle l’impulsion traduit 

une socialisation inégalitaire à la mobilité. Au sein des catégories populaires, les 

parcours de vie basés sur un ancrage local appellent ou revendiquent plus 

« spontanément » un maintien des immobilités. À l’inverse, chez les catégories 

supérieures, les trajectoires moins sédentaires renforcent l’appétence à se déplacer dans 

l’espace géographique puis participent de l’incorporation de dispositions favorables à 

la mobilité. La position que les individus occupent dans l’espace social localisé module 

donc leur vécu (et les conséquences) de précédentes mobilités spatiales, ce qui explique 

partiellement la spécialisation sociale des mobilités quotidiennes dans les espaces 

frontaliers. 

En dehors des recherches sur les déplacements professionnels, les liens entre 

trajectoires résidentielles et mobilités quotidiennes ont longtemps constitué un angle 

                                                     
323 Ce sont les auteurs qui soulignent. 
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mort de la recherche urbaine. Le mécanisme d’impulsion dialogue avec de récents 

travaux sur les biographies de mobilités (mobility biographies), en particulier la 

proposition de Laurent Cailly, Marie Huyghe et Nicolas Oppenchaim (2020) pour 

concevoir des « trajectoires mobilitaires ». La notion d’impulsion permet, comme le 

préconisent les auteur·ice·s, de caractériser les inégalités dans les processus ou 

« matrices » de socialisation associés aux mobilités quotidiennes, qu’elles en soient des 

produits ou des instances. Appréhender les inégalités de mobilités dans la profondeur 

des parcours de vie offre alors plusieurs avantages. Premièrement, cela donne une 

assise théorique pour des méthodes qui dépassent une conception purement rationnelle 

des mobilités quotidiennes, en les faisant dépendre d’un patrimoine dispositionnel que 

les outils statistiques, pour l’aborder plus directement, doivent encore affiner. 

Construire des enquêtes longitudinales pour modéliser plus systématiquement les 

dispositions à la mobilité ou leurs transformations au fil du temps permettrait de 

répondre à des questions centrales, par exemple celle des « revirements de pratiques de 

mobilité » (Authier, Belton-Chevallier et Cacciari 2022). Deuxièmement, cela 

dénaturalise le poids des catégories sociales sur les pratiques de mobilités quotidiennes, 

celles-ci n’agissant qu’en tant qu’elles s’insèrent au sein de trajectoire biographiques 

singulières (Cacciari 2020). Enfin, dans un horizon plus opérationnel, cela incite à 

repenser les pratiques jugées peu durables – par exemple l’automobilisme exclusif – en 

les reconstruisant en « problème social » à résoudre (Baslington 2008) plutôt qu’en les 

combattant, souvent vainement ou de façon inégalitaire, par des politiques de 

modification de l’offre ou de la demande en transports.  

• Inertie : la production d’espaces de circulations socialement homogènes 

La thèse repère un secon mécanisme « d’inertie », défini comme le poids des structures 

sociales qui s’exerce sur les individus dans la mise en œuvre de leurs mobilités quotidiennes. Selon 

ce mécanisme, les mobilités quotidiennes prennent leur source dans un champ de force 

généré par diverses structures sociales – en l’occurrence surtout nationales, mais 

également familiales, scolaires, professionnelles, etc. – entre lesquelles les individus ne 

cessent de se déplacer. En configuration frontalière, l’inertie issue des structures 

nationales voisines est partiellement responsable des inégalités de mobilités. Les 

populations les moins dotées en capital économique ou culturel, surtout quand elles 

sont ancrées de longue date, restent les plus restreintes par le faisceau de limites que 

matérialisent les frontières étatiques. À l’inverse, les classes supérieures sont plus 
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souvent conduites, par la position qu’elles occupent dans l’espace social localisé, à 

naviguer librement à l’échelle transfrontalière. Au fil des chapitres, la thèse identifie 

pour chaque espace (ou versant) frontalier des mobilités quotidiennes qui s’agrègent 

sous forme de circulations socialement homogènes, où certaines activités sont 

pratiquées dans le pays voisin par certaines populations en priorité. Une seconde 

explication de la spécialisation sociale des mobilités quotidiennes tient ainsi au poids 

des structures sociales, contraignant les habitant·e·s à évoluer au sein de périmètres 

différentiés. 

Dans le cas de l’espace frontalier genevois, la façon dont les catégories supérieures 

monopolisent les déplacements transfrontaliers (extraprofessionnels) rappelle les 

« espaces de circulations protégés » repérés par Anne-Catherine Wagner (2010) chez 

les élites internationales. Ces circulations permettent de tirer simultanément profit des 

deux structures nationales, par exemple pour les populations devenues frontalières 

après avoir accédé à la propriété en France, afin de consolider une position dominante 

à l’échelle transfrontalière. À l’autre bout du spectre, les pratiques transfrontalières plus 

occasionnelles des catégories populaires rappellent des logiques d’inertie similaires que 

Benoît Coquard (2019) repère chez « Ceux qui restent », pour qui l’univers des 

possibles se restreint souvent aux « campagnes en déclin ». Bien que subis, ces espaces 

ont l’avantage de préserver l’organisation des structures sociales locales, en 

garantissant la valeur des rares ressources tirées de l’ancrage et donc l’autonomie des 

modes de vie. En revanche, les pratiques d’achat des catégories populaires françaises 

en Belgique rappellent que l’inertie nationale n’est pas totale, que l’espace 

géographique ne contient pas automatiquement les mobilités quotidiennes les plus 

contraintes à ses frontières. Alors que l’inertie apparaît au premier abord comme un 

« effet de pays » – pour faire le parallèle avec les « effets de quartier » –, elle n’empêche 

pas l’émergence d’espaces de circulations à l’échelle transfrontalière, dans le 

prolongement des quartiers populaires. Cette conclusion fait écho au concept de 

« centralité populaire » proposé par le Collectif Rosa Bonheur (2019), qui montre que 

les circulations locales et transfrontalières participent activement du travail de 

construction de l’espace lillois. 

Dans un cas comme dans l’autre, ces espaces de circulation à géométries (ou 

temporalités) variables préservent les positions relatives que les individus qui s’y 

meuvent occupent au sein de l’espace social localisé. Les avantages qu’ils offrent pour 
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les classes supérieures, comme les garanties qu’ils octroient chez les classes populaires, 

sont d’autant plus importants que « l’accroissement des échanges et des mobilités […] 

constituent surtout une caisse de résonance voire un amplificateur des rapports de 

domination entre pays et entre groupes sociaux » (Hugrée, Penissat et Spire 2017, 

p. 198). Les résultats de la thèse incitent donc non seulement à étudier plus finement 

ces espaces de circulation construits à partir de mobilités quotidiennes socialement 

homogènes, mais aussi à repérer à quelles occasions ce sont les catégories populaires 

qui s’appuient sur des échelles géographiques élargies (transfrontalières, 

internationales) dans le but de subsister.  

• Entropie : vers un paradigme d’injonctions à la mobilité 

La mécanique sociale des mobilités opère selon un troisième mécanisme, « l’entropie », 

c’est-à-dire le processus relationnel de différenciation des rapports individuels à la mobilité au 

sein d’un espace social donné. Comme dans le domaine de la thermodynamique dont il 

est issu, ce mécanisme caractérise l’instabilité, ou le désordre, intrinsèque des systèmes 

de mobilités quotidiennes. Ce désorde ne s’entend pas ici de façon négative, mais 

rappelle que les déplacements dans l’espace géographique se diversifient sous 

l’influence de multiples normes sociales. Le mécanisme d’entropie permet alors 

d’appréhender la façon dont les mobilités quotidiennes se construisent les unes en 

rapport avec les autres, par mise en conformité ou par opposition, mais aussi à observer 

les conséquences des politiques publiques à leur encontre, en cherchant à les encadrer 

ou à les cadencer. Certaines politiques d’intégration transfrontalière peuvent à cet 

égard être approchées comme une entreprise de réduction de l’entropie, lorsqu’elles 

cherchent à amplifier ou canaliser les mobilités par le biais d’infrastructures de 

transport comme l’A412 ou le Léman Express. À cet égard, la thèse montre que les 

catégories supérieures se positionnent en tant que principales bénéficiaires de cette 

intégration. D’autres groupes, comme les associations rencontrées au cours de 

l’enquête qualitative, se montrent opposés ou critique à l’égard de l’uniformisation des 

pratiques de mobilités quotidiennes, que ce soit vis-à-vis du projet autoroutier ou de 

l’encouragement du travail frontalier en général. L’entropie offre une troisième piste 

d’explication de la spécialisation des mobilités quotidiennes, en lien avec les tentatives 

politiques de célébrer certaines pratiques (urbaines, mobiles, dominantes, etc.) au 

détriment d’autres. 
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Le mécanisme d’entropie apporte des pistes d’approfondissement pour la littérature 

sur l’injonction sociale aux mobilités (quotidiennes). En premier lieu, il rappelle les 

conséquences de l’inégale marge de manœuvre au sein des populations pour 

s’approprier une offre de transport, un mode de déplacement ou une politique pro-

mobilité (Kaufmann 2008). Ce mécanisme prolonge ces constats, en indiquant que les 

politiques urbaines basées sur des aspirations à se déplacer dans l’espace géographique 

polarisent la valeur sociale des mobilités quotidiennes, au risque d’en faire un élément 

clivant des sociétés contemporaines. À la suite de Marie-Hélène Bacqué et de Sylvie 

Fol (2007), l’on pourrait alors se demander si ce n’est pas la « montée de la mobilité 

comme exigence et comme valeur » qui serait caractéristique du tournant des 

mobilités, bien plus que l’intensité effective des circulations ou l’affaiblissement des 

structures sociales. Alors que des auteurs montrent que la mondialisation transforme 

les « constellations de mobilité » (Cresswell 2010; Cresswell 2015, p. 41‑42), entendues 

comme des combinaisons de « formes de mouvements », de « significations » et de 

« pratiques de la mobilité », la thèse réinterroge ces interdépendances à l’échelle des 

rapports conflictuels entre des individus en compétition au sein d’espaces sociaux 

localisés.  

• Réfraction : l’espace géographique au service des inégalités 

La « réfraction » est le quatrième mécanisme responsable des inégalités de mobilités 

quotidiennes repéré dans la thèse, défini comme le changement de valeur relative des 

capitaux détenus par les individus lors du passage entre deux espaces géographiques séparés par 

un seuil important. Ce mécanisme explore en quoi les positions sociales des individus, 

parce qu’elles sont conditionnelles à l’espace géographique, peuvent évoluer de façon 

relative par le biais des mobilités quotidiennes. En particulier, plus les différentiels 

(frontalier ou non) entre les origines et les destinations sont élevés, plus ils offrent de 

prises à des catégories sociales dominantes afin de les exploiter. Ainsi, les classes 

supérieures en Suisse le sont encore plus lorsqu’elles se déplacent en France, leur 

capital économique se réévaluant relativement à celui des résident·e·s du pays 

d’arrivée. En conséquence, le mécanisme de réfraction fait l’objet de contestations ou 

d’appropriations stratégiques parmi les populations des espaces frontaliers, où les effets 

de seuil sont particulièrement tangibles. S’il est s’avère marqué en ce qui concerne les 

revenus, il peut aussi concerner le capital symbolique, comme lorsqu’une association 

s’appuie sur le poids politique de Genève pour faire avancer sa cause dans l’espace 
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social français – une entreprise qui se soldera finalement par un échec au moment du 

verdict du Conseil d’État. La réfraction fournit un dernier principe explicatif de la 

spécialisation sociale des mobilités, dans la mesure où elle ajuste les ressources 

possédées par les groupes dominants par le biais de l’espace géographique.  

Cette réfraction, si elle trouve des conditions évidentes pour se développer au contact 

des frontières étatiques, ne se réserve pas seulement à des configurations frontalières. 

Elle ouvre des perspectives de recherche plus larges, incitant à replacer les pratiques de 

mobilités quotidiennes au cœur de récentes théories critiques sur l’urbain. En 

particulier, ce mécanisme résonne avec la proposition « d’urbanisation planétaire » 

(Brenner et Schmid 2015), qui décrit le processus de différenciation ou de polarisation 

de l’espace géographique pour le mettre au service d’un fonctionnement capitaliste. 

Neil Brenner et Christian Schmid montrent que ces évolutions renforcent les 

interdépendances entre des régions caractérisées par leurs fortes différences – d’où 

l’usage du terme « planétaire » – grâce à des infrastructures fluidifiant les circulations 

(de biens, de personnes, de capitaux, etc.). Dans cette approche, les mobilités 

quotidiennes deviennent une condition sine qua non de ce processus, puisqu’elles 

suscitent des « usages, appropriations et transformations » de l’espace géographique 

avec ce que cela implique en termes de « luttes concernant la forme et le contenu de 

l’urbain lui-même » (Ibid.)324. Le mécanisme de réfraction offre alors une piste 

conceptuelle féconde pour évaluer en quoi l’urbanisation planétaire contraint les 

individus à certaines concessions – il faudrait dire déviations – au moment de se 

mouvoir au sein d’un espace géographique toujours plus différencié.  

Cette synthèse étape par étape des quatre mécanismes ne doit pas faire oublier que c’est 

précisément leur articulation qui est au cœur de la (re)production des inégalités de 

mobilités quotidiennes. Cette décomposition de la mécanique sociale en pièces 

détachées ne constitue donc pas un produit de recherche fini, mais offre un cadre 

théorique ou méthodologique sur lequel baser de futurs travaux. Comme le rappelle 

Howard Becker (2013, p. 80), « la plupart des phénomènes sociaux sont reliés de tant 

                                                     
324 Ma traduction ; version originale : « […] urban space is defined by the people who use, appropriate and 
transform it through their daily routines and practices, which frequently involve struggles regarding the 
very form and content of the urban itself […] ». 
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de manières différentes à tant de conditions extérieures que ne nous ne serons peut-

être jamais en mesure de concevoir une machine parfaitement adéquate ». 

Partant, les perspectives ouvertes par la thèse sont multiples. L’identification des 

quatres mécanismes permet d’abord de systématiser la découverte d’occurrences, de 

conditions, de manifestations ou encore d’opérations sociales où des inégalités de 

mobilités quotidiennes émergent. En rappelant que ces mécanismes agissent à la 

jonction des structures sociales et des pratiques individuelles, des approfondissements 

pourraient voir le jour selon l’une ou l’autre des directions de cette interdépendance. 

Sur la détermination des mobilités quotidiennes sous le poids des structures sociales, 

un programme de recherche pourrait interroger si les inégalités se cumulent à mesure 

de la combinaison des mécanismes. Par exemple, des individus en instabilité 

résidentielle chronique (impulsion), assignés à la subsistance de leur ménage familial 

(inertie), affectés par des politiques injonctives pour le maintien ou la réinsertion dans 

le marché de l’emploi (entropie) puis pénalisés par une faible desserte dans leur quartier 

de résidence (réfraction) cumulent les contraintes au moment de mettre en place leurs 

mobilités quotidiennes. Sur la transformation des structures sociales par les mobilités 

quotidiennes, un second programme de recherche pourrait se pencher sur le rôle des 

identités ou des appartenances territoriales – volontairement évacuées dans le cadre de 

cette thèse – à cet égard. En particulier, alors que la thèse réfute que les déplacements 

dans l’espace géographique conduisent automatiquement à des affects pour le 

transnational, ils restent susceptibles de moduler les représentations que leurs 

auteur·ice·s se font des structures sociales au sein desquelles ils ou elles évoluent. 

Comme l’indique la revue de littérature, les mobilités quotidiennes embarquent une 

dimension symbolique responsable de divers actes (politiques, médiatiques, 

scientifiques) de (dé)légitimation, donc d’inégalités. 

Les apports opérationnels de la thèse s’organisent en deux temps : celui des politiques 

de l’intégration transfrontalière puis de celles de la mobilité quotidienne. La thèse 

montre d’abord, dans le prolongement des recherches sur l’intégration européenne, 

que les agglomérations transfrontalières institutionnalisées s’assimilent à un projet de 

création de mobilités spatiales (Kaufmann et Audikana 2017, pour le cas européen) 

surtout bénéfique à des catégories supérieures (Fligstein, Polyakova et Sandholtz 2012; 

Theresa Kuhn 2015; Hugrée, Penissat et Spire 2017, idem). Si la promotion des 

mobilités transfrontalières entraîne certains avantages, en termes de dynamisme 
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économique ou de partage au sein de la société civile, elle oublie parfois que les modes 

de vie de certain·e·s habitant·e·s se reposent sur l’ancrage au sein de l’espace national. 

Ce constat s’applique d’autant plus à la planification des transports transfrontaliers, 

puisque de tous les différentiels abordés au cours de cette thèse, l’écart d’un versant à 

l’autre entre les fréquences de déplacements vers le pays voisin reste l’un des plus 

frappants. Pour la question plus générale des politiques de mobilités quotidiennes, la 

thèse montre qu’elles sont reçues, décortiquées puis parfois combattues conformément 

à leur importance et leur vécu au cours du parcours de vie. Les dispositifs de réinsertion 

professionnelle ou de désenclavement territorial gagneraient à faire preuve de 

prudence au moment d’affirmer, de façon unanime, le rôle social bénéfique des 

mobilités quotidiennes qu’ils visent à encourager. S’il ne fait aucun doute que ces 

mobilités reflètent la position occupée dans l’espace social, elles ne sauraient être 

conçues en tant qu’un levier hors sol sur lequel toutes les populations seraient à même 

de tirer pour s’assurer une trajectoire ascendante. Pour que les mobilités quotidiennes 

engagent une éventuelle amélioration des conditions d’existence, une réflexion 

s’impose sur la capacité des modes de vie à accueillir les modes de transport, les 

distances à parcourir ou les fréquences de déplacements préconisés par les autorités. 

En parallèle, rien n’empêche de réfléchir à la reconnaissance sociale des immobilités 

ou des ancrages qui pourrait aussi bien, si ce n’est mieux, garantir un programme 

d’équité sociale.  

Ces remarques justifient un retour sur l’accroche introductive de la thèse. Pour rappel, 

il était question de dynamiques contradictoires entourant l’inauguration du Léman 

Express, louée malgré le combat des pouvoirs publics contre le déséquilibre entre 

densité d’emplois et de logements dans le Grand Genève, puis récupérée par des 

cheminot·e·s français·e·s pour exiger des primes contre la vie chère. Si les chiffres 

indiquent que le succès du Léman Express est indéniable et qu’il participe à la 

réduction des usages automobiles, cela ne l’empêche pas de s’inscrire dans la droite 

lignée d’une intégration transfrontalière « par le haut ». Premièrement, si le Léman 

Express constitue une étape importante afin d’améliorer les conditions de circulations 

régionales, il ne justifie pas un discours politique normatif et stigmatisant sur les usages 

automobiles, surtout quand ces derniers ne se dirigent pas vers la Suisse. Pour 

reprendre une piste de recherche évoquée, le Léman Express s’apparente à un cas 

d’espace de circulation protégé, c’est-à-dire destiné à répondre à des fonctions 
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singulières – les déplacements en lien avec l’emploi frontalier – issues de modes de vie 

généralement, mais pas toujours, privilégiés. Deuxièmement, le fait que le Léman 

Express devienne un levier de revendications sociales ne doit, à l’issue de cette thèse, 

pas susciter l’étonnement. Les analyses révèlent que les infrastructures de transport 

fournissent un point d’appui efficace pour l’action citoyenne, en ce qu’elles 

symbolisent ou contredisent des usages ou valeurs à mêmes de (re)définir l’espace 

habité. Aussitôt que leurs « effets structurants » entrent en tension avec la défense d’un 

mode de vie, ou que les circulations qu’ils promettent bousculent les contours d’un 

espace social localisé, des revendications ont toutes les chances de se faire entendre. 

La thèse apporte enfin des originalités sur le plan méthodologique, dans sa façon de 

négocier le dialogue entre sociologie urbaine et sciences de l’ingénieur·e. La recherche 

s’écarte, au fil de ses étapes, d’un « mono-causalisme » (Fugier 2008) courant le risque 

d’un trop fort déterminisme, que ce soit par la réification du monde social, des 

frontières étatiques ou encore des catégories de l’analyse. En particulier, l’exploitation 

relationnelle du matériau quantitatif resitue les enquêté·e·s au sein d’un espace social 

localisé (CHAPITRE 3), la prise en compte d’une disposition individuelle évite une 

approche purement rationnelle des mobilités quotidiennes (CHAPITRE 4), enfin le recours 

à l’enquête qualitative garantit un élargissement empirique (CHAPITRE 5). Ce processus 

témoigne des bénéfices d’une recherche « quantitative inductive », à contrepied de 

tendances à contenir le quantitatif au raisonnement hypothético-déductif et restreindre 

le qualitatif à la démarche inductive. En particulier, la conduite de l’enquête qualitative 

à l’issue du volet quantitatif facilite non seulement l’organisation d’une grille 

d’entretien, mais offre surtout des résultats préalables pour « découper » le matériau 

récolté. L’interdisciplinarité émerge donc de la combinaison de méthodes existantes et 

éprouvées, une façon de répliquer la mécanique sociale des mobilités en l’observant 

sous toutes ses coutures, plus qu’en déployant une technologie d’enquête hybride ou 

novatrice.  

Ce mode d’interdisciplinarité ouvre à son tour plusieurs pistes de recherche. Les 

instruments de la statistique sont désormais suffisamment souples pour s’inspirer de 

concepts issus de la sociologie, qu’ils concernent le domaine des mobilités 

quotidiennes, de l’urbain ou d’autres encore. Premièrement, la thèse montre que les 

simulations, plus que de servir à de l’analyse probabiliste et prospective, sont une façon 

d’approcher le rôle des trajectoires biographiques individuelles ou de mettre en exergue 
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des situations de dépendance spatiale. Pour le faire de manière plus précise encore, les 

enquêtes longitudinales constituent une piste prometteuse pour identifier ce qui, chez 

les individus, n’est pas en mesure d’évoluer. Ce que la statistique qualifie « d’effet 

panel », c’est-à-dire la composante intemporelle du (ou des) terme(s) d’erreur, 

permettrait à des sociologues de repérer les fractions du patrimoine dispositionnel les 

plus « durables et transférables » (Lahire 2019, p. 125), autrement dit l’habitus. 

Deuxièmement, si la statistique a généralement valeur sociologique parce qu’elle « ne 

fait pas de sentiment » (Héran 2021), la thèse illustre que ce n’est pas (plus) entièrement 

vrai : les modèles à variable(s) latente(s) tolèrent une prise en compte de dispositions à 

agir, de leur fabrication jusqu’à leur activation en pratiques. Bien que ces modèles se 

soient popularisés en socio-économie des transports, ce n’est encore que trop rarement 

à l’appui d’une base théorique sociologique ou dans l’optique d’interroger les 

mécanismes cachés derrière les relations causales mises au jour. Pour éviter que la 

complexité du monde social ne déteigne inutilement dans les outils statistiques, la 

recherche gagnerait à procéder par étapes. Elle pourrait d’un côté s’intéresser à des 

pratiques sociales usuelles – par exemple les décisions modales dans le cas des 

mobilités quotidiennes –, mais chercher à améliorer les instruments de prise en compte 

des espèces du capital, autrement que par des catégories de revenus ou de diplômes. 

Elle pourrait de l’autre côté s’en tenir à des caractéristiques socioéconomiques 

classiques, mais objectiver des processus sociaux moins faciles à mesurer avec 

précision, notamment la mobilité sociale. Le dialogue entre sociologie urbaine et 

sciences de l’ingénieur·e reste donc à approfondir, sous l’éclairage obligatoire des 

recherches en sociologie de la quantification (Espeland et Stevens 2008; Desrosières et 

Didier 2014; Henneguelle et Jatteau 2021). Le premier obstacle à surmonter réside 

dans la « division du travail » qui caractérise ce cas particulier d’interdisciplinarité, 

comme le relève justement François Héran (2021) : 

« Accepter une telle division du travail reviendrait à conforter aussi bien les 

résistances à la sociologie que les résistances à la statistique. Les deux disciplines 

se verraient ainsi tronquées, alors qu’une approche scientifique du monde social 

exige d’elles une constante interaction. En réalité, les constats statistiques 

appelleront toujours des interprétations sociologiques, et celles-ci susciteront, 

comme elles commencent déjà à le faire, de nouvelles statistiques. » 

En définitive, la thèse propose une entreprise de conceptualisation basée sur une 

recherche empirique, portée par une double enquête quantitative et qualitative. S’il 
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jette des bases originales pour de futures recherches sociologiques sur les mobilités 

quotidiennes, ce cadre demande à être précisé, complété, éprouvé ou critiqué. D’abord, 

les quatre mécanismes relevés ne prétendent pas à l’exhaustivité, sans doute que 

d’autres pourraient encore améliorer la capacité de cette machine théorique à répliquer 

la mécanique sociale des mobilités. Ensuite, la thèse n’en propose qu’un prototype, 

« homologué » dans des configurations géographiques frontalières : il gagnerait alors à 

être testé dans d’autres contextes, où les inégalités de mobilités quotidiennes ne sont 

pas exacerbées par la présence de frontières étatiques, mais sans doute par d’autres 

singularités locales. Les définitions retenues pour les mécanismes sont volontairement 

génériques pour s’appliquer à des configurations plus ou moins urbaines, dans des 

sociétés occidentales comme dans celles des Suds, la multiplication de points de vue 

n’étant que bénéfique pour les préciser, les adapter, les assembler. Enfin, si la thèse 

montre que les inégalités de mobilités quotidiennes prolongent celles qui caractérisent 

les mobilités résidentielles, leurs interdépendances avec d’autres mobilités spatiales, 

par exemple les voyages ou les migrations, restent largement à évaluer. 
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Annexe 1 : Questionnaire téléphonique 

Les pages ci-après présentent le questionnaire utilisé lors de l’enquête téléphonique. Ce 

questionnaire se déclinait en 6 versions (et 3 langues), de sorte que tous les éléments 

entre crochets et soulignés variaient par versant. La version présentée est celle de 

l’espace frontalier genevois, sur le versant français. La durée de passation était 

d’environ 35 minutes.  
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Annexe 2 : Dimensions principales des espaces résidentiels 

Les graphiques ci-dessous présentent les variations sur les deux principales dimensions 

des ACM analysées dans le CHAPITRE 3. 

FIGURE A.1 – Contributions des variables constitutives aux dimensions (échantillon genevois) 
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FIGURE A.2 – Contributions des variables constitutives aux dimensions (échantillon lillois) 

 

FIGURE A.3 – Contributions des variables constitutives aux dimensions (échantillon basque)  

 



500 
 

Annexe 3 : Analyse de médiation 

Les tableaux ci-dessous précisent les analyses de médiation menées dans le CHAPITRE 4. 

TABLEAU A.1 – Effets directs (ED), indirects (EI) et totaux (ET) de l’analyse de médiation (1) 

Paramètres 

EF genevois 
(CH) 

 
EF lillois 

(WA) 
 EF lillois (FL)  

EF basque 
(ES) 

ED EI ET  ED EI ET  ED EI ET  ED EI ET 

Revenus (cont.) 

   Courses .06 .03 .09  .06 −.00 .06  .22 −.06 .16  .33 .00 .33 

   Shopping .15 .03 .18  .07 .00 .07  .22 −.06 .16  .22 .00 .22 

   Restauration .11 .03 .14  .15 −.01 .14  .22 −.06 .16  .26 .00 .26 

   Culture .07 .03 .10  .04 .00 .04  .22 −.06 .16  .32 .00 .32 

   Sport −.02 .07 .05  −.04 −.02 −.06  .22 −.06 .16  .30 .00 .30 

Formation (cont.) 

   Courses .01 .01 .02  −.00 −.01 −.01  −.00 −.13 −.13  .07 −.06 .01 

   Shopping .01 .01 .02  −.00 .01 .01  −.00 −.13 −.13  .02 −.06 −.04 

   Restauration .01 .01 .02  −.00 −.01 −.01  −.00 −.13 −.13  .14 −.06 .08 

   Culture .01 .01 .02  −.00 .00 −.00  −.00 −.13 −.13  .09 −.06 .03 

   Sport .01 .01 .02  −.00 −.04 −.04  −.00 −.29 −.29  .31 −.06 .26 

Nb. années région (cont.) 

   Courses −.34 .07 −.27  −.03 −.00 −.03  −.03 −.08 −.11  .04 −.01 .03 

   Shopping −.34 .05 −.29  .00 .01 .01  .00 −.08 −.08  .12 −.01 .11 

   Restauration −.34 .06 −.28  −.08 −.01 −.09  −.08 −.08 −.16  .56 −.01 .55 

   Culture −.34 .07 −.27  −.04 .00 −.04  −.04 −.08 −.12  −.01 −.01 −.02 

   Sport −.34 .14 −.20  .00 .01 .01  .00 −.17 −.17  .68 −.01 .67 

Genre = Féminin 

   Courses .03 .09 .12  −.01 −.00 −.01  −.01 −.02 −.03  −.11 −.08 −.19 

   Shopping −.11 .06 −.05  −.15 .00 −.15  −.15 −.02 −.17  −.10 −.08 −.18 

   Restauration −.14 .07 −.07  −.29 −.00 −.29  −.29 −.02 −.31  −.25 −.08 −.33 

   Culture −.06 .08 .02  −.20 .00 −.20  −.20 −.02 −.22  −.26 −.08 −.34 

   Sport −.42 .17 −.25  −.31 −.01 −.32  −.31 −.04 −.35  −.22 −.08 −.30 

Emploi frontalier = Oui 

   Courses     .55 −.01 .54         

   Shopping     .10 .02 .12         

   Restauration     .48 −.03 .45         

   Culture     .29 .00 .29         

   Sport     .33 −.08 .25         

Les valeurs en gras sont significatives à p < 0.10. 
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TABLEAU A.2 – Effets directs (ED), indirects (EI) et totaux (ET) de l’analyse de médiation (2) 

Paramètres 
EF genevois (FR)  EF lillois (FR)  EF basque (FR) 

ED EI ET  ED EI ET  ED EI ET 

Revenus (cont.) 

   Courses .06 .02 .08  −.14 .01 −.13  −.05 .03 −.02 

   Shopping .04 .02 .06  −.03 .01 −.02  .04 .03 .07 

   Restauration .11 .02 .13  −.02 .01 −.01  −.02 .03 .01 

   Culture .07 .01 .08  −.05 .01 −.04  −.03 .03 .00 

   Sport −.02 .03 .01  −.20 .02 −.18  −.04 .03 −.01 

Formation (cont.) 
   Courses .01 .01 .02  −.00 .03 .03  .07 .02 .09 
   Shopping .01 .01 .02  −.00 .03 .03  .02 .02 .04 
   Restauration .01 .01 .02  −.00 .03 .03  .14 .02 .16 
   Culture .01 .00 .01  −.00 .03 .03  .09 .02 .11 
   Sport .01 .01 .02  −.00 .05 .05  .31 .02 .33 

Nb. années région (cont.) 
   Courses −.34 .05 −.29  −.03 .02 −.01  .04 .00 .04 
   Shopping −.34 .03 −.31  .00 .02 .02  .12 .00 .12 
   Restauration −.34 .03 −.31  −.08 .02 −.06  .56 .00 .56 
   Culture −.34 .03 −.31  −.04 .02 −.02  −.01 .00 −.01 
   Sport −.34 .07 −.27  .00 .03 .03  .68 .00 .68 

Genre = Féminin 

   Courses .03 .06 .09  −.01 .00 −.01  −.11 .03 −.08 
   Shopping −.11 .04 −.07  −.15 .00 −.15  −.10 .03 −.07 
   Restauration −.14 .04 −.10  −.29 .00 −.29  −.25 .03 −.22 
   Culture −.06 .04 −.02  −.20 .00 −.20  −.26 .03 −.23 
   Sport −.42 .08 −.34  −.31 .01 −.30  −.22 .03 −.19 

Emploi frontalier = Oui 

   Courses .29 .05 .34  .55 .01 .56     

   Shopping .15 .03 .18  .10 .02 .12     

   Restauration .69 .03 .72  .48 .03 .51     

   Culture .22 .03 .25  .29 .00 .29     

   Sport .57 .07 .64  .33 .08 .35     

Les valeurs en gras sont significatives à p < 0.10. 

 

  



502 
 

  



503 
 

Curriculum Vitae 

 



504 
 

 



505 
 

 



506 
 

 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


